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Ouverture 

Martin GUESPEREAU 
Directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire de 

l’environnement et du travail (Afsset) 

Mesdames et Messieurs, bonjour. Merci de venir à ce colloque en début juillet pour 
parler de « gouverner l’incertitude » et de l’application des sciences sociales et 
humaines aux questions des risques sanitaires et environnementaux. Je vous 
accueille au nom de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du 
travail, que je dirige, et avec Olivier Borraz, le Président du Réseau Risques et 
Société (R²S), qui nous accueille dans ses propres murs. 

Ce colloque est le fruit d’une rencontre, cette rencontre entre le R²S et l’Afsset, entre 
les sciences sociales et l’expertise sur les risques sanitaires environnementaux, les 
risques de la santé au travail également. Vous avez apparemment largement adhéré 
à l’idée de ce colloque puisque je vous vois très nombreux dans la salle. Il faut dire 
que c’est une première pour nous, et pour le R²S également, de mixer ces deux 
approches de sciences dites plutôt « dures », et sciences sociales. Je crois que nous 
avons énormément à échanger entre ces deux mondes. C’est ce que nous allons 
prouver pendant ces 2 jours. Cette manifestation accueille plus de 400 inscrits et 
Olivier Borraz vous en présentera toute l’ambition. 

Juste un mot sur le métier de l’Afsset, que certains ne doivent pas connaître. Le 
métier de l’Afsset consiste à prendre des controverses scientifiques ingouvernables, 
ingérables, et de les rendre décidables. Notre champ d’intervention concerne la santé 
environnement et la santé au travail. Il s’étend à tout ce qui vient de notre 
environnement, et touche notre santé : les produits chimiques, l’amiante, les ondes 
électromagnétiques, les nanotechnologies, le syndrome du bâtiment malsain, etc. 
Autant de sujets que vous allez retrouver dans les cinq ateliers qui nous occuperons 
ces deux jours. 

Notre méthode de travail est une réponse aux crises sanitaires des années 1980-
1990. D’abord, nous avons un dogme : nul ne détient la vérité tout seul. Comment 
travaillons-nous ensuite ? Nous rassemblons autour de la même table des 
scientifiques de tous les courants scientifiques, de toutes les disciplines qui ont 
quelque chose à dire sur le sujet. Ensemble ils cherchent à faire émerger une 
convergence de vues sur un sujet pour arriver à un point de conclusion. Pour y 
parvenir l’agence repose et s’appuie sur quelques principes : 

• Le principe de transparence : nous rendons tout public, nous traçons les avis 
divergents ; 

• Le principe d’indépendance ; 

• Le principe de compétence : nous devons être compétents sur le fond. 
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Cette méthode est notre savoir-faire. Elle fonctionne bien, mais nous venons à ce 
colloque avec l’idée qu’elle puisse être challengée par vous, par vos idées, et que l’on 
pourra repartir plus riche, en répondant à quelques questions que l’on se pose tous, 
par exemple, sur la participation et plein de sujets que nous allons évoquer. 

Pour nous, les sciences humaines et sociales c’est pédaler et se regarder pédaler. 
Nous voulons que les sciences humaines et sociales rentrent dans nos métiers. 
Quelque chose est venu nous bousculer dans nos pratiques françaises très sciences 
dures, qui vient du niveau européen. C’est REACH, le règlement européen sur les 
produits chimiques. A l’ECHA – agence parente de l’Afsset au niveau européen, qui 
coordonne les produits chimiques –, il y a deux comités d’experts : un comité 
technique (comité sciences dures) et un comité sciences économiques et sociales, de 
même taille et de même égalité, en considérant qu’on ne peut pas sortir une bonne 
décision sur un produit chimique si on n’a pas ces deux pieds qui s’équilibrent. A 
l’Afsset, nous venons pour la première fois d’intégrer la compétence des sciences 
économiques et sociales dans la liste des experts de notre comité d’experts 
spécialisés sur REACh. Pour vous donner une idée de proportion de l’importance de 
ces experts externes pour nous, l’Agence compte 150 agents en interne, 
400 intermittents qui viennent collaborer à nos travaux extérieurs. C’est vous dire 
l’importance d’aller brasser et chercher des avis qui sont très larges autour. Ça, c’est 
pédaler, et il y a aussi se regarder pédaler. Nous avons absolument besoin 
aujourd’hui des sciences humaines et sociales pour confronter notre modèle et voir 
ce que l’on doit y apporter. Je vous rappelle notre racine : prendre des sujets qui ne 
sont pas gouvernables, des sujets de controverses et les rendre décidables. 

Nos agences ont été fondées sur un modèle datant de la fin des années 1990. C’est 
déjà vieux. Des choses ont changé depuis 10 ans, en particulier l’émergence d’une 
expertise, d’une compétence dans le monde associatif que l’on ne connaissait pas il y 
a 10 ans, notamment dans le sujet de la téléphonie mobile ou des OGM. L’expertise 
militante a certes un intérêt militant dans sa recherche. Mais le niveau de 
connaissances qu’elle a atteint aujourd’hui était impensable il y a seulement 10 ans 
dans le monde associatif. La question de la participation, (type convention d’Aarhus), 
s’invite aujourd’hui dans le débat sur le fonctionnement de l’expertise. Plusieurs 
modèles ont été proposés pour cela, en particulier avec la haute autorité sur les 
biotechnologies, dans la dernière loi OGM. Ce point est évidemment ouvert à votre 
discussion. Je vous donne ces exemples pour vous dire que c’est bien ce que l’Afsset 
attend de ce colloque : savoir quelle est la science sociale robuste qui sera un 
élément de plus dans le faisceau d’éléments de décision que l’on va pouvoir apporter 
aux décideurs, sans confondre les choses, mais en les ajoutant. Quelles sont les 
propositions de participation que l’on pourra faire ? Quels sont les éléments de 
dialogue entre sciences sociales, sciences dures, que l’on va pouvoir proposer dans 
notre modèle ? Ce sont les éléments sur lesquels nous nous interrogeons.  

Bien sûr, cela ne peut pas s’arrêter à nos frontières. Nous devons penser au moins à 
l’échelle européenne. C’est pourquoi nous avons inscrit dès le début ce colloque dans 
une dimension européenne, comme en témoignent le programme et les intervenants.  

Nous aurons quatre sessions particulièrement importantes. 
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• Des questions de quantification du risque, l’évaluation des risques sanitaires. C’est 
un peu le socle de base de tous nos travaux. A quoi cela correspond 
aujourd’hui dans la situation d’incertitude ? 

• Les différents registres d’incertitude : il faut se plonger un peu plus dans le détail. 

• Les instruments de réduction de l’incertitude (coûts/bénéfices, etc.). 

• Les conclusions, en passant cela au crible du terrain et de la réalité dans cinq 
ateliers.  

Je vous remercie. Je passe la parole à Olivier Borraz. 

 

Olivier BORRAZ 
Président du Réseau risques et société (R2S) 

Mesdames, Messieurs, bonjour. J’ai le plaisir de vous accueillir au nom du Réseau 
Risques et Société. Je vais d’abord dire un mot sur ce Réseau pour vous expliquer ce 
qu’il fait, à quoi il sert, et je reviendrai ensuite plus précisément sur les enjeux du 
colloque.  

R²S est une association qui a pour objectif de promouvoir les recherches en sciences 
sociales sur les thèmes des risques collectifs et des crises. Cette association prend 
appui sur les acquis des recherches menées en France depuis 1994, d’abord dans le 
cadre d’un programme puis d’un GIS « risques collectifs et situations de crise », qui 
avait été animé par Claude Gilbert et Isabelle Bourdeaux. Cette association R²S 
repose sur une communauté de chercheurs, mais aussi de praticiens qui s’est 
constituée au fil du temps, communauté dont elle poursuit l’animation à travers 
l’organisation régulière de séminaires et de journées d’études.  

R²S est plus qu’une simple société savante. Elle défend une approche relativement 
originale dans le champ des risques et des crises ; approche qui a été présentée 
dans un rapport de synthèse que nous avons publié en 2005 et qui a ensuite fait 
l’objet d’une publication dans le Journal of Risk Research en 2007. Cette approche se 
situe au croisement de plusieurs disciplines ou sous-champs disciplinaires : sociologie 
de l’action publique, sociologie des organisations, sociologie des sciences et des 
techniques, mais aussi histoire, droit, géographie, anthropologie, gestion. Cette 
approche cherche à inscrire l’étude des risques et des crises dans des 
questionnements plus généraux tels que, par exemple, la production de la recherche, 
la définition des problèmes publics, les transformations de l’action publique, ou 
encore le fonctionnement ordinaire des organisations.  

Ce colloque est l’occasion de poursuivre ces réflexions sur un thème qui, finalement, 
a été peu exploré, à savoir celui de l’incertitude. Il est souvent question d’incertitude 
dans l’étude de la gestion des risques, mais à quelques exceptions près, cette notion 
est souvent entendue dans un sens étroit, ou pour aller vite, dans le sens d’un 
manque de connaissances scientifiques, par opposition à la notion de risque qui 
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renvoie à des phénomènes calculables et gouvernables. Cette acception nous semble 
restrictive au regard des débats qui entourent les questions de santé et 
environnement dans l’espace public. Aussi est-il nécessaire de suggérer que la mise 
en risque n’est qu’une modalité parmi d’autres de gestion des incertitudes, et qu’il 
est important d’explorer d’autres modalités de gestion de ces incertitudes. Pour cela, 
il faut que des disciplines scientifiques, au premier rang desquelles les sciences 
sociales, réinvestissent cette notion d’incertitude, l’enrichissent, l’étendent, et surtout 
la définissent en des termes permettant ensuite de gouverner l’incertitude.  

Ce colloque est construit autour de ces interrogations. La première journée vise à 
aborder cette notion dans ses différentes dimensions, d’abord en revenant sur les 
acceptions courantes de l’incertitude, afin d’en montrer les soubassements, les 
origines, les usages, la nature construite. Ce sera l’objet de la première matinée qui 
cherchera à organiser un échange entre différentes disciplines autour de cette notion 
d’incertitude. Nous explorerons cet après-midi – d’abord en séance plénière, puis 
dans cinq ateliers parallèles – les différentes manières dont les sciences sociales 
peuvent renouveler le regard sur les incertitudes qui caractérisent des « risques » ou 
des « non-risques » en santé environnement ou santé au travail. Nous essaierons à 
cette occasion d’aller au-delà des attentes habituelles à l’égard des sciences sociales, 
à savoir de travailler sur les perceptions ou sur l’organisation des débats publics, 
pour montrer qu’il y a d’autres approches en sciences sociales qui permettent de 
comprendre les phénomènes concernés. 

La seconde journée portera sur les modalités de réduction des incertitudes. Celles-ci 
ont souvent à voir, peu ou prou, avec la mise en risque, qu’il s’agisse de demander à 
des experts scientifiques d’évaluer le risque, à des économistes d’évaluer le rapport 
coûts/bénéfice, à des sociologues d’organiser la communication du risque ou des 
débats publics, ou à défaut de faire appel au principe de précaution. Toutes ces 
modalités seront mises en discussion durant la matinée avant d’engager une 
discussion l’après-midi autour de la contribution qui pourrait être celle des sciences 
sociales à une conception élargie des incertitudes qui conduisent à de nouvelles 
modalités de gestion de ces incertitudes et partant à des régimes de régulation qui 
seraient plus robustes, plus durables et plus démocratiques. 

Autrement dit, ce colloque tente de concilier des enjeux proprement académiques 
avec des questionnements gestionnaires, voire politique. Cette posture peut nous 
être reprochée en tant que sciences sociales, mais elle découle du constat selon 
lequel le regard des sciences sociales sur les questions de santé et environnement 
contribue généralement à repolitiser des questions que tout un ensemble d’acteurs et 
d’organisations se sont efforcés de « scientificiser », de techniciser, bref de 
dépolitiser. Or, dès l’instant où il nous revient de réintroduire du social et du politique 
dans ces questions, il est aussi de notre responsabilité de réfléchir à des modalités 
renouvelées d’évaluation et de gestion desdites questions. 

Ce colloque est le fruit d’une collaboration entre le Réseau Risques et Société et 
l’Afsset. Je tiens à remercier l’Afsset de nous avoir sollicités pour monter ce colloque. 
Je tiens surtout à souligner la part de courage que cela suppose, mais aussi 
l’originalité de la démarche. Depuis leur création, les agences de sécurité sanitaire, et 
plus généralement les agences opérant dans le champ de la santé, éprouvent des 
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difficultés à travailler avec les sciences sociales. Certaines s’y sont tout simplement 
refusées, d’autres ont engagé des réflexions, mais à ma connaissance, seules trois 
agences ont réellement entrepris de travailler avec les sciences sociales dans un 
rapport étroit et exigeant. Je pense à la Haute Autorité de Santé, à l’Institut de Veille 
Sanitaire et à l’Afsset. On peut penser que cela a à voir avec les questions que 
traitent ces agences. On peut aussi penser que cela tient à des individus. 

J’aimerais ici tout particulièrement remercier Benoit Vergriette, sans lequel ce 
colloque n’aurait pas vu le jour, mais aussi les deux directeurs successifs de l’Afsset 
qui ont soutenu cette initiative audacieuse, Henri Poinsignon et Martin Guespereau. 
Je souhaite aussi remercier l’Ecole des Mines, et plus particulièrement le Centre de 
Sociologie et de l’Innovation qui nous accueille aujourd’hui dans ses murs.  

Dans une période où il est question de fusionner certaines agences, j’ose espérer que 
le travail que nous accomplirons durant ces deux jours non seulement ne sera pas 
vain, mais surtout aidera à préfigurer un dispositif d’expertise renouvelée et 
englobant de nouvelles dimensions du risque et des incertitudes. Merci et bon travail. 
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Session 1 – La quantification des risques 
comme mode et science de gouvernement 

Lundi 6 juillet 

Paul FRIMAT 

Bonjour à toutes et à tous. Comme viennent de le dire les deux orateurs, la salle est 
effectivement chargée. Je suis Paul Frimat, Président du Conseil scientifique de 
l’Afsset. Je fais partie des sciences dures. En tant que médecin, je suis très heureux 
de la réalisation de ce type de colloque. Dans des vies antérieures, j’ai animé des 
équipes de recherche sur ces rapprochements disciplinaires, en particulier avec des 
juristes. Je sais la difficulté qu’il y a à essayer d’avancer et de se comprendre dans 
un premier temps, et de produire des éléments qui permettent ce type de décision. 

On m’a demandé de modérer cette matinée, c’est-à-dire respecter le temps. Comme 
nous avons déjà démarré avec un quart d’heure de retard, nous essaierons de 
maintenir ce quart d’heure. Durant la première partie de cette matinée, nous aurons 
deux exposés de 20 minutes, puis l’intervention d’un discutant qui permettra de 
rebondir sur un certain nombre de questionnements, et permettre un débat avec la 
salle, si possible d’un quart d’heure. 

Sans perdre de temps, je vais passer la parole à Bernard Chevassus-au-Louis, 
Inspecteur général de l’Agriculture. Un certain nombre d’entre vous le connaissent 
selon ses différentes activités, en particulier à l’Afssa. Je suis très heureux de lui 
passer la parole sur ce sujet d’introduction : « qualifier ou quantifier l’incertitude : 
quelle évaluation des risques ? ». 

Qualifier ou quantifier l’incertitude : 
quelle évaluation des risques ? 

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 
Inspecteur général de l’Agriculture 

Merci Monsieur le Président. Je suis biologiste et cela veut dire que je ne suis pas un 
théoricien du risque. Ce sont plutôt des données empiriques que j’ai essayé de 
mettre en forme. L’une des premières introductions de la notion d’incertitude ou 
d’absence de certitude (on va accepter cette définition), c’est le principe de 
précaution qui est parti d’un constat empirique, à savoir que la certitude tarde 
souvent et arrive souvent trop tard. L’énoncé très concis que je vous propose pour ce 
principe de précaution est : « l’incertitude, ne justifie pas l’inaction. » 
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Quand on énonce cela, en particulier à des personnes censées agir, des questions se 
posent : dites-nous en plus sur cette incertitude et quelles actions dois-je 
entreprendre ? Un décideur aura le choix entre toute une gamme d’actions, depuis 
« informer la population » jusqu’à des décisions beaucoup plus difficiles, c’est-à-dire 
des interdictions temporaires ou définitives. La question par rapport à cela consiste à 
avoir une échelle d’évaluation des risques. C’est l’axe de mon exposé, en partant de 
l’idée que dans l’approche classique de l’analyse de risque, on a d’une part des 
composantes connues avec une certaine précision (l’impact, c’est-à-dire l’évaluation 
du dommage s’il survient, est généralement bien connu) et l’incertitude est 
généralement probabilisable. On dispose de séries statistiques permettant d’avoir 
une distribution mathématique de l’incertitude. Enfin, on admet que la manière de 
combiner les impacts et l’incertitude va obéir à une métrique simple multiplicative 
tirée de la théorie des jeux : on va multiplier l’impact par la probabilité, ce qui 
permet d’avoir une métrique monodimensionnelle et de placer et d’intercalibrer tous 
les risques sur une même échelle. Le problème dans le cas de l’incertitude est que 
nous avons souvent des données imprécises, qui se prêtent mal à des systèmes de 
décision du type arbre de décision, etc. Je vais donc vous proposer des variables 
semi-quantitatives pour essayer de dire des choses sur les impacts et les 
incertitudes. Je développerai également le fait qu’il ne sera pas légitime de combiner 
de manière simple impact et probabilité ou incertitude. Autrement dit, ce que nous 
avons vu tout à l'heure en termes de théorie des jeux n’est pas pertinent, aussi bien 
en termes de sciences sociales que de mathématiques. En mathématiques, on se 
rapproche de situations appelées des « formes indéterminées » parce qu’on a 
souvent des formes du genre « un très grand impact que multiplie quelque chose qui 
est peut-être extrêmement faible ». C’est presque du zéro par l’infini. Du point de 
vue sociologique, on sait très bien qu’en situation d’impact fort, mais de probabilité 
incertaine, les gens n’appliquent plus l’espérance de gain, c’est-à-dire la théorie des 
jeux. Ils demandent à évaluer séparément les deux composants. J’essaierai de 
montrer comment on peut combiner autrement ces informations sur les impacts et 
les incertitudes.  

Sur les impacts, je vous propose de caractériser trois paramètres. 

• La sévérité 
A défaut d’avoir une estimation précise des dommages potentiels, un certain 
nombre d’éléments sont importants pour caractériser cette sévérité. 
Premièrement, il faut savoir s’il y aura des dommages individuels repérables : est-
ce que ce sera des morts identifiés ou des morts statistiques (probabilité 
d’augmentation de la mortalité moyenne sans que l’on puisse dire « nous avons 
une personne qui est la victime de cela ») ? Lorsqu’il y a dommage individuel, 
l’impact sur les pouvoirs publics, et donc sur le décideur, est plus fort. 
Deuxièmement, le fait de savoir si la population cible, c’est-à-dire susceptible 
d’être soumise au risque, est délimitée ou non ? Dans un risque tel que 
l’exposition à des substances chimiques à faible dose, on peut dire que l’ensemble 
de la population française est potentiellement concerné. On introduit une notion 
de « potentiel catastrophique » : les gens se disent qu’ils sont tous concernés. 
Même si on dit que le nombre de victimes sera faible, la notion de potentiel 
catastrophique est particulièrement importante.  
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• L’acceptabilité 
Un risque peut être quantitativement faible, mais qualitativement inacceptable. 
Une vingtaine d’attributs fera qu’un risque sera classé comme plutôt acceptable 
ou inacceptable. Pour ne prendre que quelques exemples, c’est le caractère : est-
ce que je subis le risque ou est-ce que je le prends moi-même ? Ou c’est le fait 
d’être informé ou non – le fameux syndrome du nuage de Tchernobyl – ; et le fait 
que le risque se manifeste directement dans ses effets après la prise de risque, 
ou au contraire que l’on apprenne que ce sera après des dizaines d’années que 
l’on verra éventuellement les conséquences. Autre paramètre important –
 notamment vu dans le cadre des OGM – est de savoir si le risque est juste ou 
injuste, c’est-à-dire : les gens qui créent le risque seront-ils ceux qui vont le 
subir ? Ou y a-t-il dissociation entre ceux qui le créent et ceux qui le supportent ? 
Le tableau que je vous présente compare les risques alimentaires modernes et les 
risques alimentaires classiques (production et autoconsommation de ses propres 
aliments). Les experts disent toujours « le risque alimentaire n’a jamais été aussi 
faible » (ils parlent quantitativement). Or, si on applique cette grille, on verra que 
les risques alimentaires classiques sont toujours du bon côté, c’est-à-dire que ce 
sont de bons risques, alors que les risques alimentaires modernes liés à ces 
substances impalpables (nouveaux agents non conventionnels comme le prion, ou 
les résidus de pesticides, les OGM, etc.) ont toutes les caractéristiques des 
mauvais risques. Cette grille, qui permet de regarder les risques à travers la 
notion d’acceptabilité, explique les contradictions apparentes entre le jugement 
quantitatif des experts et le jugement qualitatif des profanes. 

• L’irréversibilité 
Si je prends une décision quelconque à un instant donné, le risque diminuera plus 
ou moins rapidement. Si je prends la décision plus tard, que se passe-t-il ? La 
réversibilité, c’est le fait qu’à tout moment, le risque va diminuer de la même 
manière pour une décision donnée : je peux différer ma décision sans accroître le 
caractère irréversible du risque. Par contre, si en différant ma décision je 
contrôlais moins bien la situation, la réversibilité serait mauvaise.  

Venons-en à la notion de caractérisation des incertitudes, avec trois paramètres que 
je vous propose.  

• La plausibilité 
Par rapport à un phénomène dont on doute de l’existence même, quelles sont les 
informations que l’on a, leur quantité et comment cette information est-elle 
traitée, c’est-à-dire quel est le degré de consensus entre les experts par rapport à 
l’interprétation de cette information ? S’il y a beaucoup d’informations et que tout 
le monde est d’accord, c’est la situation classique de certitude ; mais dans le reste 
de l’espace, on peut avoir différentes situations. En ce qui concerne le degré de 
consensus, voici quelques exemples de type de controverse : 

- La controverse porte parfois sur la validité même des données. Un ancien 
ministre de la Recherche considère par exemple que les séries statistiques 
climatiques servant à caler les modèles de réchauffement climatique sont 
extrêmement contestables. Le débat porte sur la validité même des données.  
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- Il peut y avoir des débats sur les modèles scientifiques que l’on va utiliser. Par 
exemple, selon que l’on fasse plutôt parler des biologistes et des généticiens sur 
la dissémination des OGM, ou plutôt des écologistes de la théorie des invasions 
biologiques, le sujet ne sera pas du tout vu de la même manière. Les modèles 
interprétatifs seront différents.  

- Au fur et à mesure que l’on progresse, on a des incertitudes un peu plus 
limitées, qui pourraient presque rejoindre la notion de la précision au sens 
intervalle de confiance. Ce sont par exemple les questions « quelle va être 
l’ampleur du réchauffement climatique ? » ou « à quelle distance se dissémine le 
pollen des organismes génétiquement modifiés ? » pour lesquelles nous sommes 
dans des niveaux de calcul de précision. 

Si je reviens à mon graphe, dans une première situation que j’appelle 
« incertitude radicale », il y a très peu d’informations et on a des débats violents 
entre experts. C’était le cas de « la mémoire de l’eau » où il y avait eu une 
publication, ainsi que « la fusion froide » qui avait fait la une des journaux. 

Les situations intermédiaires sont plus intéressantes : l’incertitude 
« consensuelle », correspond au cas où l’on n’a pas encore beaucoup 
d’informations, mais où peu à peu les experts convergent. C’était la situation en 
1996-1998 sur les agents de type ESB (maladie de la vache folle), où il y avait 
assez peu de données expérimentales et de publications, mais peu à peu les 
experts disaient qu’il fallait admettre que cette hypothèse de transmission de cet 
agent de la vache folle à l’homme est de plus en plus plausible. A l’inverse, 
l’incertitude « conflictuelle » caractérise des cas où l’on a énormément de 
littérature, tel que l’effet des ondes électromagnétiques, mais sur lesquels il y a 
des débats violents entre les experts. 
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A partir de là, on peut tracer des hyperboles d’équiplausibilité et avoir une sorte 
de balisage de cette notion de plausibilité à travers ce graphe à deux dimensions.  
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• La réductibilité 
La possibilité qu’une action de recherche ciblée fasse évoluer l’incertitude ne 
concerne que des situations dans lesquelles on peut regarder d’un peu plus près : 
soit tester des modèles, soit mieux estimer les paramètres. Alors que dans des 
situations beaucoup plus complexes, on pourra essayer de mieux regarder et de 
mieux détecter le phénomène, mais on sera amené à dire qu’une opération de 
recherche ciblée a peu de chance de faire évoluer l’incertitude. La réductibilité est 
donc la possibilité que l’on réduise l’incertitude dans un temps limité à travers une 
opération de recherche.  

• L’observabilité du risque 
On tombe dans la question de la vigilance : si on met en place ou si on renforce 
la vigilance, le phénomène sera-t-il observable ? Je prends un exemple connu : 
« les OGM conduiront-ils à avoir plus d’allergies dans la population ? ». Je 
considère que les systèmes d’allergo-vigilance actuels détectent le signal global, 
mais ont beaucoup de difficultés à dire à quoi est due l’augmentation éventuelle 
de l’allergie et à mesurer l’effet d’un facteur particulier. 

• Comment combiner les paramètres ? 

D’après mon graphe, si on regarde les différentes décisions possibles que peut 
prendre un décideur public, certaines sont des actions de type informatif (je vais 
mettre en place un système de vigilance ; je vais lancer des recherches ciblées ;je 
vais avertir la population), d’autres actions sont plutôt régulatrices, dans lesquelles il 
faudra prendre des décisions de restriction d’usage ou d’interdiction.  
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Si je place mes six paramètres, vous retrouvez les trois paramètres caractérisant les 
impacts (en jaune) et les trois paramètres caractérisant l’incertitude (en rouge). Des 
paramètres pousseront à des actions informatives, en particulier si le phénomène 
peut être assez facilement observé, pour lequel on pourra renforcer la vigilance ; si 
on peut lancer un programme de recherche et que l’on peut dire qu’il s’agit d’une 
question sérieuse pour laquelle l’Agence nationale de la recherche serait mobilisée ; 
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et si l’acceptabilité est bonne, c’est-à-dire si la perception sociale du risque n’est pas 
trop problématique. A l’autre bout, dans des situations où il faut prendre des 
décisions rapides parce que la réversibilité risque de se dégrader, lorsque la 
plausibilité du phénomène devient forte ou lorsque sa sévérité devient importante, 
on incitera plutôt à des actions régulatrices. 

Autrefois, quand on voulait savoir quel était le centre de la France à l’école primaire, 
on découpait une carte de France et, avec une aiguille, on cherchait à quel endroit 
mettre l’aiguille pour que la carte soit en équilibre. On va faire un peu comme ça, 
c’est-à-dire que l’on va essayer de caractériser de manière semi-quantitative, entre 
zéro et un, les niveaux des impacts et les niveaux que l’on peut attribuer à 
l’incertitude. A partir de là, on va tracer un petit polygone de l’analyse des risques. 
J’ai mis le cas de la vache folle dans la situation où nous étions dans les années 
1996-1998. L’acceptabilité était extrêmement mauvaise, puisque cela avait tout du 
mauvais risque. Même en lançant des recherches ciblées, la possibilité de voir 
évoluer beaucoup les choses était faibles car ces agents transmissibles non 
conventionnels déroutaient beaucoup les biologistes. L’observabilité était mauvaise 
parce qu’il y avait un effet différé : même en renforçant la surveillance, il allait falloir 
de nombreuses années avant de pouvoir observer l’ampleur du phénomène. Je vous 
rappelle que les épidémiologistes à l’époque avaient dit « l’épidémie fera entre 
75 morts et 140 000 morts ». La fourchette était donc extrêmement large. La 
situation pouvait se dégrader rapidement en termes de réversibilité ; la sévérité, n’en 
parlons pas. Enfin, nous étions en situation où les experts disaient de plus en plus 
« nous considérons que la transmission à l’homme de l’agent de la vache folle doit 
être considérée comme admise ». Autrement dit, on leur demandait d’appliquer le 
principe de précaution. Vous voyez que mon point d’équilibre bascule du côté des 
actions régulatrices. C’est donc la situation typique dans laquelle il faut « prendre des 
décisions dures sur de la science molle », c’est-à-dire que l’on arrive à montrer qu’il 
fallait basculer vers des actions régulatrices, même si on était encore en situation de 
forte incertitude. 
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On pourrait traiter bien d’autres exemples, mais la seule chose que je voudrais dire 
pour conclure est que l’intérêt éventuel de cet exercice est au moins d’avoir une 
certaine stabilité, ce que j’appelle un style de management pour un décideur qui 
essaie d’être relativement stable selon les différentes situations qu’il a à traiter. En 
effet, on peut avoir un décideur qui sera très sensible aux questions d’irréversibilité, 
c’est-à-dire qu’il ne donnera pas à son successeur une situation dégradée et 
privilégiera le vecteur d’irréversibilité, et il sera peu sensible à la perception sociale 
du risque : ce sera un « technocrate éclairé ». A l’autre bout, on peut avoir des 
personnes extrêmement sensibles à la perception sociale de ce risque. Ils peuvent 
chacun tracer leur diagramme en mettant éventuellement des branches plus longues 
sur les critères qu’ils veulent privilégier. Le fait qu’ils sachent qu’ils ont dopé leur 
diagramme de décision sur tel ou tel critère, permettra de leur assurer une certaine 
stabilité des décisions dans cette analyse du risque. 

C’est l’outil que je propose pour appréhender des décisions en situation d’incertitude. 
Ce sont des outils d’aide à la décision. Tous ceux qui font de l’évaluation de risque 
savent très bien que la relation entre l’évaluation et la gestion du risque n’est pas du 
tout déterministe, et le fait d’aider à la décision est vrai même en situation de 
certitude.  

Merci de votre attention. 

Paul FRIMAT 

Merci d’avoir respecté le temps et merci d’avoir supposé, de manière mathématique 
et algorithmique, mais aussi avec toute cette incertitude en définissant un certain 
nombre de mots qui permettent de comprendre pour le décideur, entre l’action 
informative et l’action régulatrice, de pouvoir évaluer en matière d’évaluation du 
risque et de cette gestion, de savoir de quel côté la balance pourrait bouger.  

Je vais maintenant inviter Monsieur Denis Bard, qui est médecin, épidémiologiste et 
professeur à l’Ecole des hautes études en santé publique. Il va compléter 
l’intervention précédente avec une approche sur le degré des incertitudes dans la 
démarche d’évaluation des risques sanitaires. 
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Les incertitudes dans la démarche 
d’évaluation des risques sanitaires 

Denis BARD 
Médecin, épidémiologiste et professeur à l’EHESP 

(Ecole des Hautes études en santé publique) 

Bonjour. Je remercie chaleureusement R²S et l’Afsset d’abord de m’avoir invité, et 
surtout d’avoir organisé ce colloque sur ce thème, parce que je pense qu’il vient au 
bon moment. C’est un gage de succès et l’ampleur de l’assistance en est la preuve.  

Ces mêmes organisateurs m’ont demandé de vous présenter ou de revisiter cet outil 
de base d’aide à la décision dans le champ du risque sanitaire environnemental, à 
savoir la démarche d’évaluation des risques sanitaires. Il faut rappeler que cette 
démarche n’est pas nouvelle. Sa première formalisation, qui sert toujours de base, 
date de 1983. Elle comporte 4 étapes et je détaillerai les incertitudes attachées à 
chacune de ces étapes.  

• L’identification du danger 
Comment peut-on établir un lien de causalité entre un agent chimique ou 
physique et un effet nocif pour la santé ? En matière de risque environnemental, 
c’est une situation d’incertitude importante. On va voir quelles en sont les 
composantes.  

• La relation dose-réponse 
Une fois que l’on a dit que tel agent était dangereux, il faut savoir à quel niveau il 
est dangereux. Quelle est la sévérité ou la fréquence des effets qu’il entraîne 
compte tenu des différents éléments, des différents niveaux auxquels la 
population est exposée ? Un point capital se pose pour fonder des décisions de 
protection : il t consiste à examiner s’il existe ou pas un seuil de dose en deçà 
duquel il n’y a pas d’effet. 

• L’évaluation des expositions 
Les estimations issues des 2 premières étapes doivent être confrontées à ce que 
l’on peut connaître de la distribution des niveaux d’exposition dans les populations 
concernées et exposées. 

• L’étude des impacts 
Il peut s’agir, pour des raisons de réparation, de regarder ce qui s’est produit en 
termes d’exposition passée (par exemple, les retombées de Tchernobyl et le 
cancer de la thyroïde en France) ou bien d’instruire des dossiers dans un cadre 
réglementaire en projetant des expositions, à partir d’une installation industrielle 
par exemple. Il convient de se demander si on franchit ou non les limites de 
l’inacceptable en matière d’impact.  

Pour ce qui concerne la première étape, on a très classiquement une base constituée 
des résultats expérimentaux que l’on obtient chez l’animal. Dans la plupart des cas, il 
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est en effet plus facile, plus rapide et moins cher de mener des expérimentations 
chez l’animal que de faire des études épidémiologiques. Il y a ici une incertitude 
radicale, celle de la valeur prédictive de ces données obtenues chez l’animal 
transposées aux populations humaines. Même quand on connaît dans le détail le 
mécanisme d’action et qu’on voit qu’il est conservé chez l’animal et chez l’homme –
 ce qui est plutôt rare –, il reste cette incertitude épistémiologique : on ne peut 
jamais être sûr que ce que l’on observe chez l’animal est valable chez l’homme. C’est 
finalement l’épidémiologie qui peut trancher puisqu’elle porte sur les espèces 
d’intérêt qui sont les populations humaines. Le problème est qu’il faut que l’on 
dispose de données épidémiologiques adéquates. Encore une fois, l’épidémiologie 
c’est long, coûteux et incertain.  

C’est le point de vue de l’épidémiologiste que je suis. Il peut certainement y avoir des 
discussions avec les biologistes expérimentateurs. Néanmoins, la preuve ultime de 
causalité est quand même apportée – selon les épidémiologistes – par les études 
épidémiologiques, à la condition que l’on ait des arguments de causalité convaincants 
et/ou un effet observable des interventions visant à diminuer la pollution. Ce sont 
des circonstances relativement rares, mais que l’on voit de temps en temps. Dans le 
cas de la pollution atmosphérique, des situations quasi expérimentales, par exemple 
lors des Jeux Olympiques d’Atlanta en 1996 ou à Dublin en 1990 où on a interdit le 
chauffage au charbon, ont révélé que la pollution atmosphérique a décru de façon 
considérable, et on a très rapidement observé une diminution de la mortalité cardio-
respiratoire liée à la pollution de l’air. Nous avons d’autres exemples. La récente 
interdiction de fumer dans les lieux publics s’est traduite dans un certain nombre de 
pays, ainsi qu’en France où il faudrait vérifier et mieux quantifier cela, mais nous 
avons des arguments d’autres pays :dans les quelques mois suivant l’interdiction de 
fumer dans les lieux publics, la mortalité coronarienne a diminué.  

Je viens de prendre deux exemples qui ont affaire avec la pollution de l’air, mais il 
est bien évident que les effets d’intervention sont beaucoup plus difficiles à voir pour 
des maladies à long temps de latence comme les cancers, surtout lorsqu’elles sont 
d’origine multifactorielle. In fine, on a rarement la possibilité d’observer les 
interventions.  

Que font les épidémiologistes pour déterminer et conclure éventuellement à un lien 
de causalité ? Ils appliquent une démarche d’argumentation de causalité. C’est 
quelque chose qui a tout de suite posé problème dans l’épidémiologie moderne 
puisqu’on se réfère toujours à la proposition d’Austin Bradford Hill en 1965, qui a 
proposé cette argumentation : une association entre une exposition et un effet est 
considérée comme causale si un ensemble d’arguments positifs est réuni. J’insiste 
sur le mot « arguments » parce qu’on parle souvent des critères de causalité de 
Bradford Hill, alors que Bradford Hill lui-même ne parlait pas de critères, mais de 
points de vue (view points). Cela a une réelle importance, parce que parler de 
« critères » donne l’impression que ces critères sont bien cernés et idéalement, on 
pourra les pondérer, appliquer une grille, et en dessous ou au-dessus d’une certaine 
valeur seuil, on pourra retenir ou non la causalité. Cela ne fonctionne absolument 
pas comme cela. Il y a toujours une incertitude sur l’établissement d’un lien de 
causalité en épidémiologie.  
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Le premier argument est l’existence d’une association forte, ce qu’on appelle un 
risque relatif. On constate par exemple que l’exposition à des rayonnements ionisants 
augmente de façon considérable, et statistiquement significative, le risque de 
leucémie. On voit la même chose pour le cancer du larynx chez les mineurs 
d’uranium français. Le risque relatif est élevé. Un autre argument non spécifique à 
l’épidémiologie, mais pratiquement constitutif de la démarche scientifique, est la 
reproductibilité des résultats. Une cause donne un seul effet ; c’est un troisième 
argument. Que la cause précède l’effet va de soi. Je dirais que c’est pratiquement la 
seule chose qui pourrait être considérée comme critère absolument nécessaire. Cela 
mérite toujours d’être vérifié. Si on prend l’exemple du cancer de la thyroïde de 
Tchernobyl, il a été dit « concomitamment après l’accident de Tchernobyl, l’incidence 
des cancers de la thyroïde a dramatiquement augmenté en France ». C’est tout à fait 
exact. Lorsqu’on s’intéresse à ce séquencement, à ce que la cause précède l’effet, on 
s’aperçoit que cette augmentation de l’incidence des cancers de la thyroïde avait 
commencé bien avant l’accident de Tchernobyl, et que cette augmentation 
d’incidence doit pratiquement tout à l’amélioration des techniques de diagnostic. 
L’existence d’une relation dose/effet est un autre argument. Vous avez ici un certain 
nombre de considérations qui sont la plausibilité, la cohérence avec les 
connaissances acquises, la preuve expérimentale et le principe d’analogie. 

Si on revisite l’association leucémie et rayonnements ionisants, on s’aperçoit que les 
arguments sont positifs pour presque tout, sauf la spécificité de l’effet. Les 
rayonnements ionisants ne sont pas la seule cause des leucémies. Néanmoins, il ne 
fait aucun doute qu’il y a un lien de causalité entre leucémie et rayonnements 
ionisants. A l’inverse pour le cancer du larynx, certains arguments sont positifs, 
d’autres non, notamment ceux qui intéressent le plus les épidémiologistes, c’est-à-
dire l’association forte. Mais l’association causale a été écartée pour le cancer du 
larynx chez les mineurs d’uranium, simplement parce qu’en même temps que cette 
cohorte de mineurs d’uranium français, il y en avait 11 autres tout à fait similaires au 
plan international qui n’ont pas observé cette association. Une association 
significative, un risque relatif très significatif ne suffit certainement pas à considérer 
qu’il y ait un lien de causalité.  

Venons en maintenant aux incertitudes sur la relation dose/réponse. La première 
incertitude est la qualité des données disponibles qui permettront de construire une 
courbe. L’autre est une autre interrogation de type épistémologique, à savoir : 
existe-t-il un seuil d’effet ? La manière dont la démarche d’évaluation des risques 
répond à cette question, c’est de dire que pour tous les effets possibles et 
imaginables, tous les effets nocifs, il y a un seuil d’action en deçà duquel il ne se 
passe rien. L’exception est constituée par les cancérogènes dits génotoxiques, pour 
lesquels on admet qu’il n’y a pas de seuil. C’est un choix épistémologique de faire 
cela. C’est pour cela que j’ai bien indiqué « on admet ».  

Ce sont des principes de base pour organiser le déroulement de la démarche. Ces 
principes connaissent évidemment des exceptions. Par exemple, le formaldéhyde, 
cancérogène bien connu et extraordinairement répandu dans notre environnement, 
notamment intérieur, est un cancérogène génotoxique, mais il semble se dégager un 
consensus pour qu’en dépit de ce caractère on admette qu’il ait un mode d’action à 
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seuil. A l’inverse, on ne voit pas de seuil apparent dans la relation dose/réponse 
concernant les effets du plomb sur le développement neurocomportemental des 
enfants, mesuré par le quotient intellectuel. 

Nous avons un cadre global. L’argument est « sans seuil » pour les cancérogènes 
non génotoxiques, et « à seuil » pour les autres. Ce n’est qu’un cadre de réflexion. 

La question qui se pose pour l’essentiel est de savoir ce qui peut se passer à faible 
dose. Dans un but de protection, ce qui va fonder par exemple la construction de 
valeurs guides, de normes, de standards d’exposition ou de doses, il s’agit d’estimer 
cette valeur. Dans le cas d’une approche à seuil, il y a une dose sans effet, dans le 
cas d’une approche sans seuil, il y a une dose qui correspond à un risque que l’on 
peut considérer comme négligeable, avec l’extrême prudence qui s’impose puisque 
ce n’est pas à l’évaluateur de risque de dire ce qui est négligeable. Ce sera sans 
doute dans le cadre des interventions du présent colloque que l’on pourra mieux 
cerner qui a la légitimité de tenir ce discours sur ce qu’est le négligeable. Pour fonder 
ces décisions de protection, il s’agit de tenir un discours sur le « rien », tenir un 
discours sur une zone de la relation dose/réponse que, par définition, on ne peut pas 
observer. On va donc choisir un principe d’action, en sachant que plus on s’éloigne 
du domaine observable, plus on sera incertain. Comment va-t-on choisir ce principe 
d’action ? Une fois que l’on a considéré qu’il y a un seuil, on va se baser sur des 
observations en condition expérimentale. Nous avons un bon contrôle puisque nous 
sommes dans un cadre expérimental. En principe, la seule chose qui varie est 
l’exposition entre les contrôles et les exposés. La question est de savoir si on a une 
sensibilité suffisante, puisqu’il s’agit de s’intéresser à l’endroit où il se passera très 
peu de choses pour être le moins incertain quand on va parler de l’absence d’effet. Il 
y a une incertitude statistique inévitable sur le niveau du seuil, parce qu’il y a des 
contraintes d’effectif de population. Si l’on observe  par exemple pour une substance 
donnée un seuil d’action à 10 microgrammes par kilo de poids corporel, pour une 
substance avec des groupes de 10 animaux. Que se passerait-il si nous augmentions 
la puissance statistique de notre expérimentation en passant de 10 à 100 animaux 
par groupe ? 

Concernant le modèle sans seuil, on change de langage. Le plus souvent à partir de 
données épidémiologiques, mais aussi avec des données animales, on modélise les 
observations et notre relation dose/réponse peut apparaître compatible avec un effet 
jusqu’à la dose zéro plus une toute petite quantité. Nous extrapolons souvent très 
loin de l’observable jusqu’au non observable. Les modèles d’extrapolation que l’on 
utilise produisent des écarts très importants dans l’estimation du risque « très faible 
dose ». Vous avez ici une expérimentation animale sur la dioxine. Les ronds sont les 
points du domaine observable et on a essayé de faire passer trois modèles que vous 
voyez là : Armitage-Doll, Logistic et Probit. Sans faire de test statistique compliqué, 
on voit que ces modèles sont bien compatibles avec ces données dans le  modèle 
observable. En revanche, lorsqu’on regarde ce qui se passe à très faible dose en 
extrapolant, on s’aperçoit que les pentes de relation dose/réponse (ce qui est 
important pour la définition de l’ampleur du risque à faible dose et pour fonder les 
décisions de protection) sont extrêmement différentes. On ne peut pas faire de choix 
sur des arguments purement scientifiques, mais sur l’adéquation au modèle. 
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Plusieurs modèles sont compatibles avec les données et le choix in fine repose sur un 
jugement qui se fonde par exemple sur le fait que tel modèle est généralement le 
plus conservateur, le plus pessimiste, donc mieux apte à fonder des décisions de 
protection ; ou il n’est pas purement statistique et incorpore une série de 
considérations de mécanistique biologique, ce qui est plus satisfaisant. 

En réalité, le choix initial du principe d’action à seuil versus sans seuil dépend 
souvent de façon contingente de la disponibilité des données, de leur qualité et de ce 
que l’on juge être l’espèce expérimentale pertinente. Si je prends l’exemple de la 
dioxine, elle tue la moitié des hamsters traités à près de 1 200 microgrammes par 
kilo. En revanche chez les cobayes, la même dose est à 0,6 microgramme par kilo. 
Vous voyez l’écart fantastique en termes de relation dose/réponse. Qu’est-ce qui est 
le plus pertinent ? Qu’est-ce qui permet de dire entre le hamster et le cobaye lequel 
est le plus proche de l’homme ? Selon ce choix, les décisions de protection prises 
seront radicalement différentes. Nous allons porter un jugement à la fois sur la 
qualité des données dont on dispose et sur l’espèce expérimentale pertinente.  

Pour ce qui concerne les expositions, vous avez ici le cheminement classique. L’idéal 
est de disposer des données d’exposition environnementale en direct (rectangle 
orange). Il n’est pas forcément évident ou fréquent d’en disposer. On est donc 
souvent amené à modéliser des expositions à partir d’un certain nombre d’éléments. 
Nous avons par exemple des données d’émission à partir d’une source et on va être 
amené à modéliser ce qui se passe entre les sources d’émission et les expositions 
environnementales, en sachant que cette modélisation est incertaine dans chacune 
de ses composantes : transport, biotransformation, accumulation dans 
l’environnement, et voie d’exposition. Il y a aussi la question classique de 
métrologie : a-t-on la bonne métrologie ? Est-elle précise et exacte ? Même si on a 
fait ce continuum à partir d’une source d’émission (cheminée, incinérateur), que 
j’utilise un superbe modèle 3D, que je valide in situ quelque part dans la Beauce et je 
le valide avec des mesures sur le terrain, rien ne me dit que je sois exactement dans 
les clous si je l’emploie dans la région lilloise. La conclusion est qu’à chaque étape de 
la démarche d’évaluation des risques, on a des incertitudes, et qu’elle a beau être 
déjà ancienne, elle reste totalement opérationnelle pour fournir un cadre ordonné et 
systématique pour qualifier et quantifier ces incertitudes. Cela reste donc une aide 
indispensable à la décision et permet de voir où sont les incertitudes et quelles sont 
les hypothèses que l’on fait. Puisque nous faisons les hypothèses en nous basant le 
plus possible sur des données scientifiques, on sort du cadre scientifique stricto 
sensu et on est bien face à un objet trans-scientifique. Merci. 

 

Paul FRIMAT 

Denis Bard, merci. Il est vrai que sur cette approche épidémiologique d’évaluation 
des risques sanitaires, tu as bien fait de souligner la notion initiale « ensemble 
d’arguments » et non pas critères. Ensuite, il y a cette notion de la valeur prédictive 
de tout ce qu’on réalise et tout ce qu’on peut lire. Le décideur va s’interroger à la fois 
sur la problématique des seuils, avec des modèles sans seuil et avec seuil, et la 
nécessité de difficultés d’interprétation qu’il peut y avoir entre les différents modèles 
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d’observation. Tes derniers exemples montrent bien que dans cette démarche 
scientifique, un certain nombre d’incertitudes, et même de subjectivité, peut 
éventuellement intervenir. On voit bien dans ce cas-là la nécessité pour des réunions 
comme les nôtres, et aussi dans le cadre des comités scientifiques qui existent dans 
les agences de sécurité sanitaire, d’avoir cette approche pluridisciplinaire, car il est 
indispensable d’échanger.  

Je vais demander à Messieurs Bard et Chevassus-au-Louis de venir à côté de moi. 
Nous allons écouter le discutant, qui n’est pas Silvio Funtowicz, qui a été retenu à la 
dernière minute. Il s’agit de Pierre-Benoît Joly, de l’IFRIS, Institut Francilien 
« Recherche, Innovation et Société », et surtout de l’INRA, qui a accepté de faire 
cette discussion introductive à l’échange que nous allons avoir avec la salle.  

 

Discutant 

Pierre-Benoît JOLY 
IFRIS, INRA 

Bonjour. Je suis très heureux d’introduire cette discussion. Compte tenu de la 
richesse des deux premiers exposés, la tâche est difficile, et je remercie par avance 
Paul Frimat de veiller à cadrer mon éventuel débordement. Je me limiterai ici – de 
façon à laisser du temps pour la discussion à laquelle vous participerez – à deux 
points de discussion. 

Premièrement, je voudrais reprendre la question qui est sous-jacente aux deux 
exposés : peut-on intégrer l’incertitude dans le cadre de l’analyse des risques ? 

Dans un second temps, mes commentaires porteront sur la place du social, du 
politique et des acteurs dans la gouvernance des risques. 

Afin d’aller vite, je serai un peu caricatural. Dans les deux exposés précédents, nous 
avons deux conceptions assez différentes de l’incertitude. Dans l’exposé de Denis 
Bard, l’incertitude reste calculable, même si on voit la quantité de dispositifs, de 
normes, de conventions qu’il est nécessaire de mobiliser pour réduire l’incertitude 
radicale en une incertitude calculable et intégrer l’incertitude dans le cadre de 
l’analyse des risques. J’insiste simplement sur tout ce qui a trait aux méthodes 
d’inférence, à la façon dont on peut faire des extrapolations, qu’il s’agisse de la 
question des effets dose/réponse, qu’il s’agisse d’extrapoler sur l’humain des 
résultats obtenus sur l’animal,... Il faut se souvenir que tout seuil, toute LMR, toute 
donnée quantitative, est le produit d’un calcul qui mobilise lui-même un ensemble de 
conventions – ce que Bruno Latour appellerait des boîtes noires. 

Avec l’exposé de Bernard Chevassus-au-Louis, on a affaire à une incertitude plus 
radicale. On s’intéresse alors à des situations où l’on ne sait pas identifier tout ce qui 
peut survenir tous les « états du monde » et encore moins attribuer des probabilités. 
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Comme l’a dit Bernard Chevassus, l’incertitude se définit ici par une absence de 
connaissances scientifiques sur certaines causalités centrales.  

L’incertitude radicale peut-elle être intégrée dans la démarche standard d’analyse des 
risques ? Les deux interventions apportent une réponse positive à cette question. 
Pour ma part, j’en doute vraiment. Quand on introduit l’incertitude dans des modèles 
classiques d’évaluation des risques – comme l’a fait Denis Bard –, le problème est 
que l’on exclue des effets qualitatifs ou des effets pour lesquels les sciences 
expérimentales ne disposent pas de résultats consolidés. La démarche standard 
d’évaluation des risques reste profondément attachée à une démarche de 
prévention. Par rapport à cela, l’alternative proposée par Bernard Chevassus est tout 
à fait intéressante, parce qu’elle s’inscrit précisément dans le cadre d’une réflexion 
sur l’approche de précaution. Comment prendre en compte des situations où l’on ne 
dispose pas des connaissances nécessaires pour appliquer les méthodes d’analyse 
des modèles standards d’évaluation des risques. Pour ce faire, Bernard Chevassus 
propose une méthode multicritères et propose une métrique pour chacun des critères 
considérés. On voit bien la nécessité et l’utilité de cette démarche. On peut se 
demander néanmoins quel est le prix à payer lié à la quantification. Je ferai référence 
au livre de Nassim Taleb, Le Cygne noir, un livre sur l’incertitude et l’imprévisible. 
Taleb nous met en garde contre le risque de « platonicisme », c’est-à-dire le fait de 
prendre le modèle pour la réalité. On écrase alors une réalité complexe, toute son 
épaisseur, sa singularité et sa charge d’imprévisibilité fondamentale sous un modèle 
qui prend la place de cette réalité. Comment se prémunir de ce type de risque tout à 
fait classique ? Comment utiliser la modélisation non pas pour refermer le dossier 
mais pour enrichir la connaissance et les possibilités d’exploration ?  

La place du social et des acteurs dans la gouvernance des risques est introduite de 
différentes façons dans les deux exposés. Bernard Chevassus introduit le social par la 
notion d’acceptabilité et se base sur les résultats du paradigme psychométrique. Il 
me semble nécessaire de prolonger ces réflexions dans différentes directions. Je me 
limiterai ici à trois points principaux. Le premier a trait à l’acceptabilité qui est définie 
dans le paradigme psychométrique comme un attribut spécifique des objets. Il y a un 
débat sur ce point dans les sciences sociales. On peut arguer du fait que le risque 
n’est pas seulement lié aux objets, mais qu’il s’agit d’un attribut relationnel. Le risque 
est en effet lié au rapport aux institutions. Par exemple, le baromètre de l’IRSN le 
montre fort clairement. La perception des risques est très liée à l’état des relations 
aux institutions, à un état de confiance, au fait que l’on ait le sentiment que les 
institutions disent la vérité, etc. En sciences sociales, de nombreuses approches 
comparatives internationales ont montré comment l’acceptabilité est liée non 
seulement aux objets, mais aussi aux institutions, à des cultures politiques, des 
systèmes politiques, etc.  

Mon deuxième point a également trait à la question de l’acceptabilité et renvoie aux 
conditions de mise en œuvre des mesures. L’un des problèmes, surtout lorsqu’on agit 
en situation d’incertitude, est que les acteurs en charge de la mise en œuvre des 
mesures soient convaincus de l’utilité de ces mesures. Cela peut être problématique 
dans un certain nombre de cas. On pourrait démontrer que l’un des problèmes de 
toute la saga de la vache folle n’est pas un problème de manque de connaissances 
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scientifiques ou de manque d’acceptabilité du public, mais que c’est un problème de 
mise en œuvre des mesures décidées dès les années 1988-1989 en Grande-
Bretagne, sans que ces mesures soient appliquées et qu’il y ait un contrôle de leur 
application. La question qui se pose est celle de l’intégration dans l’évaluation des 
risques des conditions de gestion des risques, la question de la frontière de la 
séparation entre évaluation et gestion. 

J’en finis avec le troisième point. L’état d’incertitude est évidemment fonction des 
connaissances disponibles, et les connaissances disponibles sont également fonction 
du jeu des acteurs. On peut citer trois types de phénomènes. Le premier est un 
phénomène de manipulation stratégique d’incertitude. On sait que sur un certain 
nombre de dossiers, notamment aux Etats-Unis, il y a un jeu de certains acteurs pour 
mettre en exergue des travaux scientifiques qui viennent briser le consensus et qui 
peuvent donner le sentiment qu’il y a discussion entre les scientifiques. C’est le cas 
sur le changement climatique, les liens entre les sodas et l’obésité, les questions de 
tabac, etc. Le deuxième : les problèmes d’accès aux données peuvent ne pas être 
évidents. La question n’est pas simplement de savoir quel est l’état de l’information, 
mais de rendre disponibles et accessibles des informations détenues par certains 
acteurs, notamment des acteurs industriels. Comment inciter ces acteurs à révéler 
des informations qu’ils détiennent ? Le troisième concerne ces liens entre production 
des données et jeu d’acteurs. C’est important dans le cadre de la santé 
environnementale. On a une assez grande hétérogénéité des connaissances et des 
sources d’informations. Il est donc nécessaire d’accorder, dans les dispositifs 
d’évaluation et de gestion des risques, une assez grande place aux phénomènes 
d’alerte pour détecter très rapidement des informations non conventionnelles par 
rapport au cadre établi et essayer de voir comment enrichir des processus d’expertise 
avec la participation de parties prenantes ou de groupes concernés. 

Merci de votre attention. 

 

Débat avec la salle 

Paul FRIMAT 

Merci. Nous allons prendre 10 minutes. Merci de vous présenter et de poser 
brièvement la question. 

André CICOLELLA 

Je suis porte-parole du Réseau Environnement Santé. J’ai une remarque par rapport 
à l’exposé de Denis Bard. Tu nous as fait un exposé qui ressemblait un peu à celui 
que tu nous avais fait en 1996 à Metz lors du colloque sur l’évaluation des risques. 
Cela m’a rajeuni. Nous avons contribué à faire avancer cette problématique. 
Aujourd’hui, on ne peut plus décemment poser les problèmes d’évaluation des 
risques de la même façon. Le paradigme de Paracelse, c’est la dose qui fait le poison. 
Il est clairement remis en cause par la problématique des perturbateurs 
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endocriniens. C’est la période aussi qui fait le poison. Il n’est plus possible de tout 
analyser avec la relation dose/effet linéaire. Il faut tenir compte des progrès de la 
science dans l’évaluation des risques. Je pense qu’il faut changer le paradigme dans 
lequel nous posons aujourd’hui cette évaluation des risques scientifiques.  

Denis BARD 

Merci André. Tu as raison. Je pense qu’il s’agissait de présenter quand même l’outil 
qui est à la base de l’approche décisionnelle en matière de santé environnementale, 
y compris de lui redonner son vrai statut. Pour répondre aussi à Pierre-Benoît Joly, 
on voit bien qu’il y a de l’incertitude qui n’est pas simplement numérique. Il y a une 
incertitude des jugements portés à chaque fois. Cela reste vrai. Le changement de 
paradigme au vu des perturbateurs endocriniens, je veux bien, mais j’attends ce 
nouveau paradigme. Je ne pense pas que les perturbateurs endocriniens soient une 
problématique assez bien cernée sur le plan de la santé humaine. D’abord, c’est un 
mot-valise, dont je regrette qu’il se soit imposé. Personnellement, je ne vois pas la 
communauté sur un plan mécanistique entre quelque chose qui vient se coller sur le 
récepteur aux œstrogènes au niveau de la cellule, avec internalisation au noyau 
cellulaire et un agent qui va agir par une toute autre voie. Si on veut établir un 
nouveau paradigme, qu’on le fasse sur des bases scientifiques un peu soutenues et 
sérieuses. Quant à cette idée qui semble commencer à être substantiée par quelques 
publications – mais vraiment à un stade initial, parce que cela pose des problèmes 
méthodologiques absolument gigantesques –, les expositions concurrentes à des 
faibles doses, je pense que l’on pourra changer de paradigme, et ce sera très bien –
 on n’est pas là pour s’appuyer sur des vieilles lunes –, quand nous aurons les 
arguments scientifiques pour le faire, même s’il restera toujours des jugements à 
porter et que l’on restera dans cette situation d’avoir un outil d’aide à la décision qui 
restera trans-scientifique, quoiqu’on le veuille et quoique l’on fasse. 

Paul FRIMAT 

Merci. Il y a quatre questions. Nous essayons de respecter le timing, donc soyez 
brefs dans vos questions et nous essayons de répondre brièvement. 

Daniel OBERHAUSEN 

Merci Monsieur le Président. Je vais effectivement essayer de respecter cette 
limitation du temps de parole. Je suis militant à l’association PRIARTEM et je me 
range parmi les lanceurs d’alerte en ce qui concerne l’exposition aux champs 
électromagnétiques. Je suis tout à fait intéressé à ce type de colloque où sont 
justement rapprochées les sciences sociales et les sciences dites dures – je ne sais 
pas trop si les sciences dures le sont tant que cela. A l’association PRIARTEM, nous 
sommes des militants, sur le terrain. Nous sommes parfois décrits comme des 
agitateurs, mais nous sommes tout à fait attachés aux approches rationnelles. Il faut 
bien sûr voir dans l’activité militante un certain nombre de dimensions, mais nous 
sommes particulièrement attachés à cette démarche rationnelle et nous ne sommes 
pas de ceux qui propagent les mouvements de panique.  
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Trois points me sont apparus très intéressants, notamment concernant l’effet de 
seuil. Sur les radiations électromagnétiques, en tant que physiciens, je me suis 
demandé pourquoi les gens protestaient contre la téléphonie mobile alors qu’ils 
n’avaient jamais protesté, tout au moins avec la même vigueur, contre d’autres 
nuisances hertziennes. Je me suis dit qu’il y avait quelque chose, parce que les 
opérateurs de téléphonie nous considèrent un peu comme des maniaques. Ils nous 
disent « Vous vous attaquez à nous, c’est étrange ». Je regarde l’exposition naturelle 
et je vois qu’entre les fréquences de 1 et 10 gigahertz, le bruit de fond hertzien, le 
bruit cosmique, l’exposition naturelle est extraordinairement faible dans cette 
fenêtre. Je me demande si cette notion de seuil ne devrait pas être examinée avec la 
plus grande attention concernant les rayonnements électromagnétiques, notamment 
sur le paradigme de l’interaction thermique, des effets thermiques. Je pense qu’il 
faudra certainement avancer.  

Un autre point m’est apparu très intéressant, à savoir celui du biais de confusion. Au 
moment de l’accident de Tchernobyl, une grande émotion s’est répandue dans 
l’opinion publique, un peu partout en Europe, et les cancers de la thyroïde ont 
effectivement connu une croissance. Dans le domaine de la téléphonie mobile, nous 
cherchons à ce que soit rejetée l’hypothèse de l’innocuité des faibles doses de 
rayonnement non ionisant. Un facteur dont il faut tenir aussi compte est le NASDAQ, 
j’entends là les enjeux économiques attachés au secteur de la téléphonie. Les 
sciences économiques et sociales ont donc un rôle essentiel à jouer pour mieux 
cerner les enjeux.  

Le troisième point qui me paraît extrêmement intéressant est celui qui a fait 
référence à la théorie des jeux. Des organisations connaissent bien la théorie des 
jeux et emploient d’ailleurs des actuaires : ce sont les sociétés d’assurance et de 
réassurance. En ce qui concerne la nuisance électromagnétique, les sociétés de 
réassurance ont manifesté cette ignorance de manière totalement prudente en 
écartant la couverture de ce risque non quantifiable, et en choisissant de ne pas le 
couvrir en tout état de cause. Je vous remercie beaucoup. 

Paul FRIMAT 

Merci. Etant du monde santé travail, je trouve effectivement que la participation de 
l’ensemble des syndicats, associations et autres structures, est tout à fait importante. 
Je vous remercie d’essayer d’avoir été relativement cartésien dans votre 
présentation.  

Yorghos REMVIKOS 
Université de Versailles 

 
Ma question s’adresse à Monsieur Chevassus-au-Louis qui nous a fait une 
représentation du problème multidimensionnel qui était très intéressante. Je 
m’intéresse de façon pratique à l’interface sciences/décision. Je voudrais être 
concret. Par rapport au décideur qui va plutôt axer son intérêt sur la plausibilité et 
celui qui va l’axer sur l’acceptabilité où nous sommes de part et d’autre du seuil qui 
définit une décision plutôt d’information versus une décision réglementaire, comment 
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va-t-on le faire pratiquement ? Comment va-t-on lui représenter, dans quelle 
structure, dans quelle démarche ou dans quel processus va-t-on s’inscrire pour 
essayer de départager ces visions légitimes d’une vérité différente. La partie 
analytique est très intéressante. Il m’intéresse de savoir comment on peut avancer 
concrètement.  

Bernard CHEVASSUS-AU-LOUIS 

Je crois que Pierre-Benoît Joly a bien posé la question : le paradigme classique de 
l’analyse de risque dans lequel on a très clairement la phase d’évaluation, la phase 
de gestion et la phase de communication, et dans lequel dans le manuel de 1983 il 
est dit qu’il doit y avoir des séparations fonctionnelles entre ces trois étapes. Ce que 
les décideurs français ont d’ailleurs traduit en séparation structurelle, ce qui n’a 
jamais été écrit – mais c’est un autre problème. Tout est à revoir. Il faudrait pouvoir 
discuter de comment traiter l’articulation évaluation/gestion en situation 
d’incertitude, comment traiter l’articulation communication/gestion. Les pistes qu’il 
faudrait creuser sont autour des stratégies sans regret, c’est-à-dire voir dans une 
gamme d’incertitudes quelles sont les choses que, de toute façon, il faut faire, et la 
question des stratégies apprenantes, c’est-à-dire si ce que l’on va décider va 
permettre de collecter les informations pertinentes. Dans l’énoncé du principe de 
précaution, une chose importante qui n’est pas suffisamment soulignée est qu’il ne 
faut pas séparer l’acquisition de connaissances et la décision, mais qu’au contraire il 
faut mener de front la prise de décision et l’acquisition de connaissances 
complémentaires qui vont faire évoluer l’incertitude. C’est ce qu’il faudrait un peu 
élaborer. Je crois qu’il faut complètement revisiter le principe. Pierre-Benoît Joly a fait 
allusion à la question de l’évaluation de la gestion, mais il y a aussi la gestion de 
l’évaluation. Il y a donc toute une série de nouveaux éléments à ajouter dans le 
système d’analyse de risques quand on veut introduire l’incertitude. Je ne peux pas 
détailler plus, mais il faut vraiment revisiter complètement le paradigme. 

Paul FRIMAT 

Merci. Il y a encore deux questions, puis nous arrêterons.  

Simon GALAS 
CNRS Université de Montpellier 1 

 
J’avais une question pour rebondir sur la remarque concernant les perturbateurs 
endocriniens qui changent un peu le cadre sur lequel on va établir les hypothèses de 
travail. Pour aller un peu plus loin, j’ai une question générale à propos des faibles 
doses de perturbateurs endocriniens et leur impact transgénérationnel. Y a-t-il déjà 
quelque chose de mis en place ? Est-ce que cela préoccupe les programmes de 
recherche ? Cette dimension est-elle d’ores et déjà prise en compte ou faudra-t-il 
attendre un peu ? Merci. 
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Paul FRIMAT 

On enregistre la question, mais je ne suis pas sûr que quelqu’un soit capable d’y 
répondre très précisément.  

Un intervenant 

On sait que ce ne sont pas uniquement les perturbateurs endocriniens sur lesquels 
nous commençons à avoir des observations d’effets transgénérationnels. Il faudrait 
regarder comment cela marche. Il y a d’autres substances sur lesquelles on 
commence à mettre en évidence des transmissions au moins par une des deux voies, 
paternelle ou maternelle. C’est effectivement un problème qu’il faut intégrer.  

Denis BARD 

Je peux juste mentionner une revue récente sur les effets de l’exposition paternelle à 
différents agents, très fouillée, très détaillée, qui est parue l’an dernier et signée de 
Sylvaine Cordier. Je n’ai pas la référence exacte, mais si vous cherchez Paternal 
Exposure et Cordier, vous la trouverez. 

David GEE 

Je suis conseiller de haut niveau pour l’Agence environnementale européenne à 
Copenhague. J’ai deux questions spécifiques. La première s’adresse à Bernard 
Chevassus au Louis : j’ai beaucoup aimé votre cadre d’analyse, mais peut-être 
faudrait-il ajouter de manière explicite la distribution, la répartition de l’impact à 
travers les différents groupes génération, région, etc., selon ces trois différentes 
dimensions, c’est-à-dire la sévérité, la réversibilité et l’acceptabilité. Cela fait rentrer 
le point de vue politique et social, en ce qui concerne la répartition de cet impact. 
Cela a des conséquences très important sur le processus. Ensuite Denis, j’aimerais 
vous remercier d’avoir parlé des 9 critères bien connus de Bradford Hill, mais un 
problème a été soulevé : l’asymétrie de ce phénomène. Si les 9 critères sont 
présents, on peut effectivement établir un lien de cause à effet, mais si les 9 critères 
ne sont pas présents, il n’y a pas de lien de cause à effet, d’où l’asymétrie. Cette 
asymétrie s’est étendue, à cause de notre connaissance de la complexité. Si vous 
avez des données cohérentes, c’est une base solide. Par contre, si vous n’avez pas 
de données cohérentes, ce n’est pas fiable du tout. L’absence de cohérence ne 
justifie pas l’absence du lien de causalité. C’est un problème qui se fait jour lorsqu’on 
gère ces problèmes, et j’aimerais votre vue là-dessus. 

Denis BARD 

Question difficile. Encore une fois, Bradford Hill n’a pas parlé des critères, mais il a 
parlé de point de vue. À mon sens, c’est là un point très important. En réalité, c’est 
une question de jugement et je ne suis pas sûre de partager votre point de vue dans 
l’absolu concernant l’asymétrie. Quoi qu’il en soit, caricaturons un peu et prenons le 
cas de la leucémie et des rayonnements ionisants. Nous avons tout un jeu 
d’arguments positifs. Cependant, c’est une question de jugement, un jugement qui 
est posé à tout un groupe.  
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Il n’y a pas un épidémiologiste qui vous dira « Nous avons suffisamment d’arguments 
positifs pour conclure qu’il y a un lien de cause à effet à partir d’une étude isolée ». 
Il s’agit du premier point important à mon sens. Un autre point est également à 
prendre en compte. La leucémie, et ses liens avec le rayonnement ionisant, est l’un 
des cas les plus étudiés et des mieux documentés de manière générale dans le 
domaine de la santé, de l’environnement et des risques associés. Mais cela est 
souvent beaucoup plus incertain. Quoi qu’il en soit, il est nécessaire à un moment ou 
à un autre d’établir ce lien de cause à effet, mais cela reste sujet à controverse dans 
le domaine général de la science, et ce, depuis les années 1930. Il y a des 
épidémiologistes américains, comme Kenneth Rothman qui est extrêmement brillant, 
qui ont exploré ce lien de cause à effet. Ils ont mis en avant ce que d’autres 
épidémiologistes ont qualifié de théorie anarchiste de la connaissance. 

Paul FRIMAT 

Nous avons pris un peu de retard. On nous demande de reprendre à 11 heures 35. 
Vu que nous sommes nombreux, essayez de respecter le timing. Merci. 

 

Incertitude scientifique 
et structure politique des risques 

Robert HOPPE 
Université de Twente, Pays-Bas 

Paul FRIMAT 

L’incertitude scientifique est aussi lourde que l’incertitude de décision de tout 
décideur parce que pour savoir à quelle heure on commence c’est toujours très 
compliqué. Je vais vous demander de reprendre votre place assez vite en vous 
remerciant tous. Nous allons effectivement passer à notre deuxième séance de la 
matinée qui sera un peu plus internationale. C’est pour cela que nous avons proposé 
à certains ou certaines de prendre des traducteurs. 

Je suis très heureux d’introduire cette 2e partie de la matinée avec effectivement une 
interrogation qui sera peut-être plus sciences politiques ou sciences humaines de 
façon à introduire effectivement à côté de l’approche épidémiologique de tout à 
l’heure ou de l’approche mathématique. Les organisateurs du congrès ont invité 
Robert Hoppe qui est responsable de la sphère de sciences politiques à l’université 
de Twente en Hollande, et qui nous permet d’approfondir ces dynamiques 
concernant le champ de ces sciences politiques par rapport aux conséquences 
d’analyse politique des différents problèmes liés à ces politiques de risques. Nous 
allons passer la parole à Robert Hoppe pour 20 minutes. 
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Robert HOPPE 

Merci beaucoup Monsieur le Président. Merci de m’avoir invité à prendre la parole. 
C’est de loin le plus grand auditoire devant lequel je me suis adressé au cours des 
dernières années, et pourtant je participe à beaucoup de conférences et de 
colloques. Je ferai de mon mieux. Je vais parler des risques et des incertitudes, ainsi 
que de la différence entre la politique et l’analyse des risques. Les orateurs 
précédents ont très bien décrit la situation et l’analyse de l’incertitude pour 
l’évaluation des risques. Je parlerai essentiellement de la structure politique des 
risques et de l’incertitude. 

1. Penseurs clés de la politique des risques et de l’incertitude 

Je vais le faire en m’appuyant sur deux politiciens très connus : William Beveridge 
connu par la plupart d’entre vous comme le père fondateur de l’État-providence 
européen. Il a vécu entre 1879 et 1963 et cet analyste politique a différencié le 
pouvoir, défini par la capacité de donner des ordres et de les appliquer par les 
sentences, et l’influence, qui revient à changer l’action des autres par la persuasion 
en faisant appel à la raison. Quand on parle de l’analyse des risques et de 
l’incertitude, nous sommes ici dans la sphère de l’influence si on suit William 
Beveridge. William Beveridge n’est pas le seul qui a établi ce type de distinction.  

Il y a également Bertrand de Jouvenel que vous connaissez probablement bien aussi. 
Dans sa théorie de la politique pure, il fait aussi cette distinction bien qu’il insiste sur 
la nature du pouvoir comme étant l’ingrédient central de toute politique. Cependant, 
il a dit que le travail sur le langage était l’action politique de base. Cela veut dire que 
la persuasion, qui est après tout composée de mots, est aussi un style de politique. 
Mais il a également dit que la politique est essentiellement une question concernant 
la détermination de la volonté collective. La relation enquête/réaction est le cœur de 
la politique et cela signifie que les politiciens veulent toujours déclencher des actions 
contributives des autres. Les actions contributives ne concernent pas toujours le 
soutien à une politique mais aussi l’indifférence – vous pouvez faire ce que vous 
voulez, je ne m’y opposerai pas. Il a également insisté sur la « capacité principale de 
l’animal politique » qui est la propension à se soumettre. Cela fait partie de la 
politique. 

Aaron Wildavsky et Hugh Heclo 

Nous avons ces deux grandes vedettes que je viens de citer, mais il y a eu aussi 
d’autres analystes politiques. Je fais partie d’un groupe qui s’occupe des sciences, de 
la politique, des relations entre le savoir et le pouvoir. C’est vraiment mon sujet. Il y 
a d’autres personnes qui ont reproduit ce type de pensée. Wildavsky parle 
notamment de la différence entre la cogitation (l’analyse) et l’interaction (les 
relations de pouvoir). Heclo, un des coauteurs avec Wildavsky, parle de la possibilité 
de créer l’étonnement et la possibilité d’avoir du pouvoir. La pensée et le savoir ne 
sont pas forcément quelque chose que vous détenez. C’est quelque chose que vous 
faites. De la même façon, penser ou savoir n’est pas nécessairement quelque chose 
que vous détenez ou un corps de connaissances ; c’est une dynamique et quelque 
chose que vous faites. 
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Bent Flyvberg 

Dans des travaux précédents, j’ai travaillé à établir une distinction entre le jugement 
et l’évaluation des politiques. Il y a donc une différence entre la formation de la 
politique et la mise en œuvre de la politique. Flyvberg, un Danois de l’université de 
Aalborg a écrit un ouvrage sur la rationalité et le pouvoir. C’est un ouvrage très 
intéressant. Je ne suis donc pas le seul à faire cette distinction, mais il y a des 
personnes dans la sociologie des sciences ou de la technologie qui adhèrent à ce 
type de modèle des sciences politiques. Toutefois, cette distinction n’est parfois plus 
faite. Je pense qu’il faut maintenir cette distinction et il faut mettre l’accent sur les 
frontières et les limites entre ces deux concepts-là. C’est ce que je vais faire au cours 
du reste de mon exposé. 

 

2. Analyse des risques et de l’incertitude  

 

Les orateurs précédents ont montré clairement que si vous voulez rendre la politique 
rationnelle – et c’est ce que l’on cherche lorsque l’on parle d’incertitude et de 
risque – vous faites une distinction entre la rationalité et la politique dans 
l’architecture du processus de l’analyse de l’incertitude, de l’évaluation du risque. 
Voilà ce qu’on dit les orateurs précédents : 

• vous établissez le contexte et vous identifiez les risques ; 

• vous analysez les risques en termes de probabilités et de conséquences ; 

• vous combinez cela avec plusieurs modèles ou sur la base du jugement ; 

• vous analysez ensuite le risque et vous prescrivez un traitement particulier ou 
vous prenez des mesures en conséquence ; 

• vous surveillez ces risques et si possible sur la base d’analyses statistiques ; 

 

La question est la suivante : qu’est-ce que nous connaissons de l’incertitude et des 
risques ? Tout d’abord, nous savons qu’il y a une différence entre le contexte 
analytique et le contexte politique. Le contexte analytique concerne les manières 
scientifiques de construire le risque et l’incertitude. On parle dès lors de rationalité, 
de pratique d’une science fondée, de calculs de probabilité, des faux positifs et faux 
négatifs, de taux, de la fréquence de distribution surtout sur le plan historique, et on 
considère que l’apprentissage se fait de manière graduelle en éliminant les erreurs 
progressivement.  

Je crois que c’est un résumé de ce contexte scientifique et analytique. Il y a la 
typologie de Van Asselt (2000) des constructions scientifiques. Les orateurs 
précédents en ont parlé. Je serai donc assez bref à ce sujet.  

Mais il y a aussi le contexte politique : le contexte des praticiens, le contexte des 
personnes qui ont une connaissance basée sur l’expérience- les parties prenantes et 
les politiciens, aussi bien que leur staff, qui sont d’habitude des bureaucrates qui 
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pensent en termes de pouvoir et de relations de pouvoir. Ils pensent en termes de 
choix difficiles à faire sous la pression du temps, de l’acceptabilité et de la 
responsabilité. Ils ne font pas forcément des calculs de probabilité, mais ils sont 
plutôt dans le domaine du raisonnement plausible et de l’heuristique. C’est une sorte 
de raisonnement beaucoup plus vague. Ils pensent en termes d’attente ex ante. Ils 
regardent vers l’avenir et pas forcément vers le passé. Ils élaborent des scénarii et 
ont une aptitude à faire face aux problèmes et à essayer de prévenir les erreurs. 
Voilà le contexte politique par rapport au contexte analytique que nous avons cité 
avant. La prévention des erreurs est très importante pour eux, plus que l’élimination 
des erreurs parce que vous serez tenu responsable pour les erreurs. 

Je vais explorer ce contexte politique. La narrativité et le fait de raconter des 
histoires font partie de ce contexte politique comme établi par la typologie de Ravetz. 
Très brièvement, j’ai reproduit (cf. ci-dessous) la typologie des sources de risques 
selon Van Asselt qui est une scientifique néerlandaise. D’après elle, l’incertitude est 
essentiellement due à la variabilité et il y a plusieurs causes répertoriées qui 
produisent un certain nombre de problèmes avec les modèles, les données, etc. qui 
impactent la fiabilité et le degré d’incertitude 

 

 
Il y a des incertitudes en matière d’objectifs lorsqu’il y a une incertitude inhérente 
dans les modèles. Il y a une incertitude politique, comme nous l’avons vu, car il y a 
plusieurs jugements qui doivent être faits par le biais d’accords politiques ou de 
négociations, et cela rentre dans la structure de prise de décision politique. Il y a 
également une incertitude quant au rendement au sens où les coûts/bénéfices ne 
sont pas clairs parce que les modèles ne sont pas suffisamment spécifiques. Enfin, il 
y a une incertitude en ce qui concerne l’action parce que le modèle ne couvre pas 
systématiquement toutes les possibilités d’action ou les alternatives en matière 
d’action. Nous verrons dans la prise de décision que les politiciens mettent l’accent 
sur une, deux ou trois décisions qui diffèrent du statu quo. Il faut traiter de cette 
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incertitude et ils le font de manière politique. Il y a un lien entre les deux, mais je ne 
parlerai pas de ce lien. Vous pourrez toujours regarder cela sur les transparents. 
 

 

Typologie des incertitudes dans la décision (Source : Van Asselt 2000) 

Il y a un lien entre les différentes sources d’incertitude et les méthodes scientifiques 
pour traiter cette incertitude. Je les ai répertoriées et vous pourrez les regarder 
également. Il y a plusieurs méthodes : des méthodes basées sur les probabilités ou 
les statistiques. Nous en avons entendu parler dans la session précédente.  

 

3. Les aspects narratifs de l’incertitude et du risque 

Si l’on passe de l’analyse du risque à la politique de l’incertitude et des risques, 
comme je vous l’ai dit, on s’éloigne du calcul et on raconte une histoire. Les 
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politiciens, les parties prenantes et les analystes politiques traduisent les données 
scientifiques en données politiques de façon à les comprendre. Par conséquent, ces 
politiciens doivent transformer les données, les modèles, les distributions de 
fréquence en histoires. Que sont ces histoires ? Il y a plusieurs théories à ce sujet. 
On parle notamment d’analyse interprétative de la politique, mais je ne veux pas en 
parler, car il faudrait aborder pas mal de points théoriques. Il y a une typologie 
particulière sur le narratif des risques produite par Jerry Ravetz qui a écrit plusieurs 
ouvrages. 

 

Premièrement, il dit que dans les rôles particuliers qui sont prééminents dans 
n’importe quel récit de risque, il y a une perspective de l’initié et de l’outsider et une 
perspective qui dit que le rôle incombant à l’acteur politique est d’agir au nom d’un 
collectif ou que l’acteur politique agit plus ou moins seul. Si vous êtes un initié 
agissant pour le compte d’un collectif, votre rôle politique est celui du régulateur du 
risque. Les scientifiques ont ici un rôle particulier en tant qu’experts techniques et de 
guide, pratiquant la science appliquée. 

Si vous êtes un initié mais agissant personnellement, vous imposez un risque. Ce 
pourrait être le cas de l’industrie nucléaire ou des producteurs d’OGM. Vous agissez 
comme un entrepreneur et le rôle du scientifique diffère alors du cas précédent et 
s’oriente vers celui du consultant plaidant une cause. Il s’agit là en partie seulement 
de science appliquée, mais aussi de consulting. 

Dans le cas du rôle de l’outsider, vous pouvez rejeter complètement un risque. 
Imaginons par exemple que vous habitiez sous les trajectoires de vol des avions de 
l’aéroport de Schipol ou Charles de Gaulle. L’action typique dans ce cas consiste à 
s’engager dans une campagne dans ce que Ravetz et Funtowicz nomment la science 
post-normale. Les scientifiques ont ici un rôle aussi. Ils peuvent être des scientifiques 
critiques qui agissent au nom de la clarification des concepts et valeurs. 
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Dans le cas de l’outsider qui agit isolément, vous pouvez être quelqu’un qui endure 
un risque et, culturellement, un survivant mobilisant la science sur un mode post-
normal. 

Je crois qu’il existe différents types de problèmes dans la sphère du risque, mais pas 
seulement dans cette sphère-là. Chaque problème est une conjonction de 
deux choses : un consensus sur des valeurs et une certitude basée sur le savoir. Il y 
a un problème : vous avez besoin de faits et d’un savoir pour comparer ce qui est 
normal et ce qui n’est pas normal. Cette conjonction du consensus sur les valeurs et 
de la certitude basée sur le savoir pose donc problème. Il faut toujours maintenir 
cette distinction. Les politiciens gèrent les problèmes. Pour ce qui est des tâches et 
de l’épistémologie politique, il y a différentes situations.  

 

 

 

D’abord, vous avez une certitude élevée en ce qui concerne le savoir et un consensus 
élevé sur les valeurs. C’est ce que j’appelle les problèmes structurés. Il n’y a pas 
vraiment de problème à propos des problèmes, si j’ose dire. Vous pouvez déléguer 
un problème à une communauté de professionnels qui, via l’analyse et les 
instructions, va apprendre à résoudre ce problème. 

Vous avez un cas intermédiaire : vous avez un consensus sur les valeurs, mais en 
revanche il n’y a pas suffisamment de savoir ou pas suffisamment de connaissances 
à ce sujet. Cela veut dire qu’il va falloir négocier en matière de répartition des 
risques (qui est responsable et de quoi ?) pour partager le fardeau des risques.  



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 33 - 

Vous pouvez également décider de réduire l’incertitude. Les soins médicaux et le 
problème de l’obésité seraient un bon exemple de ce cas intermédiaire. Il y a encore 
une autre situation intermédiaire qui est différente de la première situation 
intermédiaire : vous avez un faible consensus sur les valeurs mêmes si vous savez ce 
que vous devez faire. On peut citer par exemple l’avortement. On sait comment 
générer un avortement, mais est-ce qu’on peut le faire de manière médicale et 
assisté avec un médecin ? Par ailleurs, qu’en est-il de la sélection des embryons ? Il y 
a donc des stratégies d’accommodation et une façon politique prudente de gérer ce 
problème.  

Puis, vous avez un cas qui est complètement non structuré. On peut citer par 
exemple ici la sphère médicale. Et vous avez un type de sélection chaotique 
d’apprentissage. Cela est fait de manière chaotique et non structurée. À partir d’une 
idée politique, vous avez des champs de tâches très différents. Il va falloir traiter ces 
problèmes de manière différente. Parfois, vous pouvez dire « je vais déléguer mon 
problème à une communauté de professionnels » comme dans le premier cas avec 
un exemple typique qui est le dépistage néonatal. Ou bien vous allez le traiter dans 
un des cas intermédiaires, et parfois le problème n’est même pas encore défini et les 
gens ne sont pas d’accord sur la définition même du problème. On peut citer par 
exemple la téléphonie mobile avec les ondes électromagnétiques. Vous voyez que 
cette définition n’est pas encore tout à fait claire. 

En réalité, ces politiciens doivent gérer tous ces cas de problèmes structurés ou non 
structurés. Il y a donc parfois des correspondances et ces correspondances font que 
l’on peut trouver des accords entre la science et la politique. On trouve des limites et 
des façons de coordonner les efforts, ce qui est bon pour réduire les risques. En 
général, le processus politique prévaut même si cela est très difficile de détecter la 
partie analytique. Il y a une dynamique congruente et la politique rampe un peu 
partout dans tous ces domaines. Elle est un peu sous-jacente à tout. Il y a plusieurs 
cas que nous allons voir rapidement.  
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Jasanoff a écrit un ouvrage qui s’appelle Designs on nature en 2005. Elle dit qu’il y a 
des récits stables sur le plan culturel. J’utilise une terminologie des théories 
culturelles pour parler de ces problèmes. Elle dit qu’elle utilise le terme de 
« monstre » pour décrire des entités qui génèrent un désordre et elle parle de 
reproduction assistée, de cellules souches, des OGM, mais on peut parler également 
de la bionique. Elle dit que, lorsqu’on franchit la frontière entre la technologie et la 
vie humaine, on peut avoir aux États-Unis ces constructions hybrides et on peut les 
promouvoir, alors qu’au Royaume-Uni vous avez un environnement contrôlé. Vous 
avez une sorte d’assimilation et d’acceptation contrôlée de ces « monstres ». En 
République Fédérale d’Allemagne, ils l’interdisent tout simplement, car il considère 
qu’il y a trop d’analogies avec l’époque nazie, avec tout le nettoyage ethnique et 
avec tout ce qui s’est passé du temps des nazis. Il y a des normes très centralisées. 

Ces récits culturels génèrent des stratégies de risque très différentes. Aux États-Unis, 
il y a une innovation et dans d’autres pays il peut y avoir une réglementation de ces 
innovations. La définition des responsabilités peut varier et dans certains pays il y a 
une opposition au principe de précaution. Par exemple aux États-Unis, on est pour le 
libéralisme. Au Royaume-Uni, l’innovation est beaucoup plus réglementée et grâce 
aux experts il y a plus de responsabilités au niveau parlementaire par rapport à cette 
innovation. Des expertises scientifiques sont conduites et il y a un regroupement 
d’informations. Le principe de précaution existe, mais il est appliqué de manière très 
large. En Allemagne, cela est encore différent. Ce que l’on voit par là c’est qu’il y a 
des différences nationales, des différences culturelles, des régimes politiques qui 
diffèrent et qui génèrent des cadrages différents des risques et de la façon dont on 
traite et on analyse ces risques sur le plan politique. 

 

4. Vers une meilleure gouvernance ? 

Pour conclure, d’un point de vue réaliste, comment est-ce que nous pouvons 
améliorer la gouvernance ? Généralement, les gens réfléchissent en termes de lignes 
directrices. Comment améliorer la réglementation de l’État ? Il faut de meilleurs 
manuels, de meilleures méthodes, etc. Il faut toujours plus de transparence. C’est 
l’un des slogans que l’on entend souvent et bien souvent, cela signifie une 
harmonisation et une normalisation. Je pense que cela est utile, mais cela ne nous 
mène pas très loin. J’ai fait partie de ceux qui aux Pays-Bas ont travaillé pour 
l’agence d’évaluation environnementale. Nous nous sommes penchés sur différents 
problèmes et nous avons essayé de sensibiliser le public au fait qu’en fonction du 
problème il faut une analyse du risque différente. Mais c’est un coup d’épée dans 
l’eau. J’ai même écrit une thèse là-dessus, mais cela n’a eu que très peu de résultats. 
Il s’est produit la même chose en ce qui concerne l’agence de protection de 
l’environnement (EPA) aux États-Unis : il y a eu très peu d’effets. Il faut donc une 
réflexivité accrue. Ainsi, il faut différentes lignes directrices en fonction de la 
situation. Cela peut aider, certes, mais cela n’est pas le plus important. Est-ce que 
cela veut dire que les méthodes ne servent à rien ? Non, je ne suis pas d’accord. Il 
est possible d’améliorer les méthodes en apprenant par exemple de nos erreurs. On 
apprend de nos erreurs au fur et à mesure et c’est en forgeant qu’on devient 
forgeron. Cela remonte aux années 1950 et 1960. Mais Woodhouse a amélioré cette 
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idée en disant la chose suivante : « si on part du principe de précaution, 
généralement à mesure qu’on accumule des connaissances et qu’on améliore notre 
compréhension des choses, cela permet d’éliminer les erreurs, mais il faut faire les 
choses correctement, car cela ne va pas se faire tout seul ». 

Au niveau de la psychologie, il y a des tas de choses que l’on comprend et pourtant 
cela n’est pas exploité par les décisionnaires en matière de risque. Je crois également 
que si vous prenez les quatre rôles principaux - par exemple le régulateur, celui qui 
impose ou celui qui subit le risque, etc. - vous pouvez fonctionner grâce à une 
approche heuristique dialectique. C’est une approche qui a déjà été bien décrite. Si 
vous utilisez cette dialectique entre ces quatre rôles différents en matière de risque, 
vous pouvez cartographier de manière beaucoup plus spécifique toutes les 
différences existantes. Mais le point le plus important est à mon avis le suivant : il 
faut un système de poids et de contrepoids, de pouvoir et de contre-pouvoir entre 
les différentes parties prenantes, mais également avec les citoyens afin qu’ils soient 
informés et concernés. C’est la seule manière de responsabiliser les parties prenantes 
et de s’assurer que l’on prend en compte tous les éléments importants, notamment 
le fond du problème. Dans ce sens, l’analyse et les méthodes continuent de jouer un 
rôle très important. Malheureusement, il faut étayer les procédures. Enfin, il faut 
améliorer la mise en œuvre. Merci de votre attention. 

Paul FRIMAT 

Merci à vous, cher Monsieur. Excusez-moi de vous avoir fait accélérer, mais il est vrai 
que le thème était très large. Il fallait à la fois nous faire comprendre toute la 
problématique des sciences politiques dans la démarche d’évaluation des risques et 
envisager en fin de parcours la nécessité de faire participer l’ensemble des acteurs et 
l’ensemble des citoyens d’un site, d’un atelier, d’une entreprise ou d’une société de 
façon à permettre à chacun d’entre nous de devenir responsable. En tant que 
médecin, je dis toujours « devenir acteur de sa santé ». Cela fait effectivement partie 
de ces problématiques de ne pas vouloir noyer le poisson dans un système 
scientifique complexe, mais aussi parfois de pouvoir expliquer clairement à une 
personne qui est en difficulté d’interprétation que son interprétation est 
effectivement faussée. À partir de là, il peut y avoir un échange et un dialogue. 

Je vais maintenant passer la parole à Madame Soraya Boudia qui est maître de 
conférences à Strasbourg en histoire et en sociologie des sciences. Elle a le 
redoutable honneur de nous exposer en 30 minutes la notion d’un titre assez large : 
risques, incertitudes et gouvernement des faibles doses : une mise en perspective 
historique. 
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Risques, incertitude et gouvernement des faibles 
doses : une mise en perspective historique 

 
Soraya BOUDIA 

Maître de conférences en histoire et sociologie des sciences 
Université de Strasbourg 

 

Le problème des effets des faibles doses se pose avec de plus en plus d’acuité pour 
un certain nombre de risques sanitaires environnementaux. Néanmoins il ne s’agit 
pas d’une question nouvelle. Depuis la fin des années 1940, « faibles doses » et 
« incertitude » se sont retrouvées constamment associées lors de discussions sur 
lesquelles je me propose de revenir : dans quels termes le problème a-t-il été posé ? 
Quelles réponses ont été apportées par les différentes communautés scientifiques et 
surtout par les instances régulatoires ? Finalement, à l’issue de ces cinquante ans et 
alors que le débat est loin d’être clos, quel bilan pouvons-nous tirer ? 

Je vais débuter cet exposé en attirant votre attention sur la terminologie. Lorsqu’on 
examine précisément ce que recouvre le terme de faibles doses, on remarque non 
seulement que la notion a évolué au fil du temps - ce qui est normal – mais elle est 
également polysémique : elle qualifie généralement des effets potentiels pour 
lesquels l’existence d’un seuil d’exposition n’a pu être établi (effets sans seuil) ; elle 
peut qualifier des doses qui ne sont pas de « fortes doses » ; elle peut s’appliquer à 
des effets non observables en laboratoire et donc des effets que la toxicologie n’est 
pas en mesure de valider ou d’invalider ; elle peut s’appliquer aux doses pour 
lesquelles une preuve statistique épidémiologique ne fait pas consensus ; elle peut 
aussi indiquer les doses reçues « normalement » par les populations et les 
professionnels, dans le cadre d’activités ou d’expositions courantes.  
 
Pour résumer de façon très brève l’histoire des faibles doses, on pourrait dire qu’il 
s’agit d’une histoire de l’expertise scientifique à l’épreuve. Cela fait en effet très 
longtemps que l’expertise scientifique se débat avec ce problème. Les premières 
formulations de la question des faibles doses sont apparues dès la fin des années 
1940 et ont été formalisées au cours des années 1950. Je propose de retracer la 
trajectoire historique du problème des faibles doses en vous présentant une 
périodisation qui comme toute périodisation entraîne forcément une réduction de la 
complexité. Cela revient à « écraser » un certain nombre d’éléments pour les faire 
« rentrer » dans les périodes choisies mais cela permet de voir ce qui s’est modifié 
d’une période à l’autre, c'est-à-dire ce qui a changé de façon drastique dans la 
manière de poser le problème scientifiquement et de le traiter politiquement. Je 
propose de dégager  trois périodes dont la première commence dans les 
années 1950. 

Avant d’y venir plus en détails, je voudrais commencer par dire un mot sur la façon 
dont nous concevons un certain nombre de problèmes sanitaires environnementaux 
non infectieux depuis les années 1930. Ceux-ci sont traités dans le cadre de ce que 
j’appellerai un « paradigme du seuil ». D’une façon générale, il s’agit de fixer des 



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 37 - 

limites d’exposition pour différentes substances. Cette approche a été conçue et 
formalisée à la fin des années 1930 aux États-Unis. C’est lors de la National 
Conference of Governmental Industrial Hygienists, en 1938, que des valeurs limites 
ont été proposées pour la première fois, notamment dans le domaine de la santé au 
travail. Depuis lors, on assiste à  une extension des terminologies autour de la 
définition des seuils et des valeurs limites. Il y a parfois des concurrences régionales 
ou nationales sur les dénominations, mais c’est bien ce paradigme du seuil qui est 
être discuté et remis en cause avec le problème des faibles doses. De la fin des 
années 1930 à aujourd’hui, ce paradigme n’a jamais eu une vie tranquille : la fixation 
des seuils et des limites a donné lieu à des débats scientifiques mais également à des 
débats politiques. En effet, lorsqu’il s’agit de fixer des normes pour la santé au 
travail, on ne pose pas le problème de la même manière selon que l’on est ou non 
soi-même soumis à ces expositions. 
 
1ère période : les années 1950, multiplication et globalisation des risques 
 
L’un des premiers domaines où le paradigme du seuil a été questionné est le 
domaine des rayonnements ionisants et plus particulièrement celui de la radioactivité 
qui occupe une place à part dans l’histoire des faibles doses. Au cours des années 
1950, plusieurs gouvernements (américain, soviétique et britannique) ont testé des 
bombes nucléaires en atmosphère. Cela a donné lieu aux Etats-Unis à un grand 
débat public sur les effets des retombées la radioactivité (radioactive fallout) auquel 
ont pris part plusieurs scientifiques dont Edward Lewis, un généticien du California 
Institute of Technology. Il présenta une synthèse de plusieurs études 
épidémiologiques portant à la fois sur les effets des expositions à de fortes doses et 
à des doses plus faibles et fut le premier à la fin des années 1950 à proposer un 
modèle liant dose et effet. Ce n’est pas un hasard si ce modèle fut développé par un 
généticien. La fin des années 1930 fut en effet marquée par une explosion du 
nombre de travaux en génétique dont beaucoup portaient sur les mouches (qui 
étaient alors produites par milliers). Parmi les expériences menées, l’une consistait à 
irradier les drosophiles. Parmi les résultats qui faisaient consensus parmi les 
généticiens, figurait celui de considérer que l’on observait des mutations génétiques 
quelle que soit la dose de rayonnement employée. L’idée de la non existence d’un 
seuil sans risque est reprise ensuite dans la radioprotection. Ce domaine s’est 
structurée à partir de l’entre-deux-guerres autour de la fixation de seuils d’exposition. 
Dans l’après guerre, dans le cadre des débats sur les effets des essais atomiques en 
atmosphère, un certain nombre de scientifiques travaillant sur la radioprotection 
s’appuyèrent sur les résultats obtenus par les généticiens pour faire remarquer qu’il 
n’était pas possible d’affirmer qu’il n’existait aucun danger pour des expositions 
inférieures aux seuils fixés. Dès la fin des années 1940, ces scientifiques proposèrent 
de ne plus parler de « dose tolérable » qui était la dénomination de l’époque mais de 
« dose permissible ». L’idée sous-jacente est qu’on ne pouvait pas assurer qu’il n’y 
avait pas de risque d’exposition à des doses inférieurs aux seuils recommandés, par 
contre, on considérait celui-ci comme négligeable. La Commission Internationale de 
Protection Radiologique (CIPR) adopta ce nouveau vocabulaire. Elle adopta 
également l’idée de l’existence possible d’effets sans seuil défendue par Lewis et 
d’autres. Lewis, sur la base de travaux épidémiologiques et de travaux génétiques, 
avait proposé un modèle dose-effet linéaire sans seuil. La CIPR l’adopta à la fin des 
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années 1950, non pas sur la base de sa validité scientifique mais parce qu’il 
paraissait comme le modèle le plus conservatoire pour la santé. 
Dès cette période, un certain nombre d’experts et de scientifiques présentèrent des 
résultats tendant à montrer que l’adoption d’un modèle linéaire sans seuil ne se 
justifiait absolument pas et à partir du début des années 1960, on vit apparaître une 
série d’articles discutant du type de modèle en accord avec les données disponibles. 
Les discussions donnant lieu aux controverses les plus vives eurent cependant lieu 
sur un autre terrain : Comment pouvons-nous justifier l’idée que l’on puisse prendre 
un risque, aussi minime soit-il ? Les éléments de ces débats sont toujours d’actualité. 
Pour présenter la manière dont ce problème a été formulé, je vais simplement 
m’appuyer sur les extraits de deux rapports, parus à six ans d’intervalle. 
 
Extrait 1 : “The concept of a tolerance dose involves the assumption that if the dose 
is lower than a certain value – the threshold dose – no injury results. Since it seems 
well established that there is no threshold dose for the production of gene mutations 
by radiation, it follow that strictly speaking there is no such thing as a tolerance dose 
when all possible effects of radiation on the individual and future generations are 
included. In connection with the protection problem the expression has been used in 
a more liberal sense, namely, to represent a dose that may be expected to produce 
only “tolerable” deleterious effects, if they are produced at all. Since it is desirable to 
avoid this ambiguity the expression “permissible dose” is much to be preferred… In 
the first place it is well to state explicitly that the concept of a permissible dose 
envisages the possibility of radiation injury manifestable during the lifetime of the 
exposed individual or in subsequent generations. However, the probability of the 
occurrence of such injuries must be so low that the risk would be readily acceptable 
to the average normal individual. Permissible dose may then be defined as the dose 
of ionizing radiation that causes no appreciable bodily injury to the average normal 
individual at any time during his lifetime. As used here “appreciable bodily injury” 
means any bodily injury or effect that the average normal person would regard as 
being objectionable and/or competent medical authorities would regard as being 
deleterious to the health and well being of the individual.” 

Extrait 2 : “as any exposure may involve some degree of risk, the Commission 
recommended that any unnecessary exposure be avoided, and that all doses be kept 
as low as is readily achievable, economic and social consequences being taken into 
account” (rapport n°9, 1965). 
 
De ces deux extraits, il ressort qu’à la fin des années 1950, on a parfaitement 
conscience de l’existence d’un risque, mais on justifie que celui-ci soit encouru par le 
fait qu’il est « négligeable ». Cette formulation est ambiguë. En effet, que veut dire 
qu’un risque est négligeable et pour qui est-il négligeable ? Ces questions ont donné 
lieu à un important travail de justification de la part des experts. Il déboucha sur la 
mise en avant des concepts de risques/bénéfices et de coûts/bénéfices dans les 
décisions relatives aux risques au début des années1960. Il déboucha aussi sur une 
reconnaissance que dans la prise de décision, il importait de « prendre en compte 
des considérations économiques et sociales ». Cette affirmation a donné lieu à de 
nombre débats dans le milieu de la radioprotection car elle soulève un problème qui 
n’a depuis cessé de faire controverse : qu’est ce doit être pris en compte dans les 
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considérations économiques ou sociales ? Cette question a été d’autant plus discutée 
qu’une autre option régulatoire était alors discuté, celle qui considère comme 
« logique » d’interdire le développement d’une activité présentant un risque. Cette 
idée a notamment été développée dans la clause dites Delaney qui proposait 
l’interdiction de tout additif alimentaire soupçonné d’être carcinogène. Toutefois, le 
projet d’interdire toute activité qui présente un risque apparaît comme un horizon 
inimaginable pour de nombreux experts. Pour la plupart d’entre eux, le 
développement de l’industrie nucléaire était une évidence. Dès lors, la régulation des 
risques de la radioactivité devait chercher un équilibre entre des considérations 
géopolitiques, des considérations énergétiques et la protection de la santé des 
populations. On pourrait penser que le domaine du nucléaire constitue un cas 
particulier mais il n’en est rien. On retrouve cette manière de poser le problème dans 
bien des domaines, à l’exception peut-être de celui de l’alimentation. 

Les années 1950 furent marquées par des vastes débats portant sur les additifs 
alimentaires. Est-ce que le fait d’ajouter ces produits chimiques dans certains 
aliments, même en faible quantité, a un effet sur la santé humaine ? Aux États-Unis, 
le Congrès procéda à des auditions et adopta une proposition visant à interdire tous 
les additifs pour lesquels le risque zéro n’était pas garanti. Dans l’histoire de 
l’alimentation et du risque en général, la clause Delaney est probablement le seul cas 
où le problème fut posée en termes de « risque zéro ». Cette clause fut inspirée par 
un scientifique, responsable de la limitation des carcinogènes au National Cancer 
Institute aux Etats-Unis, spécialiste de la santé au travail et des cancers 
professionnels. Ayant échoué à faire interdire les produits carcinogènes en milieu 
professionnel, il lui sembla plus facile de tenter d’imposer cette idée dans le domaine 
de l’alimentation et pour des produits qui, dans les années 1950, n’étaient pas 
considérés comme absolument indispensables. Toutefois, la clause Delaney ne fut 
guère appliquée jusqu’en 1969 dans l’interdiction des cyclamates. 
 
 
2ème période : les années 1970, le tournant environnementaliste 
 
Le moment des années 1950 est important, car il fixe un premier cadre dans les 
débats sur les faibles doses des radiations sans qu’aucune résolution ne soit apportée 
au problème. C’est au début des années 1970 que la controverse sur les effets des 
radiations rebondit lorsque, deux chercheurs américains de l’Atomic Energy 
Commission Gofman et Tamplin, déclarent que les normes en vigueur sur les rejets 
d’effluents radioactifs, sont responsables de 32 000 décès supplémentaires par an 
aux Etats-Unis. Ces déclarations publiques - faites par deux scientifiques de renom 
ayant travaillé pendant des années sur les faibles doses – produisent un effet 
considérable dans l’espace public. La controverse est d’autant plus vive qu’au début 
des années 1970, les questions environnementales occupent une place de plus en 
plus grande dans les débats publics. A cette époque se profile déjà la perspective du 
sommet de Stockholm de 1972 qui marque une évolution des sensibilités 
environnementalistes. Aux États-Unis, la question environnementale a longtemps été 
traitée dans la perspective de la conservation des ressources mais à partir des 
années 1960, les questions liées à la santé environnementale prennent de 
l’importance croissante, principalement aux Etats-Unis. La santé environnementale se 
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structure avec la création d’instituts dédiés. Dans ce nouveau contexte, la question 
des faibles doses prend un autre relief. L’effet des radiations et celui des additifs 
alimentaires continuent d’être discutés mais désormais le problème est également 
posé pour un large éventail de produits. Le livre de Rachel Carson, Silent Spring, 
publié en 1962, a largement contribué à lancer le débat sur les effets des faibles 
doses dans le domaine des pesticides et plus généralement celui des substances 
chimiques. Dans son ouvrage, elle rapproche ces effets de ceux des rayonnements 
ionisants.  
 
Un certain nombre d’éléments qui avaient été posés dans le cadre du débat sur les 
effets de la radioactivité sont repris dans sur celui des faibles doses. C’est ce que fit 
un comité d’experts de l’Académie des sciences américaine (le BEIR) qui publia son 
premier rapport en 1972. Bien que rapport porte sur les faibles doses des 
rayonnements ionisants, il est fréquemment cité à propos d’autres dossiers. La raison 
principale est que les scientifiques qui ont rédigé le rapport insistaient sur les 
problèmes de méthodologie que posent le recueil de données scientifiques sur les 
effets de faibles doses et sur l’incertitude qui en résulte. Ils pointaient également le 
fait que l’approche scientifique ne peut être la seule mobilisée pour dans le processus 
de décision dans les problèmes liés aux faibles doses. De leur point de vue, il est 
bien entendu nécessaire de mener des travaux pour fonder scientifiquement la 
question des faibles doses, mais en aucun cas, cela ne peut permettre de savoir quel 
type de décision prendre et avec quelle méthodologie. Ils appellaient à développer 
une réflexion sur la décision en situation d’incertitude et de risques. Cela donna lieu à 
une très large réflexion aux États-Unis qui mobilisa plusieurs comités et agences et 
aboutit en 1983 à la publication du livre rouge (en référence à la couleur de la 
couverture) de l’analyse du risque (risk assessment) telle que nous la connaissons 
aujourd’hui. 
 
Lorsque l’on étudie le travail des comités d’experts réunit sur la question de la 
méthodologie de l’évaluation du risque et de la prise de décision en situation de 
risque et d’incertitude, on peut noter les difficultés nombreuses qu’ils ont rencontré 
au cours leur travail. Ces scientifiques avaient parfaitement conscience que les 
jugements de valeur et les orientations politiques jouent un rôle important dans les 
questions de risque. Le problème était néanmoins qu’il fallait définir une conduite à 
tenir dans ce type de situations. La méthode retenue par le fameux rapport de 1983 
n’était considérée ni comme l’ultime ni comme la meilleure. En 1994, un autre 
rapport sur l’évaluation du risque fut d’ailleurs rédigé pour dresser un bilan et 
discuter des limites du livre rouge, 10 ans après sa publication. Depuis, les agences 
américaines n’ont cessé de mener une réflexion sur l’analyse de risque et sur la 
décision en situation de risque et d’incertitude. 
 
 
3ème période : les années 1990 – vers une suprématie de la régulation 
transnationale ? 
 
Le temps manque pour détailler plus cette histoire, je voudrais terminer brièvement 
par la période des années 1990. Celles-ci sont à la fois marquées par la multiplication 
du nombre d’affaires autour des risques sanitaires et environnementaux et par la 
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place grandissante occupée par les arènes transnationales dans leur appréhension et 
leur régulation. Dans plusieurs dossiers, les réflexions sont d’abord menées dans un 
cadre international avant d’être déclinées à l’échelle de chaque pays (mais selon des 
modalités nationales différentes). Les années 1990 sont également marquées par la 
montée en puissance de la question des faibles doses qui se trouve désormais posée 
pour un nombre croissant de substances et de domaines. Si l’on se place du point de 
vue des effets, historiquement, on remarque que dans un premier temps, ce sont 
surtout les effets mutagènes et carcinogènes qui furent débattus. Depuis les 
années 1990, un autre ordre de questionnement s’est ouvert avec les effets 
reprotoxiques. Depuis 1995, des voix s’élèvent pour proposer  de regrouper un 
certain nombre de substances et de les classer en trois grandes catégories : 
carcinogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR). Cette idée est devenue effective 
sous l’impulsion d’instances transnationales. Je manque malheureusement de temps 
pour détailler cette histoire. Il faut simplement retenir qu’elle continue à s’écrire. 
 
 
Conclusion : quelques enseignements historiques 
 
En guise de conclusion, je voudrai m’arrêter sur quelques enseignements de l’histoire 
que je viens de retracer en insistant plus sur ce qui continue à faire débat dans les 
controverses sur les faibles doses. 
 
1/ Une démarche d’investigation qui ne fait pas consensus 
Une question centrale est celle des cultures épistémiques (au sens scientifique du 
terme) qui se pose avec beaucoup d’acuité pour les faibles doses. Entre une 
approche épidémiologique, toxicologique ou encore mathématique (modélisation), la 
manière de se saisir du sujet est très différente et débouche sur des résultats 
scientifiques qu’il est parfois difficile de faire converger. Cela ne signifie pas pour 
autant qu’un consensus ne peut pas se former autour d’un certain nombre 
d’éléments.  
 
2/ La multiplication et la superposition des systèmes d’expertise et d’évaluation 

Un autre problème se pose en ce qui concerne les risques sanitaires 
environnementaux, notamment dans la classification des carcinogènes : la 
multiplication des niveaux et des structures d’expertise et d’évaluation. Depuis 
30 ans, on dénombre de plus en plus de lieux et des espaces dans lesquels une 
expertise peut prendre place. Ceci n’est en rien un facteur qui favorise la réduction 
de l’incertitude. Au contraire, cela peut conduire à réactiver des controverses et des 
débats dans la mesure où il est possible remobiliser ce qui a pu être dit dans une 
instance pour s’opposer à ce qui est dit dans une autre espace expert. 
 
3/ Logiques contradictoires et prédominance des considérations économiques 

Je voudrais insister sur un point qui me paraît essentiel et qui contribue à la virulence 
des controverses sur l’évaluation des risques ainsi qu’à leur rebond et leur retour 
dans l’espace public. Il existe dans les évaluations des risques de nombreux non-dits, 
notamment à propos des considérations socio-économiques. Que mon point de vue 
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soit clair : il n’est pas critiquable de prendre en compte des considérations 
économiques mais le problème vient du non-dit, du fait que la décision soit 
généralement justifiée par des arguments scientifiques et techniques alors que ce 
sont souvent des considérations économiques qui prévalent, ce que mettent en avant 
de nombreux acteurs. Ainsi, pour de nombreux experts, il est presque impensable 
d’interdire une activité économique même si elle présente un degré de risque et cela 
pour différentes raisons (par ex pour le maintien des emplois). Je pense que la 
clarification des paramètres à partir desquels les décisions sont opérées est quelque 
chose de souhaitable mais cela soulève d’autres problèmes, notamment d’ordre 
politique. Comment justifier que l’on maintienne une activité présentant un degré de 
risque pour un groupe humain et un intérêt pour un autre ? Cette question posée par 
le problème des faibles doses de la radioactivité dans les années 1950 reste intacte.  

4/ Pour une historisation et une analyse de la notion d’ « incertitude » 

Pour finir, je soulignerai que dans les dossiers des faibles doses, la question de 
l’incertitude est souvent mise en avant et de plus en plus. L’incertitude est un mot 
qui veut dire plusieurs choses. Il y a plusieurs types d’incertitudes qui vont de 
l’incertitude technique, l’incertitude scientifique, à une incertitude qui est l’ordre 
politique (le comportement des acteurs face à une décision par exemple). Il importe 
à mon avis de s’atteler à une historisation et une analyse de la notion afin de clarifier 
les débats, notamment dans le cas des problèmes sanitaires environnementaux. 

 

 

 

 

Débat avec la salle 

Paul FRIMAT 

Merci Madame Boudia. Je vais demander à Monsieur Hoppe et Madame Boudia de 
venir à côté de moi. Je vais introduire effectivement notre discutant, Monsieur Claude 
Henry. Je vais prendre 15 secondes pour faire une réflexion sur ce que vous avez 
appelé le paradigme du seuil. Qu’on soit toxicologue, médecin, philosophe, juriste ou 
sociologue, ce sont des concepts qu’il faudrait beaucoup discuter parce qu’en tant 
que spécialiste santé travail, je me souviens qu’au moment où j’ai débuté, la notion 
de seuil était parfois demandée par la société elle-même. Cette notion de seuil est 
aussi positive ou négative dans les différentes catégories de personnes. Il est vrai 
que de mettre un seuil strictement toxicologique ou législatif, c’est peut-être facile 
pour nous construire, mais c’est parfois difficile pour gérer « un collectif ». J’introduis 
Monsieur Claude Henry qui va venir à côté de nous. Nous allons prendre un peu de 
retard, et je m’en excuse. Je suis un très mauvais manager. La quantification des 
risques est quelque chose de compliqué. 
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Claude HENRY 
Discutant 

 
Les deux exposés étaient incontestablement riches et stimulants. Du point de vue de 
la qualité, le discutant est donc confortable. Ils étaient aussi assez différents dans le 
champ couvert. Je ne crois donc pas qu’il serait opportun d’aller chercher des 
questions spécifiques dans l’un ou l’autre exposé et de les proposer à la discussion. 
J’ai essayé de les rattacher tous les deux à une question centrale, et centrale aussi 
pour le colloque lui-même. Vous venez de terminer en disant que vous plaidiez pour 
une historisation et une analyse de la notion d’incertitude. Je vais vous suivre et 
commencer par un point d’histoire. 
J’ai été physicien avant de devenir économiste, et je suis assez vieux pour avoir eu la 
chance de discuter avec Werner Heisenberg, et en particulier quant à la manière 
dont il était arrivé à son principe d’incertitude totalement en contradiction avec la 
physique classique qu’il avait apprise à l’université. Au moment où nous discutions, 
c’est-à-dire au début des années 1960, nous n’avions pas la moindre idée ni l’un ni 
l’autre que deux économistes en 1921 : l’un à Chicago, Frank Knight, l’autre à King’s 
College Cambridge, John Maynard Keynes, avaient écrit des ouvrages. L’un est resté 
relativement connu, celui de Knight, et l’autre a complètement disparu derrière les 
monuments de Keynes et s’appelait Treatise on Probability. L’un et l’autre font pour 
la première fois une distinction très nette et très argumentée entre risque et 
incertitude. Si nous avions connu ces travaux, nous aurions peut-être conclu que le 
fameux principe de Heisenberg devait s’appeler un principe de risque, car c’est un 
principe qui est parti de la mécanique quantique. Malgré sa complexité et son 
apparent ésotérisme, la mécanique quantique est une science extrêmement bien 
élevée. Tout s’y fait en termes de probabilité objective. Si vous désintégrez un 
noyau, vous ne savez évidemment pas ce qui va lui arriver. Si vous en désintégrez 
800 millions, vous pouvez prédire exactement sur la base de la mécanique quantique 
comment ils vont se comporter statistiquement, et les distributions statistiques que 
vous allez observer vérifient exactement les prévisions en termes de probabilité de la 
mécanique quantique. On pourrait dire d’une certaine manière que les atomes vivent 
des risques, même si c’est évidemment ridicule, et que les cellules par exemple 
vivent davantage d’incertitudes. Si vous allez vers l’écologie et la climatologie, vous 
êtes en plein dans l’incertitude et les probabilités qu’on vous annonce sont des 
probabilités subjectives souvent trompeuses. La climatologie, écologie et peut-être 
aussi certaines sciences qui vous intéressent plus directement sont incertaines au 
sens profond de l’incertitude que Keynes avait bien distingué de l’incertitude 
probabilisable appelée risque. 

Est-ce que des sciences incertaines peuvent être fiables ? Si la réponse est non, 
l’Afsset est mal, et les climatologues encore plus. Mais à ce moment-là, comment 
répondre à la question ? Comment caractériser une science incertaine et néanmoins 
fiable ? Ce faisant, comment donner un contenu à la fois rigoureux et opérationnel 
au principe de précaution ? Au cours des 10 dernières années, des progrès très 
significatifs ont été accomplis dans la formulation de réponses, pas seulement 
qualitatives mais également avec des modèles quantitatifs, à ces deux questions. 
Naturellement, les réponses essayent de faire apparaître que les résultats dépendent 
de la nature de l’incertitude, car lorsque vous quittez l’incertitude risque, vous avez 
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toute une gamme d’incertitudes. Cela dépend aussi du degré de fiabilité de la science 
qui ne peut pas être caractérisé uniquement – et là je rejoins le professeur Hoppe - 
en termes de sciences de la nature et de la vie. L’économie et la politique 
interviennent. 

Le physicien et historien des sciences britannique, John Ziman, a écrit un livre que je 
vous conseille vraiment et qui s’appelle : Real science : what it is and what it means. 
C’est en quelque sorte l’ouvrage d’un homme qui a été à la fois un brillant physicien - 
physique de l’état solide en l’occurrence - mais aussi un brillant historien des 
sciences. J’ai extrait deux phrases, dont l’une est de lui et l’autre est une citation qu’il 
fait. La première nous donne dans l’esprit de l’exposé du professeur Hoppe un 
chemin pour caractériser la science incertaine et néanmoins fiable. « The credibility 
of science depends as much on how it operates as a collective social enterprise as it 
does on the principles regulating the type of information that this enterprise accepts 
and transforms into knowledge ». On peut avancer que tant l’Afsset que le GIEC 
répond aux critères de ces structures qui peuvent engendrer une science, certes 
incertaine, mais fiable, et de l’avoir nié incontestablement de la part de 
l’Administration Bush a encore davantage retardé le moment où on traiterait 
sérieusement des affaires climatiques à l’échelle internationale. Mais un peu plus loin 
dans son livre, Ziman rappelle une phrase très fameuse de Thomas Kuhn dans son 
ouvrage « Structure des révolutions scientifiques ». Kuhn a en effet écrit : « A 
normal science is a mindset that can take hold of researchers in almost any field of 
academic science ». La normalité est ce qu’on pourrait appeler une approche 
confortable de la fiabilité d’une science incertaine. Malheureusement, c’est trop 
souvent le confort de la routine au détriment de l’innovation. 

Je ne sais pas ce qu’il en est à cet égard dans les sciences de la nature et de la vie 
incertaines et néanmoins fiables, mais je peux dire ce que c’est en matière 
climatique. Quand je dis que je peux dire, je ne fais en quelque sorte que citer deux 
des grands acteurs de cette science : l’un du côté purement nature et l’autre du côté 
également économique. Le premier est le Docteur Pachauri, le président du GIEC, et 
qui a été le récipiendaire du Prix Nobel de la Paix au nom de son organisation. 
L’autre s’appelle Lord Stern, c’est-à-dire Nick Stern, l’auteur de la Stern Review sur 
l’économie du climat. Si vous les rencontrez de six mois en six mois, ils 
commenceront par vous dire « je ne me sens pas bien.  

Il y a un point important que nous avons laissé de côté dans le dernier rapport ou un 
point important que je n’ai pas pris en compte dans mon dernier papier, non pas 
parce que j’étais ignorant, mais parce que je pensais qu’il n’était pas encore assez 
établi ». Comme en climatologie, ce genre de choses s’accumule et que vous les 
retrouvez anormales puis devenues normales d’un rapport à l’autre, vous vous 
rendez compte de la dynamique que cela donne et du retard que vous prenez. 
Sachant que les politiciens sont encore plus en retard et les opinions publiques 
également, vous avez une explication du fait que probablement Copenhague va à 
l’échec. 
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Paul FRIMAT 

Merci de ce franc-parler. Nous allons prendre deux ou trois questions, mais pas plus 
car nous avons déjà beaucoup de retard. Allons-y ! 

Un intervenant 

Merci beaucoup. Je suis membre de l’association PRIARTEM et j’ai une question pour 
Monsieur Hoppe,. Dans mon association, on essaye d’aborder ces questions 
d’exposition en ce qui concerne les rayonnements non ionisants liés à la téléphonie 
mobile, mais cela est très difficile car nous avons l’industrie en face de nous et 
l’industrie a beaucoup d’argent. Cet argent repose sur des passions, je parle là de la 
consommation induite par les campagnes commerciales développées par l’industrie 
de la téléphonie mobile auprès de tous les publics, y compris les enfants. Nous 
sommes un peu désespérés parce que nous voulons promouvoir l’approche 
rationnelle, mais nous sommes en face de l’industrie. Qu’est ce que nous disent les 
industriels ? Ils nous disent qu’ils ont des experts et que ces experts qui travaillent 
pour l’industrie, gèrent les questions rationnelles. Cela est donc très difficile pour 
notre association de travailler. 

Robert HOPPE 

Je pourrais dire quelque chose à ce sujet. Je crois que le problème réside dans la 
définition de la rationalité. C’est en effet bien connu aussi bien dans le domaine des 
téléphones mobiles que de la nutrition ou du tabac. Beaucoup de scientifiques ne 
travaillent pas seulement pour des sociétés, mais aussi pour des agences soi-disant 
indépendantes qui génèrent leurs ressources en créant de l’incertitude. C’est quelque 
chose d’assez permanent et ils essayent de jeter des doutes de manière constante 
sur ce que disent certains autres scientifiques. Cela existe tout cela. Je vais vous citer 
ici Flyvbjerg: « Le pouvoir a une rationalité que la rationalité ne connaît pas. La 
rationalité n’a pas le pouvoir que le pouvoir ne connaît pas. » Cela veut dire que ceux 
qui ont le pouvoir, que ce soit des intérêts économiques ou des majorités politiques 
qui définissent et imposent leur réalité sur d’autres, peuvent aussi définir ce qu’est la 
réalité dans la mesure où ils peuvent décider quel expert croire et quel expert ne pas 
croire. C’est une des raisons pour lesquelles je pense qu’il faut vraiment faire une 
différence entre ce que j’appelle le « powering » et le « puzzling ».  

Malheureusement, ces deux concepts sont liés et ceci a des conséquences majeures 
quant à la façon dont on doit traiter ce type de problème. C’est pour cela que j’ai dit 
à la fin de mon exposé qu’il fallait surveiller beaucoup. 

Paul FRIMAT 

D’où l’importance de l’indépendance de l’expertise dans le cadre des agences parce 
qu’effectivement il y a un vrai problème derrière la production d’expertise. 

Yannick BARTHE 
Centre de sociologie de l’innovation 
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Ma question s’adresse à Soraya. Je voulais tout d’abord la remercier pour son 
exposé, car résumer une telle période en si peu temps est un exercice assez difficile. 
Tu nous as décrit l’évolution de la controverse sur le plan scientifique, mais il me 
semble quand même qu’aux États-Unis, et notamment sur les radiations, c’est 
extrêmement lié et connecté à l’arène judiciaire. Il ne s’agit pas dans l’arène 
judiciaire de prévention du risque, mais de réparation, et notamment des retombées 
des essais atmosphériques. Je voulais savoir si tu avais regardé comment étaient 
connectées ces deux arènes. Est-ce que tu as un élément d’explication du fait, me 
semble-t-il, qu’à un moment donné la législation s’est complètement écartée de ce 
problème de reconstruction de dose, et de dose/effet au profit d’une présomption du 
lien de causalité entre radiations et les habitants concernés du Nevada, de l’Utah et 
d’autres états américains ? Il me semble que le débat scientifique prend place 
également dans les Cours de justice, et qu’à un moment donné on s’en écarte pour 
pouvoir simplement réparer et répondre aux pressions politiques qui sont exercées. 
Je voulais avoir ton point de vue là-dessus. 

Soraya BOUDIA 

Je pense que tu as tout à fait raison de souligner l’importance aux États-Unis de 
l’arène judiciaire où effectivement un certain nombre d’affaires font qu’on va 
mobiliser des experts des deux côtés et qu’il va y avoir un débat. Toutefois, je serai 
plus prudente sur la répercussion de l’arène judiciaire sur la structuration de la façon 
de concevoir la question des faibles doses et son évolution dans le temps. Si on 
examine de façon plus fine ce qui s’est passé dans les années 1950 et les 
années 1970, l’arène judiciaire n’entre en jeu que dans un deuxième temps. Le débat 
public a vraiment lieu dans les médias, dans la presse, dans les arènes scientifiques, 
et les rapports qui sont produits nous le sont avant même que des procès ne 
prennent place. Par contre, ce qui est important ensuite c’est comment on va traiter 
très pragmatiquement le problème dans le cadre de telle usine pour tel travailleur ou 
dans le cadre de telle exposition environnementale. Là, l’arène judiciaire va jouer un 
rôle extrêmement important, mais somme toute elle n’infléchit pas tellement la façon 
dont les scientifiques d’un côté, mais également la régulation va totalement 
concevoir la question des faibles doses. Du moment qu’il reste de la certitude, il 
restera toujours de la place pour les procès. Lorsqu’on voit l’EPA, Environment 
Protection Agency, les pousser à mettre en place le Risk Assessment c’est la question 
des procès, car ils ont un certain nombre de procès sur le dos.  

Mais cela est plus compliqué lorsqu’on examine cela de près. Au sein de l’EPA, il y a 
un certain nombre d’administrateurs qui sont eux-mêmes porteurs d’une certaine 
vision de ce que doit être la régulation et de ce que doit être l’expertise. Ils vont en 
quelque sorte, de façon extrêmement ambiguë, mobiliser ces procès pour eux-
mêmes faire avancer la façon dont ils vont concevoir tel ou tel problème. À la fois, 
les procès jouent un rôle, mais finalement on peut dans l’analyse historique ne pas 
du tout les voir lorsque l’on s’intéresse vraiment aux institutions de l’intérieur, et ce 
qui peut être dit et fait très concrètement. Le type de solution dont les experts sont 
porteurs pour les politiques joue un rôle extrêmement important. Le cadre national 
américain joue un rôle plutôt par le fait que l’on peut mettre en scène les 
controverses et y répondre. Mais finalement, les solutions qui vont être élaborées 
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dans le cadre américain vont trouver à s’exporter par les instances internationales 
dans d’autres pays où les procès jouent un rôle moins important. Les types de 
solutions qui ont été élaborés ne sont pas totalement contingents à la situation de tel 
ou tel procès. Je ne veux pas minimiser l’arène judiciaire, mais parfois nous lui 
donnons peut-être une importance qu’elle n’a pas totalement eue dans l’élaboration 
d’un certain nombre de méthodologies. 

Paul FRIMAT 

Nous allons nous arrêter là. Nous retenons bien cette notion de principe d’incertitude 
et de principe de risque. J’ai bien aimé ce que Monsieur Henry a dit à la fin pour les 
sciences humaines, mais aussi pour moi en tant que médecin. Il faut faire attention à 
ce que la problématique de la normalité ne devienne pas routine parce que je pense 
que c’est un mal français assez fréquent. Merci à tous les orateurs. Nous nous 
retrouvons à 14 heures 15 dans cette salle-ci. 
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Session 2 – Les différents registres 
d’incertitudes et leur mobilisation          

par les acteurs 

Benoit VERGRIETTE 
Chef d’Unité Risques et société - Afsset 

 
Nous allons commencer cette seconde session qui est un peu particulière par rapport 
à ce matin, dans la mesure où nous l’avons conçue comme étant une séance de 
cadrage introductif aux cinq ateliers qui vont suivre. La règle est aussi un peu 
différente puisque nous avons trois sujets d’intervention, chaque sujet devant être 
traité en 20 minutes précises si on ne veut pas rajouter au retard qui a déjà été pris 
ce matin. L’idée est de terminer dans 1 heure au maximum de manière à ce que 
chacun puisse regagner l’atelier dans lequel il s’est inscrit. Vous avez dû trouver dans 
votre dossier un plan. Pour ceux qui savent lire les plans et qui n’ont pas besoin de 
boussole, vous vous y repérerez aisément. Je crois que la signalétique est bien faite 
et que cela ne devrait pas poser de problème. Il y a juste un changement pour 
l’atelier 5 sur les épidémies de symptômes inexpliqués. L’atelier 5 se tiendra dans 
une salle qui se trouve juste à droite en sortant du présent amphi. C’est donc très 
facile à trouver. Nous allons donc commencer cette session d’une heure, consacrée 
aux différents registres d’incertitudes et à leur mobilisation par les acteurs, par une 
intervention d’Henry Rothstein de King’s College. Il nous a préparé une intervention 
au titre un peu provocateur de « Risques de la gouvernance par les risques ». 

 

Les risques de la gouvernance par les risques 

Henry ROTHSTEIN 
King’s College, Londres 

Tout d’abord, j’aimerais vous remercier pour votre patience. Je vais m’exprimer dans 
ma langue maternelle. Je ne vais pas vous infliger mes rudiments de Français. Est-ce 
que vous m’entendez correctement ? J’ai cru comprendre que les interprètes sont à 
votre disposition dans le cadre de la plénière. Des compliments ont été faits sur la 
qualité de l’interprétation ce matin. J’ai donc toute confiance en les interprètes et 
cela nous facilitera la vie lors de la séance de questions-réponses. 

Nous l’avons entendu ce matin : l’incertitude est un thème omniprésent dans les 
différents domaines politiques et la plupart des débats se concentrent – et on le 
comprend – sur l’incertitude scientifique, tout ce qui a trait à la nanotechnologie ou 
la biotechnologie. Mais la gouvernance en matière de risques fait face à d’autres 
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types d’incertitudes, par exemple de nature normative lorsqu’on détermine la 
répartition des coûts et des bénéfices de telle ou telle réglementation. Par exemple, 
lorsqu’il s’agit de déterminer ce qui constitue l’intérêt public, cet effort recèle les 
germes du conflit et de l’incertitude. La gouvernance en matière de risques fait face 
également à des incertitudes de nature institutionnelle concernant la capacité et 
l’efficacité des institutions réglementaires lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre des 
contrôles. Bien trop souvent, les résultats découlent d’une incohérence réglementaire 
lorsque le bras gauche de l’État ne travaille pas de concert avec son bras droit. Ces 
incertitudes créent un environnement propice à l’échec en matière de gouvernance 
et à deux égards : lorsqu’il s’agit de protéger le public et l’environnement, mais 
également au niveau politique, juridique et même moral. Bien entendu, il y a de 
nombreuses manières pour le gouvernement de tenter de résoudre ces incertitudes. 
On peut citer par exemple le principe de précaution que l’on intègre maintenant au 
cadre réglementaire. Cela permet de gérer l’incertitude scientifique. Il y a de 
nouvelles formes de prise de décision qui sont plus participatives et qu’on a mises en 
place afin de gérer les incertitudes normatives. On met également en place toujours 
plus de surveillance administrative et toujours plus de contrôle bureaucratique afin 
de réduire les incertitudes institutionnelles. 

J’aimerais aborder aujourd’hui la manière dont le concept de risque en soi constitue 
une manière de gérer ces et envisager ce que l’on pourrait appeler les « risques » en 
matière de gouvernance du risque.  

Au cours de ces dernières années, le risque est devenu la principale préoccupation 
en matière de gouvernance dans le monde développé. Le risque constitue la priorité 
du débat politique et de l’activité en matière de gouvernance. Cela va du sang 
contaminé à la crise de la vache folle, aux épidémies de grippe, aux changements 
climatiques, etc. Mais en tout cas dans le monde anglo-saxon, le risque ne constitue 
plus uniquement un objet de la gouvernance. Le risque constitue un concept 
structurant central pour les activités en matière de gouvernance. De manière plus 
générale, il y a énormément de rapports gouvernementaux qui encouragent les 
autorités réglementaires à fonder leurs activités sur le risque. 

Il existe une multitude de théories qui cherchent à expliquer la proéminence du 
risque en tant qu’objet de gouvernance. Par exemple, le sociologue bien connu, 
Ulrich Beck, argue du fait que le risque devient encore plus important dans la mesure 
où l’on fait face à des risques différents au niveau qualitatif aujourd’hui par rapport 
aux périodes précédentes. Il y a des risques qui sont encore plus incertains et plus 
catastrophiques, et qui dépassent la capacité de l’État-nation à les gérer. Tandis que 
d’autres experts, tels que Douglas et Wildavsky, arguent du fait qu’en tant que 
société nous sommes de plus en plus opposés au risque. Nous voulons de plus en 
plus de protection à mesure que les risques vont diminuant.  

J’aimerais vous dire cependant que le risque devient maintenant un concept 
structurant central en matière de gouvernance, et pas parce que nous faisons face à 
des dangers plus graves ou parce que nous sommes encore plus sensibles à ces 
dangers, mais parce que la gouvernance a de plus en plus besoin de justifier ses 
propres limites. Je veux dire par là que la gouvernance de manière générale est 
limitée par rapport à ce que l’on peut faire parce qu’il y a des tas de problèmes 
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inévitables et bien connus. Il y a des dilemmes, des conflits et des sacrifices en 
matière de gouvernance qui font que l’issue est incertaine. Parfois, la gouvernance 
fonctionne et parfois elle échoue. Cependant, le concept de risque permet de 
résoudre ce dilemme. Je sais que j’enfonce des portes ouvertes, mais la gouvernance 
en matière de risque ne consiste pas à assurer une sécurité absolue. C’est une forme 
de gouvernance qui implique de manière explicite la définition de niveaux 
acceptables d’exposition ou de dégâts potentiels pour les organisations, les groupes 
ou les individus exposés. Par exemple, on fixe des normes d’exposition acceptables 
aux produits chimiques ou aux rayonnements afin de mesurer les dangers qui pèsent 
sur les individus à l’aune des avantages pour la société que peuvent créer l’industrie 
nucléaire ou l’industrie chimique. Dans la mesure où nous ne savons pas précisément 
qui va contracter le cancer, on exprime sous forme de standards cette probabilité 
acceptable. 

De la même manière, le concept de risque ne doit pas être utilisé simplement en 
relation avec les règles de gouvernance, mais peut également être utilisé afin de 
fixer des niveaux d’application acceptables de ces règles. Au Royaume-Uni par 
exemple, les inspecteurs en matière de sécurité alimentaire ont pour responsabilité 
l’application du cadre législatif en la matière, et cela concerne plus de 
400 000 entreprises dans le domaine de l’agroalimentaire. Et cela constitue un sacré 
défi. Il y aura forcément des échecs en matière d’application de ce cadre législatif à 
mesure que les inspecteurs doivent décider qui on doit inspecter en premier. Dans ce 
cas, la logique d’application de la loi qui se fonde sur les risques peut aider les 
inspecteurs à hiérarchiser leurs priorités, mais ce faisant, ils fixent un niveau 
acceptable d’échec en matière d’application de ces lois. Le fait est que le risque 
fournit une manière d’encadrer les problèmes en matière de gouvernance, et permet 
de définir les frontières de l’acceptable et de l’inacceptable en termes d’issue. 
Lorsqu’on cadre l’objet de gouvernance en termes de risque, cela transforme la prise 
de décision en un calcul de probabilités, probabilités d’échec et de succès, dans le 
cadre duquel certains degrés d’échec sont tolérés. Après tout, lorsqu’on prend un 
risque « géré » et contrôlé, cela revient à accepter la possibilité d’un échec et 
éventuellement de reporter sa responsabilité en cas d’échec.  

La question est la suivante : pourquoi est-ce que la logique de gouvernance fondée 
sur le risque est devenue de plus en plus importante, en tout cas dans les pays 
anglo-saxons ? Du point de vue du Royaume-Uni, je pense que l’explication est la 
suivante. On vit dans une époque où il y a toujours plus de responsabilités et les 
systèmes de gouvernance doivent trouver des moyens pour justifier leur capacité 
limitée à atteindre leurs objectifs. Lorsque le système de gouvernance est faible ou 
alors opaque, la prise de décision se fait à l’ombre de procédures administratives 
opaques, et il y a très peu de responsabilités qui sont prises en matière de mise en 
œuvre effective et encore moins en cas d’échec. Au Royaume-Uni et dans nombre 
d’autres pays, la gouvernance, que ce soit dans le secteur public ou privé, a changé. 
Le secteur public, mais également le secteur privé, sont sujets à toujours plus de 
surveillance et de responsabilité, et cela amplifie l’importance et la gestion des 
échecs potentiels. Les échecs sont enregistrés et consignés. Les échecs potentiels 
sont anticipés et il y a de nouvelles catégories d’échecs qui sont définies. Résultat, 
les démarches en matière de gouvernance fondée sur le risque se sont fait jour, et 
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c’est là une manière de reporter le blâme et de rejeter la responsabilité en 
déterminant le degré d’acceptabilité de ces échecs. On le constate encore plus en ce 
qui concerne les créations d’agences réglementaires indépendantes qui, en l’absence 
de mandat électoral, ont dû trouver des moyens de justifier leurs actions, leurs 
objectifs, leurs arbitrages, leurs performances comme étant rationnels au niveau 
administratif et défendables. Dans ces circonstances, le fait de recadrer les objets 
réglementaires en termes de risques a son attrait lorsqu’il s’agit de rationaliser les 
limites pratiques de ce que peut ou ne peut pas faire la réglementation. Nous l’avons 
bien vu ce matin : ces évolutions sont évidentes aux États-Unis où le système 
juridique contradictoire a poussé les agences réglementaires à mettre en place des 
modèles quantitatifs fondés sur le risque et défendables juridiquement. Il s’agit de 
modèles d’actions réglementaires. 

Le livret rouge du National Research Council de 1983 aux États-Unis, un livret rouge 
qui s’est penché sur l’évaluation des risques, a été suscité par les difficultés que 
rencontrait l’agence de protection environnementale aux États-Unis lorsqu’il s’agissait 
de justifier ses prises de décision au cours de ses 10 premières années d’existence. 
De la même manière au Royaume-Uni, il y a un modèle d’action réglementaire fondé 
sur le risque et qui a été élaboré par les unités réglementaires du Royaume-Uni afin 
de justifier leurs prises de décision dans le cadre d’une enquête publique en matière 
de sécurité nucléaire. Ces tentatives visant à gérer les incertitudes en matière de 
prise de décisions peuvent transformer les problèmes politiques- qui, de manière 
traditionnelle, ne sont pas compris comme étant des risques- en problèmes de 
risque. Par exemple, les gens qui sont en conditionnelle, tout ce qui a trait au 
contrôle judiciaire, les patients psychiatriques sont devenus des problèmes de 
gestion de risque dans le monde anglo-saxon. Dans la mesure où les services 
sociaux, les services de santé, et les contrôleurs judiciaires sont de plus en plus 
responsabilisés, ils doivent justifier de leurs actions et de leurs échecs. Même dans 
les universités au Royaume-Uni, il y a de plus en plus de contrôles réglementaires 
dans l’enseignement supérieur et cela crée de nouvelles catégories de risques 
universitaires. Cela montre bien que la gouvernance a été colonisée par le risque, et 
cela n’est pas venu par une nouvelle répartition des maux de la société – comme le 
suggère U. Beck-, mais plutôt par une nouvelle répartition des maux en matière de 
gouvernance. 

Tout d’abord, cadrer les problèmes de gouvernance en termes de risques, cela peut 
être attrayant et c’est une manière rationnelle de répartir les ressources publiques, 
lesquelles sont limitées, afin d’assurer des résultats optimaux et également de 
reporter la responsabilité en cas de blâme et en cas d’échec. Mais il y a quand même 
des défis qui se présentent. Tout d’abord, et c’est évident, l’évaluation du risque 
n’est pas une science exacte. Lorsque le risque est faible, l’évaluation du risque ne 
légitime pas les pratiques en matière de gouvernance. Par exemple, la crise 
financière actuelle est en partie due au fait que l’on s’est trop penché sur un spectre 
très faible et très réduit d’issues probables en matière de modélisation financière, et 
on ne s’est pas assez attaché à la « longue traîne des distributions » comme on dit. Il 
n’est donc pas surprenant qu’on s’intéresse de plus en plus à l’incertitude et au fait 
d’intégrer cette incertitude dans l’évaluation de risque, et ce de manière plus 
explicite. Par exemple, on connaît de plus en plus tout ce qui est gestion de risque, 
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type éventail, pour tout ce qui a trait aux changements climatiques, aux prévisions 
météo, aux incendies, et même aux questions macro-économiques : tout ce qui a 
trait à la probabilité. En ce qui concerne justement ces prévisions météo, il y a même 
la banque d’Angleterre qui fait des projections concernant le PIB britannique en 
fonction de la météo. Cela permet de se protéger cas d’échec, car de toute façon 
l’échec est inévitable. J’étais ici à Paris ce week-end et j’ai vérifié la météo. Je me 
suis aperçu que vendredi et samedi il allait pleuvoir des cordes, j’ai donc prévu mon 
imperméable. 

Deuxièmement, la gouvernance fondée sur le risque sollicite énormément les 
capacités institutionnelles, et peut entrer en conflit avec la matrice d’exigences 
organisationnelles des décideurs et leurs habitudes de travail. Par exemple, les 
organismes réglementaires peuvent tout simplement ne pas avoir les compétences 
ou la confiance afin de mener cette évaluation de risque où les approches en la 
matière peuvent entrer en conflit avec le mode de travail. Par exemple, si vous avez 
une politique fondée sur le risque qui permet l’échec, cela ne rassure pas les 
décideurs. Si les choses vont mal, on va les blâmer eux. Si on dit par exemple que la 
défense en matière d’inondation est fondée sur le risque, cela leur fait une belle 
jambe aux gens qui doivent quitter leur maison à coups de pagaies. De la même 
manière, il serait difficile de convaincre le public de ne pas s’inquiéter si par exemple 
il y a une augmentation temporaire du nombre de crimes à l’arme blanche dans leur 
région en leur disant tout simplement que c’est une fluctuation statistique et non pas 
une tendance croissante. Le risque constitue donc une lingua franca en matière de 
prise de décision mais sans véritable incidence organisationnelle. 

Troisièmement, et c’est en lien avec ce que l’on vient de dire, les démarches en 
matière de risques posent des défis de nature normative dans la mesure où ils 
entrent en conflit avec d’autres pressions -politiques, légales, réputationnelles- qui 
s’exercent sur les décideurs. Par exemple, le public s’oppose beaucoup plus à des 
risques rares mais à fort impact, qu’à des risques fréquents mais dont l’impact est 
plus faible même si du point de vue des risques, les conséquences au niveau collectif 
sont les mêmes. Il peut y avoir également interférence avec les obligations juridiques 
ou les priorités politiques. De plus en plus, on constate qu’on mesure ces risques 
« institutionnels », que l’on peut définir en fait comme des risques politiques, des 
risques juridiques ou des risques en matière de réputation, à l’aune des risques qui 
pèsent sur le public ou l’environnement. Au Royaume-Uni, des organisations, telles 
que la Health and Safety executive ou alors l’agence pour l’environnement, ont 
élaboré un concept : le concept des « préoccupations sociales ». C’est une tentative 
pour quantifier et réagir à l’anxiété du public concernant des problèmes pourtant 
considérés comme bien gérés mais qui peuvent générer des dégâts réputationnels : 
par exemple tout ce qui a trait au centre d’activités pour les enfants ou tous les 
accidents ferroviaires causant des victimes multiples. 

Que puis-je en conclure ? Tout d’abord, j’aimerais vous dire que cette explication du 
fait que le risque est devenu une préoccupation centrale en matière de gouvernance 
permet de dévier l’attention. On ne pense plus aux inconvénients des progrès 
technologiques, et au contraire, maintenant on se penche plus sur les conséquences 
d’un échec en matière de gouvernance. On se concentre sur la manière dont une 
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défense fondée sur le risque en matière d’échec acceptable permet de conjuguer des 
pressions croissantes en matière de responsabilité, et permet de conjuguer cela avec 
la certitude de la prise de décision. Deuxièmement, il faut se pencher plus avant sur 
les risques en matière de gouvernance. Il existe différentes approches fondées sur le 
risque qui ont énormément de choses à offrir potentiellement, mais il est important 
de se pencher sur la manière dont ces conflits sont gérés afin de comprendre 
l’incidence de ces approches sur l’issue des événements. Finalement, quel type de 
risque la gouvernance en matière de risques permet de gouverner ? Il y a toujours 
un risque que les gouvernements se concentrent trop sur leur propre risque 
institutionnel au détriment des risques qui pèsent sur le public et l’environnement. 
Troisièmement, il faut davantage d’études sur les conséquences qu’entraînent ces 
problèmes de gouvernance et la manière dont tout cela est géré en matière de 
risque. La responsabilisation institutionnelle peut varier d’un domaine à l’autre et 
d’un pays à l’autre. Cela façonne la manière dont le risque encadre ces problèmes en 
matière de gouvernance. La dynamique de la colonisation du risque suggère la chose 
suivante : afin de mieux comprendre la signification contemporaine du risque, il faut 
prendre en compte la nature de la gouvernance moderne en soi. Merci. 

Benoit VERGRIETTE 

Merci beaucoup Henry pour cette excellente introduction de cadrage à la fois sur le 
phénomène de colonisation de la gouvernance par les risques et sur les questions 
que cela soulève. Nous avons vu les aspects méthodologiques, institutionnels ou 
normatifs, et je pense que la question des risques réputationnels sera probablement 
abondamment discutée dans les ateliers qui suivront. Je vais maintenant passer la 
parole à Danielle Salomon et Olivier Borraz qui vont nous apporter des éclairages 
complémentaires sur le thème des liens entre mobilisations, controverses et 
incertitudes en santé environnement. 

 

Mobilisations, controverses 
et incertitudes en santé environnement 

Danielle SALOMON 
Centre de sociologie des organisations – Risques & Intelligence 

Olivier BORRAZ 
Centre de sociologie des organisations, Sciences Po, CNRS 

Danielle SALOMON 

Bonjour à tous. Nous allons vous parler des incertitudes et de leur imbrication telle 
que nous avons pu l’observer à travers un certain nombre de travaux menés 
ensemble ou de façon séparée sur les mobilisations et les controverses sur des sujets 
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de santé et d’environnement. C’est dans ce contexte-là qu’il faut replacer notre 
présentation d’aujourd’hui. 

Nous l’avons vu largement ce matin, et c’est l’objet de tout l’atelier, que la notion 
d’incertitude en santé environnementale est dans la plupart des cas posée au départ 
dans une acception scientifique et étroite. Cela correspond probablement le plus au 
modèle qui a été présenté ce matin par Bernard Chevassus-au-Louis. Elle se 
caractérise par un manque de connaissance sur les mécanismes causaux, les effets, 
etc. : le known unknown. Au fond, un certain nombre de crises sanitaires ont conduit 
à placer le dispositif de sécurité sanitaire telle qu’on le connaît en France, au cœur 
du régime de régulation des risques en lui adressant deux types de questions. La 
première c’est de convertir les incertitudes en risques, c’est-à-dire de conduire des 
évaluations selon le modèle qui vous a été présenté ce matin par Denis Bard et de 
savoir dans quel sens produire plus de connaissances et plus de recherches. Notre 
exposé est ici pour vous montrer que paradoxalement cela conduit à générer encore 
plus d’incertitudes, non seulement de nature scientifique puisque chaque recherche 
en produit d’autres. Par exemple sur la téléphonie mobile, nous constatons une 
spirale inflationniste des recherches. Plus d’incertitudes amènent plus de recherche 
et plus de nouvelles inconnues. Mais les incertitudes portent également sur les 
valeurs qui peuvent être attachées aux activités qui sont contestées, surtout dès lors 
qu’il n’y a pas de certitude. Ces valeurs sont attachées soit à l’activité elle-même, soit 
à la façon dont la science produit des résultats ou des données. 

Il y a quand même un certain nombre de travaux généraux qui ont défini et utilisé 
autrement la notion d’incertitudes, et on voudrait essayer de montrer à quel point ils 
sont pertinents pour les sujets qui nous intéressent : ainsi, des travaux classiques et 
anciens maintenant sur les organisations et sur les systèmes d’action. Il y est défini, 
par exemple, que les zones d’incertitude sont déterminantes pour le fonctionnement 
d’une organisation. Ces zones d’incertitude sont pertinentes pour la réalité, le 
fonctionnement, ou l’existence d’un système ou d’une organisation. Des acteurs 
déploient un certain nombre de jeux et de stratégies autour de ces incertitudes. Le 
terme de jeu s’entend au sens où il y a à la fois des espaces, du slack, autour de ces 
incertitudes, et au sens où il y a des stratégies et des jeux d’acteurs qui s’organisent 
autour de la définition de l’incertitude, et cela devient en soi une activité stratégique. 
Celui qui contrôle ou qui détermine et influence ces incertitudes acquiert du pouvoir 
dans le contexte donné, et ce pouvoir est toujours contextuel. C’est-à-dire qu’il peut 
influencer le système dans un sens qu’il souhaite, et non pas tel que le système au 
départ avait été conçu. Dans un tel contexte, le pouvoir est une capacité d’action et 
c’est une capacité d’action qui se déploie dans le cadre d’interactions, de relations 
entre un certain nombre d’acteurs qui sont impliqués dans l’organisation ou le 
système qu’on étudie. 

Nous voyons bien dans ces phénomènes-là – et c’est un résultat extrêmement 
classique – qu’il y a des moments et des phases de stabilisation, autour à la fois de 
ce qui fait ou pas incertitude et de ceux qui contrôlent et déterminent ces 
incertitudes et qui en sont en quelque sorte les propriétaires, et des phases de 
déstabilisation. L’idée est d’importer - et c’est ce que nous faisons dans la sociologie 
que nous pratiquons dans l’étude des mouvements sociaux - ces acquis dans l’étude 
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des risques en santé environnement, et en particulier quand il y a des moments de 
controverses, de crises ou de conflits. D’autant plus qu’en matière de santé 
environnement, il y a beaucoup de sources sociale et politique d’incertitude, du fait 
notamment de la complexité des systèmes sociaux dans lesquels s’encastrent les 
activités qui sont considérées comme à risque et qui va grandissante. Cette 
complexité a un lien avec des interactions de plus en plus importantes. On voit des 
croisements d’univers, et je pense par exemple au sujet des boues d’épuration ou à 
la téléphonie mobile. Il y a des frontières entières qui se brouillent et des secteurs 
d’activités qui n’ont plus d’origine absolument encadrée, chacun apportant des règles 
qui sont différentes et méconnues d’un univers à l’autre et qui se retrouvent pour 
autant en situation d’interdépendance. Le fonctionnement et l’organisation même des 
régimes de régulation des risques, qui sont censés réduire les incertitudes, en réalité 
en produisent encore plus. 

Si l’on élargit cette notion d’incertitude, construite au départ comme étant de nature 
scientifique, cela permet d’analyser et de comprendre l’émergence de risques en 
santé environnement, et ce faisant, les problèmes de gouvernance que cela soulève, 
en particulier en termes d’expertise et de décisions qui doivent être prises. Cela 
permet également de souligner la nature construite des incertitudes, qui renvoient 
autant à des questions scientifiques qu’aux comportements des acteurs ou aux 
modalités de régulation. Plus le dispositif de sécurité sanitaire est placé au cœur, 
c’est-à-dire que les incertitudes scientifiques figurent en première ligne dans la 
démarche de gouvernance, et plus vont s’amplifier les autres incertitudes qui leur 
sont attachées, dans la mesure où les données scientifiques ne produisent pas de 
certitude ou de stabilisation des jeux à un moment donné. Ces trois dimensions, 
c’est-à-dire les incertitudes scientifiques, les incertitudes sociales -qui renvoient de 
façon très globale à l’ensemble du comportement des acteurs qui sont parties 
prenantes ou parties intéressées à un système-, et les incertitudes politiques, -que ce 
soit à propos du régime de régulation, en termes de décision ou même du contexte 
institutionnel-, s’imbriquent, produisent un processus dynamique et deviennent 
indissociables,. D’où l’extrême difficulté de pouvoir penser une incertitude de nature 
scientifique indépendamment des aspects sociaux ou politiques que l’ensemble 
recouvre.  

Cela permet également d’insister sur les phénomènes de stabilisation de ces 
incertitudes ou de décision au regard des risques qui sont en général liés à des 
processus de confinement ou à des moments de clôture où quelque chose peut se 
stabiliser pour un temps plus ou moins long et puis sur les moments de 
déstabilisation qui sont les moments de crise, de controverses, de scandales, etc. 

L’analyse des mouvements sociaux montre au fond que ces derniers ont acquis une 
capacité d’action réelle. Si les mouvements sociaux n’avaient pas de capacité d’action 
pour empêcher l’implantation d’un incinérateur, pour contester l’implantation 
d’antenne ou pour discuter des OGM, on ne serait pas là tous ensemble. C’est bien 
parce qu’il y a une capacité d’action réelle qui a été démontrée, c’est-à-dire un 
pouvoir détenu par les mouvements sociaux, que ces questions se posent et sont 
capables de faire dévier des décisions ou ce que les expertises produisent. Cela 
participe à ce que de nouvelles incertitudes, et de nature scientifique (y compris sur 
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les savoirs mobilisés) et de nature sociale, sont générées, ainsi que de nouveaux 
risques de nature politique et juridique. Il était question ce matin de l’importance aux 
États-Unis de la « judiciarisation » mais nous la constatons aussi dans nos pays 
européens où les Cours sont amenées à opérer des régulations que la décision 
politique ou l’expertise scientifique ne peuvent pas résoudre parfois. Cela confère 
finalement aux politiques une capacité ultime de régulation et de stabilisation. Au 
fond, cela renvoie un peu, dans le modèle des quatre rôles politiques qui a été 
présenté ce matin, à conférer à l’entrepreneur, celui qui impose la décision politique, 
un rôle tout à fait sensible. 

On peut distinguer trois moments dans ces phénomènes de dynamique et 
l’incertitude qui sont : 

• le moment de l’émergence des risques ; 

• le moment de la production d’expertise ; 

• le moment de la décision. 

Cela sera développé par Olivier, mais juste avant de lui passer la parole, l’idée est de 
montrer qu’on peut dissocier au départ de façon heuristique les incertitudes 
scientifiques qui sont bien distinctes des incertitudes sociales et qui sont bien 
distinctes des incertitudes politiques. Mais en particulier en santé environnementale, 
dans les situations de crise, de contestations, ou de controverse, cet ensemble créé 
une dynamique, se superpose et c’est bien pour cela que les problèmes sont 
extrêmement compliqués et qu’on a du mal à dissocier ce qui relève de l’un ou de 
l’autre. Cela vient probablement en partie du fait que la délégation qui a été faite au 
dispositif de sécurité sanitaire a placé la question de l’expertise scientifique au cœur, 
voire en première ligne sur ces thèmes-là. Je laisse la parole à Olivier pour la suite. 

Olivier BORRAZ 

Je vais rapidement passer en revue les trois moments qu’a évoqués Danielle 
Salomon. Ce sont des moments lors desquels on peut observer assez finement 
l’agrégation et la dynamique qu’engendrent ces différentes incertitudes. 

Tout d’abord dans l’émergence des risques, à partir du moment où une activité 
donnée suscite des contestations, une mobilisation puis une mise sur agenda public 
comme risque, on observe l’agrégation sur cette activité de différents types 
d’incertitudes qui ne seront pas toutes de nature scientifique ou technique, mais qui 
renverront à la fois aux propriétés, aux caractéristiques et aux effets de cette 
activité, ainsi qu’aux types de connaissances sur lesquelles elles reposent, à la 
manière dont cette activité est opérée, est produite, est contrôlée, est utilisée, etc. 
Ce que l’on voit dans les mobilisations autour d’activités à risques, par exemple la 
téléphonie mobile, c’est un ensemble de discussions, de débats et de controverses 
qui portent à la fois sur les effets des rayonnements, mais aussi sur la manière dont 
ces antennes sont déployées, dont elles fonctionnent, dont elles sont contrôlées. 
Chacune de ces questions et chacune de ses dimensions soulève des incertitudes. 
Par exemple, on ne peut pas  toujours anticiper le comportement des opérateurs ou 
celui des services en charge des contrôles. Il y a là une incertitude aussi importante 
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à prendre en compte que les effets des rayonnements sur la santé. Aussi, ce qui est 
important à ce stade, c’est de voir que ce processus controversé est un processus qui 
oppose avant tout des organisations, les unes cherchant à attribuer des incertitudes 
à une activité donnée et à montrer qu’elle est suffisamment incertaine pour justifier 
sa conversion en risque, les autres au contraire expliquant que l’activité est 
parfaitement connue, maîtrisable et sous contrôle.  

Plus fondamentalement, ce que révèle cette forme d’émergence des risques, c’est 
qu’une activité, que ce soit une antenne relais, un incinérateur ou une centrale 
nucléaire, est encastrée à chaque fois dans un système social composé d’acteurs qui 
sont en situation d’interdépendance. Il est important de voir que ces acteurs 
interdépendants ne se connaissent pas forcément les uns les autres, ont parfois du 
mal à se comprendre, à anticiper leurs comportements réciproques, à se faire 
confiance. En outre, l’activité s’inscrit dans une division accrue du travail entre de 
multiples acteurs qui ne sont pas forcément tous localisés dans le même lieu, qui 
sont en situation d’interdépendance, mais qui doivent à un moment donné se 
coordonner et travailler ensemble ou qui dépendent des uns des autres pour que 
l’activité fonctionne correctement. C’est bien les difficultés de cette coordination que 
révèlent les mobilisations et les crises. 

Le second moment est la production d’expertise. Le recours à l’expertise est porteur 
d’incertitudes supplémentaires. Autrement dit, paradoxalement, alors que l’on attend 
de l’expertise qu’elle réduise les incertitudes et les convertisse en risques, elle tend à 
produire au contraire de nouvelles incertitudes qui vont amplifier le risque, parce qu’il 
s’agit souvent de questions qui sont éminemment complexes et non stabilisées en 
termes de connaissances. Généralement, l’expertise ne s’appuie que sur des savoirs 
qui sont stabilisés. Elle ne mobilise que des données qui sont très souvent 
déconnectées de leur espace de production ou d’utilisation. Plus fondamentalement, 
il est important à ce stade de voir que ce que l’on demande aux experts n’est pas de 
se prononcer sur l’ensemble des éléments qui ont conduit une activité à se voir 
contester, mais uniquement de se prononcer sur les éléments scientifiques, sans 
tenir compte des autres formes d’incertitudes sociales et politiques évoquées par 
Danielle Salomon. On opère ainsi une réduction drastique du problème dans la 
saisine des experts, en leur demandant de ne se prononcer que sur un tout petit 
aspect de la question, ce qui va généralement les conduire à émettre des 
recommandations qui seront contre-productives et qui iront dans le sens d’une 
amplification du risque.  

Plus fondamentalement, au-delà de la manière dont l’expertise est mobilisée, il y a 
bien dans l’organisation de la sécurité sanitaire des formes d’incertitudes qui 
accroissent le risque. Il y a tout d’abord le souci de réduire à tout prix l’incertitude et 
d’aboutir à des certitudes sur l’existence ou non d’un risque. On constate également 
qu’il y a un confort dans la routine de la science normale, autrement dit une difficulté 
à rouvrir certaines boîtes noires, à introduire d’autres formes de connaissance ou 
d’autres méthodologies, à introduire des savoirs qui ne sont pas toujours stabilisés. Il 
y a là des formes d’incertitudes qui vont resurgir systématiquement dans l’expertise 
lorsqu’elle prend en charge une activité contestée. Enfin, dans l’organisation même 
du processus, la distinction entre évaluation et gestion du risque est également une 
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séparation qui est éminemment problématique et qui est porteuse de nombreuses 
incertitudes entre les différents protagonistes de ce parcours.  

Bref, non seulement les questions posées aux experts sont porteuses d’incertitudes 
que l’expertise ne peut pas toutes traiter, mais en outre manière dont l’expertise est 
organisée crée de nouvelles incertitudes qui vont venir s’agréger aux premières et 
amplifier la controverse. 

Enfin, intervient le moment de la décision et de la gestion du risque. Ce moment 
comporte également un certain nombre d’incertitudes. Tout d’abord, les pouvoirs 
publics ne prennent pas en compte l’ensemble des incertitudes qui ont conduit à la 
mise sur l’agenda d’un risque. Tout ce qui a pu conduire à attirer l’attention et à 
contester une activité, que ce soit un incinérateur ou une antenne relais, n’est pas 
présent dans la décision que vont prendre les pouvoirs publics. Ceux-ci vont 
s’appuyer avant tout sur la réduction qui a été opérée par les experts en termes de 
quantification et d’évaluation du risque. Ils vont également réintroduire des données 
économiques ou administratives dans leur évaluation, mais sans les mettre en débat, 
comme l’a montré Soraya Boudia ce matin. Ils vont donc reconstruire un problème 
qui sera beaucoup plus organisé autour de ce qu’Henry Rothstein présente comme 
un risque institutionnel. Ils vont d’abord gérer le risque que le problème représente 
pour leur crédibilité, légitimité ou capacité à agir, avant de chercher à résoudre le 
problème politique que représente une antenne relais pour la population par 
exemple.  

À nouveau, au-delà de ces difficultés que le système de décision rencontre lorsqu’il 
entreprend de gérer ces activités à risques, l’organisation des régimes de régulation 
est porteuse d’incertitudes. La manière dont l’État est organisé, les divisions entre 
ministères, départements et services, les découpages sectoriels, etc., est porteuse de 
phénomènes de redondance, de chevauchement et de concurrence qui sont autant 
de sources d’incertitudes entre ses différentes composantes. On peut également 
suggérer et penser que les phénomènes de décentralisation sont constitutifs 
d’incertitudes. Nous avons très bien vu sur la téléphonie mobile que le fait de doter 
les niveaux institutionnels infranationaux de pouvoirs accrus en matière de régulation 
des questions de santé leur permet d’agir sur ces questions de manière souvent 
imprévisible et incertaine pour les autorités nationales. Autrement dit, la 
décentralisation est un facteur d’incertitude parce qu’on ne peut pas anticiper à 
l’avance les comportements des régions, des départements ou des communes sur les 
questions liées à la santé ou l’environnement. La délégation aux agences est un 
autre facteur d’incertitude, dans la mesure là aussi où leur comportement n’est pas 
toujours anticipable et où elles auront parfois intérêt à jouer la crise pour faire valoir 
leurs intérêts. Enfin, le recours accru à la justice crée de nouveaux espaces 
d’incertitudes dans la régulation, comme en témoignent les récentes décisions de 
justice à propos des antennes relais. 

Pour conclure, que faudrait-il faire pour avancer dans le sens de ce que Michael 
Power appelle une « politique des incertitudes » ? Autrement dit, comment faire pour 
essayer de penser, de gérer, d’évaluer et de gouverner autrement ces incertitudes ? 
On voudrait suggérer quelques pistes de réflexion.  
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Tout d’abord, il semble important d’insister sur le fait qu’introduire ces incertitudes 
ne doit pas viser automatiquement ou rapidement une réduction en risque. 
Autrement dit, il ne s’agit pas de mettre en risque ces incertitudes pour chercher à 
les contrôler et à les gouverner. Il s’agit au contraire de les laisser telles qu’elles 
sont, c’est-à-dire des incertitudes qui sont éminemment contestables et ouvertes à la 
discussion. Cela suppose aussi de pouvoir introduire dans ces dispositifs de nouvelles 
formes et de nouvelles modalités de connaissance sur ces activités, qui ne se 
réduisent pas à des formes légitimées et reconnues de production scientifique, mais 
qui introduisent également d’autres formes de connaissance. Je pense que Yannick 
Barthe en dira un mot dans un instant. Il s’agit aussi de pouvoir organiser des débats 
entre les différentes parties intéressées afin qu’elles expriment des points de vue, 
des attentes et des revendications. L’enjeu est d’arriver à une régulation des risques, 
qui vise non pas à clore une controverse, mais bien à créer les conditions d’une 
négociation récurrente autour des modalités d’introduction, d’usage, de production, 
de diffusion, de contrôle et de connaissance des nouvelles technologies ou d’activités 
susceptibles d’avoir un effet sur la santé. Si vous regardez un peu les débats qui ont 
eu lieu pendant le Grenelle de l’environnement, le rapport final du Grenelle des 
ondes, ou le PNSE2, il y a une réflexion dans ce sens, qui vise à créer des dispositifs 
chargés non pas de clore des controverses, mais au contraire d’organiser cette 
négociation récurrente autour des modalités de production des connaissances et 
d’usage de ces technologies. Pour les pouvoirs publics, l’enjeu est bien de recréer 
une confiance dans leur capacité à décider et à contrôler des activités à risques. Mais 
tout cela suppose effectivement d’étendre à nouveau cette notion d’incertitudes et de 
pouvoir la rendre beaucoup plus complexe qu’elle ne l’est avant de pouvoir 
entreprendre de la gérer plus efficacement. Je vous remercie pour votre attention. 

Benoit VERGRIETTE 

Merci Olivier. Nous allons donc maintenant passer la parole à Yannick Barthe du 
centre de sociologie de l’innovation à l’École des Mines, et qui va prolonger ces 
éléments de cadrage sur la question des nouvelles modalités de production de 
connaissances, notamment autour de la manière dont des non-spécialistes 
s’organisent pour faire admettre ou reconnaître les pathologies, ou essayer de faire 
valoir des liens de causalité entre des facteurs environnementaux et certaines 
pathologies. 

 
Défendre une cause, trouver des causes : 

mobilisations et travail d’enquête 

Yannick BARTHE 
Centre de sociologie de l’innovation - Ecole des Mines, CNRS 

Merci Monsieur le Président. Mon intervention va donc se situer dans le 
prolongement de ce que vous venez d’entendre de la part d’Olivier et Danielle. Je 
vais essayer de focaliser mon attention sur un problème qui a été évoqué ce matin et 
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qui a suscité une littérature abondante en épidémiologie, mais aussi chez les juristes, 
notamment aux États-Unis. Il s’agit du problème de la causalité. La question de la 
causalité est omniprésente dans les réflexions sur la réparation en droit ou dans les 
débats qui agitent l’épidémiologie, mais elle a finalement peu été abordée en tant 
que telle par les sociologues des risques. Elle est pourtant centrale et l’une des 
caractéristiques des mobilisations qui se déploient dans le champ de la santé 
environnementale est qu’elles prennent souvent la forme d’enquêtes ayant pour but 
de rendre visibles ou plausibles des liens de causalité. C’est ce que certains auteurs 
américains comme Phil Brown ont appelé des processus d’« épidémiologie 
populaire ». Ce que désigne Phil Brown par cette expression, c’est le travail engagé 
par des non-spécialistes pour acquérir des connaissances, collecter des données et 
fabriquer des histoires et des hypothèses causales. L’une des conséquences directes 
de cette nouvelle forme que prennent les mobilisations dans le champ de la santé 
environnementale, c’est l’élargissement de ce qu’on peut appeler le « collectif de 
recherche » mobilisé sur ces questions. Et, du fait de cet élargissement, il n’est pas 
rare qu’une compétition s’engage entre différents types d’investigation et que des 
controverses émergent autour des modalités de ce travail de « mise en causes ». 

Par rapport à ces mobilisations et par rapport à ce que Martin Guespereau a appelé 
« l’expertise militante », ou ce que d’autres appellent « l’expertise profane », il y a 
deux attitudes possibles. La première consiste à réaffirmer des dichotomies 
habituelles : risques/perception du risque, science versus non-science, et renvoyer 
finalement ces mobilisations à l’expression d’une perception « biaisée » des risques. 
Il y a une deuxième attitude possible qui est celle que je voudrais privilégier. Elle 
consiste à prendre au sérieux la pluralité des enquêtes qui sont menées sur les 
causes. On peut même partir de cette notion d’enquête sur les causes et revisiter les 
controverses en décrivant ce travail de « causalisation », pour reprendre un terme de 
la langue française qui a aujourd’hui disparu. 

Comme mon intervention a pour objectif d’introduire aux ateliers, je voudrais 
simplement formuler cinq séries de questions ou de remarques à partir de cette 
problématique des enquêtes.  

 

1. Première question : à quel type de situation renvoie ce travail d’enquête ? A partir 
des enquêtes qui sont menées dans des situations d’incertitude en santé-
environnement, qu’elles soient profanes ou expertes, on peut distinguer différents 
types de situations, chacune se caractérisant par des modalités spécifiques 
d’investigation (cf. diapositive).  

 



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 61 - 

44

La dynamique des controverses

Situation de type 1 Situation de type 2

Situation de type 3 Situation de type 4

Suspect non 
identifié

Victimes possibles 
non identifiées

Victimes possibles 
identifiées

Suspect
identifié

 

 

Le premier type de situation est ce que l’on pourrait appeler la situation « où il ne se 
passe rien », c’est-à-dire qu’on n’a ni suspects, ni victimes identifiées, mais on a 
simplement des activités de vigilance, de veille, d’attention, voire de soupçons. 

Le deuxième type de situation est une situation dans laquelle une cause est 
suspectée, par exemple une usine, mais dont on ignore les effets. Le travail 
d’enquête, encore une fois, qu’il soit expert ou profane, consiste alors à rendre 
visibles d’éventuels effets, c’est-à-dire à identifier des victimes possibles en partant 
des personnes qui ont été exposées. Du point de vue profane, cela va consister par 
exemple à créer des collectifs, à collecter des informations sur des cas. C’est ce 
qu’Olivier et Danielle ont décrit pour le cas des antennes relais où l’on assiste, à 
partir d’une suspicion, à la constitution de collectifs de personnes exposées, qui sont 
donc des victimes possibles à partir desquelles il sera possible d’établir un lien de 
causalité. 

La troisième situation correspond à la situation inverse, c’est-à-dire celle où l’on est 
en présence de victimes possibles bien identifiées, mais où l’on ne dispose par d’un 
suspect qui permettrait d’expliquer en quoi ces personnes sont bel et bien victimes. 
Le travail d’enquête aura pour finalité de trouver des causes permettant d’expliquer 
les effets constatés, et ce travail d’enquête va donc passer par la formulation 
d’hypothèses, éventuellement par une relecture d’événements passés et un recours à 
l’histoire, ou encore par l’usage d’un raisonnement de type analogique par rapport à 
d’autres situations. C’est typiquement les cas de syndrome du bâtiment malsain où 
l’on a des victimes potentielles dont on ignore les causes, ou encore des clusters de 
cancer. Je pense notamment aux travaux menés par Marcel Calvez sur cette 
question. 

La dernière situation possible est celle où l’on a à la fois des victimes possibles 
identifiées et une cause suspectée. Cette fois le travail d’enquête, qu’il soit 
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scientifique ou profane, va consister à apporter des éléments de preuve des liens qui 
relient le suspect et les victimes. D’un point de vue profane, cela va passer par 
l’établissement de questionnaires de santé, par des cartographies, etc. C’est ce qu’on 
voit actuellement autour des radiofréquences ou encore du DMFu 
(Diméthylfumarate). 

L’intérêt de cette typologie de situations est qu’elle nous permet de bénéficier d’un 
petit modèle et d’analyser les controverses sous un angle dynamique. L’un des 
enjeux pour nous, sociologues, va être de comprendre comment on passe d’une 
situation de type 1 à une situation de type 2, d’une situation de type 2 à une 
situation de type 4, ou éventuellement comment une situation de type 2 va 
s’appuyer sur une situation de type 3 pour aboutir à une situation de type 4, etc. 
Bref, il s’agit d’analyser des processus.  

2. La deuxième question : qui a été beaucoup plus travaillée en sociologie où l’on 
s’est beaucoup interrogé sur cette notion d’« expertise profane », est la suivante : 
quels sont les types de savoirs qui sont engagés dans ces enquêtes multiples sur les 
causes ? On peut distinguer ici deux pôles et montrer que le travail d’enquête dans 
lequel vont se lancer les profanes va parfois leur permettre de revendiquer un savoir 
alternatif au savoir scientifique, et parfois les conduire à se rapprocher du savoir 
scientifique. J’ai listé un certain nombre de critères, mais on pourrait en prendre 
d’autres. Dans ces controverses, les mobilisations s’appuient généralement sur un 
savoir qui est local, contrairement au savoir scientifique. C’est un savoir d’expérience 
et non expérimental. C’est un savoir qui repose sur des témoignages ou des 
sensations, et qui n’est pas médiatisé par des instruments scientifiques. C’est 
également un savoir qui se partage à travers des récits, à travers la presse ou à 
travers la littérature grise, et non à travers des publications dans des revues à comité 
de lecture. Enfin, c’est un savoir qui est orienté avant tout vers une action destinée à 
mettre un terme à une activité, plutôt que vers le consensus scientifique.  

3. La troisième question est la suivante : quels sont ce que l’on pourrait appeler les 
« chemins de la causalité » ? Comment les acteurs vont articuler différentes causes ? 
On peut s’appuyer ici sur des modèles de causalité existants. J’ai repris celui proposé 
par Rochefort et Cobb qui traitait plutôt des questions de mise sur agenda des 
problèmes. Dans le cas, par exemple, d’une causalité multiple et simultanée, on aura 
une exploration des causes dans plusieurs directions et ces causes seront 
considérées comme allant dans le même sens et de manière simultanée. C’est parfois 
le modèle utilisé par l’épidémiologie. On peut au contraire utiliser un modèle de 
causalité séquentielle comme le montre le schéma, où une cause en amène une 
autre. Enfin, il existe un modèle de causalité intriquée, c’est-à-dire qu’on a une 
première cause, mais celle-ci agit sur un terrain favorable qui peut aussi être 
considéré lui aussi comme une cause. C’est typiquement la question des inégalités 
sociales ou la question du racisme environnemental, thème qui est très présent aux 
Etats-Unis. Enfin, parmi ces schémas de causalité, ou ces modalités de « mise en 
cause », il y aussi le problème de la présomption. Nous l’avons un peu évoqué ce 
matin en parlant de la controverse sur l’irradiation aux États-Unis. La causalité par 
présomption s’oppose à la causalité par preuves scientifiques certaines. C’est donc 
une forme de causalité qui est particulièrement adaptée aux situations d’incertitude. 
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Je vous rappelle qu’établir une cause par présomption consiste à réunir un certain 
nombre d’indices et à considérer que ces indices sont suffisants pour présumer un 
lien de causalité, quand bien même celui-ci n’est pas avéré. La présomption est 
souvent présente dans les questions de réparation des dommages. J’espère que nous 
aurons l’occasion d’en parler demain avec l’exposé de Christine Noiville. 

4. Quatrième question : quels sont les types de causes mis en avant dans ce travail 
sur la causalité ? Le point intéressant, ici, c’est que l’on peut avoir une conception 
plus ou moins large des « facteurs de risque ». Ce qui différencie de ce point de vue 
l’épidémiologie populaire ou l’expertise profane de l’épidémiologie classique, c’est 
qu’un certain nombre d’éléments, qui ne sont pas considérés comme des facteurs de 
risque en tant que tels dans l’épidémiologie classique, vont l’être dans l’épidémiologie 
populaire. Les dispositifs de régulation, s’ils sont jugés trop laxistes par exemple, 
vont être considérés comme une cause. Les intérêts économiques vont être 
considérés aussi comme une cause. Par ailleurs ces causes peuvent être plus ou 
moins liées à des intentions. Par exemple, dans le domaine de la santé au travail, 
c’est la question de l’exploitation ou autrement dit de la hiérarchisation opérée entre 
l’intérêt économique et la santé, qui peut être instituée comme cause intentionnelle 
d’un problème de santé. C’est également le cas lorsque, par exemple, des vétérans 
de la guerre du Golfe estiment avoir été les cobayes d’expérimentation. Nous avons 
donc un mécanisme d’accusation qui se met en place à partir du moment où on 
convoque le critère de l’intentionnalité. Enfin, ces chaînes de causalité peuvent être 
plus ou moins longues. La question va être de savoir où le processus d’articulation 
des causes s’arrête et c’est précisément cette longueur des chaînes de causalité qui 
permet de comprendre certaines dynamiques de politisation et de généralisation de 
la cause, au sens cette fois de « grande cause ». 

5. Cinquième question : quels sont les défis posés par ce travail de mise en cause ? 
Pour l’expertise scientifique, je crois que nous l’avons évoqué à plusieurs reprises au 
cours de la matinée. La question qui est posée par cette démocratisation du travail 
d’enquête est la plus ou moins grande ouverture de l’expertise scientifique à des 
formes de connaissances qui sont produites en dehors de l’univers scientifique. C’est 
la manière dont les experts vont (ou non) envisager ces formes d’enquête comme 
des forces de problématisation. C’est-à-dire qu’on peut voir à travers ces formes 
d’enquêtes profanes des forces de problématisation qui ont un grand mérite en 
situation d’incertitude, car elles fournissent des pistes de travail de recherche. Enfin 
pour l’expertise scientifique, le défi qui est posé par ces modes d’établissement 
alternatifs de la causalité, c’est de l’obliger à clarifier ses propres critères 
d’établissement de la causalité et donc de relancer la discussion sur le sujet. Ce 
matin les fameux critères de Bradford Hill ont été présentés, mais je rappellerai qu’il 
y a quand même tout un débat à propos de ces critères, et ce débat est stimulé par 
la pluralité des enquêtes. 

Puisque nous sommes dans un colloque pluridisciplinaire, j’ajouterai que ces 
enquêtes profanes représentent aussi un défi pour les sciences sociales. Le défi 
consiste à passer d’une sociologie qui désigne des causes à une sociologie qui se 
penche sur le travail de mise en cause. Ça oblige en tout cas à s’interroger sur notre 
vocabulaire. Par exemple, dire qu’un problème est avant tout « social » ou avant tout 
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« politique », n’est-ce pas attribuer une cause politique à un problème, et par 
conséquent intervenir dans la controverse qui porte précisément les causes. Parler de 
« construction sociale » du risque ou des incertitudes n’est-ce pas, dans le même 
sens, « dé-réaliser » le travail que s’efforcent de faire certains acteurs pour rendre 
réels ces incertitudes ou ces risques ? Un débat aura lieu sur ce sujet dans l’atelier 5, 
et je profite d’avoir la parole pour faire un peu de publicité pour cet atelier, car il 
reste encore quelques places... 

 

Questions 

Benoit VERGRIETTE 

Merci Yannick. J’espère que ta publicité aura son effet sur la fréquentation de ton 
atelier. Je vous propose de prendre quatre questions avant de partir en atelier. La 
parole est à la salle. 

Yorghos REMVIKOS 

Ce n’est pas vraiment une question. Je voulais juste faire un petit commentaire. Je 
ne me substituerai pas à Monsieur Guespereau sur l’utilisation du terme de science 
militante, mais je crois qu’il y a une petite mise au point qui est nécessaire. Il ne faut 
pas confondre science profane, lay science, et science militante, advocacy science, 
qui n’ont pas du tout la même fonction. La science militante a émergé récemment et 
nous pose des questions différentes. Cela veut dire que la société civile est capable 
de s’organiser et a eu une montée en compétence suffisante pour se positionner 
comme challenger de l’expertise officielle avec une lecture de la science et de la 
littérature internationale, et donc pas nécessairement l’application des règles 
d’exhaustivité qui est celle qui s’applique à l’expertise publique classique. Je crois 
qu’il ne faut pas confondre. C’est un nouvel acteur et c’est quelque chose qui 
manquait dans l’exposé de Yannick Barthe de tout à l’heure. Cette expertise militante 
est une expertise qui a un rôle nouveau, qui pose des problèmes à l’expertise 
publique, et qui interroge nos schémas actuels de production d’expertise. 

Yannick BARTHE 

Je suis entièrement d’accord avec vous. 

Daniel OBERHAUSEN 

Merci Monsieur le Président. Je voudrais revenir sur une allusion qui a été très 
brièvement présentée ce matin par Claude Henry sur la mécanique quantique. Il y a 
une notion qui est celle de non-séparabilité. Je pense qu’aujourd’hui on est arrivé 
effectivement à un moment où il est beaucoup plus difficile de séparer ce qui tient du 
profane de ce qui tient du scientifique. Pour autant, je voudrais quand même signaler 
que pour nous il n’existe pas d’épidémiologie populaire. Nous avons bien sûr dans le 
milieu associatif des compétences, mais nous n’avons pas les moyens. Je l’ai dit ce 
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matin : il y a une grande dissymétrie des moyens entre certains acteurs et d’autres 
acteurs. Dans le milieu associatif, nous faisons des enquêtes sanitaires citoyennes et 
nous n’avons jamais eu la prétention de mener des démarches épidémiologiques. 
L’épidémiologie relève de moyens qui nous dépassent totalement. Il n’existe pas 
d’épidémiologie populaire, mais on peut parler d’enquête citoyenne. Nous avons bien 
sûr cette fonction heuristique et nous lançons la balle dans le camp des chercheurs 
pour qu’ils mènent de véritables études d’épidémiologie. Nous ne cessons de 
demander qu’autour des stations relais de téléphonie mobile des enquêtes 
épidémiologiques dignes de ce nom et parfaitement scientifiques soient 
effectivement menées. 

Danielle GADEAU 
Association environnementale PARUS’S 

 
Ma question s’adresse à Danielle Salomon. Vous avez dit que celui qui détermine les 
incertitudes influence le système dans le sens qu’il souhaite. Au fur et à mesure des 
colloques, je me suis peu à peu aperçue que pour qu’un scientifique puisse avoir des 
fonds pour rechercher, il y a celui qui décide et même s’il n’a pas envie d’y aller, il 
doit malheureusement y aller puisque sinon il n’aura pas les sous pour chercher ce 
qu’il veut chercher, peut-être au profit du plus grand nombre. Comment résoudre ce 
problème les différents intérêts qui se cooptent ? Pour la société civile, on sent qu’il y 
a des chercheurs qui voudraient aller dans certains secteurs, mais qui ne peuvent 
pas y aller puisqu’on leur refuse dans les hautes instances. Je l’ai senti à plusieurs 
reprises. Est-ce que le chercheur a encore aussi sa liberté ? Si je prends le système 
des OGM, il a été répondu à l’ANR qu’il n’y avait pas de chercheurs sur les problèmes 
des OGM puisqu’on dit qu’il ne faut pas chercher sur les OGM et qu’il y a d’autres 
programmes. 

Danielle SALOMON 

Vous avez dit « celui qui détermine les incertitudes », mais on parlait de celui qui les 
contrôlait. C’est tout à fait différent. C’est une question qui dépasse largement la 
question des incertitudes et de ce colloque, même si la question que vous posez est 
liée. C’est la liberté ou l’indépendance du chercheur. On voit bien d’ailleurs que 
l’indépendance du chercheur n’est pas forcément bien posée si c’est uniquement en 
termes d’indépendance de l’origine des fonds. Deuxièmement, dans le système 
actuel de financement de la recherche, et c’est ce que vous évoquez au fond, il y a 
de plus en plus d’appels d’offres avec des appels d’offres blancs qui permettent aux 
chercheurs de proposer des sujets qui les intéressent. Il n’y a pas uniquement des 
sujets qui sont « drivés » par les directions des instituts de recherche par rapport à 
cela. C’est un sujet beaucoup plus large sur la nature de la politique de la recherche 
en France, et je ne suis pas capable d’y répondre. 

Francis CHATEAURAYNAUD 

J’ai une question pour Yannick Barthe. Est-ce que tu peux revenir un peu sur ton 
topo et le situer par rapport à ce qui s’est fait beaucoup sur les malades du sida par 
exemple ? Je pense notamment aux travaux de Nicolas Dodier, et à tout ce travail de 
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suivi d’entrée de profane, victime, patient ou en tout cas d’une personne qui étaie 
démunie de prise sur un processus de dispositif. Au fond, il y a déjà une longue 
histoire publique à ce sujet. Les résistances que l’on ressent à droite ou à gauche 
sont quand même des gens un peu en retard parce qu’il existe quand même une 
longue histoire de cette appropriation des capacités d’enquêtes collectives. 

Yannick BARTHE 

Je ne comprends pas ce que tu veux dire. Est-ce que tu veux dire qu’il n’y a rien de 
nouveau sous le soleil ? 

Francis CHATEAURAYNAUD 

Le cas du sida a été très marquant pour cette histoire de fin du monopole de 
l’expertise médicale. Comment est-ce que tu situes les cas que tu étudies là et qui 
sont davantage orientés vers la santé environnement et qui ont des causes plus 
difficiles à rapatrier, par rapport à des choses qui sont passées dans le cœur même 
de la médecine ? 

Yannick BARTHE 

Il me semble qu’une des spécificités du domaine « santé-environnement », c’est que 
l’incertitude, contrairement au cas du sida, est que l’incertitude ne porte pas 
seulement sur la cause des maladies, mais également sur la réalité des maladies. Les 
cas les plus controversés en santé environnement sont des cas où les mobilisations 
portent à la fois sur les causes et la réalité des pathologies. Il y a alors une sorte de 
coproduction des effets et des causes, ce qui décale un peu le propos par rapport 
aux acteurs du sida ou de la médecine en général. 

Benoit VERGRIETTE 

Je vous fais part de quelques petits points d’ordre pour regagner les salles. Comme 
vous l’avez constaté, il y a cinq ateliers. En principe, chacun d’entre vous a dû 
s’inscrire dans un atelier. L’atelier 1, qui est consacré à la téléphonie mobile et qui 
est piloté par Danielle Salomon, se tient dans cette salle. C’est le seul à disposer 
d’une traduction simultanée. Les ateliers 2, 3, 4 se trouvent sur votre chemin si vous 
reprenez le circuit que vous avez fait depuis l’accueil. L’atelier 5 se trouve à droite en 
sortant de la salle. 
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SYNTHESES DES CINQ ATELIERS 
 

 

Synthèse de l’atelier 1. 
Controverses sociales et scientifiques : la téléphonie mobile 

 
 

Animateur et rapporteur : Danielle Salomon, Risques & Intelligence, 
Centre de Sociologie des Organisations 

Modérateur : Jack Stilgoe, Royal Society  

 

 
Synthèse : Nicolas Baya Laffite, Centre Alexandre Koyré, EHESS 

 

En France, comme dans un grand nombre de pays européens, plusieurs initiatives 
ont été prises par les pouvoirs publics pour répondre aux demandes et inquiétudes 
des citoyens en matière de téléphonie mobile, notamment les oppositions aux 
antennes-relais. Cependant, malgré ces efforts, la controverse sociale et scientifique 
ne cesse de s’intensifier, occupant de plus en plus l’espace médiatique.  

Dans ce contexte, la problématique des modalités d’ouverture des expertises 
scientifiques à la société civile ainsi qu’aux différents types de savoirs qui peuvent 
être mobilisés s’avère d’actualité. L’atelier a donc proposé de comparer quelques 
expériences d’ouverture de l’expertise scientifique en matière de risques liés au 
développement du réseau de téléphonie mobile, leur intégration par des instances 
publiques, et leurs résultats, et ce dans trois pays : Royaume-Uni, France et Suède. 
L’objectif de l’atelier n’a pas été d’offrir un bilan général et systématique de la 
situation de la controverse dans chaque pays, mais plutôt de servir de base à un 
débat avec les participants sur la gestion de l’incertitude et l’apport des sciences 
sociales.  

On présentera d’abord une synthèse des trois présentations pour ensuite restituer les 
points les plus importants soulevés pendant la discussion avec les participants. 

Dans la première présentation, Jack Stilgoe, conseiller senior au Centre de politique 
scientifique de la Royal Society a présenté le cas britannique, analysant le lien entre 
la controverse et le processus d’ouverture – au moins apparente – de l’expertise aux 
incertitudes scientifiques et au dialogue avec le public. J. Stilgoe a commencé par 
souligner que, à la différence de ce qui s’est passé dans d’autres cas de controverse 
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sociotechnique, la téléphonie mobile n’a pas été mise en question au moment de son 
introduction au Royaume-Uni. En effet, la question des risques liés à la téléphonie 
mobile n’a émergé qu’en 1999, à la suite d’autres affaires publiques majeures comme 
celles de l’ESB, des cultures d’OGM, et de la vaccination ROR (rougeole oreillons 
rubéole), dans un contexte général de réforme des modèles d’expertise. 

Pour caractériser l’évolution de l’expertise scientifique anglaise, J. Stilgoe a distingué 
deux approches de l’expertise : « l’ancienne » et la « nouvelle », chacune ayant des 
caractéristiques opposées. De façon générale, dans l’approche qui a prédominé 
jusqu’à la crise de l’ESB, l’expertise est conçue comme une  évaluation stricte des 
risques – clairement démarquée des questions politiques –, reposant sur des savoirs 
homogènes et solides, et caractérisée par une « hybris » (une attitude d’arrogance et 
de toute puissance). Dans cette approche, on vise fondamentalement à sélectionner 
les meilleures preuves scientifiques disponibles pour rendre un avis scientifique 
prescriptif (« speak truth to power »), niant les incertitudes scientifiques. En 
revanche, la nouvelle approche, dont l’enquête de Lord Phillips sur la crise de l’ESB 
est l’initiatrice, conçoit l’expertise comme un processus ouvert à la société, qui a 
recours à des savoirs hétérogènes, socialement distribués. Adoptant une attitude 
plus humble, l’expertise est sensée présenter non seulement les faits prouvés mais 
aussi les jugements et les incertitudes scientifiques. Par ailleurs, les questions telles 
que la confiance et la démocratie ne sont plus dissociées de l’évaluation de risques. 
En effet, selon le rapport Phillips, la confiance ne peut être générée que par 
l’ouverture à la société civile, et l’ouverture requiert à son tour la reconnaissance de 
l’incertitude scientifique.  

J. Stilgoe a montré ensuite que le premier avis scientifique sur les risques de la 
téléphonie mobile produit par le NRPB (National Radiological Protection Board) est un 
exemple parfait de l’ancienne approche de l’expertise. Surpris par l’émergence d’une 
inquiétude sanitaire liée aux téléphones mobiles, le NRPB a mobilisé les meilleures 
preuves scientifiques pour produire un avis scientifique qui fasse autorité. Cette 
autorité était fondée sur une vision orthodoxe de l’évaluation des risques, sur une 
démarcation claire entre questions scientifiques et questions politiques, et sur un 
discours de la conformité de la téléphonie mobile aux lignes directrices produites par 
le Comité. Celles-ci, à leur tour, étaient fondées sur le consensus scientifique 
concernant les effets thermiques des ondes électromagnétiques. Le problème était 
toutefois que l’inquiétude du public ne portait pas sur la conformité mais était due à 
un manque de confiance concernant la base scientifique des lignes directrices. Le 
manque d’engagement du NRPB dans le débat social réel sur la portée de 
l’incertitude scientifique a fini par miner sa crédibilité.  

L’échec de ce premier rapport a donné lieu à une deuxième expertise, menée par un 
organisme ad hoc, l’IEGMP (Independent Expert Group on Mobile Phones). Cette 
expertise abandonnait le discours de la « sound science » pour appliquer les règles 
du nouveau modèle d’expertise inclusive et ouverte, et cherchait à répondre aux 
questions posées par le public. L’aboutissement fut le rapport Stewart publié en 2000 
qui, admettant que la science n’avait pas toutes les réponses, a recommandé une 
approche de précaution dans l’utilisation des téléphones portables et le déploiement 
des réseaux. Les recommandations concernaient des questions plus politiques, 
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jusqu’alors écartées comme celles relatives à l’usage du portable par les enfants, au 
développement urbain, à la définition de sous-groupes de population vulnérables, ou 
encore à la recherche sur les incertitudes. Pour J. Stilgoe, ce rapport confirme que la 
reconnaissance de l’incertitude est fondamentale pour construire une politique sur la 
téléphonie mobile robuste et crédible. Cela serait, d’après l’auteur du rapport, Sir 
William Stewart, la leçon principale de la crise de l’ESB : « Plus jamais aucun comité 
scientifique ne dira qu’il n’y a pas de risque ». 

J. Stilgoe conclut que l’incertitude se construit dans le dialogue public entre experts 
et profanes. Ainsi, il existe un lien étroit entre les différentes constructions des 
publics, la mesure de leur engagement et les constructions de l’incertitude 
scientifique et politique. Il affirme que la controverse sur la téléphonie mobile met à 
l’épreuve la nouvelle approche de la gouvernance scientifique. L’évolution de 
l’expertise scientifique, d’une approche fondée sur le respect des seuils vers un style 
de science publique, basé sur diverses formes de dialogue avec les publics, n’est 
toutefois pas sans conséquences. En effet, si l’expertise est socialement plus robuste, 
elle risque en même temps de tendre vers la démagogie et la technocratisation de la 
participation.  

Dans la deuxième intervention, Martine Hours, médecin épidémiologiste à l’INRETS 
et présidente du Conseil scientifique de la Fondation santé et radiofréquences, a 
présenté l’expérience française de dialogue entre les scientifiques et les associations 
sur la question des radiofréquences. Elle a exposé comment la FSRF a essayé de 
construire ce dialogue. La création de la Fondation a été proposée dans le rapport 
"Téléphonie mobile et santé" de l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques (OPECST).  Lancée en 2005 sous l’impulsion du 
ministre chargé de la recherche et des industries du secteur, la Fondation a pour 
mission de définir, de promouvoir et de financer la recherche concernant les effets 
sur les personnes des ondes électromagnétiques radiofréquences et de diffuser les 
connaissances sur ce sujet à destination du public, des pouvoirs publics, et des 
professionnels. Son budget est assuré pour moitié par l’Etat et pour moitié par les 
industriels (membres fondateurs). M. Hours a souligné le fait que la Fondation est 
née du constat que pour assurer la confiance et la crédibilité, il était nécessaire de 
couper les liens entre les industriels et la recherche et d’ouvrir l’expertise à la société. 
La structure et le fonctionnement de la Fondation reflètent cet objectif. En effet, elle 
fonctionne sur la base d’un Conseil d’administration et d’un Conseil scientifique, dont 
les activités sont séparées. Dans ses statuts et son règlement intérieur, la FSRF s’est 
dotée d’une charte d’éthique qui vise à assurer l’indépendance de la Fondation, la 
transparence de son fonctionnement, l’autonomie des décisions de son Conseil 
scientifique, l’impartialité et l’objectivité de ses évaluations, et le dialogue avec la 
société.  

Ce dernier objectif s’est traduit par la création d’une instance de dialogue et de 
concertation permanente ouverte à toutes les associations représentant la société 
civile. Cette instance est présidée par Michel Petit, président du comité 
environnement de l’Académie des sciences, spécialiste de l’environnement terrestre 
et de ses composantes électriques, de l’évolution du climat et de l'effet de serre. Il 
participe aux séances du Conseil d’administration avec voix consultative.  
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L’instance a pour mission d’éclairer la Fondation sur les attentes de la société en 
matière de recherche et d'information sur les radiofréquences et la santé. Les 
réunions sont ouvertes à des représentants des associations (environnement, cadre 
de vie, utilisateurs, consommateurs), du corps médical, des autorités locales, du 
système éducatif mais également à des journalistes scientifiques. S’il n’y a pas 
toujours eu de compréhension lors des réunions de l’instance de dialogue, celle-ci a 
toutefois permis la construction d’une confiance. En ce sens, l’expérience est évaluée 
positivement.  

Malgré les progrès réalisés durant les cinq années de travail, M. Hours a averti que la 
fin de la Fondation – programmée pour janvier 2010 – risquait de faire disparaître la 
recherche sur les effets sanitaires des ondes électromagnétiques et de détruire 
l’effort réciproque d’interconnaissances. M. Hours n’est pas opposée à une évolution 
de la structure, mais elle observe qu’aucune alternative crédible n'est proposée pour 
l’instant. En effet, d’après elle, confier la programmation de la recherche à l’Agence 
nationale de la recherche ne semble pas une bonne solution, le champ réduit de la 
recherche sur les radiofréquences risquant d’être dissous dans la recherche en 
général. Dans ce but, le Conseil scientifique a demandé le maintien d’une instance 
spécifiquement attachée à ce thème pour poursuivre le travail de structuration 
commencé par la Fondation et éviter la démobilisation des équipes et le 
ralentissement de la recherche française dans ce domaine. Le problème majeur 
semble toutefois être le désintérêt de l’Etat, qui fait table rase du travail de la 
Fondation. M. Hours a regretté en ce sens le fait que la FSRF n’ait pas été invitée à la 
table ronde « Radiofréquences, santé et environnement » organisée par le 
gouvernement au printemps 2009. 

Pour conclure, M. Hours a soulevé une série de questions : La santé n’est-elle pas un 
levier efficace pour introduire des débats autour d’enjeux politiques ? Les débats 
entre scientifiques doivent être portés sur la scène publique : mais comment faire ? 
Les scientifiques sont-ils à même de le faire ? En ce sens, M. Hours a exprimé une 
inquiétude vis-à-vis de ce qui peut se transformer en piège tendu aux scientifiques : 
l’assimilation entre l’absence de preuve scientifique du risque et la preuve de 
l’absence du risque. En effet, l’incompréhension de la controverse scientifique par le 
public est associée pour certains scientifiques à de l’obscurantisme. Par conséquent, 
ils ont tendance à se réfugier dans la négation des incertitudes. Cette attitude 
conduit à rendre le débat confus et à tendre les positions entre scientifiques et 
société civile. Dans ce contexte, le dialogue sur les effets possibles des 
radiofréquences sur la santé devient impossible. Pour le relancer, on a besoin d’une 
nouvelle rationalité scientifique. D’après Martine Hours, la controverse sur la 
téléphonie mobile appelle à ne pas oublier l’importance de l’heuristique du doute 
scientifique, ce qui fait l’essence même d’un chercheur. Du moment où on reconnaît 
l’incertitude, le dialogue du scientifique avec la société civile devient incontournable.  

Dans la troisième et dernière présentation, Linda Soneryd, professeur associé de 
Sociologie à l’Université de Stockholm et directeur de recherche à SCORE (Stockholm 
Center for Organizational Research) a exposé le cas suédois. Elle a présenté les 
résultats d’une étude sur la capacité des organisations à répondre aux controverses 
publiques autour de la téléphonie mobile.  
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S’appuyant sur des concepts issus de la sociologie des organisations et des 
problèmes sociaux, L. Soneryd a décrit deux processus d’organisation du dialogue 
avec le public.  

Ces deux démarches proposaient une définition différente du lien entre le processus 
et la décision et contrastaient par leur cadrage de l’objet de la régulation, les savoirs 
pertinents, et les acteurs légitimes.  

Le premier cas analysé était celui du Forum de la transparence pour le système de 
téléphonie mobile. Il s’agit d’un processus organisé en 2004-2005 par l’Autorité 
suédoise de radioprotection (SSI), une agence d’expertise close, en réponse à un 
problème défini en termes de manque de confiance du public envers le régime de 
régulation du développement du réseau 3G. Dans le but de s’ouvrir à des échanges 
plus nourris avec les parties prenantes opposées, la SSI a invité au sein d’un 
« groupe de référence » les représentants des autorités nationales, des conseils 
locaux, de l’industrie des télécommunications, et des associations d’activistes (dont 
Vågbrytaren, « Briseur d’ondes », une association mobilisée contre les ondes 
électromagnétiques et l’Association suédoise des électrosensibles). Le groupe s’est 
réuni en 2005 et a rendu son rapport final en 2007. Pour conduire ce projet, la SSI a 
engagé des consultants experts en communication avec le public. Ceux-ci ont utilisé 
un modèle de dialogue fondé sur la théorie de l’agir communicationnel dont les 
principes étaient la participation, l’impartialité, et l’équité. Ce dispositif, contesté par 
les activistes, n’a pas réussi à rendre possible le dialogue effectif car la SSI n’a pas 
été considérée par les activistes comme étant un juge objectif de la validité des faits. 
En effet, du fait du discours scientifique et technique dominant et du mandat de la 
SSI, les débats se sont concentrés sur le risque, la preuve scientifique, et la validité 
scientifique de la connaissance, limitant la possibilité pour les participants de 
soulever des questions n’étant pas définies en termes de risques ou s’appuyant sur 
des « preuves anecdotiques ». Ainsi, l’électrosensibilité et d’autres questions 
controversées ont continué d’être marginalisées et portées par une minorité activiste. 
L. Soneryd a conclu que ce processus, conçu comme un projet ad hoc, a conduit à 
des changements dans la communication mais qui ne se sont traduites ni dans la 
pratique quotidienne de l’organisation, ni dans ses décisions. La SSI n’avait pas pour 
objectif de changer les régulations existantes mais de montrer que le régime de 
régulation existant répondait aux inquiétudes du public. 

En contraste avec l’expérience du SSI, L. Soneryd a présenté le cas de la municipalité 
de Södertälje, une des premières municipalités soumises à l’installation du réseau 
3G. Le processus d’ouverture à la société civile répondait à un problème interprété 
par les élus locaux et les fonctionnaires comme une question de gouvernance 
démocratique et de santé publique. Avec l’émergence des inquiétudes publiques, la 
municipalité a commencé en 2003 à collecter des données sur les champs 
électromagnétiques. Cette recherche a abouti à l’identification de zones de 
rayonnement faible. La municipalité a alors organisé des activités avec les citoyens 
dans le but de tester le principe de précaution et le droit de la communauté à refuser 
les antennes-relais. Le résultat fut l'intégration durable des activités destinées à 
répondre aux préoccupations des citoyens. Cela s’est traduit par la mise en place 
d’une politique de gestion des permis de construire pour les antennes.  
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Ainsi, la municipalité est parvenue à agir en dépit de l'incertitude scientifique, en 
considérant et en reconnaissant les citoyens et leurs demandes: «Que la raison de 
leur maladie soient les champs électromagnétiques ou autre chose, nous ne savons 
pas, nous voulons que les gens puissent tout simplement vivre ici ».  

A partir de ces deux études de cas, L. Soneryd propose d’établir un critère 
d’évaluation de ces dispositifs, fondé sur la capacité à répondre (responsiveness) aux 
préoccupations et aux enjeux portés par des groupes extérieurs. Tout d’abord, la 
comparaison a permis de montrer les conséquences des actions menées à partir 
d’une « mauvaise » définition du problème et le traitement d’un conflit autour d’un 
problème qui n’est pas réduit à la seule rationalité scientifique. Dans le cas de la SSI, 
l’interprétation du problème en termes de manque de confiance du public et de 
preuve scientifique d’effets sanitaires, ainsi que la séparation entre les processus de 
dialogue et décision, ont limité la capacité de réponse et de transformation des 
pratiques organisationnelles. Dans le cas de la municipalité de Södertälje, au 
contraire, les aspects politiques et sanitaires ont été traités simultanément, donnant 
lieu à une réponse plus ouverte et effective aux questions d’incertitude.  

Ces trois interventions, portant sur des expériences nationales différentes, offrent 
des réponses prudentes quant à l’ampleur et l’impact de l’ouverture de l’expertise à 
l’incertitude et au dialogue.  

Tout d’abord, ces expériences témoignent d’une évolution non négligeable dans la 
façon d’échanger avec le public. Mais ce sont, dans la plupart des cas, des initiatives 
limitées dans le temps, généralement conçues de manière ad hoc en réponse à la 
perte de confiance du public, et souvent peu suivies de modifications profondes dans 
l’expertise, le fonctionnement des agences ou les processus de décision. Comme le 
montre le cas anglais, il existe un lien entre l’émergence de la controverse sur la 
téléphonie mobile et le processus de réforme des modèles d’expertise, marqué par la 
tentative d’ouverture aux incertitudes scientifiques et au dialogue avec le public, qui 
a suivi la crise de l’ESB. La recherche en sciences sociales en tire des leçons 
importantes sur la valeur publique de la science et sur les processus qui permettent 
d’incorporer dans le travail scientifique les questionnements de la société civile, dont 
les chercheurs font partie en tant qu’individus. Une des idées consiste à s’extraire 
d’un modèle linéaire de l’innovation et de la science faisant intervenir en aval les 
consommateurs, pour un cycle établissant un lien dès l’origine avec les groupes 
sociaux. Mais elle souligne aussi qu’en général « on frappe les notes, mais on rate la 
musique » (en anglais). 

Ensuite, les institutions scientifiques ne sont pas toujours à même d’admettre les 
incertitudes ou de traiter des questions portées par le public. Malgré les efforts 
d’ouverture, on observe une tendance à persister dans la négation des incertitudes et 
dans le découpage entre questions scientifiques et questions non-scientifiques en 
limitant ainsi le cadrage des problèmes : la radiosensibilité demeure ce faisant, une 
question contestée et négligée. Cela conduit à entretenir une tension entre les 
positions des scientifiques et celles de la société civile qui rend le débat difficile, voire 
impossible. Le défi, évoqué par M. Hours, consiste à ce que le doute heuristique à la 
base de la recherche scientifique se traduise par une approche de l’incertitude qui 
permette de déconfiner le débat.  
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Ainsi, elle considère que si les questions soulevées par le public avaient été prises en 
charge depuis le début, la situation ne serait pas telle qu’elle est aujourd’hui : 
surdimensionnée. Du moment où on reconnaît l’incertitude, le dialogue du 
scientifique avec la société civile devient incontournable mais possible. Celui-ci peut 
être soutenu lorsque des études officielles et reconnues (Interphone) laissent 
entrevoir la possibilité d’un risque, même faible. L’accord semble en principe plus 
facile à faire sur l’existence d’un danger que l’inverse. Ce qui est en jeu c’est la 
construction d’un accord collectif par une action commune dans laquelle les 
différents acteurs coopèrent. Le contenu de l’incertitude s’efface devant le le travail 
consistant à s’entendre sur ce qui fait ou pas incertitude. C’est ce débat qui est à 
organiser Une construction qui génère certes des tensions, mais qui n’empêchent pas 
d’aboutir à une forme de confiance. Ainsi, l’annonce de la disparition de la Fondation 
a-t-elle été mal accueillie par les membres actifs non seulement de son comité 
scientifique mais également des participants associatifs. 

En outre, comme l’a souligné J. Stilgoe, lorsqu’on passe d’une approche fondée sur le 
respect des seuils à une autre privilégiant le dialogue avec les publics, on assiste 
souvent à un glissement vers la démagogie et la technocratisation de la participation. 
Cette situation est illustrée par le cas du Forum de la transparence en Suède. De 
même, cette évolution vers une expertise ouverte pose une difficulté quant à la 
définition du rôle des experts. Alors que dans l’ancienne approche décrite par J. 
Stilgoe, les experts se contentaient de présenter l’évidence scientifique pour « dire le 
vrai au pouvoir », dans la nouvelle approche le rôle des experts est redéfini, comme 
le montrent par exemple les recommandations de portée plus politique auxquelles a 
abouti le rapport Stewart. Comment les scientifiques peuvent-ils répondre aux 
apports de la société civile en des termes scientifiques ? Quel est le rôle des experts 
quand la situation est très politisée ? Un défi important est d’éviter qu’ils assument 
des questions qui sont adressées aux politiques. Le cas de la téléphonie mobile met 
en ce sens à rude épreuve la nouvelle approche de la gouvernance des sciences et 
des techniques en société.  

Enfin, malgré les obstacles, ce qui ressort avec clarté est le fait que les sciences 
sociales peuvent contribuer à ouvrir le champ à d’autres enjeux, à de multiples types 
d’incertitude, en insistant sur le couplage des questions scientifiques et politiques. Un 
exemple concret qui nourrit l’idée d’une grille d’analyse élargie est le critère de 
« responsiveness », qui fait référence à la capacité des organisations à traiter des 
préoccupations du public. Ce critère utilisé par L. Soneryd est un élément qui doit 
être pris en compte si l’on veut désenclaver le cadrage en termes de risque et 
développer des dispositifs institutionnels qui prennent en compte les multiples 
sources de normativité, ainsi que la capacité des acteurs à faire preuve de 
connectivité. Un autre critère issu de l’expérience concrète française pourrait être lié 
à l’attachement des acteurs coopérant dans une forme de dialogue, en particulier 
lorsque sa survie est menacée. Mais, qu’en est-il de la décision à court ou moyen 
terme ? La difficulté majeure se trouve dans la tentative d’articuler les ouvertures à 
une décision qui reste fondée sur l’ancien modèle. On n’est donc qu’au début d’un 
difficile processus d’apprentissage et de transformation dans lequel les sciences 
sociales jouent un  rôle d’accompagnateur bienveillant.  
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Synthèse de l’atelier 2. 
“Confinement” des risques professionnels : 

Les expositions professionnelles aux substances toxiques 
 
 

Animateur et rapporteur: Jean-Noël Jouzel, CNRS, Centre de Sociologie 
des Organisations (Sciences Po-CNRS) 

Modérateur : Marcel Golberg, INSERM 

 

 
Synthèse : Thomas Tari, Université Paris-Est 

 
Les risques professionnels sont des enjeux de santé dont le lien à l’environnement 
est connu de longue date. Le médecin italien Bernardino Ramazzini proposait déjà au 
17e siècle de rattacher les problèmes de santé dont certaines professions semblaient 
souffrir spécifiquement aux conditions dans lesquelles elles travaillaient. Les liens 
entre travail et santé ont par la suite donné lieu à la mise en place de dispositifs de 
prévention et de réparation, apparus il y a environ un siècle dans la plupart des pays 
industriels.  

En somme, la reconnaissance des maladies professionnelles comme un enjeu de 
santé environnementale est ancienne. Pourtant, au milieu des multiples crises de 
santé environnementale qui émergent depuis une dizaine d’années dans les espaces 
publics occidentaux, les risques professionnels restent peu visibles. Le traitement de 
ces questions demeure confiné dans des espaces sociaux discrets et peu exposé au 
regard public.  

La crise de l’amiante survenue en France au milieu des années 1990 semble à cet 
égard constituer davantage une exception que le signe d’un basculement des 
questions de santé au travail vers des modes de traitement politiques plus visibles. 
L’enjeu de cet atelier était d’examiner ces logiques de confinement des questions de 
santé au travail et de mettre en évidence le rôle que pouvaient jouer les sciences 
sociales dans la mise en visibilité des risques professionnels.  

 
1. La science et l’expertise au secours de l’invisibilité des risques 
professionnels ? 

(Emmanuel Henry, Université de Strasbourg) 

Le domaine de la santé au travail en France est marqué, depuis la crise de l’amiante, 
par un recours accru des acteurs administratifs en charge de ces questions à 
l’expertise scientifique. La France a longtemps confié les enjeux de prévention, de 
réparation et de recherche sur les risques professionnels à des instances paritaires, 
dont les arbitrages dépendaient davantage des rapports de force entre partenaires 
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sociaux que de leur capacité à mobiliser des ressources en expertise scientifique. La 
crise de l’amiante ayant largement discrédité ce mode de gouvernement des risques, 
l’Etat a cherché à se constituer une capacité d’expertise autonome sur ces questions, 
en recourant d’abord aux organismes existants (expertises collectives de l’INSERM) 
puis en en créant de nouveaux dans le cadre de la mise en place des politiques de 
sécurité sanitaire depuis une dizaine d’années (le Département santé travail de 
l’Institut de Veille sanitaire, puis l’Afsset). L’hypothèse de cette intervention est que 
ce recours accru à l’expertise a pu paradoxalement renforcer l’invisibilité sociale des 
risques professionnels. 

Les risques professionnels sont en effet à la fois caractérisés par la transformation en 
cours des agences mais aussi par une certaine inertie dans les modalités de gestion 
et l’orientation des politiques. La porte d’entrée de l’expertise et de la production des 
connaissances scientifiques est alors pertinente pour questionner cette dualité. 
Emmanuel Henry propose avant tout un retour rapide sur les causes structurelles de 
l’invisibilité des questions de santé au travail. Il en distingue trois : 

- Tout d’abord, les politiques de santé au travail reposent sur des configurations 
spécifiques. Ce sont des politiques de santé publique, mais qui fonctionnent 
sur la base des politiques de relation sociale : la concertation et le consensus 
entre syndicats, employeurs, et représentants de l’Etat. Il y a en France un 
faible engagement de l’Etat sur ces questions. 

- Ensuite, ce sont des politiques nécessairement discrètes, empreintes de 
contradictions et il est donc difficile d’en faire état. Dans la dimension de 
protection des travailleurs, il existe une difficulté à légitimer la gestion de 
risques connus. Cette gestion, différente entre le milieu du travail et la 
population générale, repose sur la notion de risque acceptable qui n’est 
pourtant jamais formulée dans les discours. 

- Enfin, ces problèmes appartiennent à des spécialistes : la traduction en 
questions très pointues tend à rendre difficile une diffusion en dehors des 
cercles de spécialistes. Les instances d’expertise transnationales ont des 
frontières étanches et il est difficile pour des acteurs extérieurs de s’approprier 
ces questions ; cela vaut aussi pour les journalistes généralistes. Et quand des 
questions émergent tout de même, cela passe par une distorsion dans la 
présentation : pour disqualifier l’amiante par exemple, l’entrée 
environnementale comme épidémie fut employée. 

Mais sur un mode plus optimiste, Emmanuel Henry propose une analyse des vecteurs 
de transformation de ce domaine par l’intervention des sciences et de l’expertise. 
Cette transformation est importante. Depuis l’amiante, on ne peut plus poser de la 
même manière certaines questions, notamment celle de la séparation entre les 
phases d’expertise scientifique et de négociation sociale, et la prise de décision. Ce 
qui relève de l’évidence pour les risques de santé publique est toujours conflictuel 
pour les risques professionnels. Le développement par l’Etat de formes d’expertise 
autonome dans ce domaine reste donc fragile, mais il produit en retour des 
mutations sensibles dans les champs où se constituent les savoirs sur la santé au 
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travail, par exemple en favorisant la construction de sous-disciplines. Emmanuel 
Henry conclut son exposé en se demandant comment ces transformations peuvent 
influencer les politiques de santé au travail ? Il évoque plusieurs hypothèses de 
travail : 

- En modifiant les rapports de force entre acteurs. L’exemple, dans le cas de 
l’amiante, de l’appel à une expertise collective de l’INSERM a montré que la 
mobilisation de l’expertise par l’administration permet de clore le débat sur 
certaines questions, en renforçant clairement le poids de l’Etat et de 
l’administration. De la même manière, les enquêtes régulières et les multiples 
expertises stabilisent des connaissances et contraignent les acteurs à prendre 
des positions plus claires, sortant du régime d’accords tacites qui prévalait 
auparavant. S’oriente-t-on pour autant vers une inversion des rapports de 
force et vers une symétrie accrue des capacités des acteurs à mobiliser des 
ressources en expertise ? Les syndicats pourront-ils rivaliser avec les 
employeurs sur ce terrain qu’ils ont historiquement peu investi ? 

- En redéfinissant les contours des problèmes de santé au travail. L’hypothèse 
est que la capacité croissante d’analyse et de traitement des données va 
contribuer à asseoir des connaissances de plus en plus importantes. Quantifier 
des risques, produire des chiffres : les données scientifiques seront plus 
facilement exportables dans l’espace public. La banalisation parmi d’autres 
questions de santé publique permettra donc l’appropriation par des acteurs 
non spécialistes. 

- En transformant les rapports à l’espace public. Cela se retrouve dans le 
fonctionnement des agences qui publient sur site web, diffusent largement… 
Une fois des données rendues publiques, elles sont plus difficiles à remettre 
en cause. Dans les commissions d’experts, les comités de concertation, les 
données sont perpétuellement remises en cause. Cela conduit les acteurs à 
intérioriser le risque d’une plus forte publicité, car certains arguments sont 
non dicibles sous le regard public, par exemple ceux qui tendent à privilégier 
l’emploi sur la santé. 

 
2. Connaître les risques toxiques en milieux professionnels agricoles :          
les apports des travaux en sciences humaines et sociales 

(Nathalie Jas, Université Paris 11) 

Nathalie Jas propose deux déplacements : d’abord la concentration sur le milieu 
professionnel agricole, secteur qui s’est construit lui-même comme différent, à 
travers des législations et un traitement des maladies professionnelles différenciés ; 
ensuite l’étude d’une littérature produite non en France mais aux Etats-Unis, sur des 
terrains divers : Etats-Unis, Amérique Latine et un peu Afrique, ce qui présente un 
intérêt heuristique. S’intéressant aux problèmes de santé publique liés aux pesticides 
en France, elle constate que la question semble enfin avoir émergé dans l’espace 
public, notamment grâce à des enquêtes épidémiologiques et des procès 
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d’agriculteurs pour obtenir la reconnaissance comme maladie professionnelle. Rares 
sont cependant les études en sciences sociales sur cette problématique. 

La littérature anglo-saxonne est, elle, bien plus riche sur le lien entre pesticides et 
santé dans le milieu agricole. Elle est apparue dans le sillage du mouvement 
environnementaliste anti-pesticides, auprès de chercheurs en sociologie historique et 
politique dès les années 1970. Le premier travail important fut une thèse d’histoire 
sociale de la médecine : Before Silent Spring: Pesticides and Public Health in the Pre-
DTT America en 1974. La grande majorité de ces travaux en sciences sociales de la 
fin des années 1970, début des années 1980 ne porte pas sur les risques en milieu 
professionnel agricole mais y reviennent de manière détournée quand certains 
pesticides sont interdits pour des problèmes de santé publique plus visibles. Les titres 
sont évocateurs : It’s not All Sunshine and Fresh Air ou encore The Death of Ramon 
Gonzalez: The Modern Agricultural Dilemma, pilier académique des environmental 
studies au Mexique sur la santé au travail. Des travaux s’en inspirent dans les années 
1990 et 2000, avec le retour des historiens dans ce champ, à la croisée de l’histoire 
sociale de la médecine et de l’histoire environnementale. Des archives demeurent 
non utilisées comme les milliers de cas documentés d’accidents en Californie et dans 
le Sud profond des Etats-Unis pour les exploitations fruitières ou des champs de 
coton… 

Nathalie Jas met en exergue trois aspects importants de cette littérature, différente 
de celle que l’on trouve en France en raison des strong moral commitments qui 
animent la plupart de ces auteurs, tout en conduisant au développement d’un travail 
académique de qualité : 

- L’attachement à la matérialité des problèmes de santé. La littérature anglo-
saxonne s’est efforcée de rester au plus près des problèmes de santé 
observables et d’accompagner leur mise en visibilité dans l’espace public. Le 
travail historique rend accessible une masse de faits qui permet d’interroger 
les discours niant la réalité des problèmes de santé au travail ou affirmant que 
ceux-ci sont bien gérés. 

- Une approche fine des mécanismes de mise en invisibilité des maladies des 
travailleurs agricoles. Les mécanismes sont classiques pour tous les acteurs 
qui défendent l’utilisation de pesticides : ne pas reconnaître les faits, 
détourner les expertises, empêcher que des connaissances médicales ou 
scientifiques soient produites, entretenir les controverses, ne pas financer, ne 
pas former, ne pas informer, mettre en avant des risques de perte d’emploi… 
Ces pratiques portent atteinte à ceux qui sont les moins aptes à se défendre 
et à contester : les précaires, les immigrés… Cette littérature travaille sur les 
manières dont la mise en invisibilité renforce des asymétries sociales 
existantes. Elle explique comment et pourquoi il y a une construction active ou 
présentée comme telle par un ensemble de groupes pour maintenir les 
problèmes de santé à l’abri des controverses publiques. Elle montre aussi 
qu’un des effets de la montée des préoccupations de santé environnementale 
est un questionnement plus aigu de l’intensification de l’agriculture, qui 
favorise la mise en visibilité des enjeux de santé au travail qui y sont liés. 
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- La constitution de moyens heuristiques très fructueux pour réfléchir aux 
phénomènes d’intensification de l’agriculture et aux grands paradoxes que 
constituent les promesses d’un monde meilleur non tenues, ainsi qu’à la 
réalité du monde social et économique complexe que constitue l’agriculture. 

 
3. Expertises techniques et expériences sociales : quels rapports ? 
Quelques observations et enseignements 

(Omar Brixi, consultant en santé publique) 

Omar Brixi se présente comme porteur d’un témoignage plus que d’un discours. 
Ancien responsable de la Fédération des Mutuelles de France, il a participé aux 
mobilisations contre les éthers de glycol en milieu de travail. Ces solvants, très 
présents dans un grand nombre d’industries (chimiques, électroniques) et de service 
(nettoyage), sont soupçonnés depuis la fin des années 1970 d’induire des effets 
toxiques sur les fonctions de reproduction humaines (malformations embryonnaires, 
stérilité). 

A l’été 2000, des avocats Nord-Américains, représentant plusieurs centaines de 
salariés d’IBM en procès contre leur employeur, vont voir du côté français les effets 
toxiques des éthers de glycol. Ils prennent contact avec les organisations syndicales 
et les convainquent de l’utilité d’une mobilisation. Les syndicats de l’ancienne usine 
IBM de Corbeil-Essonnes, rachetée par la société Altis, acceptent de mettre en place 
un appel à témoignages auprès des salariés de cette usine. Très rapidement, cette 
initiative connaît un certain succès dans des medias orphelins d’un sujet à sensation 
au cœur de l’été. Une centaine d’ouvriers d’IBM Corbeille-Essonne se déplacent et les 
conséquences sur les autorités sanitaires sont rapides : la Direction des Relations du 
Travail annonce une série de décrets dits « CMR » (pour les produits cancérigènes, 
mutagènes et toxiques pour la reproduction), effectifs en février 2001. Ces 
dispositions appliquent pour les substances toxiques pour la reproduction les règles 
de prévention en milieu professionnel valables au niveau communautaire pour les 
substances cancérigènes. Parallèlement apparaît le « Collectif Ethers de Glycol » qui 
regroupe mutuelles, experts, organisations syndicales… Tous les acteurs de cette 
affaire ont en tête le scandale de l’amiante.  

Vient alors temps de l’affrontement. En avril 2002 se tient, à l’initiative de 
l’administration du Travail, une forme de conférence de consensus qui réunit les 
différents acteurs du conflit. Celle-ci se termine par un affrontement violent entre le 
Collectif et les experts présents. Le Collectif a alors aidé les victimes à porter leurs 
cas devant les tribunaux. Dans le même temps, Il a effectué un effort de 
formalisation de son action en rédigeant une charte, exigeant l’interdiction des éthers 
de glycol toxiques pour la reproduction en milieu professionnel, la réalisation d’une 
cartographie des populations touchées, la mise en place d’expertises indépendantes 
et une réglementation pour élargir le droit à la réparation des maladies 
professionnelles aux descendants des salariés en cas de malformation intra-utérine 
faisant suite à une exposition chimique sur le lieu de travail. La mobilisation autour 
des victimes a été utile pour porter ce message, mais elle a sans doute eu pour effet 



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 79 - 

malheureux de masquer l’effort inédit que constituait le Collectif Ethers de Glycol 
pour organiser une réflexion globale des organisations professionnelles sur les 
questions de la santé et du travail. On n’a jamais vu autant de réunions, de 
convergences entre syndicats, mutuelles, organisations de victimes qu’autour de 
cette petite famille chimique. Le Collectif a d’ailleurs pâti de sa politique d’ouverture : 
en essayant d’élargir, à partir de 2005, sa mobilisation à la problématique plus large 
du risque chimique en milieu professionnel, il s’est condamné à une certaine 
invisibilité médiatique.  

Quelles interrogations et enseignements peut-on tirer de ce cas ? Omar Brixi a pu 
constater au fil de ses expériences que domine au sein des agences de sécurité et de 
veille sanitaire une conception monodisciplinaire et élitiste de l’expertise. Toutefois, 
force est de reconnaître que les acteurs du mouvement social peinent à s’investir sur 
ces enjeux et à contester cette vision de l’expertise. Ils ont aujourd’hui encore du 
mal à développer leurs propres savoirs, et s’en remettent bien souvent, quand ils le 
peuvent, à l’expertise académique. L’attitude des organisations professionnelles est 
somme toute marquée par des pratiques de compromis et des discours de radicalité 
qui empêchent de les assumer pleinement au bénéfice éventuel de la santé des 
salariés. 

 
4. Discussion avec la salle 

Marcel Goldberg introduit la discussion en rappelant que, par comparaison avec la 
plupart des autres enjeux de santé environnementale, la problématique des risques 
professionnels se caractérise par un degré relativement faible d’incertitude. Ces 
problèmes sont souvent bien connus et parfois de longue date, comme dans le cas 
de l’amiante. En milieu professionnel, les populations et les expositions sont plus 
faciles à cerner, ce qui réduit les difficultés de l’épidémiologie et de la métrologie. 
Mais même quand tout est clair scientifiquement, il manque bien souvent une « 
métabolisation » pour passer à une véritable reconnaissance des enjeux de santé au 
travail. Les lanceurs d’alertes sur les risques professionnels, par exemple, même les 
plus efficaces et malgré leur rôle majeur, ne jouissent que d’une faible notoriété par 
comparaison avec des figures comme José Bové ou Nicolas Hulot. Nathalie Jas 
précise néanmoins qu’il reste de larges pans d’incertitude autour des risques 
professionnels, en particulier des maladies liées aux expositions chroniques aux 
substances toxiques. La plupart des 100.000 substances chimiques présentes sur le 
marché n’ont fait l’objet d’aucune évaluation. Pour Nathalie Jas, la non-production de 
recherches en santé du travail en France est, sur cette question comme sur d’autres, 
un problème constant. 

Quelles en sont les raisons ? E. Henry a montré que les modalités de gestion de 
santé au travail sont hors normes par rapport à la santé publique. Cela renvoie à 
l’ancienneté du problème, qui fait de longue date l’objet de politiques de prévention 
et de réparation du risque, bref, qui apparaît comme « géré ». De plus, au sein des 
instances de concertation paritaires, les organisations syndicales peuvent jouer un 
rôle de porte-parole des salariés, alors qu’il n’y a pas de syndicat des gens exposés 
aux incinérateurs, aux téléphones, etc. 
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Paradoxalement, ces formes de représentation ne rendent pas plus visibles les 
risques professionnels, les instances paritaires jouant un rôle de canalisation des 
conflits. A cela il convient d’ajouter ce qui relève d’un problème d’ordre culturel : aux 
yeux du grand public, ces enjeux semblent ne concerner « que » des ouvriers. Les 
inégalités sociales se traduisent en une inégale capacité des problèmes de santé 
environnementale à capter l’attention du public. Dès lors, passer par une 
problématisation plus large, interpellant d’autres publics que les seuls salariés de 
l’industrie, est souvent le seul moyen pour les problèmes de santé de parvenir à un 
certain degré de notoriété : l’amiante a inquiété quand les universitaires de Jussieu 
ont craint pour leurs vies.  

Tout se passe comme si les constructions politiques héritées d’un siècle de politiques 
de contrôle des risques professionnels contribuaient à confiner ces enjeux en les 
mettant à part. Ainsi, interrogée sur les risques liés aux pesticides en usine et dans 
les champs, Nathalie Jas souligne que la littérature sur les usines est rare et que le 
raisonnement des cadres d’entreprises phytopharmaceutiques est le suivant : s’il y 
avait des problèmes, on les rencontrerait d’abord en usine, or il n’y en a pas, ensuite 
en agriculture, or il n’y en a pas, donc il n’y a pas d’inquiétude à se faire pour le 
consommateur. Aux Etats-Unis, l’émergence publique du problème des pesticides 
dans les années 1960 a été liée à l’installation de résidents riches dans les banlieues 
proches des champs où étaient épandues ces substances. Des alliances ont alors été 
rendues possibles, entre environnementalistes, travailleurs mouvements de 
femmes… Mais ce mouvement d’environmental justice qui se développe aux Etats-
Unis n’est que difficilement exportable en France, où les traditions syndicales sont 
peu propices au développement de telles alliances. 

La question de la place et du rôle des victimes est alors abordée. Ces acteurs 
peuvent être des facteurs de mise en visibilité des risques professionnels. Omar Brixi 
évoque néanmoins le cas de l’Association des Victimes des Ethers de Glycol qui a vu 
le jour après l’appel à témoignages auprès des anciens salariés d’IBM, mais qui est 
restée très fragile. Cet exemple montre que la mobilisation des victimes ne va pas de 
soi, et que le cas de l’Association Nationale des Victimes de l’Amiante constitue une 
exception. 

Parallèlement, qu’en est-il de l’évolution des pratiques d’expertise ? Une question est 
posée sur le rôle des médecins du travail. E. Henry reconnaît le rôle important de ce 
fournisseur de données et créateur de réseau local, servant d’appui pour 
l’investissement dans une structure engagée, mais il note que cette implication n’est 
pas systématique et reste dépendante de stratégies individuelles, qui ne modifient 
qu’occasionnellement les rapports de force qui confinent les risques professionnels. 
C’est ce que souligne Marcel Goldberg, qui distingue l’expertise internationale ou un 
PhD d’épidémiologie est nécessaire pour s’installer autour de la table et le cas 
français où les experts employeurs ou les représentants syndicaux s’arrangent sans 
se préoccuper de science.  

L’atelier se clôt cependant sur des paroles optimistes de Marcel Goldberg : les 
progrès accomplis en termes de visibilité des risques professionnels sont importants.  
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Ce mouvement date de quelques années seulement, et s’accompagne du 
développement d’études sérieuses en sciences humaines et sociales sur ce domaine. 
L’existence même de cet atelier, spécifiquement dédié aux risques professionnels, 
dans ce colloque Gouverner l´incertitude : les apports des sciences sociales à la 
gouvernance des risques sanitaires environnementaux, en est une preuve. 
 

 

Synthèse de l’atelier 3. 
Nouveaux dangers, nouvelles incertitudes : les nanomatériaux 

 
 

Animateur: Pierre-Benoit Joly, Inra 

Modérateur: David Vernez, Afsset 

Rapporteur : Matthieu Fintz, Afsset 
 

Synthèse : Giovanni Prete, Centre de Sociologie des Organisations 

 

Dans une perspective pluridisciplinaire, l’atelier s’est interrogé sur les « nouveaux 
dangers » et les « nouvelles incertitudes » entourant les « nanomatériaux ». Les 
guillemets sont utilisés ici à propos. Les présentations et discussions autour des 
interventions de Francelyne Marano (Toxicologue, U. Paris 7), Stéphanie Lacour 
(Juriste, CECOJI-CNRS) et Alain Kaufmann (Sociologue, U. de Lausanne) ont amené 
à questionner plutôt qu’à constater la stabilité des frontières de l’enjeu Nano1, à 
interroger sa spécificité par rapport à d’autres enjeux et à dépasser son 
appréhension au seul prisme de la question du risque et des incertitudes.  

1. Les Nano, un enjeu de fortes mobilisations 

Les trois intervenants ont souligné, chacun à leur manière, la richesse des 
mobilisations et des dispositifs dont les Nano avaient pu faire l’objet depuis quelques 
années.  

S’inspirant d’un travail de Rip et Van Amerom2, Alain Kaufman a proposé une 
chronologie ordonnée de l’émergence des nanotechnologies comme problème 

                                                 

1 Nous utiliserons dans cette synthèse le terme Nano pour décrire le regroupement aux frontières assez floues de 
plusieurs enjeux évoqués au cours de l’atelier : nanoparticules, nanomatériaux, nanotechnologies, nanosciences 
etc. Aujourd’hui, comme l’a rappelé S. Lacour, l’un des enjeux est d’arriver à stabiliser des distinctions 
adéquantes pour  engager une réflexion précise et des actions pertinentes. 
2 “Emerging de facto Agendas Surrounding Nanotech-nology: Two Cases Full of Contingencies, Lockouts, and 
Lock-Ins” in Kaiser M., Kurath M., Maasen S. and Rehmann-Sutter C. (Eds.) Governing Future Technologies. 
Nanotechnology and the Rise of an Assessment Regime, Springer, Sociology of the Sciences Yearbook, Vol. 27 
(A paraître). 
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public : Une première phase qualifiée de phase de « Déni des risques », dans 
laquelle malgré l’émergence d’affirmations alarmistes sur les conséquences du 
développement des nanotechnologies3 et de prises de positions critiques de plusieurs 
acteurs4, s’impose une vision positive des nanotechnologies. Une seconde phase, à 
partir de 2004, au cours de laquelle les risques des nanoparticules sont pris au 
sérieux, sont mis en continuité avec d’autres enjeux et font l’objet d’un foisonnement 
d’initiatives institutionnelles sur le plan scientifique, juridique et économique. Enfin, 
très récemment, une troisième phase où cette montée en puissance de l’enjeu Nano 
comme problème public se concrétise par la mise en place d’initiatives s’inscrivant 
dans un plaidoyer pour l’ « upstream engagement » et la participation des publics.  

Cette présentation dynamique du déploiement de l’enjeu Nano permet de prendre la 
mesure de l’importance des acteurs scientifiques et de leur mobilisation. Toxicologue, 
experte pour les pouvoirs publics, F. Marano a souligné ce qui constitue pour elle une 
spécificité de l’enjeu Nano : dans son champ de recherche, c’est l’ampleur des 
recherches passées sur les microfibres et les microparticules qui a donné des prises 
aux scientifiques pour penser les incertitudes autour des nanomatériaux. Cette 
position de certains acteurs scientifiques dans les mobilisations pose un certain 
nombre de questions très intéressantes. Y avait-il d’autres conditions contextuelles 
que l’existence de connaissances extrapolables sur d’autres enjeux (amiante, diesel) 
qui auraient permis aux scientifiques – pour reprendre les termes de l’intervention de 
B. Chevassus au Louis5 – de juger qu’il y avait un faisceau de preuves concordantes 
indiquant la possibilité de l’existence de risques et justifiant des mobilisations ? 
Pourrait-on, par exemple, prendre l’exemple des nanotechnologies pour appuyer 
l’idée de l’émergence de régimes d’engagement scientifique plus réflexifs ? Elle pose 
également, comme l’a relevé Pierre-Benoit Joly dans la discussion, la question du lien 
entre la manière dont les incertitudes sont cadrées et les positions institutionnelles et 
épistémiques des chercheurs/experts qui sont les acteurs centraux du cadrage.  

Au-delà de leurs laboratoires, les scientifiques ont largement participé aux processus 
de production normative autour de l’enjeu des Nano. L’exposé de S. Lacour a en 
effet permis de prendre la mesure du foisonnement de normes entourant cet enjeu. 
S’il existe, a-t-elle rappelé, des instruments juridiques permettant d’encadrer les 
risques posés par les nouvelles technologies de longue date, les années récentes, 
dans un contexte de montée en puissance du principe de précaution 
(constitutionnalisé en France par son inscription dans la Charte de l’environnement, 
laquelle est adossée au préambule de la Constitution depuis 2005), ont été marquées 
par la production de nombreuses normes qui ne sont pas toutes juridiques : des 
résolutions, des avis d’agence et de comités (Ex : Afsset, HCSP), des normes de 
qualité (ISO TC229), des codes de bonnes conduites, etc.  Parallèlement, les 
pouvoirs publics ont lancé un nombre important de programmes de recherches qui 
prennent en compte explicitement la question des risques et des incertitudes.  

                                                 

3 Ici A. Kaufman fait notamment référence aux débats qui ont suivi la publication des livres de Eric Drexler 
Engines of creation et du roman Prey de Michael Crichton  
4 Le rapport du Munich Re group « Nanotechnology – What is in store for us? » qui évoque les risques liés au 
Nano, publié en 2002, passe inaperçu. En ligne : http://www.munichre.com/publications/302-03534_en.pdf  
5 Intervention dans la première session « Qualifier ou quantifier l’incertitude : quelle évaluation des risques ? » 
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Ce foisonnement laisse penser qu’au niveau national et international, les pouvoirs 
publics ont pris conscience de l’ampleur des défis que suppose le développement 
responsable des Nano. Cependant, au-delà des apparences, cette prise de 
conscience reste « parcellaire » selon S. Lacour qui, prenant l’exemple de la question 
du financement des recherches, souligne que les montants alloués, bien 
qu’importants, restent bien inférieurs à ceux alloués aux Nouvelles Technologies de 
l’Information et de la Communication et prennent en compte de manière marginale la 
question des risques.  

2. Des incertitudes multiples  

D’une manière générale, un des constats principaux de cet atelier est que malgré la 
montée en puissance des Nano comme problème public et la réalité des 
mobilisations, de nombreuses incertitudes, à la fois techniques, institutionnelles et 
sociales, entourent leur développement. 

F. Marano a développé certains des débats qui animent la communauté scientifique6. 
Les données connues sur les effets sanitaires des particules atmosphériques fines et 
ultrafines justifient dans la communauté scientifique les préoccupations sur les 
particules manufacturées de dimension inférieure à 100 nanomètres, même si les 
seules données actuelles sont des données toxicologiques fragmentaires, souvent 
réalisées sur des cultures cellulaires ou chez l’animal. Celles-ci mettent, par exemple, 
en évidence des réponses biologiques différentes aux microparticules de même 
composition chimique, différences qui seraient liées à des effets de surface ou de 
nombre. F. Marano s’est attardée notamment sur le cas des nanotubes de carbone, 
ces produits aux applications industrielles diverses, dont la similitude de formes avec 
les fibres d’amiante soulève des interrogations sanitaires multiples, relatives 
notamment à leur capacité d’accumulation dans les poumons. Elle a ainsi évoqué 
deux études récentes sur des souris qui, quoique discutables, concluent à la capacité 
des nanotubes de carbone – comme l’amiante – de produire des lésions et induire 
l’apparition de mésothéliomes7. Le développement des études toxicologiques et 
surtout épidémiologiques qui seraient nécessaires pour explorer ces incertitudes se 
heurte aujourd’hui à un problème d’ordre métrologique, les méthodes 
conventionnelles de mesure de l’exposition reliant la masse à la composition 
chimique ne paraissant pas adaptées. La situation est donc celle d’un manque de 
protocoles stabilisés et d’outils pour évaluer les risques associés aux nanomatériaux, 
manque qui fragilise d’une manière générale le dispositif institutionnel d’évaluation 
des risques.  

                                                 

6 On se reportera utilement à son article dans le numéro spécial de la revue ADSP (n°64) du HCSP consacrée aux 
nanotechnologies, en  ligne http://www.hcsp.fr/hcspi/explore.cgi/adsp?ae=adsp&menu=111281&clef=104 
7 Poland, C. A., Duffin, R., Kinloch, I., Maynard, A., Wallace, W. A., Seaton, A., Stone, V., Brown, S., Macnee, 
W., et Donaldson, K. (2008). Carbon nanotubes introduced into the abdominal cavity of mice show asbestos-like 
pathogenicity in a pilot study. Nat Nanotechnol 3, 423-428. 
Takagi, A., Hirose, A., Nishimura, T., Fukumori, N., Ogata, A., Ohashi, N., Kitajima, S., et Kanno, J. (2008). 
Induction of mesothelioma in p53+/- mouse by intraperitoneal application of multi-wall carbon nanotube. J 
Toxicol Sci 33, 105-116 
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Les incertitudes institutionnelles sont de plusieurs ordres. D’une part, S. Lacour a 
souligné que la plupart des normes régulant la mise en œuvre de la protection de la 
santé publique et de l’environnement font référence à des éléments techniques 
(métrologie, classifications, seuils quantitatifs, etc.) qui ne semblent pas 
scientifiquement pertinents en ce qui concerne les nanoparticules et nanomatériaux. 
Cette limite est particulièrement visible au travers de l’exemple du règlement REACH. 
En effet, celui-ci ne fait pas référence à la forme, à la taille, ou au processus de 
fabrication des substances et il n’induit des obligations d’information qu’à partir de 
seuils de tonnage de production (en deçà de 100 tonnes, les informations à fournir 
sont limitées) qui ne sont pas adaptés à la réalité industrielle de la production des 
nanomatériaux (faible production, possibilité d’accords entre producteurs pour ne pas 
dépasser les seuils réglementaires). D’autre part, S. Lacour a évoqué les 
incohérences que pouvait engendrer le foisonnement juridique, soulignant par 
exemple l’instabilité terminologique pour caractériser les nanomatériaux et laissant 
ouverte la question de la nécessité de créer un vocabulaire proprement juridique 
autour de ces enjeux. Enfin, même si un cadre normatif du développement des 
nanoparticules et des nanomatériaux et de l’évaluation des risques pouvait être 
stabilisé, de nombreuses incertitudes subsisteraient sur les modalités d’application de 
ce cadre par les acteurs publics et privés concernés : la lenteur des processus de 
normalisation par rapport au processus d’innovation, le manque de moyens des 
autorités chargées de faire appliquer les réglementations (ex : contrôle de respect du 
droit du travail), le contournement ou l’ignorance de ces réglementations par les 
entreprises productrices de nanomatériaux sont autant de difficultés qui ont été 
évoquées par les intervenants et dans les discussions. Par exemple, s’il semblerait – 
comme l’a souligné Daniel Bloch – qu’il soit possible aujourd’hui d’identifier en France 
les producteurs privés de nanotubes de carbone et de vérifier que ceux-ci mettent en 
place des mesures de sécurité, il est très difficile d’avoir une vision cohérente de 
l’ensemble des chaînes de production et d’utilisation de nanomatériaux, articulées par 
des relations de sous-traitance complexes.  

L’exposé d’A. Kaufmann a souligné la place importante que l’ensemble des 
institutions engagées avaient fait aux processus participatifs dans leurs 
recommandations, place qui reflète – pour reprendre les termes de Arie Rip – une 
sorte de nanophobie-phobie8, c’est-à-dire une crainte de voir émerger des 
mouvements sociaux de contestation de forte ampleur. Cette posture est 
essentiellement fondée sur une crainte de voir se déclencher une controverse 
semblable à celle des OGM, laquelle fait office de référence pour les acteurs publics 
et privés. L’analyse de la centaine de processus participatifs qui a pu être mis en 
place autour de l’enjeu Nano, de natures très variées (conférence de consensus, jury 
de citoyens, atelier de scénario, focus groupes, auditions citoyennes,  etc.), ne 
débouche pourtant pas sur le constat d’un rejet monolithique des Nanotechnologies 
par les participants, mais plutôt sur une perception complexe des possibilités 
ouvertes par celles-ci (aux niveaux médical, environnemental, économique) et de 
questionnements multiples sur leurs conséquences. Par exemple, qui a besoin de ces 
technologies ? Qui en assumera les effets imprévisibles ?  

                                                 

8 Arie Rip, « Folk Theories of Nanotechnologists », Science as culture, Vol. 15, No. 4, 349–365, 2006 
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Quelles conséquences auront-t-elles pour les pays du Sud ? Ces interrogations 
soulevées, la question est bien de savoir comment elles peuvent être prises en 
compte dans les dispositifs de régulation ainsi que par les experts et les décideurs. A 
Kaufmann a en effet souligné que les possibilités et les limites des processus 
participatifs devaient être pensées en même temps que la réforme des systèmes 
d’expertise. L’intérêt de ces processus consiste en leur capacité à constituer des 
espaces d’apprentissage collectif et d’exploration multi-acteurs, espaces qui ne 
peuvent être effectifs qu’à condition de ne pas être marginalisés dans les dispositifs 
de régulation.9  

3. La régulation des Nano, au-delà du Risque 

Certains participants se sont interrogés pour savoir s’il n’était pas déjà trop tard pour 
réguler les Nano ? Cependant, tout le monde s’est accordé sur le constat que nous 
étions dans une période de transition dont il était pour l’instant difficile de prévoir le 
développement et qui posait de nombreux questionnements. Comment, s’est 
interrogée S. Lacour, prendre en considération la réalité du fonctionnement des 
systèmes de recherche pour que les appels au développement de recherches visant à 
faire diminuer le champ de l’incertitude ne soient pas vains ? Notamment, comment 
articuler le financement sur projets – qui devient la règle – avec la nécessité de 
former des spécialistes dont l’acquisition des compétences s’inscrit dans le long 
terme ? Comment renouveler les cadres théoriques de l’expertise pour tenir compte 
des spécificités des technologies émergentes ? 

Dans cette perspective de régulation, deux interrogations principales ont émergé de 
l’atelier. La première renvoie à la nature du régime de régulation des risques à 
privilégier. P-B Joly a souligné qu’il semblerait y avoir en l’état actuel des choses, 
deux orientations. D’un côté une orientation vers un régime à dominance étatique, 
où l’on attend des autorités et administrations publiques qu’elles créent et fassent 
appliquer des normes au nom de l’intérêt public, et d’un autre côté un régime plus 
libéral, où la responsabilité de la gestion des risques est renvoyée aux opérateurs 
privés et aux consommateurs (soft law). Chacune de ces orientations est porteuse de 
limites propres que des exemples concrets permettent d’illustrer. Le Grenelle de 
l’environnement a été, par exemple, l’occasion d’évoquer l’étiquetage des produits 
contenant des nanomatériaux. Aujourd’hui, la plupart des consommateurs ignorent 
que plusieurs centaines de produits de consommation commercialisés contiennent 
des nanomatériaux10. Face à ce constat, il apparaît pour certains nécessaire de 
mettre en place un système d’étiquetage obligatoire des produits contenant des 
nanomatériaux manufacturés, à l’image de ce qui a été fait pour les OGM. 
Cependant, non seulement cela supposerait que l’on dispose de nouveaux outils 
méthodologiques et métrologiques permettant d’assurer la traçabilité des 

                                                 

9 Pour une analyse détaillée des vertus et des limites des démarches participatives dans les nanotechnologies, on 
pourra lire Joly P.-B. et Kaufmann A. (2008) « Lost in translation ? The need for "upstream engagement" with 
nanotechnology on trial », Science as Culture, 17(3), pp. 225-247 ainsi que Kaufmann A., Joseph C., El-Bez C. 
and Audétat M. (2009) « Why enrol citizens in the governance of nanotechnology ? », in Kaiser M. et alii, 
Op.cit.   
10 Cf. une tentative d’inventaire de ces produits dans le cadre du PEN (Project on Emerging Technologies) 
http://www.nanotechproject.org/inventories/ 
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circulations, mais cela constituerait également l’indice d’une orientation vers un 
régime de régulation libéral des risques qui renvoie in fine aux consommateurs la 
responsabilité de la gestion de leur exposition. 

La seconde interrogation, plus générale, s’inscrit dans la poursuite de l’intervention 
de B. Wynne en séance plénière11 et de ses remarques visant à encourager un 
dépassement d’une appréhension des enjeux incertains au seul prisme du risque et 
de l’objectif de réduction de l’incertitude. Une première remarque est que les débats 
autour des risques sont souvent des débats autour des risques de quelque chose. Or 
les débats de l’atelier ont montré qu’il était, dans le cas du champ émergent des 
Nano, difficile d’identifier l’objet pertinent de la réflexion : faut-il parler du risque des 
nanoparticules ? du risque des convergences12 ? du risque des nanosciences et des 
nanotechnologies ? Chacune de ces options est une manière de cadrer les débats et 
de réduire les questionnements soulevés. Une deuxième remarque qui a été rappelée 
plusieurs fois au cours du colloque et que l’intervention de F. Marano a permis 
d’illustrer est que l’avancée des connaissances scientifiques est autant un facteur 
d’augmentation des incertitudes que de réduction de celles-ci et qu’il est donc peut 
être illusoire d’attendre que les recherches en cours avancent avant de faire évoluer 
les dispositifs de régulation. Troisièmement, il apparaît qu’une focalisation sur la 
seule question des risques oblitère un ensemble de dimensions essentielles des 
problèmes. S. Lacour l’a illustré en soulignant qu’il fallait prendre en compte le 
fonctionnement général des institutions européennes et notamment l’opposition 
entre le Parlement et la Commission européenne pour comprendre l’évolution des 
normes sur les nanotechnologies (ex : les résolutions du 24/3/2009, du 25/3/2009 et 
du 24/4/2009). A. Kaufmann l’a rappelé en soulignant qu’il fallait prendre en compte 
le couplage entre la dynamique générale des débats dans l’espace public, les jeux 
d’acteurs et le fonctionnement interne des processus participatifs.  

Ce dépassement de la focalisation sur le risque et de la gestion de l’incertitude est 
certainement un des enjeux pour lesquels les sciences sociales peuvent apporter leur 
contribution. En rendant compte des valeurs portées par les acteurs, de leurs 
intérêts, en identifiant les (in-)commensurabilités entre les diverses cultures 
épistémiques ou encore en appuyant les efforts de scénarisation du futur, elles 
peuvent certainement contribuer à maintenir ouvert l’espace de politisation des 
enjeux qui, comme les Nano, reconfigurent les relations entre science, politique et 
société.  

                                                 

11 Intervention lors de la session 3 intitulée : « Pour en finir avec quelques mythes sur les peurs du « public » 
12 L’expression « technologies convergentes » (« converging technologies », NBIC) désigne généralement la 
combinaison des  nanotechnologies, des biotechnologies, de l’informatique et des sciences cognitives, 
combinaison présentée comme porteuse de menaces et de promesses énormes.  



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 87 - 

Synthèse de l’atelier 4. 
La pollution atmosphérique : un risque « accepté » ? 

 
 

Animateur et rapporteur : Olivier Borraz, CNRS, Centre de Sociologie des 
Organisations (Sciences Po-CNRS) 

Modérateur : Sylvia Medina – InVS 
  
 

Synthèse : Lydie Cabane – Centre de Sociologie des Organisations  
 
La pollution atmosphérique est depuis longtemps reconnue comme un problème 
environnemental comportant des risques pour la santé des populations. Les 
scientifiques ont régulièrement donné l’alerte, en mettant en évidence les effets 
nocifs de cette pollution pour la santé des individus, et ils sont parvenus à mettre le 
problème sur l'agenda public dans les années 1990. Pourtant, en dépit d’une 
reconnaissance de la pollution atmosphérique comme problème de santé publique 
par les autorités, les risques associés à la pollution et les conséquences sur la santé 
des individus demeurent mal pris en charge et les politiques de réduction de la 
pollution occasionnée par les transports routiers, en particulier, restent limitées.  

Afin de comprendre ce décalage, on peut se demander si la pollution atmosphérique 
ne constitue pas un « risque accepté ». Cette notion est entendue dans un double 
sens. D’une part, bien que ce risque soit largement documenté, il n’a pas entraîné de 
politiques significatives visant à le réduire, mais tout au plus un ensemble de 
mesures tendant à limiter ses effets. D’autre part, le sujet ne suscite plus de 
controverses et les débats autour de ce problème paraissent stabilisés. Les risques 
associés à la pollution atmosphérique peuvent-ils alors être considérés comme 
acceptés par l’ensemble des acteurs ? Si oui, comment rouvrir le débat autour de la 
pollution atmosphérique afin de renforcer les politiques de prise en charge de ce 
risque et de réduction de la pollution de l'air ? Si le débat doit être rouvert, quels en 
seraient les conditions, les niveaux d'action et les acteurs qui permettraient de 
reprendre prise sur la question et à partir de quelles connaissances ?   

Ces questions ont été envisagées au cours de l'atelier à travers trois contributions. La 
première, de Franck Boutaric, politiste, a retracé les étapes de la construction du 
problème public et des politiques de lutte contre la pollution atmosphérique urbaine 
depuis le début des années 1990, en se fondant sur une analyse des controverses, 
des instruments d’action publique, des rapports officiels et des discussions du 
Grenelle de l’Environnement. Ensuite, Philippe Glorennec, épidémiologiste à l'Ecole 
des hautes études en santé publique, a présenté les enjeux des méthodes 
d’évaluation des impacts de la pollution atmosphérique qui se sont développées 
depuis les années 1990 et qui ont contribué à en démontrer les effets nocifs. Enfin, 
Isabelle Roussel, climatologue et géographe, vice-présidente de l'Association pour la 
Prévention de la Pollution Atmosphérique (APPA), a souligné les enjeux de proximité, 
les difficultés de la construction d’une gouvernance locale et le poids des 
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représentations du public. Le débat était modéré par Sylvia Medina de l'Institut de 
veille sanitaire.  

1. La pollution atmosphérique, un risque « accepté » ? 
 

Le débat autour de la pollution atmosphérique est apparu dans les années 1990 avec 
l'émergence de deux controverses. La première porte sur les transports comme 
source de pollution de l'air et elle voit s'opposer constructeurs automobiles et 
scientifiques. La seconde concerne la mesure des effets de la pollution sur la santé, 
avec de nouvelles études épidémiologiques qui vont contribuer à rouvrir une 
controverse scientifique qui avait été close. Ces deux controverses inscrivent la 
pollution atmosphérique sur l’agenda public, l’ensemble débouchant sur la Loi sur 
l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (Laure) votée en 1996. À la fin de la 
décennie, les risques associés à la pollution atmosphérique sont donc bien connus, la 
controverse est retombée et le débat se déplace vers la pollution de l’air intérieur.  

Dans le décloisonnement qui a conduit à la réouverture des controverses, les travaux 
des épidémiologistes ont joué un rôle central, notamment grâce au développement 
d'instruments de mesure facilitant l'identification du risque, et ainsi, l'information et 
l'action à propos de la pollution atmosphérique. Par exemple, l'indice ATMO, créé en 
1991 pour informer les citoyens des niveaux de pollution de l'air, a constitué un 
dispositif d'intéressement du public par l'information et l'alerte, qui a fait la preuve 
son efficacité en dépit des controverses scientifiques initiales autour de la pertinence 
de la mesure. De même, les méthodes d'évaluation des impacts sanitaires de la 
pollution atmosphérique, présentées en détail par Philippe Glorennec, ont alimenté le 
débat public. Ces nouvelles techniques épidémiologiques apparues dans les années 
1990 permettaient de mesurer précisément les effets en termes de morbidité et de 
mortalité de la pollution, aussi bien au niveau des individus que de la population dans 
son ensemble. Elles ont rendu possible la stabilisation des connaissances 
scientifiques, l'établissement des effets sur la santé de la pollution atmosphérique  
(bronchiolites, asthme, mortalité accrue...), ainsi que la mesure des gains sanitaires 
associés à des scénarios de gestion de la pollution. Le risque est dès lors connu, 
étayé, publicisé et il devient impossible de parler de risque ignoré, notamment en 
raison de la démonstration qu'il n'existe pas de seuil d'innocuité et que la pollution 
produit donc des effets, quelle que soit l'exposition, même en dehors des périodes de 
« pics ». En outre, ces instruments ont une vertu pédagogique grâce à leur forme 
aisément compréhensible par le public et utilisable par les autorités. Ils ont ainsi été 
repris dans des rapports parlementaires, scientifiques et administratifs et ont pu 
favoriser la mise en place par les préfets de mesures locales restrictives grâce à des 
évaluations précises des situations locales auparavant impossibles.  

Par conséquent, un relatif consensus semble se dessiner sur la définition du 
problème, ses causes et ses effets – peut-être moins sur sa gestion ainsi que l'a fait 
remarquer Sylvia Medina. Des méthodes solides d'évaluation des effets de la 
pollution ont été établies par les scientifiques, leur permettant de s'accorder sur 
l'existence d'impacts négatifs sur la santé. Pourtant, en dépit de cette connaissance 
étayée de l’existence de ce risque, un décalage important demeure avec les mesures 
actuelles de prévention et de prise en charge, lesquelles demeurent à la fois 
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inadaptées et insatisfaisantes. La réglementation n'offre pas un cadre suffisant en 
matière d’émission et de limitation des polluants, alors même que les effets positifs 
sur la santé et l'espérance de vie des politiques de réduction de la pollution sont 
connus. Le sujet n'a aujourd'hui plus sa place dans le débat public, alors que les 
maladies coronariennes et les pneumo-pathologies sont mieux identifiées, que les 
effets de la pollution sur les maladies respiratoires et cardio-vasculaires, voire sur la 
reproduction, sont de mieux en mieux connus. Cette situation s'avère étonnamment 
proche de celle qui a pu être observée dans le cas des risques professionnels où la 
connaissance scientifique des risques sanitaires n'a pas entraîné non plus de façon 
mécanique d'action publique cherchant à agir sur ces risques. Paradoxalement, le 
manque d'incertitudes scientifiques sur l'existence d'un risque ne donnerait pas de 
prise à l'action. Le risque est-il pour autant accepté de tous ?  

Si, au niveau global, il semble que l’on puisse parler d’un accord sur l'existence des 
risques liés à la pollution atmosphérique, voire une certaine acceptation, ces risques 
sont en revanche rejetés par les individus. Ceux-ci les perçoivent clairement comme 
une source de nuisance pour la santé contre laquelle ils sont impuissants, ainsi que 
l'a clairement rappelé Isabelle Roussel. En outre, les risques liés à la pollution 
peuvent être méconnus ou ne pas être perçus comme pertinents. Il a ainsi été 
souligné l'existence d'importantes inégalités territoriales en termes de connaissances 
des risques. À Mayotte, par exemple, la voiture n’est pas tant perçue comme un 
élément polluant perturbateur que comme un symbole de développement, et faute 
de solutions alternatives de transport, les mobilisations vont plutôt se porter sur les 
déchets ou la pollution de l'eau. Cette remarque rejoint les analyses d’Isabelle 
Roussel concernant la pollution comme résultant des perceptions individuelles, ce qui 
invite à donner toute leur importance à l’étude de ces représentations. 

2. A quelles conditions rouvrir le débat autour de la pollution 
atmosphérique ?  

 
Face à ce blocage de la prise en charge des risques liés à la pollution atmosphérique, 
des opportunités de réouverture du débat apparaissent. Celles-ci résultent d’un 
ensemble de transformations institutionnelles et politiques : le processus de réforme 
de l'État au plan territorial, la réforme des services de santé et la constitution des 
Agences Régionales d'Hospitalisation, la cinquième conférence interministérielle de 
l'Organisation Mondiale de la Santé sur l'environnement et la santé qui doit porter en 
2011 sur les enfants, les débats sur le changement climatique et, enfin, le succès du 
thème santé/environnement, notamment avec les notions de justice 
environnementale et d'accountability. Ces opportunités apparaissent comme autant 
de possibilités de remettre le problème de la pollution atmosphérique à l'ordre du 
jour en le raccrochant à d'autres thématiques, ainsi qu’en élargissant les champs de 
mobilisation et d'intervention.  

Néanmoins ces réouvertures éventuelles du débat ne sont pas sans danger car elles 
peuvent aussi amener à dissoudre la question de la pollution dans d'autres 
problèmes. Ainsi, le rapprochement avec la thématique du changement climatique, 
qui est apparue comme un possible levier pour les mouvements sociaux qui 
souhaitent élargir le débat et accéder à une plus grande visibilité, menace en même 
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temps de diluer les enjeux sanitaires dans un discours global généralisant comme 
cela s’est vu lors du Grenelle de l'Environnement. On observe une autre limite dans 
les débats autour de la notion de justice environnementale : le développement d'une 
métrologie locale permet de mettre en évidence des inégalités de santé territoriales 
et donne donc prise au débat et à l'action au niveau local ; mais encore faut-il que 
des acteurs (association, experts, élus, médias) s’en saisissent.   

Ainsi que l'a souligné Jean-Michel Fourniau, si l'espace des problèmes est bien 
identifié, celui des solutions demeure problématique et constitue même la source du 
problème, notamment en raison de son traitement fragmentaire. Le mode de 
définition du problème de la pollution automobile par des enjeux techniques et non 
sanitaires résulte de la constitution historique d’un dispositif institutionnel autour de 
la pollution industrielle, mode de régulation contrôlé par les ministères de l'industrie 
et du transport et les industriels qui a, comme l'a rappelé un des membres du public, 
confisqué le problème de la pollution atmosphérique. Le risque a été confiné et nié 
par des intérêts économiques puissants. De même, la focalisation sur les 
comportements individuels de protection face à la pollution limite d'autant la prise en 
compte des effets collectifs, notamment en matière de transport, et renforce la 
perception d'inéluctabilité du risque. Cette fragmentation se retrouve parmi les 
scientifiques qui, comme l'a rappelé Philippe Glorennec, ne sont jamais sollicités sur 
la pollution atmosphérique dans son ensemble. La technicité même des analyses 
épidémiologiques participe à la fragmentation et à la dépolitisation du discours sur la 
pollution atmosphérique, en limitant son utilisation par les profanes. L'action publique 
contribue à ne traiter que partiellement le problème en privilégiant les phénomènes 
exceptionnels les plus visibles (les pics de pollution) alors qu'il est largement 
démontré que ce sont les taux de pollution ordinaires qui portent le plus de dangers 
de par leur récurrence. In fine, c'est bien la fragmentation de l'action publique entre 
différents secteurs, espaces territoriaux et une multiplicité d'instruments techniques 
qui semble faire obstacle à ces opportunités de réouverture du débat. La solution 
semble par conséquent reposer sur une solution d'ensemble qui intègre différents 
niveaux d'actions et de connaissances.  
 
3. Par quels leviers relancer le débat ?   

 
La réouverture du débat passe par une approche globale du problème, prenant en 
compte les effets des jeux d'acteurs et les interactions entre les différents niveaux 
d'action, et repolitisant le problème par la mobilisation d'autres types de 
connaissances. L'enjeu est de recréer de nouvelles incertitudes autour de la pollution 
atmosphérique qui donneraient prise au débat et à l'action, via la constitution de 
nouvelles controverses.  

Plusieurs acteurs sont apparus comme des porteurs potentiels de la relance du débat 
ou de la mise en place d'actions de lutte contre la pollution atmosphérique. Pour 
Isabelle Roussel, c’est à l’échelle des individus qu’il faut se situer : ceux-ci peuvent 
développer des actions pour se protéger, ce qui permet de pallier la situation 
d'hétérogénéité des risques individuels et des perceptions qui rendent difficile une 
gestion collective et normative de ce risque.  
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Sylvia Medina a quant à elle insisté sur la capacité de mobilisation des communautés. 
Enfin, plusieurs intervenants ont souligné le rôle des sciences sociales pour porter 
l'ensemble de ces discours.  

En ce qui concerne les niveaux d'action, l'échelon local apparaît comme celui où des 
actions efficaces peuvent être le plus aisément mises en place, car les collectivités 
territoriales doivent faire face aux demandes directes des populations. 
L'agglomération a la préférence d'Isabelle Roussel comme niveau pertinent d'action 
sur la pollution de proximité, alors que Sylvia Medina insiste sur le rôle des régions 
par leur capacité d'intervention et leur poids politique. Franck Boutaric quant à lui 
note l'importance de la réglementation européenne, qui a notamment favorisé le 
débat autour des spécifications des carburants en le déconfinant des dialogues entre 
le ministère de l’industrie, les pétroliers et les constructeurs. Un autre exemple est 
celui de la directive européenne Ozone de 1992 qui a promu le droit à l’information, 
outil dont se sont saisis les professionnels de santé et de l’environnement pour 
rendre visible le problème et intéresser les populations. Néanmoins, si chacun de ces 
niveaux comporte des marges d'action significatives, ils ne peuvent à eux seuls 
résoudre un problème aux dimensions multiples et non confinées dans un espace 
territorial limité. Il importe par conséquent de ne pas négliger les interactions entre 
les différents niveaux d’action publique et de travailler à leur coordination, puisque le 
cœur du problème réside notamment dans les politiques de transports sur lesquelles 
les pouvoirs locaux ou européens n’ont qu’une capacité d’action limitée. 

Face au verrouillage de l'analyse de la pollution par les épidémiologistes, dont le 
discours a pour effet paradoxal de ne pas produire les effets escomptés, quelles 
autres connaissances peuvent être mobilisées pour relancer le débat ? Une possibilité 
consiste à utiliser les savoirs militants ou profanes qui sont à même de soulever de 
nouvelles incertitudes à propos des risques associés à la pollution. Par exemple, 
l'association Santé Environnement Provence a organisé une mesure de la pollution 
dans des crèches, ce qui est apparu comme un moyen pour les acteurs locaux de se 
réapproprier le débat en imposant leur logique au détriment de celle des 
épidémiologistes qui ont rejeté cette méthode en raison de sa non-scientificité. Ces 
savoirs militants permettent ainsi de dépasser la forte technicité du problème qui le 
rend difficilement saisissable du public. En conjonction avec ce souci des militants, 
Sylvia Medina a insisté, en tant qu'épidémiologiste, sur l’importance d’une diffusion 
de l’information scientifique à la population et la nécessité des efforts à faire pour 
développer le lien entre scientifiques et mouvement sociaux afin de renforcer les 
mobilisations qui visent un objectif commun, la réduction de la pollution de l'air. 

Enfin, se pose la question de la place des sciences sociales dans la réouverture du 
débat. En effet, alors qu'il n'existe pas jusqu'à présent de tentatives de mise en 
commun de tous les éléments du problème de la pollution atmosphérique, les 
sciences sociales, par leur capacité à produire un discours global, peuvent contribuer 
à dépasser cette situation de fragmentation. Elles possèdent la capacité à mettre en 
évidence l'existence d'intérêts puissants et structurés qui pèsent sur la définition du 
problème. Cette dénonciation constitue sans doute un risque pour les autorités, mais 
elle pourrait rendre envisageable une action conséquente de réduction de la pollution 
atmosphérique. Les pouvoirs publics doivent par conséquent accepter que les 
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sciences sociales réintroduisent des incertitudes dans la définition du problème pour 
que les risques associés à la pollution atmosphériques puissent être mieux pris en 
charge, alors même que le problème a été stabilisé au prix d'importants efforts. 

 

Synthèse de l’atelier 5. 
Les épidémies de symptômes inexpliqués 

 
 

Animateur : Yannick Barthe, CNRS, Centre de Sociologie de l’Innovation 

Modérateur : Jeanne Favret-Saada, EPHE 

Rapporteur : Madeleine Akrich, Centre de Sociologie de l’Innovation 
 

 
Synthèse : Julien Gauthey, Centre de Sociologie de l’Innovation 

 
Les communications abordaient des situations où les causes de problèmes de santé 
demeurent sinon totalement inconnues du moins controversées. Cet atelier était 
modéré par Jeanne Favret-Saada, anthropologue à l’Ecole Pratique des Hautes 
Etudes : dans le premier exposé, Catherine Rémy (CNRS-CSI) a présenté les 
premiers éléments d’une recherche qu’elle mène avec Yannick Barthe sur le 
syndrome du bâtiment malsain ; puis Marc Loriol (CNRS-Laboratoire Georges 
Friedman) a exposé les résultats de ses travaux sur le syndrome de fatigue 
chronique et sur la fibromyalgie ; Alain Collomb (Médecin généraliste et membre de 
l’Association Santé Environnement Provence (ASEP)) a consacré ensuite sa 
communication à l’hypersensibilité chimique multiple (HCM) ; alors que la dernière 
intervenante, Nadia Nikolova (Médecin au Centre antipoison et de toxicovigilance de 
Paris, consultante à l’hôpital Fernand Widal sur les pathologies professionnelles et 
environnementales), s’est intéressée au syndrome d’intolérance aux odeurs 
chimiques (SIOC). De manière significative, ces deux exposés portaient sur la même 
pathologie : que celle-ci puisse être désignée par des dénominations différents 
illustre le caractère incertain et instable des connaissances actuelles sur ces 
problèmes de santé. 

Les communications ont donné lieu à des échanges riches et animés avec l’auditoire ; 
comme nous le verrons dans la suite, la question de la place des sciences sociales 
dans la gouvernance des risques sanitaires et environnementaux – thématique 
centrale du colloque – a été au cœur des débats de cet atelier.  
 
1. Différents symptômes inexpliqués ou pathologies controversées. 

L’intervention de Catherine Rémy consacrée au syndrome du bâtiment malsain visait 
à interroger la qualification en termes psychologiques de ce problème de santé et les 
conséquences problématiques que pouvait engendrer une telle réduction étiologique. 
Elle a organisé sa communication autour de la mise en lumière de deux contrastes. 
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Un premier opposait le discours de victimes à celui d’un expert intervenu sur un cas 
de syndrome du bâtiment malsain à la Mairie de Villejuif : alors que les victimes 
s’interrogent toujours sur l’origine des symptômes qui les font encore souffrir, ce 
dernier affirme que ces symptômes relèvent d’une explication psychogène. Le 
deuxième contraste opposait la France aux pays anglo-saxons, notamment les Etats-
Unis. Les autorités sanitaires françaises ont assez vite assimilé le syndrome du 
bâtiment malsain à un syndrome psychogène, au contraire des experts américains 
qui n’ont pas écarté l’hypothèse d’une source environnementale. Leurs recherches 
sur le syndrome du bâtiment malsain ont d’ailleurs contribué à forger le concept 
amplement reconnu aujourd’hui de pollution intérieure13. A l’inverse dans le cadre de 
« l’interprétation française » les acteurs institutionnels ont fait appel aux sciences 
humaines et sociales pour leur fournir des causes autres que physiques et 
environnementales. Or, pour Catherine Rémy, accepter de faire cela revient à 
discréditer le discours des victimes et à prendre position dans une controverse. Selon 
elle, les sciences humaines et sociales peuvent néanmoins apporter des éléments de 
compréhension, notamment par l’analyse de ces controverses.  

La communication de Marc Loriol cherchait à montrer le rôle central joué par les 
malades et les collectifs de patients dans la construction sociale du syndrome de 
fatigue chronique et de la fibromyalgie. Pour lui, la métaphore de la construction 
sociale permet d’analyser le rôle des différents acteurs dans le processus de 
fabrication d’une entité pathologique. Il a d’abord montré comment les associations 
de malades de la fibromyalgie et du syndrome de fatigue chronique ont joué un rôle 
essentiel dans la reconnaissance de ces pathologies. Grâce à différentes actions 
(entreprise de morale, lobbying, travail sur les mots, collecte de données, 
communication…), ces associations ont non seulement participé au travail de 
définition et de catégorisation de ces maladies mais aussi contribué à identifier les 
causes et les traitements adéquats. Ensuite, Marc Loriol a montré comment la notion 
de construction sociale permettait d’appréhender la maladie en termes de carrière 
individuelle. Concernant la fibromyalgie et le syndrome de fatigue chronique, il a 
décrit les différentes étapes qui conduisent les patients à être reconnus comme 
des malades. Il a de nouveau souligné le travail réalisé par les associations de 
patients et les malades eux-mêmes pour contester les explications psychologiques de 
leurs symptômes fréquemment avancées par le monde médical.  

Dans son intervention consacrée à l’hypersensibilité chimique multiple, Alain Collomb 
s’est interrogé sur le décalage entre différents pays dans la reconnaissance et 
l’explication de cette maladie. Aux Etats-Unis, au Canada, en Suède, et depuis peu 
en Allemagne, l’hypersensibilité chimique multiple désigne une pathologie ayant une 
origine environnementale ou physique. Dans les pays d’Europe du Sud et en France, 
cette maladie n’a toujours pas de reconnaissance au niveau institutionnel. Les 
difficultés à définir des symptômes non spécifiques et à établir des causalités avec 
l’environnement ont longtemps accrédité l’explication psychologique. Néanmoins, 

                                                 

13 Voir à ce propos l’ouvrage de Michelle Murphy (2006) Sick Building Syndrome And the Problem of 
Uncertainty.  Environmental Politics, Technoscience, And Women Workers. Duke University Press 
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Alain Collomb a rappelé qu’entre le milieu du 20ème siècle, date des premières 
descriptions des symptômes, et aujourd’hui, des travaux ont mis en évidence l’origine 
environnementale de cette pathologie. A la suite du Dr Marc Cullen qui a forgé le 
terme d’hypersensibilité chimique multiple au milieu des années 1980, l’équipe du Pr. 
Martin Pall a récemment mis à jour des mécanismes physiopathologiques pouvant 
intervenir suite à une exposition à des substances chimiques. Alain Collomb s’est 
interrogé ensuite sur les conséquences de la non intégration de ces résultats par les 
autorités françaises. En sus du manque de reconnaissance institutionnelle, il a pointé 
le risque pour les malades de ne pas bénéficier d’un traitement et d’une prise en 
charge adaptés à l’hypersensibilité chimique multiple.   

Nadia Nikolova a abordé le même problème de santé qu’Alain Collomb. Si elle a aussi 
évoqué le décalage entre les pays nord-américains et la France,  Nadia Nikolova a 
axé sa communication sur les différents cadres théoriques existant pour rendre 
compte de ce syndrome. La controverse autour de ce syndrome ne porte pas sur la 
réalité du phénomène mais sur les hypothèses émises pour l’expliquer. En effet, le 
tableau clinique de cette pathologie, qui se caractérise par une longue liste de 
symptômes variés, a fait l’objet d’un consensus en 1999. Par contre, plusieurs 
explications mobilisant différentes disciplines médicales et non médicales 
s’affrontent : aux hypothèses physiopathologiques précédemment décrites par Alain 
Collomb se superposent une théorie immunologique, une neurophysiologique, deux 
psychiatriques, et même deux théories du conditionnement inspirées du mécanisme 
pavlovien. Cette multiplicité d’explications autour de la genèse de cette maladie 
reflète, selon Nadia Nikolova, une forte incertitude scientifique et médicale. D’ailleurs, 
malgré les avancées dans la connaissance du syndrome d’intolérance aux odeurs 
chimiques, son diagnostic s’opère toujours par élimination d’autres étiologies. Cela 
étant, Nadia Nikolova a tenu à rappeler que la controverse sur les causes ne devrait 
pas être un obstacle à une prise en charge médicale des victimes. 

2. Des points de convergence et un point en débat 

Plusieurs points de convergence entre les situations exposées sont apparus. Quels 
que soient les symptômes inexpliqués, les intervenants ont décrit, en des termes 
parfois différents, des mêmes points de controverses et des mêmes trajectoires. Le 
débat assez vif avec l’auditoire s’est concentré sur la place et le rôle que l’on pouvait 
réserver aux sciences humaines et sociales pour « dénouer » ces situations 
problématiques. De tous, le premier point de convergence nous paraît avoir un statut 
particulier,  car c’est à partir de ce constat qu’un certain nombre de 
recommandations plus ou moins explicites ont été formulées.  

Il a été remarqué que les situations étudiées étaient autant marquées par l’ignorance 
que par l’incertitude. L’incertitude peut porter sur l’existence même de symptômes.  
Elle peut aussi entourer les causes et l’origine de symptômes et renvoyer plus 
précisément à une situation d’ignorance. Les frontières entre ces deux situations sont 
poreuses : les orateurs ont montré les difficultés rencontrées par les victimes pour 
faire reconnaître leurs symptômes en l’absence d’explication(s). Cependant, en 
situation d’ignorance, l’incertitude porte moins sur l’existence de malades que sur la 
cause de ce qui les rend malade. Ces situations énigmatiques pourraient être des 
supports pour accroître les recherches et les connaissances en santé 
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environnementale, mais les intervenants ont relevé une tendance à la 
« psychologisation »14.  Celle-ci consiste à rechercher l’origine des symptômes « dans 
la tête des malades » 15 ou dans le « social » lorsqu’aucune explication physique ou 
environnementale n’a pu être établie. Nombre de participants se sont interrogés sur 
les conséquences de cette tentation « psy », assez manifeste en France, et sur la 
place à attribuer à la psychologie. Outre cette tendance à la psychologisation, les 
intervenants ont partagé d’autres points de convergence et émis quelques 
recommandations.   

Toutes les présentations ont souligné le rôle important joué par les malades ou les 
associations de patients pour faire (re)connaître leur pathologie et faire avancer les 
recherches. Toutefois, ce rôle n’est pas (toujours) suffisamment reconnu en France 
par le corps médical.  Contrairement à d’autres pays, la place qui leur est réservée 
n’est pas à la mesure de leur contribution potentielle. L’explication des syndromes en 
termes psychologiques disqualifie la maladie ce que les victimes considèrent comme 
un déni. Pour les participants, c’est symptomatique du manque d’intégration des 
malades au  processus de recherche médicale.   

Un autre point de convergence portait sur la nécessité de sortir des cadres de 
pensées préétablis pour chercher des réponses. La complexité des problèmes en 
santé environnementale oblige les chercheurs à s’appuyer sur différents corps de 
connaissances disciplinaires et à renouveler les modalités d’administration de la 
preuve. Les autorités sanitaires ou les experts sont conscients de ces nouvelles 
contraintes. Il semble pourtant qu’ils aient quelques difficultés à admettre les limites 
de leurs outils métrologiques et conceptuels. Le fait qu’ils se replient sur des 
explications fournies par les sciences humaines et sociales lorsqu’ils ne perçoivent 
rien au niveau biologique témoigne également d’une certaine conception de 
l’interdisciplinarité. Le troisième point concernait la pertinence du dualisme cartésien 
corps/psyché qui s’est avéré inopérant et contreproductif dans les situations 
exposées. Enfin tous les intervenants se sont rejoints quant à la nécessité d’agir sur 
deux fronts distincts en situation d’incertitude : d’abord mener un travail clinique 
pour soulager les malades à défaut de pouvoir les guérir ; et en parallèle conduire un 
travail d’investigation en partenariat avec les patients. En d’autres termes, il s’agissait 
pour les participants de rappeler que l’incertitude n’implique pas l’inaction mais qu’au 
contraire elle démultiplie le travail.  

La place des sciences humaines et sociales vis-à-vis de ces situations d’incertitude a 
fortement fait débat lors de cet atelier. On peut dire, en forçant un peu les traits, que 
ce débat mettait en scène deux positions assez divergentes : une première consistait 
à placer les sciences humaines et sociales en complément d’une médecine 
impuissante à trouver des explications ; une seconde récusait la possibilité pour les 
sciences humaines et sociales de venir se substituer à la médecine dans la mise à 
jour de causalité16. Pour les partisans de cette seconde position, toutes les sciences 
                                                 

14 La « sociologisation » est également une tendance observée. Cependant le nombre de sociologues à intervenir 
de la sorte semble beaucoup plus faible.   
15 Expression qui renvoie à une explication psychosociologique. « Dans le cerveau » par exemple aurait fait 
référence à une explication biologique.  
16 Rappelant au passage une vieille querelle bien connue des sociologues entre « expliquer » et « comprendre ».  
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n’ont pas la vocation et la prétention à être immédiatement opérationnelles. Dès lors 
il faut envisager les sciences humaines et sociales comme un outil de réflexion et de 
re-problématisation. Leur rôle n’est pas de donner des causes aux autorités sanitaires 
pour expliquer un problème de santé comme le pensent les tenants de la première 
posture. Il consiste à produire des descriptions fines et à fournir aux acteurs un 
certain nombre de concepts pour penser et résoudre les problèmes éventuels. Et 
dans cette optique, les sciences humaines et sociales se doivent d’investiguer tous 
les acteurs, y compris les professionnels de santé, et les considérer de manière 
symétrique. Des divergences subsistaient quant à l’apport des sciences sociales à la 
gouvernance de l’incertitude. Toutefois la discussion aura permis de clarifier certains 
malentendus et elle devrait se traduire, en pratique, par la possibilité d’engager de 
nouvelles modalités de collaboration entre les autorités sanitaires et les 
représentants des sciences humaines et sociales.   

Pour conclure, cet atelier a tenté de relever deux défis. Il a d’abord cherché à savoir 
comment donner une réponse aux malades en non-connaissance de cause(s) tout en 
laissant ouvert le champ des possibles sur la recherche des causes. Il a été mis en 
évidence qu’il faudrait être capable d’agir sur ces deux fronts de manière assez 
distincte : si aucune réponse hâtive ne doit faire office d’explication, l’ignorance des 
causes n’implique pas qu’il faille ignorer les malades. Ensuite les participants à cet 
atelier se sont interrogés sur l’invention de nouveaux modes de production de 
connaissances dans ce type de situation. Il en est ressorti qu’il faudrait davantage 
intégrer les patients et les associations de malades au processus de recherche et, 
dans tous les cas, ne pas ignorer leurs savoirs sur leur maladie.  
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Session 3 - Les instruments de réduction 
des incertitudes 

Mardi 7 juillet 

 
Alain GRIMFELD 

Président du Comité de la Prévention et de la précaution 

Nous allons débuter cette séance consacrée cette fois-ci aux instruments de 
réduction des incertitudes. Hier soir, nous avons pu définir, avec toutes les difficultés 
intrinsèques que cela comporte, l’incertitude et comment la contrôler. Avant de 
déterminer comment la contrôler, encore faut-il essayer de définir son champ. C’est 
ce qui a été fait hier et nous avons vu la complexité des sujets qui sont abordés. En 
ce qui me concerne, je suis tout à fait honoré de présider cette séance et je remercie 
les organisateurs de m’avoir pressenti. Je suis président du comité de la prévention 
de la précaution qui est situé auprès du ministre chargé de l’Environnement, et 
également Président du comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la 
vie et de la santé. Les deux sont extrêmement proches, et nous avons beaucoup de 
problèmes d’éthique en ce qui concerne la gouvernance de l’incertitude. Je suis tout 
à fait ravi de pouvoir animer, plutôt que de présider, et modérer effectivement cette 
séance. Je vais appeler les orateurs les uns à la suite des autres comme il est inscrit 
sur le programme. Je leur demanderai de rester dans le temps qui leur est imparti, 
c’est-à-dire 20 minutes et plus. Un des intérêts majeurs est de débattre avec la salle, 
et non pas de prendre sur le temps de débat avec la salle pour exposer son sujet. 
Sans plus attendre, j’appelle le premier intervenant qui est David Demortain, qui est 
sociologue et politiste, et chargé de recherche au CARR-LES, Centre for Analysis of 
Risk and Regulation de la London School of Economics. 

 

L’analyse des risques :  
comprendre la diffusion internationale du concept 

David DEMORTAIN 
CARR – London School of Economics 

Merci Monsieur le Président. Bienvenue et merci à tous. C’est toujours une bonne 
surprise de voir que la salle aussi bien remplie le deuxième jour et pour le premier 
exposé de la journée. Merci aux organisateurs de m’avoir confié la tâche de parler de 
l’analyse du risque.  
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Je vais me présenter. Je mène des recherches sur l’analyse des risques depuis 
plusieurs années. Je vais la définir de manière très sommaire et je pense que vous 
savez de quoi il s’agit. On peut parler de l’analyse des risques comme un ensemble 
d’énoncés qui décrivent ce qu’est la science dans un contexte de prise de décision et 
qui décrivent également les manières d’articuler la science et la prise de décision, 
l’évaluation du risque et la gestion du risque. Je vais parler de l’analyse du risque 
avec mon expérience qui est celle de l’analyse du risque dans la sécurité alimentaire, 
mais je pense que c’est largement transposable à d’autres secteurs qui intéressent 
d’autres personnes. Je vais parler évidemment en sociologue intéressé notamment 
par les phénomènes de normalisation de l’action publique, c’est-à-dire le fait que 
l’action publique soit de plus en plus cadrée et basée sur des normes souvent dites 
d’application volontaire internationale. 

Un des phénomènes intéressants avec l’analyse du risque, qui n’était au départ qu’un 
concept, est sa normalisation. Les origines supposées de l’analyse du risque sont le 
livre rouge, le red book du National Research Council de 1983, mais c’est un concept 
qui a été normalisé ultérieurement dans les années 1990 par un certain nombre 
d’organisations internationales, que ce soit le Codex Alimentarius, la International 
Plant Protection Convention, ou l’organisation internationale des épizooties. Ce qui va 
m’intéresser, c’est de savoir dans quelle mesure la gestion de l’incertitude se 
standardise sous l’effet de la création de ces normes internationales d’analyse des 
risques. Effectivement, le problème se pose lorsqu’on regarde la stabilité de ces 
énoncés. Je vous montre ici l’analyse du risque tel qu’elle est décrite dans le 
règlement européen sur les prescriptions et les principes fondamentaux du droit 
européen de l’alimentaire. Cela reprend presque mot pour mot les termes que l’on 
trouve dans les normes élaborées au Codex Alimentarius, qui eux-mêmes sont repris 
du livre rouge du National Research Council. Au vu de la stabilité de ces énoncés, on 
peut se demander si en se diffusant ils ne contribuent pas à standardiser l’action 
publique. Évidemment, l’harmonisation n’est jamais totale et une des questions bien 
connues est : est-ce que l’analyse du risque à son point d’origine, telle qu’élaborée 
par le livre rouge, prescrit ou non de séparer institutionnellement l’évaluation ou la 
gestion, ce qui n’est pas le cas ? 

Ce qui va plutôt m’intéresser c’est le fait que l’analyse du risque est ambivalente. 
Dans sa conception même, elle porte deux manières de standardiser l’action 
publique. On peut décrire l’analyse du risque d’une part comme un langage, c’est-à-
dire un ensemble de catégories langagières qui permettent à des acteurs locaux 
d’expliciter, de communiquer et de comparer la manière qu’ils sont de gérer 
l’incertitude. C’est une manière de reconstruire « des heuristiques ». Par ailleurs, 
l’analyse du risque est aussi une procédure beaucoup plus codifiée et normalisée qui 
impose une autre manière de gérer l’incertitude, qui est une manière que je 
qualifierais de mécanique en référence à l’historien des sciences Ted Porter. Je vais 
m’attacher à expliquer pourquoi on retrouve une telle dualité et j’essaierai de 
conclure sur quelques éléments de réflexion. Qu’est-ce qui se diffuse ? Est-ce que 
c’est le langage ou est-ce que c’est la procédure ? 
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Un concept, deux niveaux de standardisation 

Sans plus tarder, je vais décrire le fait que l’on retrouve deux niveaux de 
standardisation derrière l’analyse du risque. Il y a d’une part ce que j’appelle une 
standardisation discursive : c’est-à-dire le fait que l’analyse du risque n’est qu’un 
langage importé par des acteurs dans un contexte donné pour expliciter les manières 
de faire, expliciter les manières de gérer l’incertitude pour reconstruire, expliciter ce 
qu’on pourrait appeler « leurs heuristiques » et leurs manières de découvrir des faits. 

Je vais illustrer cela de différentes manières. À l’époque, quand on parlait avec des 
gens impliqués dans la crise de la vache folle au milieu des années 1990, il y a eu ce 
tournant de l’année 1995 où des acteurs – experts scientifiques, bureaucrates de la 
Commission européenne, acteurs politiques, élus – se sont mis à parler d’évaluation 
et de gestion du risque. C’était un langage qui était tout à fait nouveau, mais le 
langage a permis de réinterpréter les causes de la crise. Un récit s’est installé, par 
lequel il devenait naturel que la cause de la crise de la vache folle était une 
séparation suffisante entre l’évaluation et la gestion et que, naturellement pour 
résoudre la crise et restaurer la confiance des consommateurs, il fallait séparer plus 
franchement et institutionnellement l’évaluation et la gestion. Cela a abouti à la 
création de l’autorité européenne de sécurité des aliments, qui n’a que des missions 
d’évaluation du risque et non pas de gestion du risque. Je mets un deuxième point ici 
pour signaler que c’est un outil de boundary work. Par exemple, dans les procédures 
d’autorisation de produit, comme les OGM, les additifs ou les pesticides, c’est un 
langage partagé à la fois par des industriels, par les évaluateurs de risque est aussi 
par les décideurs pour discuter de leurs rôles réciproques, et pour ajuster la frontière 
qui sépare leurs différentes actions. 

Si l’on suit un peu historiquement l’évolution des politiques de sécurité sanitaire dans 
différents pays, on voit que ce langage se diffuse. Je parle d’une remise à jour de 
l’expérience locale, au fur et à mesure ce langage est approprié par les acteurs et 
permet de reconstruire des petites manières de faire et des conventions. Autour des 
années 2000, au moment de la création des agences de sécurité alimentaire, des 
questions ont été soulevées, telles que : à quel moment on publie une opinion ? Est-
ce que les évaluateurs peuvent publier une opinion avant que les gestionnaires aient 
pris leur décision ? Le langage a engagé la construction d’une série de routines et de 
petites conventions qui ont toutes contribué à gérer des contextes de controverses et 
d’incertitude. De ce point de vue, la question de séparer ou de ne pas séparer 
institutionnellement n’est presque plus pertinente. La question de ce que dit la norme 
ou de ce que ne dit pas la norme n’est plus le problème. La question est bien 
l’élaboration locale de ces conventions et de ces routines partagées. Voilà pour ce 
que j’ai appelé la standardisation discursive. 

Il existe un autre niveau : l’analyse du risque comme procédure comme protocole de 
la prise de décision. L’image est tout à fait différente en ce cas. On a un protocole 
qui, contrairement à ce langage qui est beaucoup plus ouvert et qui ne prescrit pas 
de séparation institutionnelle ou un autre modèle institutionnel, est beaucoup plus 
codifié, mais qui reste malgré tout ouvert. Il implique évidemment des choix, 
notamment de tests et de méthodes particuliers pour les évaluateurs du risque. Mais 



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 100 - 

ce qui est intéressant du point de vue de ce protocole c’est le fait qu’il n’a pas 
changé en 26 ans. On retrouve ces quatre étapes dans le livre rouge : 

• l’identification des dangers ; 

• l’évaluation de l’exposition ; 

• la caractérisation des dangers ; 

• la caractérisation du risque. 

L’idée est qu’en suivant ces quatre étapes on fait émerger au final une décision qui 
découle de ces quatre étapes presque naturellement et qui s’impose. Je force le trait 
et je caricature, mais c’est un peu « la théorie » de la décision on trouve derrière 
cela. Comme je l’ai dit, c’est un protocole tout à fait robuste qu’on retrouve dans le 
livre rouge. Vous voyez ici une image que j’ai extraite d’une publication de 
l’International Life Sciences Institute qui date de l’année 2000. C’est un schéma que 
vous pouvez retrouver dans bon nombre de publications. Je signale ici qu’au 
contraire du langage qui est approprié localement par des acteurs, on a un protocole 
qui est « transportable » et qui va circuler notamment à travers la communauté 
transnationale des évaluateurs de risques.  

Je mentionnerai un dernier élément pour insister sur le fait que ce protocole ne 
change pas et se diffuse tel quel. C’est le fait qu’il a été élaboré sur la base du 
problème de l’évaluation notamment des additifs et des produits chimiques et du 
risque carcinogène, et qu’il a été transmis à d’autres secteurs progressivement. 
Aujourd’hui, on le retrouve également inchangé et repris dans le domaine de 
l’évaluation de la sécurité des OGM notamment. 

 

Deux épistémologies 

Je voudrais insister sur le fait que je ne parle pas là de deux manières 
« d’interpréter » l’analyse du risque. Je ne voudrais pas finalement vous laisser avec 
l’idée qu’il y aurait des lieux dans lesquels l’analyse du risque est un langage, et des 
lieux dans lesquels l’analyse du risque est un protocole. Ce sont deux « idéaux-
types » et deux manières de concevoir l’analyse du risque. 

Ces deux analyses du risque sont présentes au point d’élaboration de l’analyse du 
risque. Je vais revenir au travail du National Research Council et au livre rouge pour 
montrer qu’elles sont déjà présentes assez explicitement dans le texte du NRC. De ce 
point de vue, le red book est très ambivalent également. On trouve d’un côté l’idée 
que la science et le politique ne peuvent être séparés. C’est ce qui est expliqué dès le 
début du livre rouge dans le chapitre. Il est indiqué que la science reflète quoi qu’on 
en dise des choix de valeurs et certaines préférences qui s’expriment à travers des 
choix de méthodes, des choix d’hypothèses, etc. De ce point de vue là, la distinction 
entre évaluation et gestion ne doit être que conceptuelle, c’est-à-dire qu’il faut 
maintenir une interaction et une intercommunication, une sorte de délibération 
commune, entre les évaluateurs, les gestionnaires et, plus tard, ceux qui sont en 
charge de la communication des risques pour « construire » les critères communs, se 
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mettre d’accord sur des faits et des critères, et construire des décisions ensemble. De 
ce point de vue là, l’analyse du risque est un langage, c’est-à-dire une série de 
catégories (évaluation, gestion, communication) sans ordre particulier. Le National 
Research Council ne dit pas qu’il faut faire l’un après l’autre ou qu’il faut les organiser 
en une procédure linéaire, mais représente l’analyse du risque comme ici à gauche. 
C’est un schéma que j’ai extrait d’un rapport de l’Organisation Mondiale de la Santé. 

À l’inverse, le protocole de l’analyse des risques est une procédure beaucoup plus 
linéaire et une succession d’étapes. Les auteurs du red book insistent beaucoup a 
posteriori sur le fait que la contribution fondamentale du livre rouge est bien la 
codification de l’analyse et de l’évaluation du risque, en particulier en quatre étapes. 
C’est une unification qui a pris du temps, car il y a eu plusieurs essais et plusieurs 
comités du National Research Council ont tenté de codifier cette évaluation du 
risque. C’est finalement ce comité en particulier 1982 qui parviendra. Une autre 
illustration du fait que le protocole compte peut-être plus ou autant que le langage 
d’analyse du risque est le fait que les auteurs du livre rouge insistent sur l’importance 
de l’élaboration de lignes directrices pour l’inférence des risques. L’idée de lignes 
directrices implique également celle de l’élaboration d’une procédure un peu linéaire. 

D’où vient cette ambivalence et pourquoi cette dualité ? L’argument que je vous 
soumets et que j’ouvre à la discussion c’est que finalement ce sont deux 
épistémologies et deux heuristiques qui s’opposent, ou encore deux modes de 
gestion de l’incertitude. Je vais décrire cela un peu plus précisément. Le langage et le 
choix de ne pas imposer un modèle institutionnel de gestion de la relation entre 
science et politique, entre évaluation et gestion du risque est bien lié à un souci de 
respecter « les épistémologies locales », c’est-à-dire ce dont j’ai parlé comme étant 
les conventions locales de gestion de l’incertitude : les petites manières de faire, les 
routines, les critères reconstruits localement entre les gens qui participent à la prise 
de décision. Je vais contraster un peu ces deux épistémologies. D’une part, il y en a 
une qu’on peut appeler « objectivité dialogique » et là je reprends les termes de 
Yannick Barthe et de ses coauteurs dans le livre Agir dans un monde incertain. L’idée 
de la construction de savoir partagé passe par la délibération, une délibération qui 
inclut différentes parties prenantes et qui passe par la construction de critères ou de 
faits. L’épistémologie est basée sur l’idée que la science est politisée et inclut des 
préférences normatives, que la relation entre science et politique et évaluation et 
gestion doit être une interaction et que cette épistémologie se construit par des 
réglages locaux des conventions locales. À l’opposé, le protocole de l’analyse du 
risque porte une objectivité qu’on peut qualifier de mécanique, et là je reprends les 
termes de l’historien des sciences Ted Porter. Derrière cela, l’idée est que la science 
est objective et qu’elle peut produire des connaissances qui ne sont pas contestées, 
que la science vient d’abord, que c’est la première séquence dans la prise de décision 
et que si l’on suit les différentes séquences, on fait émerger une décision aussi 
objective et susceptible de recueillir un consensus. Il s’agit d’une épistémologie qui 
passe par une procédure standardisée. 

Pourquoi ces deux épistémologies sont-elles présentes dans le texte du National 
Research Council ? En se basant sur les récits des membres du comité de travail qui 
a produit le livre rouge, on peut se rendre compte du fait qu’il y avait différents 
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camps au sein du comité, notamment un qui regroupait les évaluateurs du risque 
porteurs de la version mécanique de l’épistémologie. Ce sont des gens qui sont 
représentants d’une communauté de métiers, ceux des évaluateurs du risque. Je 
rappelle qu’à l’époque du red book cette communauté est en voie de 
professionnalisation. C’est également l’époque de la création de la Society for Risk 
Analysis, et ce n’est pas anodin. La codification de ce genre de procédure sous la 
forme de savoirs un peu abstraits est un moyen essentiel pour les communautés de 
ce type-là, et pour se professionnaliser, c’est-à-dire pour construire des savoirs qui 
leur sont propres et inaccessibles à d’autres communautés. C’est ce que la sociologie 
des professions a bien montré. Face à ce camp, on a vu dans le comité du NRC des 
bureaucrates, mais également des gens formés à la science politique par exemple, 
qui portaient l’idée que la science est bien politisée et qui ont tenté de déployer cette 
objectivité ou cette épidémiologie dialogique. 

Ces manières d’approcher l’analyse du risque sont toujours mélangées, mais on 
retrouve finalement ces arguments par exemple aujourd’hui dans le débat sur les 
biotechnologies. Une des lignes de défense des évaluateurs des OGM de l’EFSA, qui 
sont un peu attaqués aujourd’hui sur leur suite de décision positive sur l’autorisation 
des OGM, consiste à dire que les évaluations du risque sont menées selon la 
méthodologie internationalement acceptée. C’est bien une représentation du fait que 
l’épistémologie, la gestion de l’incertitude et leur heuristique se fondent sur des 
normes internationales exogènes qui peuvent être utilisées de la même manière dans 
différents contextes. C’est un argument qui ne tient pas forcément face aux 
accusations des ONG. Ce qui me semble intéressant c’est le fait que le National 
Research Council et une partie de ce comité croient au fait que la gestion de 
l’incertitude est locale. Même si le livre rouge décrit une analyse du risque, c’est en 
faisant le choix de ne pas imposer des modes de fonctionnement et de respecter ces 
conventions locales, et au contraire de fournir des moyens pour élaborer cette 
interaction entre les différentes parties prenantes à une décision pour « organiser » 
la délibération. Je pense qu’on peut mettre cette sensibilité un peu pour la gestion 
locale des incertitudes sur le fait que le contexte de l’élaboration du livre rouge est 
un contexte comme on l’a trouvé en Europe dans les années 1990 : un contexte de 
crise et de controverses sur les décisions prises par l’EPA sur l’autorisation de 
différents produits chimiques et d’additifs. Dans ces situations où l’incertitude devient 
une affaire politique et/ou les faits scientifiques apportés par les évaluateurs du 
risque ont tendance à être déconstruits et remis en cause dans la controverse, le 
« repli » sur des manières de faire locales et sur des conventions construites dans le 
contexte politique par les acteurs locaux est un meilleur moyen de sortir de 
l’incertitude et de la gérer que d’imposer des procédures « exogènes ». 

Qu’est-ce qui se diffuse ? 

Pour conclure, je vais revenir à la question de la diffusion. Qu’est-ce qu’il se diffuse ? 
Est-ce que c’est le langage ou est-ce que c’est le protocole ? Est-ce qu’il y en a un 
qui entraîne l’autre ? On peut dire que le langage se diffuse de proche en proche, 
c’est-à-dire entre homologues. Je vais citer un exemple : les fonctionnaires de la 
Commission européenne à l’époque de la création de l’autorité européenne de 
sécurité des aliments ont été « socialisés » à ce langage de l’évaluation et de la 
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gestion du risque en participant aux réunions du Codex Alimentarius qui réfléchissait 
à ce moment-là à l’élaboration d’une norme. Voici un autre exemple : le Advisory 
Forum de l’agence européenne de sécurité des aliments permet aux représentants de 
différentes agences nationales d’interagir, de discuter et d’échanger des recettes et 
des manières de faire. On voit que le langage permet cet échange de pratiques, mais 
de proche en proche et entre des contextes similaires, et non pas l’importation de 
normes lointaines et de procédures inchangées. Par opposition, on peut dire que le 
protocole se diffuse les experts et les professionnels du Risk Assessment via des 
publications, des colloques également via la pratique. Pour susciter la discussion et 
sans que mon jugement ne soit définitivement établi là-dessus, je dirais que c’est 
cette approche du politique comme décision tranchée à laquelle on arrive par une 
succession de séquences qui a tendance à l’emporter comme étant le sens principal 
de l’analyse du risque. L’analyse du risque reste principalement portée, discutée et 
transportée par cette communauté des Risk Assessors. On peut donner encore une 
fois l’exemple du Codex Alimentarius et de l’OMS où il commence à émerger, 
notamment grâce aux travaux de recherche d’Antoine Debure, que c’est par 
l’intermédiaire de spécialistes de l’évaluation du risque, et notamment par 
l’intermédiaire du Joint Expert Comity for Food Additives (JECFA) de l’OMS et de la 
FAO, que le concept est venu du National Research Council vers un milieu un peu 
plus international et intergouvernemental. Dans ces circonstances, le langage devient 
qu’un mode d’acculturation et de socialisation des acteurs locaux à des nouvelles 
catégories, et quelque chose qui prépare le terrain à une standardisation ou en tout 
cas à une négociation sur la standardisation et l’harmonisation de la prise de décision 
selon des protocoles internationalement reconnus. Merci de votre attention. 

 

Alain GRIMFELD 

Merci Monsieur Demortain. Nous allons tout de suite passer à la communication 
suivante qui est celle de Nicolas Treich qui est diplômé d’économie de l’école 
toulousaine, est actuellement directeur de recherche à l’INRA et chercheur dans le 
laboratoire d’économie des ressources naturelles pour l’évaluation économique et 
l’analyse coût- bénéfice. 

 

L’évaluation économique  
et l’analyse coût- bénéfice 

 
Nicolas TREICH 

Directeur de recherche au sein du Laboratoire d’économie des ressources 
naturelles (LERNA-INRA-Toulouse School of Economics) 

Je vais vous parler d’évaluation économique. Plus précisément, je vais vous parler 
d’évaluation des politiques publiques et de l’outil le plus standard d’évaluation des 
politiques publiques utilisé en économie : l’analyse coût-bénéfice. Je vais d’abord 
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évoquer quelques principes généraux relatifs à l’analyse coût-bénéfice, puis 
j’aborderai la question de l’utilisation de l’analyse coût-bénéfice en tant qu’aide à la 
décision publique. Dans une deuxième partie, je vais essayer de vous parler du 
traitement de l’incertitude dans l’analyse coût-bénéfice. J’essaierai d’évoquer certains 
aspects empiriques, et quelques points théoriques sur l’effet de l’incertitude 
scientifique sur les décisions. 

Une des difficultés majeures, et j’imagine que tout le monde en a conscience ici, est 
d’arriver à comparer des décisions qui ont des effets de nature totalement différente. 
Nous avons beaucoup parlé dans cette conférence de réduction des risques. 
Comment comparer des bénéfices en termes de réduction de risque avec les coûts 
financiers de la prévention ou les effets indirects liés à l’augmentation de certains 
prix ? L’analyse coût-bénéfice essaie de réfléchir à cette question fondamentale.  

Je crois qu’il est assez utile de préciser d’emblée un principe fondamental : la 
souveraineté du citoyen. Pour évaluer le bénéfice associé à une réduction de risque, 
on essaye de calculer l’équivalent monétaire correspondant à un changement de 
bien-être des citoyens. Quand je parle de citoyens, il faut le concevoir au sens large. 
On parle des consommateurs, producteurs, contribuables, etc. on est ici dans un 
cadre que l’on appelle souvent un cadre welfarist où on se base sur le bien-être des 
citoyens. En pratique, on va essayer d’obtenir de l’information sur les choix des 
citoyens. À partir de cette information, on va essayer de calculer l’équivalent 
monétaire qui correspond à ce changement de bien-être relatif à la réduction de 
risques. Il existe traditionnellement deux méthodes pour obtenir l’information : la 
méthode des préférences révélées où on se base sur des choix réels, et la méthode 
des préférences annoncées à base d’enquêtes. L’objectif de l’économiste va être 
d’essayer de déduire de cette observation, à travers des études de choix de marché 
ou des enquêtes, l’équivalent monétaire. Ici, le concept clé est le concept de 
consentement à payer. L’analyse coût bénéfice recommande d’adopter les décisions 
publiques qui seront telles que les bénéfices monétisés, donc escomptés et agrégés, 
sont supérieurs aux coûts monétisés. 

Je n’ai pas le temps ici de discuter avec précision les différents problèmes associés à 
cette approche. J’évoque donc juste certains points. Une difficulté majeure liée aux 
préférences révélées est l’obtention des données de marché sur les choix des 
citoyens. Une autre difficulté peut venir des différents problèmes qui peuvent être 
associés aux questionnaires utilisés dans les enquêtes. Quelle est l’incitation pour 
ceux qui répondent à des enquêtes de donner une valeur précise qui reflète leur 
changement de bien-être ? On sait également qu’il y a différents biais psychologiques 
qui peuvent survenir lors d’enquêtes. Il peut y avoir également d’autres problèmes 
liés à la rationalité limitée ou au manque d’information. Comment interpréter des 
consentements qui sont basés sur un manque d’information ? On ne sait pas 
vraiment répondre à cette question en économie. Comment traiter les problèmes 
d’équité ? On agrège les consentements à payer : un euro est un euro qu’il soit reçu 
ou payé par quelqu’un de riche ou de pauvre ou quelqu’un en bonne santé ou pas. 
Comment intégrer les aspects relatifs à l’équité de l’analyse coût- bénéfice et 
comment traiter les aspects relatifs au long terme ? Souvent, on discute le taux 
d’escompte.  
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Il y a beaucoup de débats sur les aspects éthiques relatifs à l’analyse coût-bénéfice. 
Je vais essayer de vous donner un exemple. La valeur statistique de la vie humaine 
est un concept qui est utilisé et sur lequel il y a une littérature importante à la fois 
empirique et théorique en économie. C’est simplement un consentement à payer 
pour une unité de réduction de risque mortel. Une manière de comprendre ce 
concept consiste à réfléchir à une collectivité qui serait prête à payer une somme 
pour éliminer un décès statistique dans cette collectivité. Le tableau que je vous 
présente est un peu dense. Il s’agit d’une méta-analyse que j’ai développée avec un 
collègue, Henrik Andersson. Vous voyez à gauche une liste d’études, les pays dans 
lesquels l’étude a été effectuée, ainsi que l’année de l’étude. RP signifie Revealed 
Preference, soit des préférences révélées des données de marché. On est ici sur des 
choix relatifs à la sécurité routière. Nous avons des données basées sur des prix de 
marché de certains biens (Airbag, casque, etc.). Dans le tableau, SP signifie Stated 
Preference et cela fait référence aux préférences annoncées. Dans les dernières 
colonnes, on a des valeurs de consentement à payer par unité de risque, ce qu’on 
appelle valeur statistique de la vie humaine qu’il faut multiplier par 1 000. Si on 
prend la première valeur dans la première colonne, il s’agit de 1,4. Cette valeur 
signifie que l’étude, en étudiant les décisions individuelles, conclut que les personnes 
étudiées collectivement sont prêtes à payer 1,4 million de dollars pour sauver 
statistiquement une vie humaine. 

Je vais maintenant vous donner quelques éléments sur l’utilisation de l’analyse coût- 
bénéfice dans la décision publique. Je crois qu’il est assez juste de dire que cette 
approche est principalement utilisée aux États-Unis. Aux États-Unis, c’est une 
obligation légale. Le décideur public américain est en effet obligé de développer une 
analyse coût-bénéfice quand les impacts d’une décision publique sont suffisamment 
importants. Cette obligation légale est traduite en règlements présidentiels, Executive 
Order, qui ont été mis en place et renforcés par les différentes administrations 
américaines depuis la fin des années 1970. Aux Etats-Unis, l’EPA joue un rôle assez 
déterminant à la fois en termes de producteur d’analyse coût-bénéfice et aussi 
d’impacts sur la méthodologie. À titre d’illustration, vous pouvez voir dans ce tableau 
un rapport que l’Office and Management Budget (OMB) a écrit pour le Congrès 
américain. Il résume les coûts et les bénéfices d’une centaine de décisions publiques 
sur la période 1995-2005. On voit dans l’avant-dernière colonne du tableau que 
l’agence environnementale américaine a développé 42 des 95 analyses coût-bénéfice 
qui sont mentionnées dans ce tableau. On peut remarquer également dans ce 
tableau que les bénéfices agrégés sur l’ensemble des décisions sont en général plus 
importants que les coûts. On peut remarquer enfin que la fourchette d’estimation des 
bénéfices est vraiment très large. Si vous regardez l’avant-dernière colonne, la 
fourchette varie entre 58 000 millions de dollars et 394 000 millions de dollars, alors 
que la fourchette concernant les coûts est beaucoup plus étroite : Il est plus difficile 
d’être précis sur l’estimation des bénéfices que sur les coûts. 

Au niveau européen, des textes fondateurs de l’Union européenne font référence au 
calcul coût-bénéfice. On sait également qu’il y a actuellement un développement 
important des études d’impacts ; je parle sous le contrôle du discutant de cette 
session qui travaille à la Commission européenne.  
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Il existe aussi différents programmes qui recommandent l’utilisation d’évaluations 
socio-économiques incluant des aspects quantitatifs liés à l’analyse coût-bénéfice. 
L’analyse coût-bénéfice est également utilisée par certaines organisations 
internationales qui ont produit des guides méthodologiques. Je pense qu’il n’est pas 
faux de dire qu’en France il y a un certain retard, même si ce retard est en train 
d’être comblé, notamment avec le développement des études d’impacts dont je 
parlais il y a quelques instants. Pour faire un lien avec la valeur statistique de la vie 
humaine que j’évoquais un peu plus tôt, vous voyez ici certaines valeurs qui ont été 
recommandées par des agences de régulation. L’EPA recommande des valeurs 
statistiques de la vie humaine entre 1 et 10 millions de dollars. Les autres agences de 
régulation américaines font également les recommandations. Un document de la DG 
environnement à la Commission européenne recommande d’utiliser des valeurs entre 
1 et 2,5 millions d’euros. En France, le rapport Boiteux est souvent cité comme une 
référence sur l’analyse coût-bénéfice, et a consacré un chapitre à la valeur statistique 
de la vie humaine. Enfin, l’étude d’impacts récente du projet de loi du Grenelle de 
l’environnement a utilisé une valeur statistique de la vie humaine égale à 1,5 million 
d’euros.  

Quel futur pour l’analyse coût-bénéfice ? C’est évidemment difficile à dire. J’ai 
rassemblé ici quelques éléments relatifs à la nouvelle administration américaine 
(Obama) qui a nommé Cass Sunstein. Ce dernier est un juriste politiste, et a 
beaucoup écrit sur l’analyse coût-bénéfice ; il a suggéré que les administrations 
américaines devraient utiliser davantage l’analyse coût-bénéfice. Le fait de nommer 
Cass Sunstein à la tête de l’OIRA est un signe positif relatif au développement de 
l’analyse coût-bénéfice aux États-Unis. On voit aussi dans un texte assez récent 
publié par l’OMB des pistes de modification de l’utilisation de l’analyse coût-bénéfice 
au niveau de la décision publique. Je n’ai pas vraiment le temps de rentrer dans le 
détail de chacun des points, et je vais en mentionner deux. Il y a tout d’abord le 
point sur le rôle de l’équité. J’ai dit au début que le traitement des aspects relatifs à 
l’équité dans l’analyse coût-bénéfice est sujet à débat. L’OMB invite donc des 
suggestions pour intégrer les aspects relatifs à l’équité dans le processus d’évaluation 
des politiques publiques. L’autre point est le rôle des sciences comportementales. 
Depuis quelques années, les sciences comportementales, et en particulier la 
psychologie, ont eu un impact très important sur l’économie en général et sur 
l’analyse coût-bénéfice en particulier. Cela a évidemment beaucoup de sens de 
vouloir essayer d’intégrer les résultats de ces recherches récentes dans le processus 
de régulation publique. 

Pour résumer un peu ces éléments très généraux sur les principes de l’analyse coût-
bénéfice et sur l’utilisation publique de l’analyse coût-bénéfice, je vais essayer de 
vous présenter ici une liste des différentes étapes de l’analyse coût-bénéfice. Je 
propose 13 étapes. 

1. Identifier les scénarios   
2. Définir un périmètre de l’analyse. 
3. Lister les conséquences de chaque scénario. 
4. Quantifier ces conséquences. 
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Si l’on se concentre sur le domaine des risques, ces quatre étapes sont évidemment 
très liées à l’évaluation des risques dont on a parlé dans l’exposé précédent. Les 
étapes 5 à 8 correspondent au cœur de l’analyse coût-bénéfice. 

5. Monétiser les conséquences, en utilisant l’approche consentement à payer que j’ai 
évoquée au début. 

6. Agréger ces coûts et ces bénéfices. 
7. Escompter ces coûts et bénéfices lorsqu’on évalue des politiques publiques qui 

ont des effets temporels. 
8. Etudier la sensibilité des résultats aux paramètres. On est ici sur l’analyse 

d’incertitude et c’est le point que je vais évoquer dans la fin de ma présentation. 

La dernière partie est relative à la discussion et la communication autour de l’analyse 
coût-bénéfice. 

9. Formuler des recommandations. 
10. Discuter avec les parties prenantes : c’est un aspect fondamental de l’analyse 

coût-bénéfice. Nous sommes dans une optique de transparence et l’idée est de 
fournir une information qui permettra de mieux organiser les discussions. Il s’agit 
par exemple d’offrir la possibilité à une partie prenante qui n’a pas participer à 
l’étude de critiquer les hypothèses faites dans l’analyse coût-bénéfice, et 
éventuellement de changer ces hypothèses et de développer une analyse coût-
bénéfice concurrente. 

11. Valider scientifiquement l’analyse coût-bénéfice. On est encore dans ce processus 
de transparence et de validation par les pairs scientifiques. On n’est pas dans une 
optique où on fait des analyses coût-bénéfice dans les bureaux des ministères ou 
dans les laboratoires de recherche, sans consultation extérieure. Il faut que ces 
analyses coût-bénéfice soient rendues publiques et discutées par les pairs, et 
qu’elles soient évaluées par des experts qui n’ont pas pris part initialement à 
l’analyse. 

12. Rendre publiques ces analyses coût-bénéfice : les mettre sur Internet, publier des 
documents facilement accessibles, etc. 

Je vais passer à la 2e partie de ma présentation qui correspond au traitement de 
l’incertitude. J’ai précisé d’emblée que lorsque les incertitudes sont très fortes, il y a 
peu d’espoir sur le fait de pouvoir développer une analyse coût-bénéfice précise. 
Dans certains cas, je crois qu’il n’y a pas ou peu de sens de développer une analyse 
coût-bénéfice. À la limite, il pourrait y avoir des effets pervers et une illusion de 
précision. Je ne sais pas ce que je peux recommander dans des situations où les 
incertitudes sont très fortes. Cependant, on peut faire des analyses coût- bénéfice 
sur des petits bouts de l’analyse et sur des effets particuliers. C’est dans l’esprit des 
études d’impacts et des guides de la Commission européenne sur les études 
d’impacts de quantifier et de monétiser ce qu’on peut quantifier et monétiser, et de 
donner des informations qualitatives sur les autres parties de l’analyse qui sont plus 
difficilement évaluables.  

Vous avez tous entendu parler, j’imagine, du rapport Stern qui est une analyse coût-
bénéfice sur la politique climatique. Il faut savoir que les économistes ont développé 
des analyses coût-bénéfice de type Stern depuis 20 ans. À la fin des années 1980, 
les incertitudes scientifiques sur les problèmes climatiques étaient bien évidemment 
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plus importantes que ce qu’elles sont aujourd’hui, et pourtant des analyses coût-
bénéfice ont été produites. Ainsi, il ne faut pas non plus être trop pessimiste sur la 
capacité à intégrer les incertitudes dans les analyses coût-bénéfice. 

Je n’ai pas beaucoup de temps de parler de théorie économique. Il faut juste savoir 
qu’il y a une idée théorique basée sur la valeur d’option qui justifie un supplément de 
précautions à court terme dans un contexte d’incertitude scientifique. On est ici dans 
un cadre Bayésien séquentiel avec arrivée de connaissance au cours du temps. La 
valeur d’option nous suggère qu’il faut donner une prime à la précaution à court 
terme. Une autre justification théorique est basée sur l’aversion à l’ambiguïté. On est 
ici dans un cadre où il y a une incertitude sur les distributions de probabilités, et 
cette incertitude justifie un supplément de précautions. Les problèmes liés à ces 
théories sur l’ambiguïté, qui n’ont pas vraiment été intégrées aujourd’hui dans 
l’analyse coût-bénéfice, proviennent du fait qu’on est dans un cadre qui est 
techniquement beaucoup plus compliqué parce qu’on ne sait pas vraiment comment 
réviser les croyances au cours du temps ; cela pose évidemment un problème dans 
une situation qui est séquentielle, comme beaucoup de problèmes environnementaux 
où les aspects temporels sont importants. La littérature théorique en économie a 
tendance à justifier un supplément de précautions à court terme. Je crois pouvoir 
dire que cela n’est pas le cas de la littérature empirique. Plusieurs études ont en effet 
suggéré qu’on investissait trop dans les risques de précautions par rapport à des 
risques plus communs et plus familiers. Je présente ici de données américaines, mais 
je tiens à préciser que je ne cherche pas à cautionner ces données. Il faut 
néanmoins savoir que cette étude a été développée par un centre renommé à 
Harvard et publiée dans des revues à comité de lecture. Ces données nous indiquent 
le coût par année de vie sauvée d’une centaine de programmes américains, et 
suggèrent que les coûts par vie sauvée des programmes relatifs à l’environnement 
sont beaucoup plus importants que ceux relatifs à d’autres secteurs. Pourquoi une 
telle différence ? Est-ce que cette différence peut être liée à des problèmes 
méthodologiques? C’est une question de recherche. Certains auteurs ont suggéré 
que certaines différences pouvaient être expliquées par des pratiques trop 
« conservatrices » relatives à l’évaluation du risque qui ne tiennent pas compte de la 
réalité des risques. C’est un thème pour la discussion et je cite ici différents auteurs, 
notamment des juristes américains qui ont suggéré que certaines pratiques 
d’évaluation du risque - Risk assessment en anglais - n’étaient pas compatibles avec 
les principes de l’analyse coût-bénéfice. Je soumets donc quelques unes de ces 
idées. Les calculs d’évaluation du risque sont souvent basés sur des individus virtuels 
avec des taux d’ingestion et d’exposition très élevés et des tailles et poids très faibles 
qui ne représentent pas la réalité du risque individuel. On utilise dans ces analyses 
des facteurs d’ajustement (x10, x100, etc.) qui sont rarement justifiés de manière 
scientifique. On utilise souvent des percentiles élevés de type 95 % sur une 
multitude de paramètres de l’analyse, et lorsqu’on combine ces points extrêmes de la 
distribution, cela peut conduire à une surestimation massive du risque. Certains 
auteurs ont donc suggéré qu’à cause de ces pratiques-là on pouvait surestimer le 
risque de manière très importante, et qu’en quelque sorte on donnerait une prime à 
al précaution qui n’est pas nécessairement justifiée par l’analyse coût-bénéfice. 
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Pour finir, quelques messages. Trop prévenir un risque peut être inefficace. C’est 
l’argument du coût d’opportunité. On ferait mieux dans certains cas de prévenir 
d’autres risques, ou tout simplement de moins taxer le contribuable. Cela peut être 
une erreur aussi de viser un niveau risque absolu, comme cela est souvent formulé 
dans cercles de décisions publiques et les sciences de la vie. L’analyse coût-bénéfice 
nous suggère qu’il faut réfléchir au bénéfice associé à la réduction des risques et au 
coût relatif associé à la réduction de risque, ce qui n’est pas nécessairement 
compatible avec la recherche d’un niveau de risque absolu ou acceptable. L’idée est 
de mesurer ces coûts et ces bénéfices par l’approche du consentement à payer qui 
vont intégrer les perceptions des citoyens, ce qui est évidemment discutable. Pour 
finir, rappelons que l’analyse coût-bénéfice est un outil, et non pas une règle de 
décision. 

 

Alain GRIMFELD 

Merci Monsieur Treich. Je passe maintenant la parole à Christine Noiville qui est 
docteur en droit, directrice de recherche au CNRS et directrice du centre de 
recherche Droit, Sciences et Techniques à l’université Paris 1 sur incertitudes et 
principe de précaution : retour sur 10 ans d’expérience. 

 

Incertitudes et principe de précaution : 
retour sur 10 ans d’expérience 

Christine NOIVILLE 
Directrice de recherche au CNRS 

Directrice du Centre de Recherche Droit, Sciences et Techniques à 
l’Université Paris I 

Vous m’avez invitée à donner mon point de vue sur le principe de précaution comme 
outil de réduction des incertitudes, et je vous en remercie. J’en profite pour dire tout 
de suite que c’est un point de vue de juriste que je vous livrerai ici et que, par 
conséquent, c’est notamment des expériences jurisprudentielles que je vous 
parlerai ; je m’en expliquerai dans un instant. 

Du principe de précaution lui-même, tout semble avoir été dit et redit. Vous le savez, 
il s’est d’emblée appliqué dans le domaine du droit de l’environnement, mais il s’est 
très rapidement étendu à la santé. Vous savez aussi qu’il a été conçu comme une 
rupture par rapport aux modes d’action et de pensées traditionnelles puisqu’il énonce 
en substance que l’incertitude sur les effets d’un produit ou d’une activité ne 
constitue pas une raison de repousser à plus tard l’adoption de mesures qui 
pourraient permettre d’éviter un éventuel dommage. Le but est de rompre avec la 
démarche classique qui, schématiquement, consistait à ne prévenir jusqu’ici que les 
dangers connus, en tout cas suffisamment probabilisables de nos actions. Le principe 
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de précaution impose d’être au contraire plus proactif et de prêter une oreille 
attentive aux simples signes de risque pour prendre les mesures de la façon la plus 
précoce possible. Chacun sait enfin que cette philosophie politique du risque s’est 
imposée comme une espèce de nouveau credo au point de conduire le législateur 
français en 2004 et en 2005 à introduire ce principe de précaution dans la charte de 
l’environnement, puis à adosser cette charte à notre constitution, décidant donc 
d’inscrire le principe de précaution au fronton de nos institutions. 

C’est dire qu’entre les années 1990 et aujourd’hui un vrai chemin a été parcouru, au 
terme duquel le principe de précaution paraît avoir atteint une phase de maturité. 
C’en était semble-t-il fini des vieilles routines selon lesquelles ce principe est un 
principe de paralysie, d’inhibition, facteur de régression, ennemi de la raison et du 
progrès, etc. Seulement voilà, de là à penser que la messe soit dite, il faudrait être 
bien naïf. L’actualité est là pour nous rappeler en permanence que ce principe de 
précaution reste en réalité un serpent de mer. Je fais évidemment allusion ici à 
l’ensemble des jugements qui ont été rendus en France ces derniers mois, et très 
précisément depuis septembre dernier, dans le domaine des antennes de téléphonie 
mobile. Ces jugements, sans citer toujours explicitement le principe de précaution, 
mais en tout cas en s’y référant de façon au moins implicite, vont tous ou presque 
dans le même sens qui est le suivant : 

• les antennes présentent des incertitudes quant à leurs effets sur la santé 
humaine puisque les spécialistes ne sont pas capables de se mettre d’accord sur 
une conclusion claire ; 

• on peut donc dire qu’il y a un risque et comme ce risque concerne la santé, il est 
anormal par hypothèse ; 

• le démontage pur et simple des antennes s’impose donc. 

Dans ces affaires-là, le juge paraît se donner une mission politique presque avant-
gardiste qui consiste à faire pression sur les opérateurs de téléphonie mobile, et 
indirectement sur l’État. Cela a au moins eu la conséquence assez salutaire que vous 
savez, c’est-à-dire l’organisation d’un Grenelle des ondes, quoi qu’on pense par 
ailleurs des résultats de ce Grenelle. Mon but n’est pas de focaliser mon intervention 
sur ces affaires. Je voudrais simplement partir de là pour montrer que ces jugements 
plongent dans la perplexité pour de nombreuses raisons, et notamment parce qu’ils 
contribuent à ébranler 10 ans d’une jurisprudence qui en France, mais aussi en 
Europe – et je pense particulièrement à la jurisprudence de la Cour de justice des 
communautés européennes – s’était attelée à encadrer, baliser et à canaliser le 
principe de précaution. Tout cela avait été fait précisément pour qu’il soit appliqué 
non pas comme il l’a été dans les affaires que je viens de mentionner, à tort et à 
travers de mon point de vue, mais au contraire comme un outil intelligent 
d’évaluation et de gestion des incertitudes. C’est vraiment là-dessus que je voudrais 
insister. 

Je sais bien que la jurisprudence semble constituer une de petite lorgnette par le 
bout de laquelle les juristes prennent les choses et que cela peut beaucoup 
exaspérer les non-juristes. Je sais bien aussi qu’elle constitue simplement un élément 
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de compréhension parmi d’autres du principe de précaution, et peut-être 
particulièrement dans le domaine des risques sanitaires d’origine environnementale 
qui nous intéresse ici. Il faut reconnaître que dans ce domaine-là la jurisprudence est 
assez peu fournie. En tout cas, il me semble que c’est un élément décisif puisque les 
tribunaux ont été invités à rendre depuis 10 ans une très grande quantité de 
décisions sur le fondement du principe de précaution, et que ces décisions nous 
indiquent de plus en plus concrètement ce qu’est ou n’est pas ce principe, ce qui 
implique de faire, ce qu’il interdit à l’autorité publique. Ces décisions ont d’autant 
plus d’influence sur ces autorités publiques que, concrètement, elles vont aboutir 
tantôt à l’annulation d’une mesure d’interdiction d’un produit, tantôt au contraire à 
l’obligation de remettre un produit sur le marché. Elles façonnent donc non 
seulement le principe de précaution mais aussi l’action publique. Il est donc vraiment 
important d’essayer d’en tirer la substantifique moelle. 

Si l’on essaye de synthétiser ces 10 années d’une jurisprudence passées, il en ressort 
de façon assez nette et massive deux maîtres mots : d’abord, le principe de 
précaution est synonyme de rigueur scientifique, et ensuite d’action.  

Tout d’abord, la rigueur scientifique est une idée forte qui est martelée, notamment 
par la Cour de justice des communautés européennes. Il n’y a pas d’application 
possible du principe de précaution sans une démarche scientifique rigoureuse. Cette 
exigence-là se joue de deux manières. Premièrement, la jurisprudence n’arrête pas 
de rappeler que, pour que le principe de précaution puisse être mis en œuvre, le 
risque redouté ne doit pas être un simple fantasme, une espèce d’élucubration venue 
de nulle part, mais qu’il faut des indices concluants et sérieux montrant que ce risque 
est à tout le moins plausible. Deuxièmement, ces éléments suffisamment concluants 
doivent avoir été obtenus à l’issue d’une démarche véritablement scientifique, ce qui 
signifie qu’il faut avoir procédé à une évaluation sérieuse digne de ce nom. Les juges 
ajoutent de plus en plus depuis quelques années les termes « indépendante », 
« compétente », « contradictoire », « qui ne balaye pas les opinions éventuellement 
minoritaires ». On peut tirer de tout cela que le principe de précaution, ce n’est pas 
moins de science, mais c’est au contraire davantage de science. Quelques exemples 
de cette rigueur scientifique parmi quelques jurisprudences de ces dernières années : 
premier exemple,: en l’état des connaissances scientifiques, il n’existe pas d’indice de 
risque suffisant permettant à la France d’interdire l’importation de bonbons enrichis 
en vitamines ; la décision française doit donc être annulée, car elle n’est pas étayée 
par des indications scientifiques suffisamment fiables et solides ;la même chose se 
produit s’agissant de l’interdiction communautaire du bœuf aux hormones qui a été 
prise il y a quelques années, ou bien des produits biotechnologiques à l’occasion de 
l’embargo européen. Si l’Europe a été condamnée par l’Organisation Mondiale du 
Commerce, c’est précisément parce qu’elle ne donnait pas assez d’éléments 
scientifiques indiquant que le risque est suffisamment documenté. Parfois, les indices 
avancés ne tenaient pas la route. Parfois, des indices étaient bel et bien apportés, 
mais ils étaient issus d’une évaluation que l’Organisation Mondiale du Commerce 
n’estimait pas digne de ce nom. On peut ajouter dans la même veine toute une série 
de décisions qui concernaient d’ores et déjà les antennes de téléphonie mobile, qui 
avaient été rendues ces dernières années, et dans lesquelles les juges, notamment 
les juges administratifs, considéraient qu’en l’état des connaissances scientifiques, les 
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stations de base de téléphonie mobile ne constituent pas un risque objectif et sérieux 
pour la santé des populations avoisinantes. 

En somme, pour adopter une mesure de précaution, le simple constat de l’incertitude 
ne suffit pas. Il faut des éléments tendant à montrer qu’un risque est au moins 
plausible. S’il est vrai que cette condition reste floue, il est au moins clair que 
contrairement à la démarche adoptée par les juges dans les jugements antennes 
dont je parlais tout à l’heure, une simple élucubration, une simple peur ou une 
simple angoisse ne suffisent pas. Cette exigence est évidemment décisive puisqu’elle 
permet d’attester que, dans leur très grande majorité, les juges ne reprennent pas à 
leur compte l’idée très répandue selon laquelle avec le principe de précaution il n’est 
plus nécessaire de savoir pour prendre des décisions, et que la simple inquiétude 
peut par exemple suffire. 

Ensuite, un autre point de relatif consensus jurisprudentiel est que le principe de 
précaution constitue un principe d’action. Contrairement à ce qui est souvent 
redouté, il ne conduit pas structurellement à s’abstenir de courir le moindre risque et 
à rechercher systématiquement le risque zéro. Pour être tout à fait précis, lorsque la 
santé publique est en jeu, les tribunaux insistent de façon assez répétitive sur la 
valeur santé et rappellent « qu’en principe, les exigences liées à la protection de la 
santé publique doivent incontestablement se voir reconnaître un caractère 
prépondérant par rapport aux considérations économiques ». Dès lors qu’un risque 
sérieux pour la santé publique existe, ils auront tendance à faire pencher la balance 
en faveur de la protection de celle-ci et cela paraît évident. Mais en même temps 
nous aurions tort de nous en tenir là car lorsque l’on procède à une analyse 
beaucoup plus détaillée des décisions de justice, on voit que pour éviter que cette 
exigence-là ne mène à des décisions arbitraires et hypersécuritaires, les tribunaux 
requièrent le respect de deux conditions qui sont extrêmement liées entre elles : 

• La décision doit respecter le principe de proportionnalité.  
Inscrit dans la charte de l’environnement, le principe de proportionnalité a parfois été 
défini comme suit : pour écraser une mouche, ce n’est pas la peine d’utiliser un 
marteau-pilon. Le décideur a face à lui tout un éventail de mesures possibles, du 
simple financement d’une recherche au retrait définitif d’un produit, et dans cet 
éventail-là, il doit choisir celle qui est la plus adaptée à ce que l’on sait du risque. 
Évidemment, toute une série de gens font observer que ce principe de 
proportionnalité ne peut pas s’appliquer de façon mécanique et de façon 
mathématique lorsque le principe de précaution est en jeu puisque par hypothèse ce 
principe s’applique à des situations dans lesquelles le risque est mal connu et où les 
incertitudes sont grandes. Certes, reconnaît le juge, mais ce qu’il faut faire dans ces 
cas-là c’est adopter une mesure provisoire et révisable. On adopte une mesure et 
ensuite on l’adapte au coup par coup en fonction de ce qu’on apprend 
progressivement du risque au regard des expertises qui ont pu être diligentées. 

• Le principe de précaution doit conduire le décideur à opérer une 
pesée des intérêts en présence. 

Le fait de savoir qu’il y a des indices de risque est intéressant, mais ce n’est pas 
suffisant en soi. Il faut que ces indices soient remis dans leur contexte économique, 
technique, politique et social. On doit prendre en compte la nature de dommages 
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craints, la plus ou moins grande difficulté technique à contrôler l’usage du produit, 
l’existence ou l’absence de produits de substitution, la plus ou moins grande 
acceptabilité du risque, l’intérêt à le courir, etc. 

Quelques exemples qui montrent que cette approche devient de plus en plus 
caractéristique dans les décisions de justice : d’abord une affaire Pfizer qui concernait 
le retrait d’antibiotiques utilisés en élevage ; la question se posait de savoir s’il était 
légitime d’interdire l’utilisation de certains antibiotiques en élevage ; or dans cette 
affaire, , le juge va contrôler de façon très scrupuleuse si l’interdiction était vraiment 
nécessaire, si d’autres produits de substitution étaient disponibles, s’il n’existait pas 
de mesures alternatives moins contraignantes et si la Commission européenne, qui 
avait décidé de retirer les produits, avait convenablement justifié la balance 
coût/bénéfice en termes économiques et de santé publique. Autre exemple qui est 
peut-être encore plus emblématique encore : c’est celui du retrait d’un médicament 
anorexigène (affaire Servier). La Commission européenne avait retiré un anorexigène 
pour lequel il apparaissait qu’il entraînait des risques cardiaques. Le juge précise que 
le principe de précaution ne doit pas être appliqué de cette manière ; il convient de 
s’interroger sur la balance risque/bénéfice, et de se poser la question de savoir si 
cela vaut toujours le coup de courir le risque eu égard à un bénéfice qui lui peut être 
beaucoup plus grand, le principe de précaution ne remettant donc pas en cause cette 
démarche classique en matière de médicaments On peut ensuite donner un troisième 
exemple plus récent dans une affaire tranchée en 2007 à propos de la destruction de 
maïs transgénique. Les prévenus faisaient appel au fait que le principe de précaution 
n’était pas appliqué dans le domaine des OGM, et que cela les avait conduits à 
arracher les OGM en question. Le juge énonce que le principe de précaution devait 
être intégré dans une analyse globale d’opportunité. Il était sous-entendu que quand 
bien même il y aurait un risque et quand bien même il y a incertitude, cela ne justifie 
pas nécessairement d’interdire de la part de l’autorité publique, et encore moins, 
évidemment, d’arracher. 

Contrairement aux jugements antennes qui partent du principe que s’il existe une 
incertitude pour la santé, c’est qu’il y a un risque, et s’il existe un risque et qu’il 
concerne la santé, alors par hypothèse il est inacceptable - ce qui me semble d’ores 
et déjà discutable - on voit qu’en réalité, la plupart des tribunaux ne retiennent pas 
cette approche-là, mais ont pour souci de remettre le risque dans son contexte plus 
global. C’est une démarche qui est d’ailleurs reprise à son  compte par le politique. 
Dans le domaine des organismes génétiquement modifiés, par exemple, le politique a 
décidé il y a quelques mois d’instituer un comité qui, à côté du comité scientifique 
continuant à évaluer les incidences écologiques et sanitaires des OGM, évalue les 
aspects économiques, éthiques et sociaux de ces mêmes OGM. L’idée est qu’on ne 
peut pas se satisfaire de seuls indices de risque qui pourraient exister pour prendre 
des décisions éclairées en la matière. Bien évidemment, toute la question est de 
savoir parmi ces éléments économiques, éthiques et sociaux, lesquels peuvent 
convenablement passer la rampe du droit communautaire, et notamment du droit de 
l’Organisation Mondiale du Commerce, dont vous savez, pour faire court, qu’elle a 
tendance à considérer que les éléments scientifiques sont généralement la seule 
planche de salut qui puisse exister.  
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Quoi qu’il en soit, on peut au moins dire qu’il y a un relatif consensus jurisprudentiel 
sur le fait que le principe de précaution n’affranchit ni de la nécessité de faire des 
choix ni de la démarche de bon sens qui consiste, pour opérer ces choix, à mettre en 
balance l’ensemble des intérêts en jeu. C’est dire que l’interdiction est loin d’être la 
seule modalité de mise en œuvre du principe de précaution. Parfois, elle serait la 
seule option possible ou acceptable, mais elle n’est pas en tout cas mécaniquement 
et obligatoirement dictée par le principe de précaution. 

On pourra certes dire que tout cela est bien beau mais qu’il ne faut pas être naïf. Le 
principe de précaution ne porte peut-être pas en lui-même de façon consubstantielle 
toutes les dérives qui lui sont généralement attribuées, mais cela n’empêche pas qu’il 
puisse quand même être utilisé par les décideurs publics ou privés comme un 
instrument de paralysie quand ils sont inquiets et qu’ils veulent prévenir tout 
engagement de leur responsabilité en cas de futurs dommages lorsqu’ils veulent 
« ouvrir le parapluie. » Je voudrais finir en disant que l’argument est bien entendu 
sérieux, mais que, jusqu’au jugement antenne, cette tentation du parapluie n’était 
pas vraiment confortée par une menace pour les décideurs de voir leur responsabilité 
engagée pour défaut de précaution. S’agissant d’abord de la responsabilité de l’État, 
elle a été retenue plusieurs fois dans les affaires du sang contaminé et de l’amiante 
notamment, mais ce qui a été condamné en réalité comme carence, c’est le fait de 
n’avoir pas réagi quand le risque a été quasi avéré. Les faits qui sont condamnés 
correspondent à une date qui est en réalité postérieure à celle à laquelle le risque 
était simplement pressenti ou bien celle à laquelle on était simplement dans 
l’incertitude. Toutefois, une chose est importante dans ces arrêts : c’est la nécessité 
pour l’État d’adopter une attitude active face au risque et de ne pas faire preuve 
d’inertie. Ce qui est jugé n’est donc pas le résultat auquel aboutit l’État, mais les 
moyens que l’État s’est donnés pour en savoir davantage sur le risque et pour agir de 
façon précoce. 

C’est ce même fil directeur qu’on retrouve dans la jurisprudence judiciaire quand il 
s’agit de déterminer l’éventuelle responsabilité par exemple des entreprises 
pharmaceutiques ou bien des professionnels qui exposent une certaine catégorie de 
la population à un risque sanitaire. Par exemple, cela est très typique dans les 
affaires amiante/distilbène. Dans ces deux affaires-là, le juge insiste sur le fait que 
des indices de risque étaient connus et que les professionnels auraient dû s’y 
intéresser davantage, engager leurs propres recherches pour mieux cerner les effets 
de leurs produits. C’est évidemment un point très important. Mais au-delà de cela, on 
ne peut pas dire que le principe de précaution ait bousculé les conditions 
d’engagement de la responsabilité, ni celle de l’État ni celle des professionnels. Par 
exemple, dans les arrêts relatifs aux vaccins hépatite B, ou bien on a estimé qu’il n’y 
avait pas de lien de causalité entre le vaccin et la sclérose en plaques et à ce 
moment-là, la responsabilité du fabricant a été écartée ; ou bien la responsabilité a 
bien été retenue dans un certain nombre de cas, mais c’est parce qu’il existait dans 
ces cas des indices graves, précis et concordants. Ce n’est pas une approche 
nouvelle qui est née avec le principe de précaution. C’est une démarche très 
classique en droit de la responsabilité qui consiste à se demander non pas s’il existe 
une certitude de lien de causalité, mais s’il y a suffisamment d’indices graves, précis 
et concordants qui semblent devoir justifier l’engagement de la responsabilité. Ce qui 
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est sûr, c’est que dans cette affaire-là le juge ne se satisfait pas d’une simple 
incertitude scientifique pour dire que la responsabilité des professionnels doit être 
engagée. En bref, on est loin de pouvoir soutenir le fait que le contentieux de la 
responsabilité conduit mécaniquement, d’une certaine manière, à mettre en œuvre le 
principe de précaution de façon extrême et comme un instrument extrêmement 
sécuritaire qui aboutit à paralyser l’action. 

À l’issue de ce tour d’horizon, on voit que les tribunaux ont fait un vrai effort depuis 
10 ans non seulement pour baliser le principe de précaution, mais aussi pour faire en 
sorte qu’il ne soit pas un outil inhibant et stérilisant, mais un outil de vigilance active 
face aux incertitudes. Il me semble que c’est cette direction-là qu’il faut conforter, et 
non pas celle des jugements antennes qui constitue de mon point de vue une 
régression. 

Alain GRIMFELD 

Merci beaucoup. Je vais passer la parole à notre discutant avec, comme vous le 
savez, un changement dans le programme, puisque ce sera Matthieu Craye du 
Centre Commun de recherche de la Commission européenne.  

Discutant  

Matthieu CRAYE 
Commission européenne – Centre commun de recherche 

Je vais parler en anglais, j’espère que vous allez me comprendre grâce aux 
interprètes. Mon collègue Silvio Funtowicz ne pouvait pas être là aujourd’hui pour des 
raisons de santé. Je vais partager avec vous quelques réflexions basées sur le travail 
relatif à la place des connaissances dans les méthodologies d’évaluation que nous 
faisons dans notre centre de recherche à Ispra. Ce travail porte sur la mobilisation 
des connaissances scientifiques dans l’élaboration des décisions et le débat public. 
Ces réflexions ne reflètent pas nécessairement le point de vue officiel de la 
Commission européenne sur ces points.  

Les présentations de cette session intitulée « réduire les incertitudes par le biais des 
instruments » indiquent clairement qu’il y a différentes manières de concevoir la 
réduction des incertitudes. Une première interprétation renvoie aux tentatives de 
réduction de la complexité et des incertitudes sous une forme qui soit gérable et de 
manière à aider les décisionnaires à prendre une décision. Ainsi, les instruments sont 
utilisés pour réduire une forme pratique d’incertitudes managériales. La deuxième 
interprétation, qui coïncide davantage avec le raisonnement scientifique, conçoit la 
réduction des incertitudes comme une augmentation de notre confiance dans la 
capacité à anticiper d’éventuels effets négatifs sur l’environnement et la santé. Il 
s’agit donc, en traitant l’incertitude relative au savoir, d’améliorer la capacité 
prédictive de ce savoir. Les deux significations doivent être séparées. Elles ont bien 
sûr un lien l’une avec l’autre, parce que le savoir joue un rôle dans la prise de 
décision, mais selon l’interprétation que l’on donne à la réduction de l’incertitude on a 
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en fait affaire à deux questions différentes : l’une pratique, sur « que faire ? », 
l’autre plus théorique sur « que savons-nous ? ». En fait la relation entre ses deux 
interprétations dépend du modèle qui guide votre manière de concevoir les relations 
entre connaissances scientifiques et décision. C’est seulement si vous adoptez un 
point de vue strictement rationnel-moderne du lien science-décision que ces deux 
interprétations coïncident, selon une vision qui a été décrite comme « science speaks 
truth to power » conduisant à un processus de décision réduit à exploiter les 
connaissances scientifiques. Dans ce modèle, une faible incertitude dans les 
connaissances conduit immédiatement à une faible incertitude dans la gestion et la 
décision. 

Les études sur la science -« science studies »- ont produit beaucoup de travaux sur 
les limites des évaluations de risques en termes d’anticipation des impacts négatifs. 
Différents formes d’incertitudes qui sortent du champ de l’évaluation de risques, 
telles que par exemple l’ignorance ou l’indétermination, ont été pointées dans les 
travaux de Brian Wynne et Silvio Funtowicz. Ces types d’incertitudes peuvent générer 
des surprises et avoir des impacts sur l’environnement et la santé. Un cas exemplaire 
est celui des effets des CFC sur la couche d’ozone, qui ne pouvaient pas être décelés 
dans les années 70 par une démarche d’évaluation de risques. De même pour les 
analyses coût/bénéfice, ces science studies ont montré qu’il était impossible de 
calculer avec précision des prix corrects – qui reflètent les coûts environnementaux 
et sanitaires réels, les bénéfices économiques et de divers ordres associés aux 
activités polluantes ou à divers plans et programmes. Dans le domaine de l’énergie 
par exemple, le calcul du coût externe des différentes sources d’énergie, qui 
correspond à la valorisation monétaire des effets environnementaux et sanitaires, 
dépend des hypothèses et des choix que vous faites dans la chaîne de calculs. Vous 
pouvez arriver à des estimations très différentes les unes des autres en fonction des 
hypothèses retenues, des paramètres que vous prenez en compte ou non, de la 
construction de vos modèles, etc. Les science studies apportent une contribution 
utile pour débattre des conditions d’utilisation de telles approches et de leurs limites. 
On peut à la fois reconnaître l’intérêt d’outils comme l’évaluation des risques et 
l’analyses coût/bénéfice et en même temps faire preuve d’esprit critique et d’humilité 
quand à leur utilisation ou leurs capacités prédictives.  

Pour ce qui est de la réduction des incertitudes managériales et de l’aide à la 
décision, une des questions centrales est de savoir si de tels instruments fournissent 
un cadre permettant l’articulation et la discussion de points de vue divergents. On a 
vu dans les présentations précédentes que le cadre d’évaluation des risques a été 
présenté comme robuste et qu’il a vraiment contribué à la prise de décision dans 
beaucoup de cas. D’un autre côté, les science studies ont fourni beaucoup d’études 
de cas où l’évaluation des risques et l’analyse coût/bénéfice entretiennent en fait des 
controverses permanentes dans l’élaboration des politiques.  

Un des rôles des sciences sociales est de clarifier les raisons, les conditions 
spécifiques, ou les circonstances, qui conduisent au fait que l’évaluation des risques 
ne résout pas les controverses, mais au contraire les alimente. Dans beaucoup de 
cas, c’est lié au fait que quand nous utilisons un cadre d’évaluation de risques, ou 
quand nous l’imposons, d’autres types d’arguments ou de perspectives sur les 
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problèmes ne sont pas pris en compte ou sont écartés. On peut citer par exemple le 
cas des aliments génétiquement modifiés : l’opposition aux OGM est liée aussi à la 
défense de l’agriculture traditionnelle, à l’opposition au contrôle des compagnies 
multinationales sur les pratiques agricoles, à la préservation et l’entretien de la 
biodiversité, etc.  

Il y a donc beaucoup d’arguments qui ne sont pas traités dans le cadre « pur » de 
l’évaluation des risques. Quand les experts et les décideurs raisonnent exclusivement 
en termes de risques, les groupes dans la société qui considèrent que leurs points de 
vue ne sont pas traités vont poursuivre leur opposition dans le cadre même de 
l’évaluation des risques. Ils vont souligner les incertitudes, les désaccords au sein de 
l’expertise scientifique, avoir recours à des contre-expertises, etc. Au bout du 
compte, ces disputes et controverses technico-scientifiques servent de substitut au 
débat socio-politique- qui n’a pas lieu- sur les autres types d’arguments. 

Il y a aussi une contribution des sciences sociales sur les effets de ces instruments 
du point de vue de la distribution des rapports de force et de la légitimation des 
arguments en présence au cours du processus de décision. En favorisant certains 
types d’arguments via le recours à l’analyse coût/bénéfice ou le cadre d’évaluation 
des risques, cela veut dire que vous renforcez la position de ceux dont le point de 
vue est compatible avec les instruments utilisés au détriment de ceux qui défendent 
des positions alternatives, exclues par le cadrage proposé. . 

Je vais faire un dernier commentaire lié au principe de précaution. La présentation 
faite reposait sur l’analyse, d’un point de vue juridique, de différentes expériences. 
Mais il faut aussi rappeler que selon les science studies des années 1990, il y a eu un 
concept plus large du principe de précaution qui a été élaboré pour essayer de 
prendre en compte justement toutes les incertitudes qui sont écartées du champ de 
l’évaluation des risques. Cette approche de précaution était considérée comme un 
processus d’évaluation, mais beaucoup plus large. Elle visait la collecte de 
connaissances et de faits à partir de sources très diversifiées. La précaution était 
considérée à ce moment-là comme l’approche normale pour ce qui est des 
problèmes environnementaux et de santé, plutôt qu’une approche qui devrait être 
appliquée dans des circonstances spécifiques, ou qui dépendait du déclenchement de 
l’approche du principe de précaution. De ce concept élargi, nous retrouvons certaines 
composantes dans les communications institutionnelles de la Commission. Par 
exemple avec l’implication des parties prenantes le plus tôt possible dans le 
processus d’évaluation et de gestion, avec les approches qualitatives de l’incertitude 
et de ses sources, avec les divergences d’opinion entre experts, etc. Ce qui est 
problématique dans la version institutionnalisée de la précaution est que son 
déclenchement dépend d’une évaluation des risques. Dans ce sens, cette version de 
la précaution porte en elle certaines limites parce qu’elle ne tient pas compte 
véritablement des possibilités de surprise en termes d’impact sur l’environnement, ni 
d’autres argumentations qui sortent du cadre de l’évaluation des risques.  

Pour conclure sur la contribution des sciences sociales qui est l’objet de cette 
conférence, il me semble qu’il ne s’agit pas simplement d’essayer de donner des 
instruments et de dire comment les instruments devraient être appliqués. Elles 
doivent aussi accompagner le travail sur le déploiement de ces instruments et sur les 
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conséquences réelles et concrètes de leur mise en oeuvre. Elles doivent pouvoir nous 
éclairer sur les objectifs véritablement atteints en matière de réduction des 
incertitudes, et aussi ce que produisent les instruments utilisés sur le plan de la 
distribution des pouvoirs, de ses mécanismes et de ses évolutions. Merci. 

 

Débat avec la salle 

Alain GRIMFELD 

Pour lancer le débat, évidemment que le discutant est pressenti pour cela. Je trouve 
tout à fait intéressant avant d’ouvrir le débat de résumer par le fait qu’après tous les 
exposés qui ont été accomplis ce matin ce qu’il reste est d’une part la poursuite des 
débats quel que soit le système adopté, et également une notion tout à fait 
intéressante dans l’appréciation et l’évaluation de la gestion du risque qui est la 
redistribution des pouvoirs. Nous nous en rendons compte. C’est un lourd problème 
éthique. C’est un problème qui se pose notamment en termes économiques. Ceci a 
été très bien dit par Mathieu. C’est une économie extrêmement pratique, y compris 
dans l’accession à la fabrication de certains instruments. Je l’entends au sens 
entreprise et industriel du terme. C’est enfin la place du principe de précaution en 
tant que tel. Cela a été bien exposé par Christine Noiville, avec une dernière notion 
qui est celle de l’accompagnement. 

Avant de vous donner la parole, je trouve que c’est une notion absolument 
essentielle. Quand nous parlons d’acquisition des connaissances et d’évolution du 
savoir, nous ne pouvons pas nous poser à un moment donné sur un système qui soit 
inamovible même pour quelques années. Nous sommes de plus en plus dans une 
société maintenant où nous voulons poser des problématiques très scientifiques et 
en même temps sociétales. Nous nous rendons compte que ces problématiques-là 
doivent évoluer presque en temps réel, et que poser un principe est-ce que cela vaut 
véritablement, ne serait-ce que pour un an, que nous nous posions la question ? En 
ce sens, les modèles vont devoir évoluer pour qu’ils s’adaptent de plus en plus à 
l’évolution exponentielle des connaissances dans tous les domaines, que ce soit les 
sciences dites dures ou les sciences sociales. Je n’aime pas beaucoup ces termes-là. 
Elles sont au moins aussi dures que les sciences estimées en passant par tous les 
domaines scientifiques que nous pouvons aborder. Maintenant, je cède la parole à la 
salle. Nous avons une demi-heure de retard, mais nous avons pris un quart d’heure 
pour débuter les débats. Je vous en prie. 

Un intervenant 

Ma question s’adresse à Madame Noiville. En tant que juriste, j’ai apprécié votre 
exposé puisque vous avez eu très peu de temps pour faire une synthèse des 
principes de précaution et surtout cibler sa clarté. Néanmoins, est-ce que vous avez 
enregistré en tant que juriste une nuance ou une différence dans l’interprétation ou 
dans l’approche du principe de précaution entre le juge d’ordre judiciaire et le juge 
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d’ordre administratif ? Est-ce que les deux sont d’accord sur l’interprétation de ce 
principe ? Merci. 

Christine NOIVILLE 

Il y a bien sûr des variations de jurisprudence entre l’ordre judiciaire et l’ordre 
administratif. Le cas des antennes relais de téléphonie mobile est très emblématique 
de ce point de vue là. Comme je vous l’ai dit, cela fait plusieurs  années que le juge 
administratif a été saisi de la question de savoir si oui ou non nous avions le droit 
d’interdire l’implémentation d’une antenne à tel endroit. Le juge administratif estimait 
que les indices de risque n’étaient pas suffisamment objectifs, sérieux ou concluants. 
C’est précisément le contre-pied de ce point de vue que prend ici le juge judiciaire. Il 
y a bien évidemment des oppositions. Vous avez bien compris que quand je parle 
d’un relatif consensus jurisprudentiel, c’est tous tribunaux confondus, toutes affaires 
confondues. Nous nous situons au plan interne, au plan communautaire ou au plan 
international. Moi ce qui m’intéresse est de voir quelle est la tendance. Il y a des 
aspects impressionnistes dans la jurisprudence. C’est complètement normal. C’est 
comme cela que se construit la jurisprudence. 

J’ouvre une parenthèse dans les affaires d’antennes relais. La Cour de cassation ne 
s’est pas encore prononcée. Elle va probablement le faire rapidement. Rien ne 
permet donc de dire qu’il y aura opposition entre la façon dont le Conseil d’État juge 
et la façon dont la Cour de cassation juge elle-même. Je pense même, mais je ne 
suis pas prophète, qu’il est possible qu’elle casse les jugements qui lui seront soumis. 
En tout cas, c’est la tendance qui m’intéresse. La tendance est vraiment bien celle-là. 
Ce que je voulais montrer, c’est que c’était désolant que dans cette dynamique 
quelques juges pour des raisons essentiellement politiques, avant-gardistes, 
brouillent un travail de clarification qui avait quand même demandé environ dix ans. 

Un intervenant 

C’est très bien de nous le signaler Mademoiselle. C’est parfait. 

Jean-Pierre GALLAND 

Je suis chercheur au LATTS, École des Ponts. Je voudrais revenir sur l’exposé de 
David Demortain. Je l’ai trouvé très intéressant, notamment sur son opposition entre 
le discursif et le procédural dans la Genèse de l’autonomisation de l’évaluation des 
risques, dans le petit livre rouge ou dans le livre rouge de 1983 aux États-Unis. Il a 
répondu me semble-t-il à cette opposition en disant que c’était des profils un peu 
différents au sein des experts qui étaient dans la fabrication de ce livre, qui pouvait 
indiquer que deux voies étaient possibles. Certains étaient plutôt donc du côté de la 
procédure. D’autres étaient plutôt du côté du discursif ou du dialogique. Je me 
demande quand même s’il ne faut pas regarder plutôt à l’extérieur de ces groupes et 
du côté du contexte dans le lequel le rapport du NRC a été élaboré. D’une part, il y 
avait quand même beaucoup de procès vis-à-vis de tout un tas de décisions que 
prenait l’EPA, ou d’autres agences à l’époque, qui tendaient à demander à ce que 
nous soyons toujours de plus en plus objectifs du côté de l’évaluation des risques. 
C’était donc l’aspect process. 
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Deuxièmement, la réponse a été donnée par Nicolas Treich dans son intervention 
elle-même. C’est-à-dire qu’il y a l’executive order, qui est pris par Reagan dans les 
années 1980, qui demande à ce que nous fassions des analyses coûts/bénéfices pour 
toutes nouvelles réglementations que nous allons prendre aux États-Unis en matière 
d’environnement ou de santé. Du coup, l’analyse des risques est convoquée d’une 
manière expresse et d’une manière tout à fait objective pour aider à faire des 
analyses coûts/bénéfices. 

David DEMORTAIN 

Merci de cette remarque. Je pense que je suis en accord avec vous. Il faut 
effectivement regarder à l’extérieur de ces groupes. C’est ce que j’avais l’intention de 
montrer. Cela a été malheureusement un peu vite. Ce Comité spécifique qui a 
produit le livre rouge représentait finalement deux contextes différents. Nous 
pouvions trouver des gens pour qui le contexte pertinent du travail du Comité était 
l’émergence d’une discipline, qui est celle de l’évaluation du risque. La tâche 
primordiale étant celle de codifier les étapes de l’évaluation du risque. Encore une 
fois dans leur récit et dans leur souvenir, beaucoup mettent cela en avant. Toute une 
série d’autres membres du Comité mettent en avant le contexte dont vous avez 
parlé, qui est le contexte de crise autour des décisions de l’EPA. C’est un contexte 
véritablement de crise politique, de remise en cause de ces agences et de remise en 
cause du travail des experts. C’est ce contexte-là qui les amène, et notamment en 
opposition à l’époque à une proposition de l’industrie qui était de créer un bureau 
spécial d’évaluation des risques trans-secteur, de dire : « Non. Ne séparons pas 
l’évaluation et la gestion. Au contraire, essayons plutôt de favoriser l’interaction et le 
dialogue entre décideurs et ceux qui apportent des connaissances scientifiques. » 

Il y a un travail en cours par Soraya Boudia, qui a parlé hier, qui va notamment 
décrypter le travail de ces comités. Il confirmera ou infirmera un peu cette sorte 
d’idées. Il y a une politique de la production de normes et de tels instruments. Il y a 
différentes versions, différentes stratégies sur la manière dont nous devons organiser 
l’action publique dans le contexte d’incertitudes. Pour produire une norme, il faut 
qu’il y ait un compromis entre différentes stratégies. Le livre rouge, malgré toutes 
ces imperfections, trouvait une sorte de chemin entre les deux différentes versions 
de l’analyse du risque que j’ai tenté de décrire. 

Jean-François VICART 
Stratene 

 
Je voudrais réagir après les trois exposés de ce matin, à la lumière de la norme 
française « NFX- 50-110 - Qualité en expertise, prescription générale de 
compétences pour une expertise. » Cette norme s’applique à des instituts importants 
qui prennent la responsabilité d’une expertise. C’est le cas par exemple de l’Afsset. 
Elle s’applique aussi à des collèges d’experts prenant, en tant que collèges, la 
responsabilité d’une expertise qui est pratiquée fortement aux États-Unis, et 
l’expertise individuelle où un expert seul prend la responsabilité d’une expertise. 
Dans cette approche commune à toutes ces situations, il y a deux points critiques. Le 
premier point est la méthode d’expertise. Nous en avons abondamment discuté. Il y 
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a une étape préalable qui a été mentionnée un petit peu, mais peut-être pas de 
manière suffisante. C’est à quelle question veut répondre l’expertise que nous 
réalisons ? Quand nous considérons cet aspect-là, nous nous mettons souvent en 
risque. C’est un risque qui est important et peut augmenter l’incertitude. Si nous 
prenons une question biaisée, c’est-à-dire que nous allons limiter le sujet objet de 
l’expertise, nous nous trouvons ici dans une situation où un effort important doit être 
fait sur la question, l’objet de l’expertise. Implicitement, nous pouvons très 
facilement, en rédigeant de manière que nous croyons suffisante la question posée, 
soit faire un biais et éliminer une partie de la question, soit omettre des aspects 
essentiels du risque. 

Alain GRIMFELD 

Qui veut répondre sur le risque pris par l’expert qui rend une expertise ? Personne ne 
veut prendre le risque. 

Daniel OBERHAUSEN 

Merci Monsieur le Président. Comme je suis expert à la Cour d’appel de Bordeaux, je 
pourrais risquer une réponse, mais malheureusement je pense que le temps qui nous 
est imparti ne permettrait pas d’articuler ce propos à l’instant. Je vais donc revenir 
tout naturellement sur l’intervention de Christine Noiville pour quelque part la 
rassurer sur l’application du principe de précaution à l’occasion de cet arrêt de la 
Cour d’appel de Versailles sur l’affaire de Tassin-la-Demi-Lune, qui bien entendu a 
mobilisé l’association PRIARTEM dont je suis membre. C’est une association qui 
s’occupe des nuisances hertziennes. Je pense qu’il faut, pour être rassuré, considérer 
le principe de précaution dans la durée. Ce n’est pas un principe statique. C’est un 
principe dont le caractère dynamique est absolument essentiel. Pour percevoir cette 
dynamique, il suffit simplement de reprendre les propos qui ont été tenus ici, à savoir 
que bien sûr les mesures qui sont préconisées dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un tel principe sont des mesures à la fois provisoires et réalisables. C’est une 
première chose. 

D’autre part, ce principe est un appel à davantage de sciences. Autrement dit, bien 
entendu, ce principe de précaution s’inscrit dans une situation mobile. Il s’inscrit dans 
la durée et dans le mouvement. C’est ce qui fait que je suis très attaché à la mise en 
œuvre de ce principe. Est-ce que le principe de précaution appliqué par la Cour 
d’appel de Versailles est une forme de régression ? Je ne crois pas. Je crois 
simplement qu’un pourvoi en cassation a été introduit par la partie adverse, à savoir 
l’opérateur Bouygues Telecom. Il appartiendra à la Cour de cassation de dire le 
moment venu ce qu’il en est. Ce qui est bien c’est que la Cour de cassation va 
prendre son temps. Nous allons donc voir effectivement la durée à intervenir dans la 
mise en œuvre du principe, alors que nous, association avec des scientifiques, nous 
attendons que la science avance et que soit changé ce fameux paradigme. Ce 
paradigme évoqué hier est le paradigme des interactions de nature exclusivement 
thermique entre des ondes électromagnétiques et la matière vivante. Je vais faire 
simplement un petit exemple. La lumière, le sens de la vision que nous partageons, 
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est une interaction entre les ondes électromagnétiques et la matière vivante qui est 
fondamentalement non permise. 

Je vais faire très court parce que nous avons la pause-café que tout le monde 
attend. Je vais donc rassurer Christine Noiville. Nous sommes avec le principe de 
précaution dans une situation de mouvement. Il ne peut pas y avoir régression. C’est 
consubstantiellement impossible d’avoir régression et principe de précaution, 
puisqu’un principe s’inscrit dans le mouvement. Merci. 

Christine NOIVILLE 

Je voudrais vous rassurer sur le fait que je n’ai pas besoin d’être rassurée, car ce 
n’est pas inquiète que je suis, mais désolée. Je suis désolée que des juridictions par 
ailleurs sérieuses brouillent les pistes en ne reprenant pas la procédure telle que je 
l’ai expliquée tout à l’heure et en entretenant en outre des confusions de langages 
préjudiciables à la bonne compréhension des problèmes en jeu. Quand par exemple 
la Cour d’appel de Versailles dit - est-ce que c’est par un tour de passe-passe ? Est-
ce que c’est par un manque de maîtrise du vocabulaire ?- je n’en sais rien, mais 
quand elle dit en substance « Il y a incertitude, donc il y a risque. S’il y a risque, c’est 
qu’il y a danger ». Je trouve cela un peu court. C’est tout ce que je voulais dire, et je 
pense que nous sommes d’accord sur ce point. 

Alain GRIMFELD 

Une dernière question. Vous voyez comme c’est frustrant quand on ne peut pas 
poser des questions. Vous aurez la possibilité de poursuivre le débat tout à l’heure.  

David GEE 

Je représente l’Agence environnementale européenne. J’ai une question pour le 
Président. Sur la base de cette typologie qui remonte à 1986, qui est basée sur des 
études de cas, nous avons différencié les différents risques. Lorsque nous 
connaissons l’impact, nous pensons le connaître, et la prévention suffit. L’amiante en 
l’an 2000 est un exemple. Lorsque vous croyez connaître l’impact, mais que vous ne 
connaissez pas la probabilité, par exemple pour l’agroalimentaire, là vous avez besoin 
d’une prévention à titre de précaution. L’ignorance, c’est quand vous ne connaissez 
pas l’impact futur, mais vous pouvez faire des choses. Vous pouvez prendre des 
précautions. 

Je suis très surpris d’entendre qu’en fait la surprise ne saurait être prise en compte. 
Il y a le principe de prévision et d’anticipation. Il s’agit d’anticiper toutes les surprises 
qui peuvent se poser. Vous ne connaissez pas la nature de ces surprises. Il y a 
quand même des choses que nous pouvons faire afin de se prémunir de ces 
surprises potentielles. Vous avez là un comité absolument excellent, un comité de 
recommandation, un comité de la précaution, de la prévention, etc. Je pense que 
c’est très utile. Comment différenciez-vous la prévention et la précaution dans le 
cadre de votre travail ? Quel a été l’impact de vos travaux en ce qui concerne les 
décisions publiques en France ? Ne soyez pas trop humble. 
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Alain GRIMFELD 

Je vais laisser Christine répondre en ce qui concerne le principe de précaution. Je 
sais bien qu’il y a une continuité en ce qui concerne la prévention et ce principe de 
précaution. Mais je me base, étant médecin et pédiatre notamment, sur des 
exemples qui sont très bien catégorisés en ce qui concerne la prévention. C’est-à-dire 
que là nous ne sommes plus véritablement en situation d’incertitude. Le problème 
n’est plus d’évaluer le rapport risque/bénéfice ou coût/efficacité, le problème est de 
savoir quelle politique allons-nous mettre en place pour des moyens qui sont 
effectivement des moyens de prévention. Il est vrai que cela s’adapte au domaine de 
la médecine, et notamment au domaine de la vaccination qui était citée par Christine 
Noiville. 

En ce qui concerne la précaution, pour nous il y a bien sûr un continuum, mais c’est 
quelque chose où la science, ou en tout cas le domaine médical, n’a pas apporté 
suffisamment de preuves pour pouvoir mettre en place immédiatement des moyens. 
Nous sommes encore en situation d’incertitude. C’est pour cela que nous faisons 
assez facilement en médecine le départ entre prévention, où nous avons une 
certitude suffisamment affirmée, et précaution, où la certitude n’existe pas. Le 
danger en ce qui concerne l’espèce humaine est pourtant présent. 

Matthieu CRAYE 

En ce qui concerne la question de savoir si le principe de précaution permet 
d’anticiper les surprises, j’ai essayé d’expliquer que son institutionnalisation conduit à 
ce qu’il réponde à des situations d’incertitudes mais de surprises. Son déclenchement 
est au fond cadré par une approche d’évaluation de risque et ce qui relève de 
l’incertitude résiduelle. Le cas des CFC et de la couche d’ozone, qui est présenté dans 
le rapport de l’Agence européenne de l’environnement « Late Lessons from Early 
Warnings », montre bien que le raisonnement classique d’évaluation des risques 
appliqué à ces substances n’aurait jamais permis de détecter, ni même d’anticiper les 
effets des CFC sur la couche d’ozone. La question sur les possibles effets sur la 
couche d’ozone n’a rien à voir avec l’incertitude, par manque de données, pour 
pouvoir évaluer correctement l’impact sanitaire et environnemental des CFC. A cette 
époque, l’épuisement de la couche d’ozone n’entrait pas dans le cadre des 
évaluateurs de risques. Il n’y avait qu’une poignée de scientifiques qui avaient 
suffisamment d’imagination, et de compétences pour envisager et tenter de 
documenter cette possibilité. C’est venu plus tard. Tant que les évaluateurs se 
penchaient sur le manque de données attaché à leur cadre d’évaluation, la surprise 
que constituait l’épuisement de la couche d’ozone liée aux CFC ne pouvait être prise 
en compte. 

Alain GRIMFELD 

Nous allons passer à la seconde partie de cette session avec l’intervention du Pr 
Lennart Sjöberg du Centre de recherche sur les risques de Stockholm. 
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Comment les modèles de perception des risques 
peuvent éclairer la communication 

Lennart SJÖBERG 
CRS (Centre for Risk Research), Stockholm School of Economics 

Merci Monsieur le Président. J’aimerais remercier les organisateurs de cette 
conférence. Merci de m’avoir invité à participer à ce colloque. La journée d’hier et 
cette matinée se sont avérées extrêmement intéressantes, et je suis sûr que les 
conclusions le seront encore plus. 

J’aimerais vous parler des modèles de perception du risque et de quelle manière 
l’amélioration de ces modèles peut nous fournir des informations concernant la 
communication en matière de risque. Les croyances, « les perceptions », constituent 
la base de la communication en matière de risque. Ces croyances et ces convictions 
sont à la fois le motif et l’objectif de cette communication en matière de risque. Le 
succès de cette communication dépend donc de la validité des modèles de 
perception du risque qui sont appliqués. 

En ce qui concerne la perception du risque, toutes les idées communes en la matière 
remontent aux années 1970. Le modèle fondateur est celui du modèle 
psychométrique élaboré aux Etats-Unis à cette époque, lequel décrit deux grandes 
catégories de facteurs permettant de rendre compte de la perception des risques 
d’une manière générale. Il s’agit : d’une part, la nouveauté et, d’autre part, la peur 
de telle ou telle menace. Ce sont les facteurs principaux qui expliquent par exemple 
la résistance à l’utilisation du nucléaire. 

Dread and Novelty as driving factors behind
risk perception

• Explained variance between individuals of original model is 
typically only 20%, often less

• This is mostly due to the Dread factor

• Novelty has no explanatory power at all

• ”Tampering with Nature” is a very important additional factor

• Reactions to new technology are not driven by Novelty per se 
but by other factors, such as perceived benefit or if the 
technology brings about unique advantages and is hard to 
replace

• In addition, various hazards, some new such as terrorism, 
require their own specific factors
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Des travaux ont également comparé un public d’experts et l’opinion publique. Il était 
établi que les experts sont objectifs et ne sont pas influencés par les facteurs de 
risque « subjectifs » tels que la nouveauté ou la peur. C’est un peu plus tard que la 
question de la confiance est entrée en scène, et il s’agit presque toujours de la 
confiance sociale. S’il est possible d’établir cette confiance, cela permet de rassurer le 
public concernant les risques, et par conséquent  les amener à croire et à accepter 
l’évaluation dite objective du risque. Conformément à la théorie culturelle, la vision 
du monde entre également en jeu. Elle a un impact, une incidence significative sur la 
perception du risque. Ce dilemme social en matière de gestion du risque concerne 
donc les opinions respectives des experts d’une part, et du public d’autre part. La 
recherche se concentre donc sur ces deux groupes qui sont traités comme étant 
homogènes. 

Ce point de vue est de manière générale crédible. Ces notions sont répandues et 
sont citées sans beaucoup de critiques. Il existe de nombreuses raisons qui 
expliquent cette situation. Les résultats empiriques sont convaincants, cela 
correspond au sens commun, et finalement est assez commode d’un point de 
politique ce qui est sans doute le facteur le plus important. Le « modèle de 
l’outrage » de Sandman est une adaptation commerciale du modèle psychométrique.  

Pour autant, quelles sont les données qui ont été utilisées ? Ces données ont été 
analysées de différentes manières - des manières qui posent problème. Le modèle 
est généralement testé sur la base de moyenne et non pas de variabilité entre les 
différents individus. Cela signifie que les données sont consolidées, agrégées, et que 
la variabilité est donc cachée. Il s’agit d’une « erreur écologique ». Les niveaux de 
corrélation obtenus sont extrêmement élevés : 0,8. Il semble que, avec de tels 
résultats, la variabilité soit peu prise en compte dans le modèle.  

Un autre facteur très important en ce qui concerne l’analyse des données est que de 
nombreux chercheurs et de nombreux enquêteurs se satisfont de la signification 
statistique. C’est bien évidemment facile d’obtenir des résultats significatifs au niveau 
statistique, à condition d’avoir des échantillons très larges ou alors même de taille 
moyenne. Cela ne veut en réalité pas dire grand-chose car vous pouvez aussi avoir 
une signification statistique avec de faibles niveaux de corrélation. La variance 
expliquée entre individus est généralement de 20 %, parfois moins, ce qui signifie 
que 80% demeure inexpliquée. 

Le facteur peur semble particulièrement important alors que celui de la nouveauté ne 
permet pas d’expliquer beaucoup de choses. Dans le cadre de mon travail, j’ai trouvé 
un autre facteur que j’ai appelé l’interférence avec la nature, c’est-à-dire le fait de 
jouer avec la nature. C’est un facteur supplémentaire très important à mon sens. Par 
ailleurs, j’ai trouvé que les réactions aux nouvelles technologies, ne sont pas dirigées 
par la « nouveauté » en tant que telle, mais à cause d’autres facteurs tels que par 
exemple le bénéfice perçu, ou est-ce que oui ou non cette technologie apporte des 
avantages absolument uniques en leur genre qu’il serait impossible de remplacer. De 
plus, il y a des dangers spécifiques, comme le terrorisme, qui relèvent de critères 
bien spécifiques si vous comprendre la perception des risques. 
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La théorie culturelle à laquelle j’ai déjà fait référence est quelque chose sur lequel 
des travaux approfondis ont été conduits et qui dont il ressort que les variables de 
bases n’ont en fait que peu de choses à voir avec la perception des risques. Il y a 
d’autres dimensions fondées sur les valeurs, par exemple l’idéologie politique, les 
croyances comme celles de ce qui appelé le New Age, qui sont plus clairement 
corrélées à la perception des risques mais elles relèvent d’une démarche théorique 
différente de celle de la théorie culturelle. 

 

Cultural theory, world views and 
values

• Extensive research has shown that there
is only a very weak relationship between
world views and perceived risk

• Other value based dimensions, such as 
political ideology and New Age beliefs are 
related to perceived risk, calling for a 
different theoretical approach

 

Si l’on en vient à la confiance, on observe finalement peu d’effets de la confiance sur 
le risque perçu, les corrélations observées sont de l’ordre de 0,3 ou moins. Je 
travaille actuellement sur une étude menée à l’échelon de l’Union européenne sur le 
risque perçu concernant les substances chimiques dans les produits de 
consommation. Il y a 27 Etats membres et donc énormément de données. Nous 
avons regardé la question de la confiance et n’avons trouvé aucune corrélation entre 
la confiance et le risque perçu individuellement. En revanche, il y a des effets avec la 
confiance dans la science, que j’appelle la confiance épistémique, plutôt que la 
confiance sociale. Si les gens ont confiance dans les connaissances scientifiques c’est 
une chose différente et plus importante. Il faut le distinguer de la confiance dans les 
individus et dans les organisations.  

Un autre facteur important est la perception de l’antagonisme. C’est cette relation 
fondée sur l’hostilité, cette impression que la société est pleine de relations 
antagonistes et que des gens ne travaillent dans votre intérêt pas pour vous, mais 
contre vous. L’exemple emblématique est évidemment celui du terrorisme, mais il 
existe bien d’autres exemples auxquels. Peut-être que cela ne concerne qu’une 
minorité de l’opinion publique - mais c’est quand même une grosse minorité.  
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Trust and conceptions of knowledge

• Typically only weak effects of social trust on 
perceived risk, correlations of 0.3 or less

• Stronger effects of trust in science, as distinct from 
social trust (in experts or organizations) –epistemic 
trust

• Another important factor is perceived antagonism

 

 

Une autre chose très importante en ce qui concerne la méthodologie, les études en 
matière de perception du risque, est qu’il faut être spécifique. Il faut être spécifique 
concernant la personne qui porte la charge du risque. À qui appartient ce risque ? 
Comment est-ce que cette personne réagit ? S’agit-il d’un individu bien précis ou de 
la population de manière générale ? La différence est importante et elle n’a pas été 
prise en compte dans le paradigme psychométrique. J’ai mené certaines études qui 
ont montré que ces notations sont proches du risque général, mais en matière 
d’orientations politiques vous vous apercevez que le risque personnel, individuel, est 
plus pertinent que le risque « général ».  

Il y a également ce qu’on appelle le biais optimiste. La plus part des gens considère 
le risque propre, le risque personnel, comme plus faible que celui encouru par la 
population, à savoir le risque général. Les gens vont prendre des risques même s’ils 
sont bien conscients de les prendre car ils vont les juger moins important pour 
individuellement ou parce ce qu’ils en tirent des bénéfices et des avantages. 

 

Prevalence of optimistic bias

• Only a few percent in typical studies 
judge personal risk as larger than
general risk

• People will go ahead and take risks 
even if they are aware that they take
them, because of expected benefits
(pleasure, beauty, etc)

 



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 128 - 

J’ai beaucoup parlé de risque et l’essentiel de la littérature et de la recherche sont 
concentrées sur le risque et je ne suis pas convaincu que ce soit une bonne idée. La 
recherche, la littérature, les études supposent que le risque constitue le levier qui 
motive ce comportement collectif en faveur de la demande de réduction de risque. 
Cette supposition est implicite et n’a jamais été testée. Que se passe-t-il si on 
demande : Qu’est-ce qui motive la demande en matière de réduction des risques ? 
Est-ce que la perception du risque est un facteur important ? Sinon, quels autres 
facteurs ? Par exemple, prenons le risque pour des citoyens suédois âgés de 30 à 
45 ans d’avoir a) une sacrée grippe au cours des 12 prochains mois, b) de devenir 
séropositifs au cours de la même période. La plus part des gens considèreront que le 
risque a) est le plus important, mais naturellement la demande de protection 
s’appliquera au risque b). On voit donc ici que le risque est une chose, la demande 
de protection en est une autre. Le risque dépend à la fois de la probabilité 
d’occurrence et de la sévérité du dommage. Dans mes travaux j’ai donc demandé 
aux gens de classer le niveau de probabilité, la sévérité et la demande de réduction 
du risque. Il existe une corrélation forte entre sévérité et demande de réduction de 
risque, alors que la probabilité et la demande de protection le sont modérément. Il 
ne suffit pas de raisonner en termes de risques et de probabilité lorsqu’il s’agit de 
comprendre l’attitude des gens. 

Summary of findings on risk, consequences, probability
and demand for risk mitigation for hazards above a probability threshold level of concern

Probability Risk

Consequences
Demand

for
mitigation

Note: risk and probability are almost synonyms,
and have little impact on demand for mitigation, 
above a probability threshold level of concern

 

En matière de communication du risque, il est donc clair que le public veut entendre 
parler de la gravité des conséquences et pas seulement de la probabilité. La 
probabilité est plutôt difficile à comprendre. Des estimations précises de probabilité 
très faible doivent se baser sur de nombreuses suppositions et sont donc rarement 
très crédibles. En matière de perception du risque, le fait d’étudier le risque ne suffit 
donc pas. Il est nécessaire d’élargir le périmètre.  

J’ai dit tout à l’heure que la peur est facteur important pour expliquer la perception 
du risque. Mais cela ne signifie pas que d’autres émotions ne jouent aucun rôle. J’ai 
travaillé sur différentes émotions, pas seulement la peur, négatives et positives. J’ai 
des données issues de 800 personnes interrogées, issues de deux groupes de 
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riverains d’un site de déchets nucléaires, et de deux autres groupes témoins. 
L’équilibre entre les émotions positives et les émotions négatives est complètement 
différent selon les cas. Voici une représentation de l’attitude vis-à-vis d’un site 
nucléaire. Regardez la régression, vous pouvez voir que les émotions positives et 
négatives jouent un rôle important. La confiance épistémique joue également un rôle 
important, plus important que la confiance sociale. C’est plus important encore que la 
confiance sociale.  

Quelques mots en ce qui concerne les experts et le public. Comme je l’ai déjà dit, 
selon certains travaux les experts formuleraient des jugements corrects et objectifs, 
mais il semble que ces travaux ont été fait sur des petits groupe d’experts dont la 
compétence pouvait être mise en question. Des travaux ultérieurs ont montré que les 
experts ont une structure assez similaire de celle du public de la perception du 
risque, mais à un niveau moindre. La perception du risque est liée aux champs de 
responsabilité des experts, et pas à la connaissance. Vous voyez par exemple des 
données sur le risque alimentaire avec une courbe pour les experts et une courbe 
pour le public. Il y a une différence de perception de risque claire. Les experts 
considèrent qu’il y a un risque moins important pour les additifs, les pesticides et les 
toxines environnementales. Il n’y a pas de différence entre les experts et le public 
quand il s’agit de trop de graisse dans votre nourriture, ou bien des bactéries, ou des 
casseroles qui permettent de cuisiner. C’est donc assez intéressant de voir la 
différence de perception de risque. Pour les risques personnels, nous retrouvons un 
peu les mêmes différences quand nous comparons les experts et le public. D’autres 
études l’ont montré. Les experts jugent les risques beaucoup plus faibles en général 
lorsqu’il s’agit de leur domaine de responsabilité. 
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Je voudrais terminer en vous parlant de l’homogénéité des groupes d’experts et de 
public. Cela est-il homogène ou pas ? Quand nous regardons la distribution, nous 
voyons que ceux qui nient le risque, ceux qui sont d’accord avec les experts, sont 
quatre fois aussi fréquents que ceux qui sont alarmés par les risques.  
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Là, c’est la même chose pour les déchets nucléaires et nous retrouvons la même 
chose pour beaucoup de risques. Au niveau du public, vous avez un grand groupe de 
personnes qui considèrent qu’il n’y a pas vraiment de risque. Il y a un phénomène de 
majorité silencieuse. Ceux qui perçoivent des risques importants sont plus actifs et 
sont entendus plus souvent dans l’espace public. Si vous considérez ce que l’on 
appelle les parties prenantes, vous constaterez qu’il y a généralement ces deux 
catégories. Les gens les plus inquiets sont les plus actifs, mais en général c’est plutôt 
une minorité. Ce n’est pas le public dans son ensemble. Il est donc important 
d’étudier de manière empirique ce que pensent les gens sur les risques. Je vais 
m’arrêter là. 

 

Conclusions about individual 
variability

• The distributions of risk judgments are typically skew, with 
many people judging risks to be very small and few judging 
them to be large

• However, there is a “silent majority” phenomenon – those 
who perceive large risks are more active and are heard more 
often in the debate arenas

• This is one important reason for studying empirically what 
views people have about risks

• Experts differ widely depending on the promoter/protector 
role, and organizational basis (industry, government, NGO’s)

 

 

Alain GRIMFELD 

Merci. C’était précis et bref. 

Bryan Wynne est professeur de Science Studies et directeur associé du Centre for 
Economic and Social Aspects of Genomics, à l’Université de Lancaster. Son exposé 
porte sur « pour en finir avec quelques mythes sur les peurs du public ». 
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Pour en finir avec quelques mythes  
sur les peurs du « public » 

 
Bryan WYNNE 

Centre for Economic and Social Aspects of Genomics (CESAGen) 

Merci beaucoup Monsieur le Président. Je voudrais remercier les organisateurs de ce 
colloque. C’est un colloque qui est beaucoup plus important que ce que je pensais. Je 
regarde donc le fond de la salle avec effroi et j’espère que vous pourrez m’entendre 
suffisamment. Je vais faire mon exposé en anglais. 

Cette session de ce matin est intitulée « les instruments de réduction des 
incertitudes ». Je crains que je ne puisse vous aider à cet égard. En fait, je voudrais 
rebondir un peu sur les échanges qui avaient commencé juste avant la pause-café 
quand David, mon collègue de l’agence européenne, a distingué différents types 
d’incertitudes autour du risque. Je voudrais un peu rebondir sur ce point. Je voudrais 
montrer comment le public comprend et joue un rôle face au discours des experts 
sur le risque et face aux politiques d’évaluation des risques. C’est quelque chose 
d’assez complexe. J’ai beaucoup trop de transparents et je me contenterai d’en 
passer quelques uns pour illustrer certains points. 

Pour commencer, je vais faire quelques observations élémentaires telles que je les 
vois sur les controverses publiques sur les innovations et les nouvelles technologies, 
les biotechnologies, les nanotechnologies ou bien les technologies concernant les 
déchets nucléaires. Ces controverses sur les innovations ne touchent pas seulement 
les risques. Ce n’est pas simplement une question de risque telle que définie par la 
réglementation et les scientifiques. Naturellement, le public est concerné par les 
risques mais il a aussi des préoccupations relatives aux comportements scientifiques 
et institutionnels dans les champs de l’innovation et la règlementation. Cela concerne 
par exemple, et je vous l’expliquerai dans une minute, le déni des conséquences au-
delà des risques connus. Le risque est par définition une conséquence connue. Peut-
on attacher une probabilité à cela, c’est une autre question. Le public se préoccupe 
aussi des conséquences qui ne sont pas prévisibles, qui ne sont pas anticipées, qui 
ne sont pas connues : Matthieu Craye nous a parlé par exemple des CFC et de la 
couche d’ozone.  

Les craintes du public, qui sont exprimées et parfois bien argumentées, ne 
conduisent pas forcément à une mobilisation, même si nous pensons généralement 
que c’est le cas. Par ailleurs, les médias ne sont pas nécessairement le reflet de 
l’opinion publique. Au Royaume-Uni, ce n’est pas parce qu’il y a dans nos journaux 
très populaires des gros titres et des manchettes qui expriment la crainte de telle ou 
telle chose que cela reflète forcément l’attitude du public. Prenons le cas de la 
« Frankenfood » qui les gros titres du Daily Mail en Grande Bretagne. C’est interprété 
par beaucoup comme fidèle aux représentations et attitudes du public alors qu’il n’y 
a aucune preuve que ce soit le cas. Très souvent, les ministres recrutent des anciens 
professionnels des médias comme conseiller afin d’améliorer leur influence sur leur 
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environnement. Il y a donc une sorte d’auto-alimentation entre les hommes 
politiques, les conseillers et les manchettes des journaux : tout cela fait en quelque 
sorte partie d’un même ensemble. C’est une situation bien décrite par la recherche 
en sociologie. Un groupe d’études de médias à l’Université de Glasgow s’est penché 
sur les problèmes de risques ou les problèmes définis comme tels. Et il a montré qu’il 
n’y avait pas forcément de lien, ou alors ténu et instable, entre les attitudes du public 
et ces titres de journaux. 

Cela m’amène au modèle que j’appellerai le « modèle de déficit du public ». Si l’on 
pense qu’un problème public est uniquement une question de risque, alors les 
préoccupations du public ne peuvent être que relatives au risque. Qu’est-ce que cela 
pourrait être d’autre, d’autant que nous avons les experts pour les évaluer ? Nous 
sommes les scientifiques, nous réalisons l’évaluation des risques à des fins 
réglementaires, et nous pouvons donc rassurer le public. Nous pouvons dire au 
public que nous avons réalisé l’évaluation du risque et que celle-ci montre que la 
technologie est acceptable car le risque est suffisamment faible. À partir de cela, 
toute opposition doit logiquement être basée soit sur l’ignorance des risques objectifs 
par le public, soit sur le rejet de la science par le public, ce qui est pire que 
l’ignorance. Dans ce sens, le modèle du déficit, qui explique l’opposition du public 
aux nouvelles technologies, est mort. Mais longue vie à ce modèle ! Ce modèle est 
en fait réinventé de manière continue. Il meurt et revit. 

Il y a eu beaucoup d’incompréhension avec ce modèle qui a été créé à la fin des 
années 1980. Il n’est pas question de nier le manque de connaissances du public, et 
d’ailleurs même les scientifiques manquent aussi de connaissances. C’est 
malheureusement une condition de vie. Ce qui est en jeu c’est de prétendre 
expliquer l’opposition et les préoccupations du public par le manque de 
connaissances scientifiques. C’est une distinction qui est importante à faire, et qui est 
souvent oubliée.  

Je voudrais vous donner une liste des versions différentes de ce modèle de déficit du 
public, qui a été inventé à un moment donné. Depuis les sciences sociales ont 
produit beaucoup de travaux montrant que le déficit de connaissances n’est pas la 
raison principale pour laquelle les gens s’opposent à certaines technologies, si même 
ils s’y opposent. Lennart l’a indiqué dans son propre travail sur le public et sur 
l’attitude du public par rapport aux sites d’enfouissement des déchets nucléaires. Il 
n’est ainsi pas forcément vrai que le public s’oppose à toute nouvelle technologie.  

Prenons le cas des OGM. Si l’on en croit ce modèle du déficit, c’est faute de 
connaissance scientifique que le public européen serait opposé aux OGM et cela 
aurait été montré par un sondage Eurobaromètre. La preuve en serait que les gens 
interrogés ignoraient que même les tomates non OGM contenaient aussi des gènes. 
En réalité, il y a de grandes variations au sein de la population selon les pays et sur 
l’ensemble des personnes interrogées, 35% font cette erreur sur les gènes. Nous 
avons été nombreux à critiquer une telle analyse. Une seconde version de ce modèle 
expliquerait l’opposition aux OGM par le fait que le public a du mal à comprendre que 
le risque zéro n’existe pas, que la science ne permet pas d’atteindre le risque zéro, et 
qu’il n’est pas possible d’avoir une certitude absolue quant aux risques. Selon la 
version suivante, le public n’a pas suffisamment confiance dans la science. Il veut 
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plus d’information et de transparence lesquelles restaureront la confiance. Une étape 
suivante est ensuite apparue : la science n’aurait pas de responsabilité éthique et 
sociale en ce qui concerne ses applications et ses impacts. Cela relèverait de la 
responsabilité de la société, qui décide de l’usage des inventions et qui est 
responsable des applications de la science. En fait le public ignorant ne comprendrait 
pas la distinction entre les sciences fondamentales et les sciences appliquées. Il 
existe encore une autre version de ce déficit du public. Il s’agit du déficit de 
connaissance du public quant aux bénéfices de la science. En tant que scientifiques, 
nous connaissons ces bénéfices. Nous savons que les récoltes d’organismes 
génétiquement modifiés vont aider à combattre la famine dans le monde entier. Il y 
a aussi la version britannique de ce dernier modèle, à savoir que les OGM vont 
sauver la recherche anglaise. 

Toutes ces versions du modèle du déficit sont empiriquement discutables voire tout à 
fait fausses. Et chaque fois qu’il a été critiqué, une nouvelle version a été inventée. 
Lorsque j’ai pris conscience de ce phénomène et de la continuité de ces modèles qui 
se succèdent et se remplacent les uns les autres, j’ai réalisé qu’il semblait tenu pour 
acquis que le public était tenu pour émotionnel, dépendant, sans aucune culture 
scientifique, manipulable que ce soit par les ONG extrémistes, la presse à sensation 
etc. ; et que l’on évitait systématiquement de poser des questions en ce qui concerne 
nos propres présomptions, nos propres responsabilités, notre culture scientifique ou 
institutionnelle.  

Je vais vous expliquer ce que cela a à voir avec les différents catégories d’incertitude 
je veux dire. Cette réinvention répétée de nouvelles versions du déficit du public, 
alors qu’elles ont été reconnues largement fausses les unes après les autres, est 
symptomatique de quelque chose d’autre, qui est implicite. Ce que je suggère c’est 
que la gouvernance des risques actuelle peut-être interprétée comme la demande 
insistante de considérer le public comme incompétent selon le cadre d’analyse 
imposé par les experts. En tant qu’experts, nous avons imposé le cadrage des OGM 
comme problème public. Selon ce cadrage, c’est une question de risque, définie 
classiquement. Certes il y a des préoccupations éthiques, mais elles ont été 
privatisées et résolues selon le raisonnement suivant : si les gens pensent que l’on 
joue à l’apprenti sorcier, ils peuvent exercer leur choix conformément à leur éthique 
personnelle en choisissant sur le marché les produits étiquetés non OGM. Etiquetons 
les OGM pour en faire une affaire de choix individuel et de cette manière cela n’est 
plus un problème public.  

Ce raisonnement ne tient pas compte du fait que les préoccupations éthiques 
tiennent aussi à la manière dont les institutions agissent en faveur de l’intérêt public. 
On assiste donc à une translation du public vers le privé. Le public est en quelque 
sorte une menace, parce que ses préoccupations sont inconnues ou différentes et ne 
sont pas représentées correctement par une approche en termes de risque et par la 
régulation scientifique. Le public a évidemment des préoccupations en matière de 
risques, mais ce n’est pas la seule préoccupation qu’il a. Très souvent, ses craintes 
sont réduites à la signification purement scientifique du risque.  

Ce que je veux dire, c’est qu’il y a une différence fondamentale, pas simplement une 
incapacité épistémique de compréhension, qui vient d’une position socio-normative 
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différente qui ne peut pas être considérée comme légitime. Elle a été définie comme 
illégitime, incompétente, non respectable et la politique qui s’appuie sur la science et 
sur la justesse des informations oublie un peu cet aspect. Cette continuelle 
réinvention de nouvelles versions de ce modèle de déficit est souvent considérée 
comme une façon d’expliquer les controverses et les oppositions, mais elle reflète un 
besoin plus profond d’éviter la reconnaissance des véritables différences. J’entends 
par là que cela reflète un processus historique, pas seulement avec l’exemple des 
OGM mais en remontant beaucoup plus loin. On sape en fait la capacité 
démocratique. Il y a une volonté d’oublier une certaine dimension, et impose en 
quelque sorte notre connaissance avec le type d’information qui l’accompagne. On 
essaye d’être trop déterministe. 

Voici un exemple qui remonte à 2002 à Londres. Il s’agit d’un échange entre un 
membre de la commission agriculture environnement et biotechnologie (AEBC) 
britannique (qui a été démantelée depuis parce qu’elle n’avait pas fait le travail 
attendu par le gouvernement dans le domaine des OGM) et le président de l’ACRE – 
advisory committtee on releases to the environment- qui est l’organisme 
décisionnaire pour le ministère de l’alimentation et des affaires rurales (DEFRA) et 
qui accorde les autorisations pour les OGM et les essais en plein champ.  

L’échange dit la chose suivante : 

• AEBC : « Pensez-vous que les gens ont raison d’avoir des préoccupations en ce 
qui concerne les inconnues sur les OGM ? » 

• ACRE : « Quelles inconnues ? » 
• AEBC : « Le problème est là : ils ne sont pas capables de spécifier à l’avance. Il 

pourrait y avoir des surprises venant d’effets synergiques imprévus ou 
d’interventions sociales non anticipées. » 

• ACRE : « J’ai peur que cela soit impossible pour moi de répondre. Il faut que 
vous me donniez une indication claire des inconnues dont vous me parlez. » 

• AEBC : « Dans ce cas, ne pensez-vous pas que vous devriez ajouter des 
informations et des avertissements en ce qui concerne la santé aux conseils que 
vous donnez au ministère, indiquant qu’il peut y avoir des inconnues ? » 

• ACRE : « Non, en tant que scientifiques, nous devons être spécifiques. Nous ne 
pouvons pas fonctionner sur la base de l’imaginaire d’esprits fiévreux » 

Nous constatons ici un déni des conséquences possibles au-delà des risques connus. 
Je voudrais revenir à cette distinction qui a été mentionnée tout à l’heure : nous 
savons que le risque défini scientifiquement est une fonction de la probabilité de 
réalisation des effets nocifs prenant en compte de manière agrégée la gravité de ces 
effets. L’incertitude est une situation dans laquelle on peut connaître les effets 
possibles, mais dans laquelle on ne connaît pas les probabilités. L’ignorance est une 
différence clé car on ignore certains effets ou conséquences possibles. Dans le 
processus d’évaluation de risque, on ne connaît même pas les questions qui doivent 
être posées.  

À la fin des années 1990 au Royaume-Uni, puis en Europe, des études concernant 
les organismes génétiquement modifiés et rapportées à la Commission européenne 
en 2001. Lorsqu’il a été demandé à des personnes d’exprimer dans leur propre 
langage leurs préoccupations en ce qui concerne les OGM et l’alimentation, on a pu 
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constater qu’ils faisaient le lien avec la thalidomide, avec les CFC et l’ozone. Des 
recherches supplémentaires ont permis de se rendre compte qu’ils utilisaient des 
analogies pour exprimer leurs préoccupations sur la base de preuves selon lesquelles 
ces technologies avaient passées le filtre de l’évaluation des risques et de la 
réglementation. Il y a eu des licences pour l’utilisation commerciale des CFC. En 
1980, personne ne pensait qu’il pourrait y avoir un problème pour l’environnement. 
Cinq ans plus tard, Joe Farman publiait dans le New Scientist ses conclusions sur les 
dommages causés à la couche d’ozone par les CFC. Les meilleures connaissances de 
la science à un jour J ne permettent donc pas nécessairement de poser les bonnes 
questions en matière d’évaluation des risques. Ce n’est pas une critique de la 
science, c’est simplement humain. C’est un problème et un obstacle plus qu’une 
critique. Que faisons-nous dans ce cas ? Normalement, nous disons que les 
conséquences de ces technologies (utilisant les CFC) ne mettent en cause aucune 
responsabilité dans la mesure où elles sont fondées sur un bon été de l’art des 
connaissances scientifiques et si elles ont suivi les procédures règlementaires 
d’évaluation. Alors la question est de savoir s’il y a eu négligence et si toutes les 
connaissances disponibles étaient mobilisées ?  

La question de l’ignorance est évidemment difficile à traiter. Il était probablement 
difficile d’anticiper les effets nocifs des CFC à l’époque et de prédire toutes les 
conséquences. Cela fait partie de la nature finie et limitée de la connaissance 
scientifique. On peut néanmoins essayer d’élargir le corps de connaissance des 
experts et de prendre également les connaissances des profanes, pour intégrer cela 
dans un processus d’évaluation des risques, sachant qu’il n’est jamais possible de se 
prémunir des conséquences imprévisibles.  

On peut cependant faire mieux en posant des questions indirectes qui sont 
importantes. Le gouvernement norvégien l’a fait dans le cadre de la loi sur le génie 
génétique. L’idée est d’intégrer la question des bénéfices dans le processus 
réglementaire. Si ces bénéfices sont importants et répondent à des besoins sociaux 
exprimés, il peut-être admissible que de mauvaises surprises puissent survenir. Ces 
bénéfices sont-ils importants et pour qui ? Satisfont-ils des besoins sociaux ? A qui 
servent-ils ? Les personnes à qui ils profitent en ont-elles vraiment besoin ? Y a-t-il 
des alternatives ? 

L’ambiguïté est encore quelque chose de différent. Que signifie le problème pour une 
personne en particulier ? S’agit-il seulement du risque défini par la science ou de plus 
que cela ? Très souvent, le tout est réduit à un risque. Tout devient un problème de 
risque, alors qu’il y a d’autres dimensions en jeu. L’ambiguïté et l’ignorance semblent 
être réduites et même écartées, supprimées, dans le langage du risque et de 
l’évaluation du risque. L’incertitude n’est qu’un type d’incertitude, qui est plus de 
nature scientifique, qui sera réduite et qui reviendra dans le domaine du gérable. Il 
s’agit là d’une incertitude résiduelle, et non de ce que je viens d’évoquer et qui est 
beaucoup plus difficile à gérer.  

On voit donc que le processus d’externalisation qui intervient ici est un processus 
matériel. Ce n’est pas seulement un processus cognitif. Le processus d’externalisation 
signifie que les conséquences non anticipées, si elles sont nocives, vont retomber sur 
quelqu’un à un moment donné, et qu’aucune responsabilité ne sera prise. Cela 
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soulève donc toute une série de questions éthiques. Si l’on est vraiment engagé par 
rapport au développement durable, on devrait répondre à ces questions ou en tout 
cas les examiner de manière sérieuse. Les méthodes et les instruments utilisés ici 
pour réduire les incertitudes ne suffisent pas. Ces méthodes et ces instruments ont 
bien sûr besoin d’être améliorés, mais nous avons également besoin de voir quels 
types de changements institutionnels s’avèrent nécessaires pour traiter des 
problèmes que nous décrivons ici.  

Il est d’ailleurs intéressant de voir que des études ont été conduites dans cinq pays 
(la France, la Grande-Bretagne, l’Espagne, l’Italie et l’Allemagne) sur la question de 
biotechnnologies dans le domaine agricole. Il y a une convergence surprenante au 
niveau du public dans ces cinq pays. Ce qui est encore plus surprenant, c’est que 
nous avons en même temps examiné une étude de la Food and Drug Administration 
aux Etats-Unis qui trouvent les mêmes occupations exprimées par le public aux 
Etats-Unis. Ce n’était pas une préoccupation en ce qui concerne les risques tels que 
définis et conduits par les autorités de l’évaluation des risques et les experts. Cela 
concernait plutôt l’ignorance et les conséquences non prévisibles. Il y a donc un lien 
avec la vitesse à laquelle la production scientifique des laboratoires est 
commercialisée. Il y avait beaucoup de pression économique pour commercialiser (si 
les Américains le font, donc nous devons le faire aussi en Europe). Il y a un lien 
entre un facteur, qui est la vitesse de cette commercialisation à un temps t, et un 
autre facteur qui est la probabilité des conséquences non prévisibles générées. La 
science ne réduit pas automatiquement l’incertitude et l’ignorance. Au contraire, elle 
en génère parfois plus. Si l’on veut faire de la recherche scientifique et technologique 
au niveau génétique ou moléculaire sur des organismes, on génère encore plus 
d’ignorance sur les conséquences possibles de ce qui a été découvert. La science ne 
devrait pas être considérée comme un réducteur automatique d’ignorance. C’est 
parfois bien sûr le cas, et c’est souhaitable, mais ce n’est la plupart du temps pas le 
cas. Il faut en tenir compte lorsque l’on parle de l’incertitude et de la gouvernance.  

Je crois que j’ai été beaucoup trop long et je vais m’arrêter ici. Ce que je voudrais 
ajouter, c’est que dans le cas considéré, à savoir le cas des organismes 
génétiquement modifiés, ainsi que dans d’autres cas, nous voyons de manière 
répétée que pour répondre aux préoccupations du public qui est davantage tourné 
vers les conséquences non prévisibles et vers l’objet proprement dit de l’évaluation 
du risque, les scientifiques et les politiques répètent une assurance basée sur 
l’évaluation du risque. Ils le font bien sûr de manière sincère et sont de bonne foi, 
mais ils ratent en fait la cible, car le public ne se préoccupe pas de l’évaluation du 
risque en tant que telle. Il ne prétend pas en connaître plus que les scientifiques. Il 
ne dit pas que l’évaluation du risque est mauvaise. Il dit qu’il est possible que 
l’évaluation du risque soit juste, mais il pose aussi d’autres questions. Et où est la 
réponse en ce qui concerne les conséquences non prévisibles ? Si on met toujours en 
avant, de bonne foi et pour rassurer ceux qui ont peur, cet argument de l’évaluation 
des risques, nous creusons encore le fossé qui sépare le public et les scientifiques. 
On nie en fait le manque de contrôle prédictif de l’ensemble des conséquences de 
cette innovation. Je ne veux pas seulement mettre l’accent sur le problème des OGM. 
Il se passe la même chose pour les nanotechnologies. Il existe également beaucoup 
de malentendus à ce sujet. Le public a des préoccupations différentes. Dans le 
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vocabulaire anthropologique, nous appellerions cela « l’autre ». Il s’agit de 
l’ignorance des effets imprévisibles, il s’agit de la surprise, de l’autre épistémique. Il 
n’est pas possible de traiter de cela avec les paradigmes existants. C’est pour cela, et 
c’est surprenant et décevant, que la science, supposée être l’emblème de la capacité 
cosmopolite à reconnaître la diversité et à l’intégrer, externalise en fait cette capacité 
et pratique le déni. La raison en est la façon dont la science a été institutionnalisée 
dans le domaine public. Pas seulement comme force culturelle produisant la lumière, 
pas seulement en tant qu’autorité publique informant le public sur ce type de choses 
ou d’autres types de choses, mais aussi en tant que fournisseur de signification 
publique. On lui a donné par défaut le rôle d’imposer une signification publique sur 
ces points. C’est institutionnalisé comme un problème de risque, mais nous savons 
que c’est plus qu’un problème de risque. Nous n’avons pas les moyens 
institutionnels, ni même culturels de faire autrement, en tout cas pour l’instant. 
J’espère que ce n’est que transitoire. Merci beaucoup. 

Alain Grimfeld 

Merci Brian. Nous passons maintenant à la communication suivante. Francis 
Chateauraynaud a 20 minutes. 

 
La trajectoire d’une alerte est-elle manipulable ? 

Espaces de calculs et jeux de pouvoirs 
dans les processus de mobilisation                       

en santé-environnement  

Francis CHATEAUREYNAUD 
GSPR-EHESS (Groupe de Sociologie pragmatique et réflexive,  

Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales) 

Vu le chemin parcouru depuis ce matin, je vais alléger ce que j’ai d’ailleurs déjà 
allégé. Alain Kaufmann peut témoigner qu’il a une version longue du diaporama. J’ai 
pour ma part une version courte, qui est déjà beaucoup trop longue ! J’aborderai 
quatre points, que je n’aurai certainement pas le temps de parcourir jusqu’au bout. Il 
s’agira tout d’abord de se réinterroger sur cette notion de réduction de l’incertitude 
en la replaçant dans une problématique d’acteurs, pour lesquels prendre le contrôle 
d’un processus est très souvent le premier objectif. La question est la suivante : 
comment une sociologie attentive aux controverses et aux alertes, et qui s’est 
jusqu’à présent signalée par un refus de la critique et du dévoilement selon un 
modèle qui s’était installé dans les années 1990, peut réintroduire les aspects 
stratégiques dans ses descriptions. Vous verrez que c’est absolument central. 
J’avancerai ensuite les éléments principaux du dispositif théorique en renvoyant pour 
les détails à des textes en ligne ou à des choses qui ont été faites ailleurs.  
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J’ai intitulé cette partie : « de la sociologie argumentative à la balistique des causes 
publiques ». Je peux facilement soutenir le terme de « balistique ». Il s’agit de 
prendre au sérieux cette idée de trajectoire, de carrière de problèmes publics, de 
cible, de portée et d’impact. Il y a tout un jeu de langage que nos utilisons sans y 
penser. L’idée de balistique sociologique, ce n’est pas une simple métaphore. Nous 
devons pouvoir organiser ce jeu de langage et nous donner comme objectif d’essayer 
de construire une sociologie systématique des trajectoires, plutôt que d’utiliser ces 
notions de manière épisodique ou imprécise. Il s’agit de durcir des intuitions sous 
forme d’un modèle, ce modèle ayant évidemment pour but, comme nous avons vu 
hier au fameux atelier 5, d’aider à comprendre, et non d’avoir un modèle explicatif 
qui se substitue aux explications des acteurs. Enfin, le point 3, auquel je n’arriverai 
probablement pas et qui est sûrement le plus intéressant, traite de la sociologie des 
procédés de dévoilement et des asymétries de prise. Comment nos acteurs, pris dans 
des controverses turbulentes, rendent visibles des asymétries de prise, c’est-à-dire 
des capacités d’action différentes. Certains acteurs ont plus accès que d’autres à 
l’action sur les processus. C’est connu, et malgré les mots d’ordre comme 
« démocratie sanitaire », « démocratie technique » ou « participative », nous savons 
très bien que les systèmes de pouvoir se réengendrent et se reconstruisent. Brian 
Wynne a très bien montré aujourd’hui comment il y avait une espèce de 
réengendrement continue des figures d’asymétrie. Enfin, autre élément intéressant, 
comme cela a déjà été dit plusieurs fois dans ce colloque : la question du futur. Je 
reste personnellement assez frustré sur le rapport des sociologues au futur. Il y a 
bien sûr la fameuse discussion autour de Robert Merton et de la self fulfilling 
prophecy. Qu’advient-il du futur dans la mesure où l’on finit par y croire en 
l’autoconstruisant ? Je reprends cette question-là, et je regarde quelles sont les 
formes de sémantique du futur, pour employer l’expression de l’historien allemand 
Koselleck. C’est un des premiers historiens allemands qui a vraiment pointé le rôle de 
la critique dans le développement des sociétés modernes, avec Le règne de la 
critique et il examine la question du temps de l’histoire dans un ouvrage intitulé Le 
futur passé. Il pose la question de la façon dont on ouvre un avenir et quels types 
d’angle du futur se donnent les acteurs. Il ne s’agit pas de traiter uniquement le futur 
en termes de représentation. Puisqu’il n’est pas encore là, en soi le futur n’existe pas. 
Pour le philosophe classique, ce n’est pas un « étant », et on retrouve une opposition 
bien connue comme celle qui distingue ce qui est « en acte » et « en puissance » par 
exemple. Dans la problématique du futur que j’essaye de développer, il s’agit de 
trouver quel angle d’ouverture du futur les acteurs se donnent. Du coup, si vous 
voulez manipuler la trajectoire d’une alerte, il va falloir faire deux choses – pour 
gagner du temps je fonce en fait directement à la conclusion ! Il faut créer une 
asymétrie, c’est-à-dire avoir plus de prise que les autres sur le processus, sinon cela 
va être très difficile à manipuler. Et prendre le contrôle du processus, cela signifie 
travailler l’angle de vision du futur des autres, c’est-à-dire être en mesure de leur 
proposer un futur. Concrètement, qu’est-ce que cela veut dire ? Nous sommes 
nombreux à travailler sur les promesses technologiques. Pour agir sur la vision du 
futur des autres, nous devons en fait configurer des voies de développement, tracer 
par avance les trajectoires à suivre. Si vous gérez ces deux contraintes, vous pouvez 
manipuler une alerte. Mais ce que montrent els enquêtes a contrario, c’est qu’il est 
assez rare d’y parvenir, parce qu’il est très compliqué de tenir les deux contraintes. Il 
y a plein d’acteurs qui viennent perturber les jeux de forces. Toutes sortes d’entités 
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peuvent surgir et venir perturber ce joli modèle de contrôle et de maîtrise que les 
standards de raisonnement actuels ne peuvent assumer même lorsque les discours 
et les protocoles fusionnent. 

Mais revenons au cœur de la sociologie proposée ici. Il s’agit véritablement d’entrer 
par les arguments. C’est un principe méthodologique qui n’a rien à voir avec une 
adhésion à la philosophie politique de Jürgen Habermas. Il s’agit de prendre d’abord 
au sérieux la façon dont nos acteurs argumentent. Lorsque nous lisons un peu les 
théoriciens de l’argumentation, nous découvrons qu’une argumentation n’est pas une 
justification. Pour Aristote, c’est avant tout une technique. Chez Perelman, c’est un 
moyen pour parvenir à faire changer d’état un public, un juge ou un partenaire 
d’interaction. Il est possible de faire changer l’autre d’état de différentes manières. 
On peut simplement lui dire : « j’existe ». Cette première figure est très importante, 
car il y a des acteurs qui n’ont pas d’arguments, parmi ceux qui surgissent dans les 
scènes que nous décrivons. Si vous voulez être méchant aujourd’hui et que vous 
n’avez pas d’arguments, vous pouvez faire comme les politiques savent le faire 
aujourd’hui. Vous pouvez dire que vous n’avez pas d’arguments mais que vous 
existez, simplement, et que vous êtes là pour dire que vous existez. Dire « j’existe » 
est une première façon de changer l’état d’esprit de l’autre. Je me place vraiment 
dans la continuité de ce que vient de faire Brian, à savoir cette façon de ne pas 
entrer dans la définition de l’argumentation qui est imposée, formatée et cadrée a 
priori. Je dis simplement que je me pose ici, que j’écoute et que j’existe. Il y a de 
très beaux travaux d’un collègue qui devrait être ici d’ailleurs, Rémi Barbier, qui a 
beaucoup travaillé sur l’ironie, par rapport aux débats publics, aux disputes et aux 
controverses, notamment sur les incinérateurs. Il a pris au sérieux le cas des 
personnes qui arrivent dans le débat en créant une espèce de distance ironique. 

A priori, partant d’une sociologie très proche de celle présentée hier par Yannick 
Barthe, c’est-à-dire en essayent de voir comment nos acteurs vont tomber d’accord 
sur des faits, vont élaborer de la factualité, produire des causes, interpréter le 
monde, je propose de distinguer trois approches fondamentales utilisées pour réduire 
l’incertitude : 

• Faire surgir 
Si par exemple, je vous dis qu’il existe des éléphants roses et que j’en amène un 
ici, je fais surgir la chose. Vous allez dire que je l’ai fabriqué et vous allez lancer 
illico une contre-épreuve, et c’est une bonne façon de trancher les controverses. 
Parfois, cela surgit sans qu’on ait rien demandé. Il y avait une personne, à la 
sécurité sociale, qui enregistrait la montée des mésothéliomes dans les tableaux 
de pathologies. Le chiffre augmentait mais cela n’intéressait personne. Il fallait en 
fait changer légèrement l’étalonnage des tranches d’âge pour voir qu’il y avait 
tout à coup une génération d’ouvriers qui était sévèrement touchée. Comment s’y 
prend-on pour rendre tangible et visible, et arrêter la dispute ou l’incertitude par 
la mise en présence ? J’ai de nombreux exemples, et nous y reviendrons. On peut 
toujours tenter de relativiser la factualité. Certains ont par exemple dit que 
Tchernobyl était à peu près l’équivalent d’un bus qui tombait dans un ravin. Ce 
sont des choses qui sont possibles. Cela s’appelle du négationnisme. Un 
philosophe anglo-saxon disparu récemment, Bernard Williams, a inventé le terme 
de « négateur ». Il s’agit de personnes dont le travail est de dire qu’il n’y a rien. 
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L’Académie des sciences semble parfois se donner pour tâche ce genre de rôle de 
négateur... 

• Recouper les versions 
Il s’agit de la deuxième technique. C’est lorsque nous avons plein de versions 
différentes et la seule manière de réduire l’incertitude est alors de recouper. Ce 
sont des techniques élémentaires, qui relèvent de la folk-epistemology, de la 
civic-epistemology. Progressivement, les choses s’installent par recoupement, les 
versions s’éliminent, et on tend vers un consensus ou en tout cas vers une 
version unique qui se stabilise ou qui s’impose par élimination de celles qui ne la 
recoupent pas. 

• Se donner un espace de calcul 
C’est une forme beaucoup plus intéressante pour nous, car elle reflète ce qui se 
passe le plus souvent en matière de risque et d’incertitude. Il s’agit de l’approche 
utilisée lorsque nous ne savons pas, lorsque nous n’arrivons pas à faire vraiment 
surgir les choses ni à recouper les versions. On se donne alors un espace de 
calcul et on fabrique des standards. Nous en avons eu ce matin des exemples. 
Nous allons alors converger non pas sur les faits, non sur des versions plus ou 
moins concordantes mais sur l’espace de calcul dans lequel nous fonctionnons. 
Cela renvoie tout à fait à ce qui a été dit tout à l’heure, c’est-à-dire des 
opérations de cadrage, qui peuvent faire violence à certains acteurs. Cela va tout 
de même dépendre fortement de deux choses : des formes d’expression 
publique, d’où l’importance d’être attentif à la trajectoire des arguments eux-
mêmes (Comment formule-t-on les choses ? Comment les porte-t-on ?) et à la 
série des modifications que vont subir ces arguments dans le temps ; des 
trajectoires empruntées par les causes (Par où cela passe-t-il ? Si cela commence 
tout de suite par les médias, vous n’aurez évidemment pas les mêmes résultats 
que s’il faut attendre qu’un groupe comme PMO, Pièces-et-Main d’œuvre, le 
joyeux groupe critique des nanotechnologies, qui s’est fait connaître à Grenoble, 
distribue ses tracts à la sortie du métro ! 

J’avais prévu deux choses qui me semblent maintenant obsolètes ou inutilement 
redondantes après l’intervention de Brian Wynne. La sociologie ne peut pas partir 
précisément de la notion de perception des risques, car elle a pour contrainte d’aller 
regarder vraiment ce que font les gens dans leur monde avant même de qualifier ce 
qu’ils perçoivent. La sociologie de la perception a été reformulée comme une 
sociologie des prises dans le monde sensible, prises sans lesquelles nous ne serions 
pas là et ne pourrions pas élaborer un cadre commun – lequel n’est possible que 
parce que nous percevons le monde alentour. Sur la notion de perception, Jon Elster 
m’était tombé dessus dans un colloque pour me dire qu’il avait essayé de traduire 
Merleau-Ponty en anglais, mais que c’était de la prose typiquement frenchy. Cela 
voulait dire que ça ne tenait pas la route. Mais Merleau-Ponty est quand même un 
des rares philosophes à avoir essayé de défendre une conception irréductionniste de 
la perception. C’est bien cela qui intéresse la sociologie, et Yannick l’a 
particulièrement illustré hier, et l’atelier 5 encore plus. 

J’en viens à l’aspect le plus important, et je vous demanderai de me prévenir quand 
je n’aurai plus beaucoup de temps. Commençons par la parabole qui, pour les 
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matheux, est la forme pure de la balistique. Vous lancez quelque chose, un 
projectile, vous y mettez une certaine force, vous atteignez une certaine hauteur et 
ça finit par retomber. Il existe un célèbre article, qui a beaucoup marqué les sciences 
sociales dans les années 1980, et qui a beaucoup été discuté et repris, dont le 
schème est présent de manière tacite dans ce que nous faisons. Il s’agit de The rise 
and fall of social problems, de Hilgartner et Bosk. Comment un problème émerge-t-il, 
atteint-il un certain niveau de mobilisation, inscrit sur un agenda, puis comment 
retombe-t-il ? Les choses montent et retombent. Prenez les trajectoires comparées 
de H5N1 et A(H1N1), et vous constaterez que H5N1 a un peu de mal en ce moment 
à redécoller …. La balistique va donc consister à décrire les efforts que font les 
acteurs pour maintenir les choses en suspension, en hauteur, ou au contraire les 
faire retomber. Mais la balistique ne s’arrête pas là : au fur et à mesure, on prend 
alors la mesure des impacts et de ce qui a été affecté. Nous pourrons revenir sur ces 
notions si vous le souhaitez.  

Cela dit, nous ne pouvons pas avancer là-dessus si nous n’avons pas clarifié ce qui 
fait un bon argument. J’ai été un peu surpris à plusieurs reprises d’entendre une 
formule comme « tel argument ne résisterait pas à la critique ». Or précisément, le 
problème est d’avoir un modèle qui permet de savoir ce que veut dire résister ou ne 
pas résister. C’est dans ce sens-là que j’adopte, avec ma collègue Marianne Doury, 
une définition de l’argumentation qui incorpore cette idée de résistance à la critique. 
« L’argumentation est un mode de construction d’un discours visant à le rendre plus 
résistant à la contestation ». Vous voyez que c’est fort intéressant, car, dans cette 
définition extrêmement parcimonieuse, mais très proche du sens commun de nos 
acteurs, ce qui compte, c’est que cela résiste. Ce qui compte évidemment pour le 
sociologue, c’est de comprendre comment on rend les arguments résistants, et de 
saisir les épreuves par lesquelles ils vont transiter pour renforcer cette résistance. En 
prenant les choses dans le mouvement, dans le déploiement temporel, dans les 
différentes arènes publiques ou non publiques, nous observons comment les choses 
se produisent. Je reviendrai sur la notion de « principe de réalité », qui joue un rôle 
décisif pour comprendre comment ça s’arrête. A un moment donné, les acteurs se 
sont donné cette technique qui consiste à dire que la discussion a assez duré et que 
quelque chose contraint d’arrêter. Les principes de réalité sont des choses très 
intéressantes à repérer dans les énoncés ou dans les interactions que l’on peut 
observer. Nous avons parlé ce matin du principe de précaution comme principe 
d’action. C’est assez drôle dans la mesure où il s’agit de l’idée selon laquelle la 
délibération, le débat public et l’argumentation atteignent leurs limites, ce qui amène 
à faire surgir de manière paradoxale dans l’argumentation un principe de réalité qui 
est censé arrêter la dispute. La capacité d’énoncer un principe de réalité et de le faire 
admettre par les autres, ce n’est rien d’autre d’une définition du pouvoir. Celui qui 
est capable d’énoncer de faire fonctionner un principe de réalité et de clore la dispute 
rend manifeste une asymétrie de prise. Il est important de noter que lorsque nous 
regardons les joutes argumentatives, nous ne sommes pas sur un seul plan. Je me 
battrai jusqu’au bout contre ceux qui pensent que l’objet ici n’est que du discours. La 
notion de discours est d’ailleurs utilisée par les acteurs pour disqualifier 
généralement les arguments ou les prétentions de l’autre. C’est déjà un anathème 
dans la rhétorique elle-même. Or il s’agit bien de comprendre ici que s’engagent 
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dans les arguments trois plans vitaux pour les acteurs, et sur lesquels ils ont 
d’ailleurs des points de vue forts contrastés. 

• Un plan ontologique 
Qu’est-ce qui existe dans ce monde ? Y a-t-il des extraterrestres dans cette salle ? 
Avons-nous déjà tous attrapé A(H1N1) grâce à ce rassemblement public ? Le fait 
de porter les entités dans des arènes ou dans des dispositifs, de les faire exister, 
de les faire surgir et de les déployer est déjà quelque chose de central.  

• Un plan épistémique 
Quel programme cognitif développent les acteurs dans les controverses ? Les 
modes de connaissance et les outils, les calculs ou les métrologies composent un 
autre plan, tout aussi décisif. Quand on raisonne en termes de coût/bénéfice, par 
exemple, on introduit un plan épistémique qui va rendre pertinentes certaines 
formes de raisonnement et en disqualifier d’autres. On va dire par exemple, 
l’argumentation c’est du bla-bla, ce qui compte c’est combien ça coûte. De ce 
point de vue, il faudrait relire la Rhétorique d’Aristote. Quoi de neuf finalement ? 
Après avoir entendu Brian juste avant, il ne peut que vous apparaître clairement 
que le plan épistémique concerne la mise en tension des modes de connaissance. 
Il y a des cas intéressants dans lesquels nous ne pouvons pas encore calculer et 
où la notion de risque est imprécise - le coût/bénéfice est en fait en aval, et cela 
suppose d’avoir stabilisé énormément de choses. Mais il y a aussi un autre 
problème fort important ; qu’est-ce qui est entré dans le calcul, et qu’est-ce qui 
résiste au calcul ? Nous avons eu des séminaires sur la référence au prix de la vie 
humaine par exemple, et c’est un sujet vraiment passionnant. Il faut stabiliser 
énormément de choses pour pouvoir commencer à calculer et à être crédible 
dans sa manière d’élaborer des modèles, basés sur des évaluations contingentes 
ou des valeurs d’options, ou autres. 

• Un plan axiologique 
Nos acteurs vont engager dans les arguments des valeurs, des principes, des 
biens. Il y a tout un débat en sociologie sur la définition du bien public, du bien 
commun, ou encore du bien en soi, etc. Ce qui est sûr, c’est qu’il y a des choses 
sur lesquelles ils ne vont pas transiger. Je renvoie ici à des travaux de Peter 
Gärdenfors, dans la version qu’en donne Pierre Livet. A quoi tient-on au point de 
résister et de ne pas faire de révision épistémique fondamentale, c’est-à-dire au 
point de ne pas revoir ses croyances. Une des conditions pour que cela résiste, 
selon ces auteurs, est l’enracinement épistémique, c’est-à-dire quelque chose qui 
fait que vous ne pouvez pas modifier sans changer complètement votre mode de 
vie, votre ontologie, c’est-à-dire encore votre être-au-monde. « Je ne suis quand 
même qu’un petit paysan du Larzac, vous ne pouvez pas me demander d’entrer 
dans la rhétorique d’une multinationale comme celle qui essaye de vendre son 
maïs transgénique». Un exemple pris au hasard. Vous voyez bien que selon les 
enracinements qui vont surgir on aura des configurations conflictuelles très 
différentes. On retrouve d’ailleurs chemin faisant une forme de pragmatique de 
l’habitus, à savoir la façon dont les acteurs s’attribuent des dispositions durables, 
des enracinements sociaux, des identités, etc. Mais je ne quitterai pas cette salle 
sans avoir pointer une des conséquences majeures de ce raisonnement : car 
mettre en danger ses croyances fondamentales est une des conditions premières 
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pour qu’une controverse soit une vraie controverse. Je raisonne un peu à l’envers, 
mais c’est le cœur du problème des dites « controverses publiques ». Une des 
conclusions est que la controverse est extrêmement vulnérable. A quoi 
ressemblerait un monde dans lequel les acteurs seraient constamment 
susceptibles de dire que l’autre a raison et qu’eux-mêmes ont tort, qu’ils se sont 
trompés, qu’ils vont revoir complètement leur point de vue, leurs concepts et 
leurs outils ?  De tels acteurs seraient tellement volatils que la notion même de 
controverse serait complètement intenable. Inversement, si on ne bouge jamais, 
si les positions sont déterminées une fois pour toutes à quoi bon débattre ?  Il est 
intéressant de regarder comment ce dilemme est mise en scène sur le Web. 
Selon certains commentateurs, la controverse ne produirait plus rien, on 
accumulerait des dialogues de sourd, et seule l’affirmation de puissance serait au 
fond en jeu : ton blog c’est combien de connexions ? Tout cela signifie que la 
controverse est un objet extrêmement vulnérable, qui tient en équilibre entre des 
acteurs qui vont s’enraciner pour tenir leurs positions ou suffisamment ouverts 
pour revoir. Dans le cas contraire, la controverse n’accouche pas d’un accord et 
ne contribue pas à expliciter des désaccords. 

Un autre point important est que l’on ne peut pas préjuger de l’orientation de nos 
acteurs. Ils peuvent être orientés vers le consensus ou orientés vers le dissensus. La 
sociologie est totalement neutre là-dessus. On me demandait hier pourquoi il y a 
toujours des groupes qui refusent le débat et qui veulent tout faire sauter. J’ai 
répondu qu’il y a des acteurs qui sont orientés vers le dissensus, adorent pirater les 
machines, les faire sauter et montrer que leurs détenteurs n’ont pas la maîtrise qu’ils 
prétendent avoir, etc. Nous devons rester méthodologiquement neutres afin de voir 
si les acteurs sont orientés vers l’un ou l’autre et comment ils peuvent 
éventuellement changer de dispositions. Si j’ai suffisamment de temps, je reviendrai 
sur la façon dont le Réseau Sortir du nucléaire a, entre fin 2004 et fin 2005, changé 
complètement de point de vue en un an sur la CNDP (Commission nationale des 
débats publics). C’est d’abord l’ennemi, allié aux méchants du nucléaire, puis c’est 
une victime. Plus exactement elle n’est pas en cause, ce sont les méchants 
nucléocrates qui sont en cause. Finalement, c’est le gouvernement qui a 
véritablement miné le débat public CNDP. Le même acteur est donc capable de 
revoir, de faire une révision au fil du temps. 

J’en arrive au point final, sachant que le reste était sacrifié d’avance. Comment 
modéliser tout cela de façon à pouvoir comparer des processus multiples ? Tout 
d’abord, et là je suis d’accord avec le problème posé par un cadrage trop exclusif sur 
le risque, je travaille sur toutes sortes de causes. Je ne suis pas du tout spécialisé en 
santé-environnement, malgré les apparences. C’est un terrain particulier dont je 
regarde les conditions d’émergence, mais j’ai aussi travaillé sur la cause des 
chercheurs ou celle des sans-papiers avec les mêmes outils. Nous avons évidemment 
appliqué le même modèle à Sauvons la recherche, et cela marche assez bien. Nous 
l’avons fait également à propos des intermittents du spectacle. L’idée est d’avoir un 
modèle suffisamment général qui n’écrase pas les éléments d’enquête, tout en ayant 
quand même un minimum de points de comparaison, comme l’a montré Yannick. 
Sans modèle, nous resterions sinon très empiristes et hyper localistes.  
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Dans le modèle qui s’est imposé par la confrontation systématique de tous les 
dossiers, nous avons finalement retenu cinq phases. Dans un ouvrage publié il y a 
quelques années avec Didier Torny, nous en avions sept. Je les ai ramenés à cinq. 
C’est bon signe puisque cela signifie que je progresse en termes de parcimonie... 
C’est en tout cas ce qui émerge de la confrontation systématique de tous les 
dossiers. Il y en a une trentaine, que nous traitons systématiquement avec des 
outils, les fameux sociologues électroniques sur lesquels je ne m’étends pas ici. Ce 
modèle peut sembler normatif, comme s’il y avait un chemin et un seul. Ce n’est en 
fait pas un chemin imposé, c’est simplement le chemin qui émerge de la 
confrontation de l’ensemble des dossiers lorsqu’on les compare. Il en va de même 
avec les squelettes que vous sortez d’un site archéologique. Qu’est-ce que cet animal 
bizarre ? Ses bizarreries ne sont qualifiables qu’à partir d’un morphotype issu des 
comparaisons multiples. Il y a donc une phase d’émergence, une phase de 
controverse, une phase de dénonciation, une phase de mobilisation politique et une 
phase de normalisation qui est également très importante, lorsque l’on rédige par 
exemple des textes et que l’on produit des avis, des décisions, des lois et des 
règlements, etc. Ce qui m’intéresse en tant que sociologue, c’est évidemment la 
phase de relance, c’est-à-dire à quelles conditions cela repart quand toutes les 
phases antérieures ont été déployées. Le deuxième élément central, c’est la relation 
entre cette partie supérieure du schéma, la partie publique, ce qui est visible, et que 
l’on peut cumuler et suivre avec les outils dont nous disposons aujourd’hui. Ce qui 
est moins visible, ce sont évidemment tous ces milieux en interaction qui réagissent 
ou non à ce qui se passe dans les arènes publiques. C’est là que cela devient 
intéressant. C’est là que les acteurs sont très malins, car ils ne cessent de produire 
des arguments de dévoilement, c’est-à-dire qu’en fait en regardant de plus près on 
apprend qu’Untel voulait pousser en avant les recherches sur tel ou tel sujet, et a 
donc demandé une expertise sur bidule, que telle ONG voulait prendre pied sur le 
territoire français sur tel ou tel sujet etc. Toutes les stratégies et les coûts que les 
acteurs vont s’imputer vont faire la relation entre ce que nous apprenons lorsque 
nous allons sur le terrain, dans les milieux où il y a un travail continu d’interprétation, 
et les changements de phase qui déterminent fortement ce que l’on peut dire 
publiquement sur un dossier à un moment donné. 

Pour ne pas vous laisser face au vide soudain créé par la nécessité de suspendre, je 
vous donne cinq références incontournables, dont deux qui ne sont pas encore 
publiés : le fameux Hilgartner and Bosk de 1988, The rise and fall of social problems, 
qu’il faut relire car cela a beaucoup installé les notions d’agenda et d’arène dans la 
sociologie des processus publics ; le fameux Pourquoi se mobilise-t-on ? de Daniel 
Cefaï, ouvrage de 750 pages qui ne répond pas à la question qu’il pose, mais qui en 
pose par contre beaucoup plus. Daniel a un art de la question qui est tout à fait 
remarquable et qui oblige à revenir en permanence vers le terrain et vers les milieux 
pour comprendre comment les acteurs entrent ou non dans une cause. Et donc deux 
textes que j’ai mis en ligne récemment, l’un en français, l’autre en anglais. Le 
premier s’intéresse aux causes internationales, et donc à une balistique d’amplitude 
cosmopolite – c’est dans ce texte qu’apparaît pour la première fois l’expression de 
« balistique sociologique ». Comment se fabrique la trajectoire d’une cause ? Le 
texte anglais reprend de manière plus théorique tout ce que je viens de raconter.  
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J’ajoute un cinquième texte, de Jeanne Favret-Saada, qui est à a manière un petit 
précis de balistique : « Comment produire une crise mondiale avec 12 petits 
dessins », c’est-à-dire comment, avec quelques caricatures dessinées au Danemark 
en 2005, générer une crise mondiale sur la représentation de l’islam. C’est fort 
intéressant, car il y a là une casuistique en constitution. Dans ces processus, les 
croisements de l’argumentation publique, des rapports de pouvoir et des figures de 
dénonciation sont omniprésents. Cela ne sert à rien de faire des dispositifs qui les 
chassent, tendant vers une forme de neutralité de surface, ils reviendront par la 
fenêtre. C’est une contribution à l’idée que les sciences sociales ne sont pas là pour 
consolider les dispositifs, même avec des labels de type participatif, etc. mais pour 
rappeler qu’il y aura toujours des moments critiques, et ces moments critiques 
doivent être regardés avec le même sérieux que tout le reste. Merci. 

 

Alain GRIMFELD 

Merci beaucoup, Francis. L’exposé des dossiers sur les dernières diapositives est 
particulièrement alléchant, mais nous n’avons malheureusement pas suffisamment 
de temps. Cela étant, la mise en ligne des documents sera tout à fait précieuse. 
J’invite Alain Kaufmann à être discutant de cette deuxième partie d’une matinée 
extrêmement riche. 

 

Discutant  

Alain KAUFMANN 
Université de Lausanne 

 
Ce sont effectivement trois exposés extrêmement riches parce qu’ils illustrent trois 
courants de recherche qui jouent un rôle central dans ce qui nous occupe 
aujourd’hui, c’est-à-dire d’une part les rapports entre science, technologie et société, 
et d’autre part le paradigme psychométrique, l’étude de la perception des risques, et 
son évolution. Il faut souligner que ce paradigme psychométrique constitue le 
référent dominant pour les milieux industriels ou les entreprises dans leur volonté de 
formater une communication adéquate à propos des risques. Le courant des Science 
& Technology Studies, est très bien incarné par Brian Wynne avec sa critique du 
modèle du Public Understanding of Science, un modèle fondamentalement 
asymétrique dont il nous a décrit les stratégies de « survie ». Troisièmement, un 
courant qui est peut-être moins représenté mais extrêmement riche : la sociologie 
pragmatique telle que la pratique Francis Chateauraynaud et ses collègues.  

En introduction de ce bref commentaire, je voudrais dire qu’il y a une dimension 
paradoxale dans notre interrogation sur la réduction des incertitudes. Je vais me 
concentrer sur la question suivante : « comment réduire les incertitudes concernant 
les ambiguïtés morales que le public peut ressentir par rapport aux technologies ».  
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Cela a été démontré par des gens comme Bruno Latour, Michel Callon et Yannick 
Barthe et toutes les personnes qui ont suivi leur trace : la science et la technologie 
produisent continuellement des ambiguïtés morales. L’idée simple selon laquelle il 
suffirait de plus de sciences et de technologie pour réduire les incertitudes est donc 
une idée totalement paradoxale. On le voit dans par exemple dans les discussions 
incessantes dans le champ de la bioéthique. La  révision des cadres de la bioéthique 
en France le montre très bien.  

Dans ce mouvement d’interrogation sur la possibilité de réduire les incertitudes 
concernant les ambiguïtés morales constitutives des sciences et des techniques, il y a 
un récit dominant qui va des OGM aux nanotechnologies. Y participe également, la 
volonté croissante de débattre des normes morales en amont des trajectoires 
technologiques, de manière à éviter un rejet, un refus des technologies qui vont 
freiner le processus d’innovation. Le concept qui résume ce mouvement, c’est-à-dire 
le « upstream engagement », a été développé en particulier en Angleterre, où 
beaucoup de choses extrêmement intéressantes ont été faites en matière 
d’engagement public en matière de nanotechnologies. Je pense cependant qu’il y a 
de sérieuses limitations attachées à ce concept.  

Comment le public sensé débattre de ces enjeux est-il finalement incarné dans 
l’espace public ? Comment est-il « produit » par les acteurs et les dispositifs qui sont 
sensés lui donner corps ? Le public est tout d’abord invoqué par les médias qui ont 
structurellement le sentiment de représenter les intérêts de leurs lecteurs ou de leurs 
auditeurs. En général, quand les médias veulent faire émerger le public dans une 
situation de risque ou de crise latente, ils convoquent des spécialistes des sciences 
humaines qui doivent venir dire ce que « le public » pense, par exemple dans le cas 
de la grippe A(H1N1). Ce sont des moments particulièrement intéressants parce-que 
ce sont des occasions pour les médias de s’interroger pour une fois sur leur posture 
éthique et déontologique dans la gestion des crises, de manière réflexive. 
Récemment j’ai ainsi dû aller une première fois à la radio où l’on m’a demandé 
pourquoi on parlait tant du virus H1N1 et s’il fallait continuer den parler, puis deux 
semaines après, on m’a demandé pourquoi on n’en parlait plus et si c’était une 
bonne chose. C’est un exemple tout à fait intéressant qui questionne le statut même 
des médias, qui vont alors se demander comment représenter le public, puisque c’est 
toujours une tache implicite qu’il se donne.  

Un second mode de représentation du collectif est incarné dans le « public libéral », 
conçu comme l’agrégation d’opinions individuelles. Ce sont donc les sondages, par 
exemple les Eurobaromètres, qui constituent la source d’information la plus utilisée 
par les décideurs et les entreprises. Un des problèmes est que parmi le foisonnement 
de travaux que produisent les sciences humaines et sociales dans le domaine des 
risques, seuls certains sont utilisés par certains acteurs, par exemple les sondages ou 
les études psychométriques par les entreprises, alors que les travaux de Francis 
Chateauraynaud sont malheureusement beaucoup moins connus, car moins diffusés 
et plus difficiles d’accès. Mais ils sont aussi plus riches que les travaux que je citais 
précédemment. 
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La troisième modalité de représentation du public passe par les dispositifs 
participatifs, qui sont des sortes de « mini-publics » délibérants. Dans ce cas 
particulier, nous avons affaire à un public que nous pouvons caractériser en ce qu’il 
s’oppose au modèle du citoyen engagé, comme il se distingue de celui des citoyens 
questionnés dans les sondages. C’est un public « ouvert d’esprit », délibérant pour 
faire émerger le « bien commun », l’intérêt général, non engagé dans une quête 
militante orientée par avance par des intérêts particuliers. C’est donc un public qui 
accepte les règles du jeu délibératif. Il ne va pas remettre en cause le dispositif en 
disant par exemple qu’il faut modifier la procédure stricte de la conférence de 
citoyens. C’est une troisième figure du public qui s’inscrit dans le modèle de 
l’upstream engagement ou engagement précoce, censé, parce que précoce, pouvoir 
influencer les choix scientifiques et techniques en aval, ce qui s’avère bien sûr être 
quelque chose qui ne se réalise pas de manière mécanique dans la réalité, comme 
vous le savez.  

La quatrième figure du public est le public organisé et mobilisé, tel qu’il a été évoqué 
de manière très claire par Yannick Barthe hier. Ce public produit de la co-expertise, 
de la contre-expertise, ou de la co-disciplinarité.  

J’ajouterais une cinquième et dernière figure, à savoir le public que représentent les 
sciences humaines et sociales. Je l’ai déjà évoqué tout à l’heure à propos des médias. 
Si par exemple la figure du profane, équipé d’une forme particulière de connaissance 
et d’expertise, émerge d’une manière aussi forte, c’est en grande partie à cause de 
travaux qui ont été faits ici dans cette école, à l’Ecole des Mines, par Michel Callon, 
Yannick Barthe et Pierre Lascoumes sur la question de l’émergence des « experts 
profanes ».  

Je voudrais pour terminer dire un mot sur le rôle des émotions. Les émotions sont en 
général considérées comme un facteur à neutraliser dans le processus de gestion de 
la communication des risques, mais, comme cela a été montré par notre collègue qui 
essaye de renouveler le paradigme psychométrique, les émotions positives et 
négatives interviennent évidemment dans les controverses. Elles existent tout aussi 
bien chez les experts que chez les profanes. De plus, comme l’a souligné Francis 
Chateauraynaud, les émotions constituent un appui important pour l’action collective. 
Par conséquent, vouloir réduire les émotions à un facteur parasite dans la dynamique 
des controverses est tout à fait illusoire. Pour nuancer, je dirais que le paradigme de 
la peur est en général celui qui est mobilisé par bon nombre de décideurs et 
d’entreprises qui se basent sur un modèle de type stimulus-réponse, de type 
physiologique. Le rôle des sciences sociales par rapport aux questions qui nous 
occupent aujourd’hui est finalement de plaider la symétrie dans la connaissance des 
acteurs, c’est-à-dire que les ignorances, les émotions et les modes de production des 
connaissances des experts, des industriels ou des décideurs soient documentés de 
manière au moins aussi rigoureuse que celle des différents publics auxquels nous 
avons affaire.  

Alain GRIMFELD 

Merci beaucoup, Alain. Nous avons un peu de temps pour quelques questions. 
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Débat avec la salle 

Olivier SIGAUT 
Sciences-Po Bordeaux 

 
L’intitulé de ce matin était : « Comment réduire l’incertitude ? » Est-ce qu’après les 
interventions des sociologues, nous ne devrions pas nous demander si la question ne 
serait pas plutôt « Comment augmenter l’incertitude ? », notamment à travers les 
sciences sociales, par un travail de déconstruction d’un certain nombre d’évidences 
politiques et politiquement créées, et notamment reprendre la démarche actuelle de 
Jean-Pierre Dupuy, dans Pour un catastrophisme éclairé, où lui qui est un renégat de 
la pensée dominante souhaite réintroduire une éthique, une morale, et quitter ce 
rivage dans lequel est en train de se perdre l’économie. Nous voulons absolument 
créer du probable. Je rappelle que Keynes, dans son traité sur les probabilités, 
raisonnait sur de la courte période. L’économie raisonne sur de la courte période. 
Lorsque l’on veut transférer, comme je l’ai entendu hier, l’œuvre de Keynes sur le 
refus de la pensée et de l’incertitude, on donne à l’économie un champ qu’elle a 
toujours refusé. Il s’agit donc de repenser ce questionnement. Dans l’intervention de 
ce matin, j’ai apprécié le fait que la Commission européenne réfléchisse sur l’effet 
bottom up, sur l’action du public. Je pense que la Commission, sur les questions de 
crise environnementale, a conscience quelle joue sa légitimité et qu’elle a donc une 
perception assez intéressante du grondement que nous entendons au niveau 
sociétal, ce qui n’est pas toujours le cas dans la communauté scientifique. Ma 
question est la suivante : à parler des experts profanes dont parle Yannick Barthe, 
ces experts profanes ne sont-ils pas des pseudo-profanes, c’est-à-dire des gens qui 
viennent des grands corps de l’État et qui s’intéressent à un moment donné à des 
questions parce qu’ils sont touchés directement. J’évoquerai ce directeur de 
Sciences-Po que je ne citerai pas et qui rigolait à chaque fois dans les couloirs 
lorsqu’il me voyait passer comme militant écologique, et qui est dans les combats 
écologiques depuis qu’il est à la retraite. Ce parcours est intéressant, et cela reprend 
le travail de Francis Chateauraynaud sur les acteurs, sur la mise en scène de soi. Le 
questionnement que je me pose est à propos d’un mot que je n’ai pas entendu et qui 
est sérieux. Il s’agit du mot lobby. Est-ce que dans le rôle des experts, notamment 
dans les sciences sociales, ces gens ne sont pas en fin de compte des pseudo-
experts, des profanes de l’analyse ? La raison à cela serait qu’ils sont en train de 
servir une soupe à des groupes industriels qui souvent financent leurs travaux. Les 
sciences sociales ne sont-elles pas là pour agiter et déconstruire ces espèces 
d’évidence qu’on voudrait nous faire créer dans une symétrie des sciences de la 
nature ? Ne sommes-nous pas là dans une espèce d’effet d’agitation ? Notamment 
une réflexion globale sur les politiques publiques. On a parlé de mise sur agenda, de 
création d’arène. C’est intéressant de voir comment des individus provoquent une 
espèce de champ de questionnement problématique et agissent sur la société. Ce 
sont des choses que nous ne percevons pas suffisamment dans l’analyse en termes 
de politique publique. Il s’agit d’une question un peu large. 



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 149 - 

Alain GRIMFELD 

Merci beaucoup. Qui veut répondre ? 

Francis CHATEAURAYNAUD 

En guise de réponse, je vais simplement faire une forme de contre-publicité. Je 
pense qu’il faut aller plus loin que le jeu avec le paralogisme qu’utilise habilement 
Jean-Pierre Dupuy quand il dit que l’impossible doit devenir certain si l’on veut éviter 
le pire – idée qui d’ailleurs vient de Hans Jonas. Sur le futur, je renvoie plutôt à 
l’ouvrage d’un philosophe qui est passé totalement inaperçu et dont j’ai beaucoup 
parlé depuis plus de un an : il s’agit de Temps et vigilance. Il s’agit d’un véritable 
travail sur la phénoménologie et la logique du temps futur. Or le problème de Dupuy, 
est que le futur dont il parle est peu ou pas modalisé – le futur est un mode, un 
temps verbal. Or nos acteurs ont en fait plusieurs modes d’engagement du futur. 
Raymond Duval, puisqu’il s’agit de lui, doit vraiment être lu, au moins pour son 
concept de « matrice des futurs », que j’avais moi-même utilisée pour analyser la 
façon dont on parlait des nanotechnologies et des promesses technologiques. 
Comment annonce-t-on que bientôt, d’ici quelques années, il se pourrait bien que 
… ? Dans les médias, cela devient : « la cape d’invisibilité de Harry Potter arrive sur 
le marché ». Vous avez des démodalisations et des remodalisations continues des 
ouvertures temporelles. Or, en même temps, le futur n’est pas si inaccessible que 
cela. Je peux pratiquement vous assurer que nous allons quitter cette salle bientôt. Il 
y a donc un futur proche. Cela veut dire que si nous modalisons, nous ne pouvons 
pas dire n’importe quoi sur le futur. Nous allons quitter cette salle, sauf s’il y a une 
prise d’otages. Par exemple orchestrée par des terroristes verts – c’est la nouvelle 
lubie des services de renseignement ! Mais grâce au GIGN, nous sortirons 
rapidement de l’épreuve ! Il y a aussi le futur de l’agenda. Mettre sur un agenda, 
c’est déjà modaliser le futur, c’est-à-dire annoncer quelque chose qui aura lieu 
nécessairement. Ce colloque a eu lieu. Il a été annoncé. Je n’y croyais pas au début, 
mais il a eu lieu. Nous voyons bien que les degrés de croyance et les angles 
d’ouverture vont varier fortement selon les modalités d’engagement du futur. C’était 
pour la réponse sur Dupuy. Pour le reste, les lobbys font effectivement partie des 
sacs de nœuds argumentatifs. Regardez la bagarre actuelle sur l’eau du robinet qui 
donne le cancer, et qui oppose deux camps par médias interposés. On s’accuse de 
faire du lobbying des deux côtés. Dans la sociologie des trajectoires, je regarde 
simplement comment cela surgit. Je ne sais pas vraiment s’il y a des lobbys qui 
agissent en permanence 

Un intervenant 

Je voudrais faire un commentaire sur l’intervention très utile de Brian Wynne. Depuis 
de longues années, nous voyons, à l’issue d’une évaluation des risques, le décideur, 
gouvernemental ou paragouvernemental, en charge de la communication des 
résultats, s’opposer à ce que l’on exprime les résultats en termes d’impact absolu, 
c’est-à-dire en nombre de cas de cancers attendus, du fait d’une exposition, au motif 
que cela risque de paniquer les populations. C’est un argument que j’ai très souvent 
tendu. J’aurais tendance à le rapprocher, bien que cela soit moins explicite, du fait 
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que, dans le domaine de la radioprotection, les résultats ne sont jamais 
communiqués en risque, mais plutôt en dose. Alors qu’il suffirait d’une simple 
multiplication, en allant chercher les coefficients de risque, pour arriver à parler en 
probabilité de décès et en cas absolus. Je me suis dit depuis longtemps, avec 
d’autres, que cette histoire de susciter la panique des populations est un voile très 
pratique. Personne n’a jamais documenté à ma connaissance le fait qu’exprimer des 
résultats d’une évaluation de risque en impact allait réellement provoquer la panique 
des populations. La question est : « à quoi sert ce voile, de quoi est-il fait, et 
pourquoi ? ». 

Brian WYNNE 

Merci beaucoup pour cette question. Cela me rappelle en fait un échange de vues 
que j’ai eu dans le courant des années 1990 à Londres avec le chef du comité 
consultatif SEAC sur l’ESB, lorsque l’on a découvert que l’offre de sang dans les 
hôpitaux et dans les services de chirurgie présentait un risque de contamination. Le 
sujet était à l’ordre du jour de ce comité consultatif. Il fallait conseiller les ministres. 
Doit-on dire quelque chose ou non ? Cela va-t-il créer une panique parmi la 
population ? Le président de ce comité consultatif me demandait mon opinion en tant 
que sociologue. J’ai exprimé du scepticisme, qui correspondait à ce que vous venez 
de dire. Je lui ai dit que lorsque l’on regarde la plupart des cas, on ne trouve pas de 
preuves de panique de la part du public. Les médias, dont SkyNews, m’ont posé des 
questions similaires pour la grippe porcine, avec le risque de contamination de la 
population britannique par des touristes de retour du Mexique. J’ai maintenant 
suffisamment d’expérience avec les médias pour savoir que les médias veulent 
toujours imposer leurs lignes de vue sur vous en tant qu’expert. Ils veulent vous faire 
dire ce qu’ils veulent dire eux-mêmes. Il cherche la caution d’un expert indépendant. 
La première question que je leur ai posée lorsqu’ils m’ont téléphoné a été : « quelle 
est votre opinion à ce sujet ? ». Ils n’ont rien admis, mais il était évident qu’il 
souhaitait parler de panique. J’ai alors demandé s’il y avait un sentiment de panique 
dans la population. Je n’en avais pas l’impression. Je leur ai demandé de m’expliquer. 
Ils étaient incapables de m’expliquer les formes que prenait cette panique. Ils ont 
alors fait l’émission, mais ils ont enlevé certains passages. Il semble qu’il y a un 
besoin continu de définir le public comme étant toujours hystérique ou proche de 
l’hystérie ou de la panique. Les médias semblent en savoir toujours davantage que 
quiconque, notamment davantage que n’importe quel expert ou que nous, 
sociologues. Je ne pense pas qu’il y aurait forcément de la panique. C’est plutôt une 
question d’autodiagnostic. 

Alain GRIMFELD 

Je trouve très intéressante la réaction de Brian. Faisons d’abord le diagnostic d’une 
panique affectant la population avant d’en parler. C’est à ce point intéressant que 
certains s’en emparent dans les médias. 
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Brian WYNNE 

Pour terminer mon histoire, je lui ai dit que mon conseil serait de trouver la bonne 
façon de le mettre dans l’espace public. Ils l’ont fait quelques mois plus tard et il n’y 
a pas eu de panique. Les gens savent que les banques de sang pourraient de toute 
façon être contaminées par d’autres choses. 

Un intervenant 

Cela veut dire que vous confirmez qu’il n’y a pas de contrainte en matière de 
communication vis-à-vis de la population et en ce qui concerne les risques ? Il n’y 
aura pas de panique. Est-ce cela que vous dites ? On ne peut pas cacher à la 
population les risques réels et il faut communiquer sur les risques ? 

Brian WYNNE 

Il n’y a pas de raison de cacher des risques à la population suite aux évaluations des 
risques. L’exemple concernant les expositions aux produits radioactifs est très 
frappant, parce que l’on parle toujours des expositions, mais pas des risques. Je ne 
pense pas non plus que des populations soient prises de panique si l’on dit 
clairement quels sont les risques associés à quelle exposition. 

Alain GRIMFELD 

Merci beaucoup pour votre attention. 
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Session 4 - Enseignements et perspectives 

Table ronde 

 
Claude GILBERT 

CNRS, UMR PACTE et MSH- Alpes 
 
Nous sommes à un moment clé de cette conférence. Vous avez suivi les 
interventions. Le compte rendu des différents ateliers a été fait. Normalement, nous 
devrions encore avoir une longue discussion d’au moins 2 heures pour faire encore la 
synthèse de tout cela, mais nous ne pourrons pas le faire. C’est un moment clé pour 
différentes raisons. Maintenant, nous passons à la table ronde. C’est une mise à 
l’épreuve assez intéressante, parce que nous allons voir ce que les invités à cette 
table ronde ont entendu et retenu des différentes propositions qui ont été faites. 
Nous allons voir aussi comment chacun d’entre eux se positionne par rapport à la 
question des sciences humaines et sociales, parce que le problème est bien de savoir 
quels sont les apports des sciences humaines et sociales et comment ils peuvent être 
intégrés. 

Je demande aux différents membres de la table ronde de bien vouloir rejoindre la 
tribune. Je vais présenter tout d’abord les membres de la table ronde : 

• André Cicolella, porte-parole du Réseau environnement santé, qui se présente 
lui-même dans une posture militante et scientifique ; 

• David Gee, conseiller « science, politique et sujets émergents » à l’Agence 
européenne de l’environnement ; 

• Alain Gest, député de la Somme, membre de l’Office parlementaire d’évaluation 
des choix de scientifiques et technologiques (OPECST) ; 

• Martin Guespereau, Directeur général de l’Afsset ; 

• Denis Zmirou du Haut conseil de santé publique - Ecoles des hautes études de 
santé publique. 

Nous avons ici un panel avec des acteurs de statuts très différents. Certains ont pu 
suivre l’intégralité des débats et ceux qui n’ont pu être présents ont été destinataires 
d’interrogations des responsables et animateurs des ateliers. La première question 
que je voudrais vous poser est : qu’avez-vous retenu de ces débats, quels sont les 
points qui vous semblent les plus intéressants ? 

André CICOLELLA 

Je précise que je suis scientifique et militant depuis 40 ans. Cela me permet de parler 
des deux points de vue qui ne s’opposent pas, bien au contraire. Je retiens du débat 
qu’il s’agit de journées tout à fait passionnantes. Cela me conforte dans mon analyse 
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qui est que la période actuelle est une période de mutation, une période charnière. 
Je suis assez d’accord sur ce qui a été dit hier concernant les trois âges. On est en 
train aujourd’hui d’essayer de comprendre ce qui ne va pas afin de déterminer ce 
qu’il doit être fait. C’est ce que j’appelle le troisième âge de la prévention. Cela 
suppose de définir les deux premiers âges. 

Le premier âge est effectivement l’idée de la nécessité de procéder à des 
démonstrations de preuves scientifiques, de manière sous-entendue des preuves 
chez l’homme, car ce sont les seules qui comptent. Cette vision des choses est liée 
aux années 1950, 1960 et 1970. Il y a quelques beaux fleurons, comme la 
démonstration de l’impact du tabac. La conséquence de ce premier âge de la 
prévention est que des actions sont entreprises une fois que la certitude est acquise 
que des effets existent. Cela donne par exemple la crise de l’amiante. Ce n’est pas la 
seule crise, même si c’est la plus visible. Les autres sont également issues de cette 
façon de poser les problèmes. 

Cela a donné naissance dans les années 1980 à la démarche d’évaluation des 
risques, ou une problématique de démonstration est construite non pas simplement 
à partir des effets chez l’homme, mais aussi à partir des données expérimentales. 
Cette période-là a joué un rôle important.  

Elle peut encore produire des choses, même si elle arrive à sa limite. L’intérêt est que 
cela a donné un processus d’expertise formalisé par rapport à la période précédente 
où il s’agissait de l’expertise intuitu personae. Ce processus formalisé a sa limite et 
reste sur certains facteurs de risque, sans prendre en charge l’ensemble des facteurs 
de risque. Cela reste en outre dans une division très forte entre la dimension 
scientifique et la dimension de gestion des risques. La dimension « enjeu sociétal » 
est par exemple totalement laissée de côté. 

L’enjeu est aujourd’hui de construire les outils du troisième âge de la prévention. Il 
ne faut jamais perdre de vue que nous discutons de ces questions parce que nous 
avons des problèmes considérables à résoudre. On a parfois l’impression lorsque l’on 
discute de ces questions-là que l’on discute du sexe des anges. La vraie question à 
laquelle il faut répondre est qu’aujourd’hui, les sociétés modernes sont confrontées à 
des problèmes sanitaires, qui sont ce que j’appelle les épidémies modernes. 
L’épidémie de cancers est une réalité. Je sais bien qu’un certain nombre de gens 
continuent d’expliquer que c’est tout à fait normal, et qu’il faut bien mourir de 
quelque chose. Ceci étant, la réalité de l’épidémie de cancers aujourd’hui est un 
homme sur deux et une femme sur trois, et un doublement de l’incidence en 25 ans. 

La société traduit cette demande : d’où ça vient ? Cette demande sociale n’est pas 
du tout irrationnelle, contrairement à ce que l’on entend dire. Les réponses qui ont 
été construites en termes de risques et en termes d’évaluation des risques servent à 
répondre à cette demande-là. C’est l’enjeu. Il s’agit donc d’une question tout à fait 
majeure et essentielle des sociétés modernes. Je crois que ce troisième âge de la 
prévention doit également être construit par rapport au progrès des connaissances 
scientifiques. On ne peut plus aujourd’hui poser la question du risque cancérogène 
avec les outils des années 1970. La question des perturbateurs endocriniens n’est 
pas une question marginale. Il y a des dizaines de milliers de publications.  
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La question de l’impact de ce mode d’action perturbe totalement la démarche 
d’évaluation des risques. Il faut l’intégrer dans cette démarche. Toutes les grandes 
pathologies chroniques ont cette dimension. Il faut trier, pas seulement le cancer et 
la reproduction, mais y compris l’obésité et le diabète, des questions qui n’étaient 
pas abordées jusqu’à présent. C’est toute la dimension transgénérationnelle qui est 
posée. Attendre la preuve épidémiologique, comme certains le prétendent encore, 
est totalement stupide. On va attendre 50, 60 ou 80 ans pour avoir la vraie réponse. 
Il sera alors évidemment impossible d’agir. 

Ce changement du référentiel est déjà conditionné par le progrès des connaissances 
scientifiques. Cela remet en cause le paradigme de Paracelse sur la dose qui fait le 
poison. On sait très bien que la période fait le poison. Cela change beaucoup de 
choses du point de vue scientifique. Cela impose de construire des disciplines 
scientifiques qui permettent de rendre compte de l’importance de l’exposition qui ne 
se confond pas avec la mesure d’un polluant dans un milieu. C’est ce que j’appelle 
l’expologie comme science nouvelle. C’est aussi le principe de précaution. Il faut donc 
anticiper, et construire les sciences de l’anticipation. 

Le dernier élément majeur de ce changement de paradigme est le rapport science-
société. Il est impossible aujourd’hui de raisonner comme s’il y avait d’un côté les 
gens qui ont la science, et de l’autre côté une société totalement inculte, incapable 
de comprendre, et à qui, du haut de la science, on dit un certain nombre de choses. 
Ce modèle scientiste est totalement dépassé. Le scientisme est une religion de la 
science. Ce n’est pas la science. Nous avons aujourd’hui besoin de science, d’une 
science qui soit beaucoup moins sûre d’elle-même, intolérante ou arrogante, et d’une 
science qui écoute notamment la plainte. En temps que le porte-parole du Réseau 
dans lequel il y a des associations de malades, des scientifiques, et des 
professionnels de santé, je différencie bien ce qui est du domaine de la connaissance 
scientifique, ce qui est produit par la démarche scientifique, de ce qui est du 
domaine de la plainte. La plainte doit être étudiée et examinée de façon à enrichir. 
Cela a été dit dans l’un des derniers comptes rendus sur des pathologies comme le 
syndrome d’hypersensibilité. On voit bien que la plainte pose un vrai problème. Y 
répondre de façon classique par le mépris est tout à fait inacceptable. Je crois que 
nous sommes dans un autre rapport entre la science et la société. C’est la rupture 
avec le scientisme. Il s’agit de produire plus de science. 

Un autre enjeu est de trouver une autre façon de poser la question de l’expertise et 
de l’alerte. L’alerte est effectivement la traduction de la plainte. Il s’agit de collecter 
les signaux faibles, de les analyser, et non pas de les traiter uniquement quand ils 
sont arrivés à un niveau tout à fait considérable. C’est le problème de la place de 
l’expertise et de la déontologie de l’expertise. On voit bien que le système d’agences 
pose aujourd’hui un véritable problème quant à son fonctionnement. Je ne vais pas 
reprendre le détail d’une polémique dans laquelle nous sommes avec l’Afssa sur la 
question du Bisphénol A, mais quand je vois des comités d’experts donner des avis 
unanimes et rejeter 95 % de la littérature scientifique, cela me pose des problèmes 
sur les conflits d’intérêts, et sur la façon dont l’expertise est conduite. Cela me 
conduit effectivement à dire qu’il faut aujourd’hui une autorité de l’alerte et de 
l’expertise, une sorte de CNIL.  
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Cela fait partie des éléments institutionnels nouveaux à construire, de façon à ce que 
l’expertise se mène avec une déontologie, ce qui n’est pas le cas dans un certain 
nombre de cas. Cela ne veut pas dire que toutes les expertises ne sont pas menées 
avec une certaine déontologie. Ce n’est pas le cas concernant le Bisphénol A. Quand 
on rejette 95 % des données scientifiques, on n’est plus dans le domaine de la 
déontologie. 

Nous devons donc construire des outils. Il s’agit d’un changement extrêmement 
important. Voilà ce que m’inspirent les cinq comptes rendus. Et je pourrais 
m’appuyer aussi sur l’exemple du travail. Puisqu’on nous avait demandé l’exemple 
qui nous pose le plus de problèmes, c’est pour moi la question du travail. Le travail 
est effectivement aujourd’hui dans un ghetto. Vous appelez cela un confinement. Je 
vais aller plus loin. Je vais parler de ghetto. Nous avons des valeurs limites 
professionnelles. Mais quand nous les analysons avec les outils du deuxième âge de 
prévention, c’est-à-dire les outils de l’évaluation des risques, on voit que les 
cancérogènes professionnels, au niveau des valeurs limites, induisent des niveaux de 
risque de 10-1 à 10-2. C’est considérable. 

J’ai posé la question des pressings et du perchloréthylène. Quand on réalise un calcul 
de risque classique, on arrive pour les travailleurs à un risque d’un cas sur deux, et 
pour les usagers à un cas sur 100. Et qu’est-ce qu’on fait ? On attend encore d’avoir 
la preuve épidémiologique pour agir. Cela devient grotesque.  

Et ce n’est pas le seul cas. Le travail doit donc aujourd’hui sortir de son ghetto. Cela 
veut dire qu’il faut remettre en cause effectivement la relation entre la science et la 
société telle qu’elle est portée dans la dimension gestion, et confier aux partenaires 
sociaux la gestion de ce problème. Je pourrais développer beaucoup plus, mais cet 
exemple-là me semble très révélateur de ce qu’il faut changer et de ce qui n’est plus 
acceptable, tout simplement parce qu’il y a également eu l’amiante, dans la façon 
aujourd’hui de poser cette question des risques en milieu de travail. 

David GEE 
(transcription non validée par l’auteur) 

 
J’ai décidé de choisir un ou deux points pour chacun des 5 ateliers, et je répondrai 
plus tard à la question que vous avez soulevée, à savoir quelle peut être la 
contribution des sciences sociales.  

Premier point sur la téléphonie mobile : quel peut être le rôle des experts dans une 
situation extrêmement politisée, controversée et de fortes incertitudes ? Il faudrait 
tout d’abord détailler les implications et l’utilisation potentielle des travaux 
scientifiques en termes de politiques publiques. De nombreuses études ne précisent 
pas quelles conclusions en tirer pour la décision publique. C’est d’autant plus 
dommage lorsque le financement de ces travaux est justement public. Nous avons 
besoin de scientifiques qui plaident pour leurs travaux. Mario Molina et Sherry 
Rowland, qui ont reçu le prix nobel de chimie en 1995, avaient identifié les premiers 
les effets des CFC sur la couche d’ozone à la fin des années 70. Ils ont fait une 
tournée auprès des décideurs à Washington, Genève, Londres, etc. Ils ont imposé 
leurs conclusions dans le programme politique.  



Colloque Afsset – R2S « Gouverner l’incertitude » 6 et 7 juillet 2009 
- 156 - 

Ils ont dit de manière très ouverte que s’ils ne l’avaient pas fait, la prise de décision 
aurait perdu du temps. L’humanité tout entière aurait perdu du temps. On a 
mentionné également les critères de Bradfort Hill qui figurent dans son célèbre 
papier de 1965 consacré à l’établissement de liens de causalité entre l’environnement 
et la maladie et comment l’on peut passer de l’association à la causalité. Mais il 
existe aussi une dernière section dans ce document intitulée « the case for action ». 
Il y est dit en gros que le scientifique doit aussi considérer le monde réel et qu’il ne 
faut pas retarder l’action dans l’attente d’avoir prouvé avec certitude l’existence d’un 
lien de causalité. 

Concernant l’atelier consacré aux risques en milieu professionnels, j’ai relevé une 
phrase très intéressante dans la synthèse qui a été présentée et selon laquelle les 
choix politiques en matière de santé au travail dépendent davantage du compromis 
et du rapport de force entre les partenaires sociaux que de l’état des connaissances 
scientifiques. C’est valable également dans d’autres domaines. Ce sont bien souvent 
les arbitrages politiques qui déterminent ce qu’il va se passer, et non la science. Il est 
important d’en avoir conscience. 

Pour l’atelier nanomatériaux, le groupe a mentionné cette idée très importante qui 
constitue l’un des neuf critères de Bradford Hill, à savoir l’analogie. Ce n’est pas une 
méthode très scientifique et elle peut être source d’erreur. Mais forcément lorsqu’on 
essaie d’anticiper sur l’avenir, on n’a guère d’autres possibilités que de s’inspirer du 
passé.  

Faire des analogies avec des situations passées afin de mieux envisager l’avenir, non 
seulement c’est inévitable, mais ça peut être aussi très profitable. Brian Wynne a 
évoqué la réaction du public aux OGM et les analogies faites avec la Thalidomide. Il 
est important de pouvoir tirer les leçons du passé, et d’utiliser intelligemment les 
analogies avec des situations antérieures. Il a également été question de l’innovation 
responsable. Je vous laisse réfléchir sur ce que cela veut dire. De toute évidence, 
c’est un problème très important, par opposition à l’innovation irresponsable bien 
trop fréquente.  

A propos de la pollution atmosphérique, il a été question du déni et des solutions 
potentielles pour faire émerger des réponses politiques et des prises de décision. Je 
voudrais reprendre deux points évoqués. Celui de la justice environnementale tout 
d’abord. Ce concept est sous-utilisé. Il pourrait être mieux exploité, car les gens sont 
sensibles à l’inégalité. Les gens n’aiment pas l’injustice. Il y a beaucoup d’injustice en 
ce qui concerne la répartition des coûts de l’innovation irresponsable, car la 
répartition n’est pas uniforme à travers la population. Il y a des petits groupes de 
populations qui en supportent de manière disproportionnées les coûts sans que cela 
n’apparaisse au grand jour. Ensuite la fragmentation des réponses politiques est une 
question majeure et générique car il y a tant de problèmes pour lesquels il est 
impossible d’aller de l’avant parce que les responsabilités sont dispersées. Oeuvrer à 
« l’assemblage des différentes pièces du puzzle », comme il a été dit, est en effet 
une manière de s’attaquer à ce problème. 

Concernant le dernier atelier sur les symptômes inexpliqués, la mobilisation des 
patients qui peuvent générer de la connaissance a été soulignée par le groupe    
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« The Dynamics of Patient Organisations in Europe » est un ouvrage très intéressant 
qui témoigne du rôle que peuvent jouer les patients et leurs familles pour générer de 
nouvelles données, de nouvelles hypothèses de recherche, et de nouvelles 
connaissances. Il s’agit d’une source qui est sous-utilisée et dont l’importance a été 
soulignée dans l’ouvrage « Signaux précoces et leçons tardives : le principe de 
précaution 1896-2000 » publié en 2001 par l’Agence européenne de l’environnement. 
L’un des 12 enseignements de cet ouvrage est justement de mieux exploiter les 
connaissances acquises au niveau local et acquises par les profanes. Il a également 
été évoqué l’abandon du dualisme psychique entre l’esprit et le corps. C’est mon 
cheval de bataille et je pense que c’est la faute à Descartes qui a tellement insisté 
sur cette dualité. Maintenant, tout est dual. A l’époque des années 1970, il y avait un 
slogan « ban the bomb », je dirais aujourd’hui « ban the boxes » : il faudrait 
s’interdire de penser avec des boîtes et des œillères. Et tout ce qui peut sembler être 
une dichotomie : corps-esprit, faits-valeurs, objectif-subjectif, etc. c’est généralement 
n’importe quoi. La réalité montre de toute évidence qu’il y a une continuité. 
Concernant la contribution potentielle des sciences sociales, je vous en parlerai plus 
tard. 

Denis ZMIROU 

Je vais segmenter au fil de la discussion, et non pas argumenter d’un bloc les 
différents points. Je commencerai par dire que je parle en tant que chercheur. 
J’insiste sur ce point. D’ailleurs, je ne représente pas ici le Haut conseil de santé 
publique. Je suis membre du Haut conseil de santé publique, et même Président de 
sa section des risques liés à l’environnement. Je n’engage cependant pas l’institution 
dans mes propos. Je m’exprime avec cette expérience, avec ce bagage, en tant que 
chercheur. 

Le chercheur peut être citoyen, et doit être citoyen à certains moments. D’ailleurs, la 
meilleure forme que je considère être la manifestation de mon engagement citoyen 
est une très grande implication en expertise, et de longue date. Si en revanche je 
peux être militant dans tel ou tel contexte, je me refuse absolument à rentrer dans 
quelque réunion que ce soit, quelque instance que ce soit à caractère scientifique, 
avec une casquette de militant. Il me paraît impensable d’y jouer ma fonction de 
scientifique avec un état d’esprit qui consisterait à dire : je veux démontrer ceci 
parce que c’est la cause que je dois défendre en tant que militant. J’y suis au 
contraire en tant que scientifique qui va explorer l’hypothèse selon laquelle cette 
substance, cette entreprise, ou cette activité est susceptible d’occasionner telle ou 
telle conséquence pour la santé via son impact sur l’environnement. Cet exercice 
d’analyse critique des faits et des incertitudes doit être le plus impartial possible. Bien 
entendu, ce faisant, je le fais avec des valeurs, comme en premier lieu le souci de 
protéger les populations les plus vulnérables, et de m’attacher davantage à des 
facteurs qui pourraient induire une inégalité d’exposition et de risque. Là, oui, il y a 
des valeurs. Mais ce n’est pas avec un esprit de militant. C’est avec un esprit de 
scientifique. Toute autre approche se traduirait immanquablement par un grave 
conflit d’intérêt. 
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Concernant les risques professionnels, une question nous a été posée : dans quelle 
mesure pensez-vous qu’il faille s’inspirer de cette expérience de démocratie sociale 
qui prévaut depuis un siècle dans le domaine de la santé au travail, pour l’évaluation 
et la gestion des risques relevant du domaine de la santé environnementale ? C’est 
un bon point de départ pour notre réflexion. En effet, dans le domaine de la santé au 
travail, les représentants des syndicats des salariés et les représentants des 
responsables des entreprises ou branches professionnelles gèrent « paritairement » 
le risque. Que peut-on en tirer comme bilan aujourd’hui en matière de niveau de 
risque, respectivement pour la population générale et pour les travailleurs, pour des 
choses qui sont comparables ? Je suis sur ce plan d’accord avec les propos d’André 
Cicolella. Les niveaux de protection consentis pour des cancérogènes, pour d’autres 
substances chimiques, ou pour le bruit, sont incomparablement plus faibles dans le 
domaine professionnel que dans l’environnement général. N’est-ce pas un paradoxe, 
alors même qu’il y a cette procédure, à laquelle on aspire, d’implication des parties 
prenantes dans la gestion de ce risque ? Je crois que cela mérite une réflexion 
approfondie. L’implication des parties prenantes n’est pas nécessairement une 
garantie de meilleure protection. Tout dépend des conditions dans lesquelles elle se 
déroule, et tout dépend du niveau de responsabilité et du niveau d’engagement des 
différentes parties dans ce processus qui va de l’analyse des dangers et des risques 
jusqu’à la décision politique. Ce constat est grave. En effet, malgré ses vertus, ce 
dispositif « démocratique » confond différents objets de l’expertise et met les parties 
prenantes, ici les représentants des travailleurs, dans une pénible situation de conflit 
d’intérêt : la santé, c'est-à-dire l’impact des conditions de travail, c’est dans 10, 20 et 
30 ans.  

On ne peut pas demander aux représentants des salariés de se prononcer sur ces 
risques différés et incertains en même temps qu’il y a derrière la question de la 
feuille de paye et de l’emploi. Cette question-là est, elle, immédiate et les 
représentants des employeurs laissent entendre sans cesse que des normes « trop » 
sévères auraient des conséquences sur la compétitivité et l’emploi. Je le dis avec 
insistance : l’évaluation des dangers et des risques, d’une part, et la discussion sur 
les mesures de nature à les réduire d’autre part, ce sont des moments différents 
dans l’ensemble du processus d’expertise, et leurs acteurs doivent être différents. 
Voilà une des raisons pour lesquelles nous sommes aujourd’hui dans une situation 
plus défavorable en matière de risques dans le milieu professionnel. Il serait temps 
d’y remédier. 

Alain GEST 

Je vais aussi commencer par dire au nom de qui je m’exprime aujourd’hui. Je suis 
parlementaire. J’ai cru comprendre que certains se demandent si les pouvoirs publics 
n’essaient pas à un moment donné de se réfugier derrière la parole des scientifiques. 
Je vais y revenir. Je suis membre d’un Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques, qui est justement là pour essayer d’avoir un regard 
destiné à éclairer la décision publique. Cette dernière est aujourd’hui de plus en plus 
difficile à prendre. Je ne parle pas des vicissitudes de la vie politique dont je vous 
ferai grâce aujourd’hui. Je parle de la difficulté à prendre des décisions politiques par 
rapport aux problématiques nouvelles, et notamment par rapport aux problématiques 
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qui sont celles liées à l’évolution des technologies. Vous les avez évoquées pour 
certaines d’entre elles. Je reprécise qu’au titre de l’Office parlementaire, je suis 
chargé d’un rapport qui sera publié au mois d’octobre sur les conséquences 
éventuelles pour la santé du téléphone portable et de ses antennes. C’est un sujet 
qui est dans l’actualité et qui fait l’objet de différentes approches, y compris celle de 
l’Afsset, qui rendra également un rapport au mois de septembre. Cela a amené le 
gouvernement à se pencher sur cette question, compte tenu de l’importance des 
débats médiatiques que cela a développé. 

La problématique dans laquelle nous nous trouvons globalement est que d’une part 
aujourd’hui, on constate sur de multiples sujets que le risque n’est plus accepté par 
la population. Il y a en quelque sorte de la part de l’ensemble de nos concitoyens la 
quasi-certitude que nous sommes dans un monde qui peut très bien fonctionner avec 
un risque quasi nul, ce qui bien évidemment n’existe pas. Dans le cadre du travail 
que je suis en train de faire, j’ai pu mesurer déjà la différence d’approche des 
problématiques, que l’on soit chez nous, où je trouve que les choses sont 
particulièrement avancées en termes de dialogue, ou dans d’autres pays qui 
s’abritent beaucoup plus que nous derrière l’aspect scientifique des choses, et qui 
n’ont pas le souci de prendre en compte les inquiétudes qui naissent elles-mêmes 
parfois des incertitudes technologiques. Quand on parle du téléphone, la difficulté est 
qu’il n’y a pas aujourd’hui d’avis définitif sur le sujet. Il y a même des interrogations 
qui demeurent. Ces interrogations génèrent elles-mêmes des inquiétudes. C’est l’une 
des difficultés majeures, car on arrive aujourd’hui à un système schizophrénique, 
puisque vous avez à la fois les pouvoirs publics qui d’une part demandent aux 
opérateurs de développer la qualité de réception sur l’ensemble du territoire national, 
qui envisagent d’ouvrir et d’autoriser une quatrième licence, qui elle-même génère 
davantage d’antennes téléphoniques, au moment même où en France, le débat se 
polarise sur la dangerosité supposée des antennes de téléphones, et peu ou presque 
pas sur ce qui peut aujourd’hui effectivement poser question, c’est-à-dire le 
téléphone portable lui-même 

Les pouvoirs publics et le gouvernement sont à même d’être confrontés à cela, et de 
devoir trancher dans tout cela, avec aussi la nécessité de prendre en compte le 
travail, ce qu’il représente en termes d’activité pour les familles, les salaires, etc. Il 
était d’ailleurs extrêmement intéressant de voir, dans les tables rondes organisées 
par le gouvernement il y a quelques semaines, assis les uns à côté des autres… La 
première vertu de ces tables rondes est de faire en sorte d’écouter des représentants 
de syndicats professionnels, qui par exemple n’ont pas constaté de problématiques 
particulières pour ceux qui travaillent dans le domaine, et qui prennent en compte la 
réalité économique de l’activité. A côté, il peut y avoir une association des usagers du 
téléphone, qui est orientée exclusivement ou quasi exclusivement sur la nécessité 
d’avoir une réception téléphonique de qualité identique quel que soit le lieu où nous 
sommes sur le territoire national, ainsi que des associations très réservées sur 
l’utilisation du téléphone portable et qui demandent de prendre un nombre assez 
important de précautions. 

Deuxième remarque. Mes collègues de l’Office parlementaire m’ont demandé 
d’intégrer la réflexion sur les sciences sociales, l’approche sociologique, dans les 
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propositions que je ferai. Pourquoi ? Premièrement, il y a une perte de la crédibilité 
de la parole scientifique dans l’opinion publique. Monsieur Cicolella l’a dit d’une 
certaine façon à travers sa double référence à ce qui nous est régulièrement évoqué 
dans le débat qui m’intéresse directement, à savoir l’amiante. La problématique de 
l’amiante est un sujet qui est évidemment d’une gravité incontestable, qui n’est pas 
nécessairement à comparer à tout ce qui peut arriver ailleurs, et qui est dans l’esprit 
de tout le monde. Par conséquent, le risque potentiel est que cela a fait d’une part 
perdre de la crédibilité à la parole scientifique, et que dans le même temps il y a eu 
comme la naissance d’une science autoproclamée. J’ai constaté cela dans beaucoup 
de domaines très différents. J’ai déjà constaté dans un domaine que les derniers qui 
avaient raison pouvaient être considérés comme ceux qui avaient le plus raison. 

Je me souviens par exemple d’un événement que j’ai connu dans mon département, 
où nous avons connu d’importantes inondations il y a huit ans. Tout spécialiste du 
problème de l’eau était inaudible. J’ai en revanche rencontré des générations 
spontanées de gens qui avaient des choses à dire, et qui expliquaient soi-disant 
l’inexplicable, qui était d’ailleurs tout à fait explicable. Nous sommes donc confrontés 
à cette difficulté nouvelle, pour laquelle effectivement il ne faut pas balayer d’un 
revers de main ce que peuvent penser certaines personnes, a fortiori lorsque cela 
veut dire éventuellement souffrance, comme cela peut l’être par exemple sur le sujet 
du téléphone. L’hypersensibilité n’est par exemple pas un phénomène qu’il faut 
balayer d’un revers de main. Il y a effectivement des gens qui sont confrontés à 
quelque chose qu’aujourd’hui personne n’explique. Il y a deux solutions. On ne peut 
balayer d’un revers de main en disant que c’est purement psychologique. Il y a 
cependant également à balayer des faux-semblants. 

Si vous allez sur certains sites d’associations qui font beaucoup parler d’elles, vous 
allez trouver des affirmations qui ne sont pas la réalité. J’étais en Suède l’autre jour. 
On me disait en France que la Suède avait reconnu médicalement l’hypersensibilité à 
l’électromagnétisme. J’ai pu constater qu’il n’en était rien. Par contre, le 
gouvernement suédois a refusé de laisser pour compte les gens qui ont une véritable 
souffrance. C’est totalement différent. Ne pas reconnaître une maladie et faire en 
sorte de ne pas laisser les gens au bord du chemin sans solution sont deux choses 
complètement distinctes. C’est la raison pour laquelle dans l’ensemble des approches 
que l’on peut avoir, il faut également prendre la réalité à laquelle on est confronté 
maintenant au quotidien, sur le fait que les personnes qui viennent maintenant voir 
des médecins arrivent en ayant quasiment fait leur propre diagnostic, et décrivent ce 
que sont les remèdes, parce qu’elles l’ont lu sur un site Internet, d’où l’importance de 
la parole publique à travers les sites Internet. 

Aujourd’hui, manifestement sur le sujet qui m’intéresse, la puissance publique a 
totalement perdu la partie s’agissant de la communication Internet. C’est-à-dire 
qu’alors qu’elle dispose de moyens d’information qui n’existent pas du tout dans les 
pays que j’ai pu visiter sur cette approche-là, si vous allez sur des moteurs de 
recherche, vous allez tomber sur des tas d’autres références ou d’autres explications 
avant de tomber sur la moindre explication publique. C’est peut-être parfois la 
faiblesse de la parole publique. Il ne s’agit en aucun cas de vouloir se défausser sur 
les experts. Je voudrais quand même que chacun prenne conscience de cela.    
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Avant de prendre sa décision, la puissance publique doit à un moment donné asseoir 
sa réflexion sur les avis que peuvent avoir ceux qui a priori sont censés lui donner 
des éclairages avérés. Or aujourd’hui, ces éclairages-là sont contestés, quelquefois 
même avant d’avoir été vraiment développés. C’est la raison pour laquelle il y a 
effectivement nécessité de faire appel à d’autres approches. J’ai quelques pistes de 
réflexion sur ce qui peut être mis en place, mais je suis très preneur des propositions 
qui pourraient apparaître aujourd’hui sur le sujet qui m’intéresse, parce que ce sujet-
là se démultiplie. On a parlé des OGM il n’y a pas si longtemps. Je crois que les 
nanoréseaux ont été évoqués ici. Il va y avoir une multiplication de ce genre de 
sujet. Si on veut continuer à accepter l’évolution technologique, il faut 
impérativement trouver des réponses pour que les pouvoirs publics soient en mesure 
de prendre des décisions avec un minimum d’expertise qui soit accepté par la 
population. 

Martin GUESPEREAU 

On parle beaucoup d’incertitudes depuis deux jours. Les incertitudes sont fatales et 
sont absolument partout. Je voudrais partager quelques convictions avec vous. Nous 
rendions la semaine dernière à l’Afsset un rapport sur « cancer et environnement », 
des incertitudes apparaissent à toutes les pages de ce rapport ainsi que, bien 
évidemment, quelques certitudes, heureusement. Mais les publications les plus 
récentes ne cessent de dire que les choses sont encore plus complexes que prévu, et 
qu‘une masse encore plus importante de cancers viendraient d’interactions fortes des 
gènes, du vieillissement, de l’environnement, de la nutrition, etc. enfin des choses 
d’une complexité absolument incroyable devant lesquelles nous nous trouvons. Il y a 
donc une incertitude totale. 

Que faire ? C’est bien la question de la gouvernance de l’incertitude. Nous avons 
cette réponse du principe de précaution. Pourquoi cette réponse nous intéresse-t-
elle ? Ce n’est pas parce que c’est la dernière révolution à la mode dans le domaine 
constitutionnel, c’est parce qu’il y a quelque chose derrière qui consiste à dire que 
l’on ne s’arrête pas à ces incertitudes, et que l’on continue à avancer. Un exemple 
est le dichlorométhane : son usage est assez répandu et il s’en vend 11 000 tonnes 
en France chaque année. Il est présent dans des produits chimiques de synthèse, 
mais également dans le parfum, les huiles de synthèse, dans les pneumatiques, enfin 
des produits de grande consommation. Nous sommes donc tous exposés à ce 
produit-là. Ce dichlorométhane est classé cancérogène 3, donc pas très dangereux. 
Ce n’est cependant pas tout à fait le cas. Ce classement découle du fait que l’on ne 
dispose pas d’assez de preuves mais certains doutes existent bien. Certains éléments 
montrent qu’il y a une cancérogenèse possible chez l’animal, néanmoins on n’a rien 
observé chez l’homme, car cela est trop complexe. Ce n’est pas spécifique comme 
maladie. Il est donc impossible de démêler les choses facilement. Pour autant, il est 
classé catégorie 3. Vous comprenez bien que ce n’est pas parce que le niveau de 
risque est très faible, mais parce que le niveau d’incertitude et d’ignorance est très 
élevé. 

Que faire devant cela ? Catégorie 3, on ne fait rien ? C’est la réponse classique 
d’aujourd’hui. Selon la classification réglementaire en vigueur, seules la catégorie 1, 
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avec une certitude complète, ou la catégorie 2, avec un bon niveau de certitude, 
justifieraient de prendre des mesures (interdiction, restriction ou limitation d’usages 
et d’exposition). C’est très bien, quand il y a suffisamment de certitudes, il ne faut 
pas attendre d’autres explications pour avancer. Mais quid de la catégorie 3 ? Nous 
avons plaidé à l’Afsset pour que le dichlorométhane soit pris en considération, et 
pour que nous puissions lui appliquer une valeur limite d’exposition professionnelle 
que nous avons proposé de diminuer de moitié par rapport à celle qui était en 
vigueur au niveau européen (valeur recommandée non obligatoire). Nous agissons 
de la sorte pour augmenter le facteur de sécurité et ce malgré, ou plutôt à cause des 
incertitudes.  

Nous proposons également de travailler sur les substitutions. Jusqu’ici, personne ne 
le proposait pour ce produit-là. Nous pensons que si une substitution est disponible, 
il est un peu gros de demander aux gens de se persuader qu’il faut vivre avec ce 
type de produit, sans s’en soucier. C’est trop. La solution est là, alors prenons-la. 
Travaillons donc sur ces substitutions, bien évidemment avec des critères de 
proportionnalité. Si c’est inatteignable alors que le danger n’est pas encore établi, on 
peut se poser des questions. Mais nous allons partager cette information. Nous 
n’allons pas faire un choix à huis clos. Je donne cet exemple pour situer 
concrètement la manière dont nous pratiquons le principe de précaution. Le principe 
de précaution peut-être quelque chose de très simple, qui relève du bon sens et que 
l’on peut effectivement appliquer dans nos rapports d’expertise. 

Je reviens un instant sur les agences. Je pense que le modèle des agences de 
sécurité sanitaire a quelque chose de très intéressant, tout d’abord parce qu’il vient 
des crises sanitaires des années 1980-1990 qui nous ont poussé à réfléchir. Un 
discrédit total a été jeté sur l’expertise pour beaucoup de raisons, mais globalement 
parce qu’elle n’était pas indépendante : à la solde de celui qui doit décider, 
typiquement le ministre, ou alors à la merci des lobbys. C’est l’image de cette 
époque-là que nous avons au fond de nous.  

Notre modèle actuel répond un peu à ces questions-là, avec premièrement une 
séparation nette entre la production des connaissances et la décision de l’Etat. Cela 
signifie que lorsque nous remettons un rapport, nous le rendons public en même 
temps que nous le transmettons au ministre, pour être certains que l’information à 
partir de laquelle sera prise la décision est connue de tous et ne souffre pas 
d’interférences. C’est une chose extrêmement importante. Un autre point essentiel 
concerne la manière dont nous recrutons nos experts, sujet qui suscite parfois 
beaucoup de critiques. Le reproche nous est fait, parfois à juste titre, de travailler 
avec les mêmes experts. Qu’en est-il ? Au-delà de la question des lanceurs d’alerte 
qui nous est souvent opposée, il faut admettre qu’il est plus confortable pour un 
scientifique de se cantonner à une certaine orthodoxie et de fonctionner par 
reconnaissance mutuelle. Les choses fonctionnent toujours de cette manière. Et nous 
tombons automatiquement dans cette ornière. Nous avons donc un devoir de 
solliciter la diversité des ressources scientifiques. Ne possédant pas de laboratoires à 
l’Afsset et ayant besoin de chercheurs pour nos expertises, nous sommes obligés 
d’aller les chercher à l’extérieur. Nous avons 150 personnes en interne, et de 
400 personnes en externe. Ces 400 scientifiques sont typiquement des chercheurs 
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qui viennent une journée par mois, ou plus lorsqu’il y a des travaux plus denses, 
contribuer à nos expertises. Elles sont recrutées par des appels publics à 
candidatures, c’est-à-dire qu’elles ne sont ni préemptées ni cooptées. Une publicité 
est faite pour que tous les courants scientifiques concernés puissent candidater. 
Nous vérifions la compétence, mais également l’indépendance c’est-à-dire l’absence 
de liens d’intérêt avec des intérêts économiques qui biaiseraient le travail. 

Je trouve ce modèle extrêmement intéressant, il est cependant fragile et exigeant à 
faire fonctionner en permanence. Il n’est pas complètement abouti. C’est la raison 
pour laquelle nous nous intéressons aux sciences sociales ici. Lorsque je vous dis 
qu’il n’est pas complètement abouti, je pense que le meilleur exemple est la 
téléphonie mobile. C’est l’exemple qui nous pousse le plus à bout aujourd’hui. Il 
s’agit de la première crise en construction qui a eu à mon sens la capacité de 
dévaloriser l’expertise publique à ce point. Dans le domaine de l’Afsset, c’est celui qui 
est allé le plus loin. 

Comment réagir? Je ne pense pas que le modèle de l’expertise soit complètement 
bringuebalant. Il nous a cependant obligés à être extrêmement fidèles à nos règles. 
Par exemple, un chercheur qui a candidaté alors que 0,5 % du budget de son 
laboratoire est financé par un opérateur n’a pas été pris. Il est très difficile de dire 
cela à des scientifiques et nous l’avons fait. C’est le genre de choses extrêmement 
importantes auxquelles nous nous astreignons. Il y a besoin des sciences sociales 
dans le groupe pour nous interpeller par exemple sur l’utilité de ce rapport. Ce 
rapport sert à rendre gouvernable un sujet qui ne l’était pas. A qui l’adressons-nous ? 
En l’occurrence, nous l’adressons aux ministères qui doivent prendre des décisions, 
et à d’autres acteurs. Si je ne donne à ces personnes-là que des éléments 
scientifiques d’ordre sanitaire plus ou moins quantifiables, il y a une sorte de 
déception qui va surgir, car ils ne savent pas gérer cela. Ils ont besoin d’avoir des 
explications sur ce qu’il est en train de se passer, et des éléments qui leur 
permettent de gouverner. 

Il y a par exemple un grand débat sur le niveau d’exposition aux ondes à adopter. 
Nous avons aujourd’hui une valeur dite sanitaire définie par l’OMS. A cette valeur est 
opposée le fameux 0,6 volt par mètre. Il y a beaucoup d’autres solutions possibles, 
parmi lesquelles une vient des sciences sociales : elle est basée sur le respect vis-à-
vis des personnes. Que se passe-t-il aujourd’hui ? Que font aujourd’hui les personnes 
qui sont insatisfaites du niveau d’onde, et qui considèrent que les maux de tête ou 
les malaises qu’elles peuvent ressentir sont liés à une antenne qui est près de chez 
elles ? Ces personnes vont dans les cours de justice, car elles considèrent qu’elles 
n’ont pas d’autre voie, elles cherchent une reconnaissance de leur souffrance, une 
réparation, et éventuellement une solution. Pourquoi ne l’entendons-nous pas ? Nous 
n’allons pas répondre à cette question avec une approche uniquement scientifique. 
Ce que les personnes attendent, c’est de l’attention. Une solution assez simple 
consiste à se dire que lorsque qu’une valeur objectivement au-dessus de la moyenne 
est décelée, une procédure de traitement du problème doit être engagée. C’est-à-
dire qu’il faut demander à l’opérateur ou aux opérateurs concernés par ce niveau 
d’onde, qui a été observé à l’intérieur d’une habitation, de remettre aux pouvoirs 
publics une étude expliquant ce qu’il faut faire pour le réduire.  
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Cette solution est tout à fait possible. C’est un apport des sciences sociales 
directement utile dans un travail qui peut donner des propositions très profitables 
pour gouverner. 

Nous avons donc besoin des sciences sociales dans notre expertise mais avec 
quelques conditions. Il ne faut pas de confusion des genres. Il est considéré 
aujourd’hui que les sciences dures sont pures, et que les sciences sociales sont 
« impures ». La raison en est qu’il y a eu trop de blessures dans notre histoire sur 
des approches de sciences sociales considérées comme un compromis permanent. Il 
n’y avait plus de vérité des chiffres. Les personnes nous demandent aujourd’hui de 
les informer de tout rapport scientifique avec des dangers pour la santé. Il ne doit 
pas être caché au motif qu’il est très compliqué. Nous sommes obligés d’être très 
clairs à ce sujet, de continuer à avoir une séparation très nette, et de tout dire et 
tout donner sur les éléments chiffrés. Je continue de croire aux sciences sociales, 
mais il est certain qu’il faut une purification de ce côté-là, qui est une façon de 
montrer qu’il y a une véritable utilité, mais que cela ne peut pas devenir le véhicule 
d’intentions masquées. 

Quand on parle d’approche coût-bénéfice, c’est quelque chose qui fait partie des très 
bonnes considérations objectives à mettre sur la table lorsque l’on veut faire un 
débat. Pourtant, ce sujet a mauvaise presse en France, essentiellement parce que 
l’on considère que c’est la façon de ne pas prendre de mesures de précaution. Je 
plaide le contraire. Une bonne approche coût-bénéfice intelligente est une façon de 
saisir des opportunités. Nous avons par exemple rendu en février dernier un rapport 
sur les fibres d’amiante fines et courtes. Il s’agit pour certains d’un micro sujet. Le 
fait que les fibres d’amiante soient de plus en plus fines les rend de plus en plus 
dangereuses, les fibres courtes le sont moins mais leur caractère cancérogène ne 
peut être écarté. Il y a des cancers liés à l’amiante que l’on ne sait pas expliquer 
avec les fibres traditionnelles. Nous avons plaidé de traiter ce qui a un lien avec ces 
fibres courtes. Nous avons été la première agence d’expertise au monde à le faire, 
même si d’autres que nous s’en préoccupent. Je peux vous assurer que le débat 
scientifique tourne dans le monde, et qu’il y a bien d’autres endroits, en particulier 
aux Etats-Unis, où nous avons trouvé des chercheurs très convaincus par l’idée 
d’avancer sur ce sujet-là. Ceci est quelque chose de rationnel en termes de coût-
bénéfice. C’est ce que je voulais vous dire. Nous devrions ainsi s’épargner des 
centaines de mésothéliomes. Je ne peux pas vous expliquer ici le détail des mesures 
qui seront issues de cette expertise, mais nous savons que c’est ce que nous visons. 
L’indemnisation d’un cancer de l’amiante est aujourd’hui en France de 130 000 euros. 
C’est ce qu’il en coûte à la collectivité. Je ne parle que de l’indemnisation, je ne parle 
pas des préretraites qui au total coûtent chaque année environ 1,3 milliard d’euros. 
Au delà du drame humain, l’amiante est la crise la plus chère qui soit en termes de 
crise sanitaire. 

Il est donc valable de faire de la prévention et de la précaution, de faire ce travail 
pour éclairer ou résoudre les controverses, et d’y ajouter les sciences sociales pour 
doper le bouquet de solutions que nous donnons aux gouvernants, et pour ne pas 
céder à la facilité. Voilà quelques convictions que je souhaitais partager avec vous à 
ce stade. 
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Claude GILBERT 

Je vous remercie. Je vous propose, après ce premier tour, que chacun d’entre vous 
précise à nouveau, quelles sont ses attentes par rapport aux sciences humaines et 
sociales. Vous les avez déjà en partie indiquées mais – et je vous donne mon point 
de vue en tant que Président- je les trouve un peu limitées par rapport à ce que 
peuvent apporter les sciences humaines et sociales. J’aimerais bien qu’à la suite de 
cela, s’ils en sont d’accord, les rapporteurs des ateliers reprennent très rapidement la 
parole après avoir entendu la façon dont chacun d’entre vous se positionne. Je crois 
que c’est de cette manière que nous réussirons à boucler cette discussion.  

David GEE 

Je vais procéder à une sorte de liste, pas trop ennuyeuse je l’espère. Tout d’abord, il 
nous faut explorer davantage les interfaces entre la science et la politique : nous 
avons entendu d’excellentes contributions mais nous pouvons encore faire mieux. 
Deuxièmement il faudrait ensuite comprendre les visions sous-jacentes des différents 
publics et les valeurs. Troisième point : il y a une nécessité de démystification des 
sciences objectives. Quatrièmement, il faudrait également explorer et évaluer 
différents types de participation des parties prenantes dans la gouvernance des 
risques. En point cinq, il faut maximiser les leçons de l’histoire, et la pertinence des 
analogies. Sixièmement, l’efficacité des politiques doit également être évaluée. Il n’y 
a pratiquement aucune évaluation réalisée. La plupart des décideurs sont contre ces 
évaluations de l’efficacité des politiques, car il s’agit d’une certaine manière de les 
évaluer eux-mêmes. Septièmement, de nouveaux types de responsabilités doivent 
également être explorés, parce qu’il est évident qu’il va y avoir des surprises. Il y 
aura des effets négatifs. La législation traditionnelle ne va pas pouvoir nous aider, du 
fait que les responsabilités ne seront pas bien établies ou parce qu’un manque de 
connaissance sera évoqué. Nous avons besoin de systèmes de responsabilisation qui 
permettent aussi d’avancer, de prendre des risques au fur et à mesure qu’il y a des 
innovations. En cas de revers, les minorités de personnes impactées doivent pouvoir 
bénéficier de compensations, il faut aussi y penser. En point huit, une analyse 
robuste des avantages et des inconvénients de l’analyse coût-bénéfice devrait être 
développée. En point neuf, il faut également rassembler les pièces du puzzle 
institutionnel dont nous avons parlé tout à l’heure. La fragmentation est trop 
importante. Les sciences sociales peuvent nous aider à avoir une vue d’ensemble et 
à préciser le type de structures politiques à concevoir pour mettre fin à la 
fragmentation. Dixièmement il faut explorer les similitudes et différences culturelles 
et régionales dans la perception des risques et la reconnaissance des dangers. Il y a 
beaucoup d’exemples dans ce domaine. Il faut enfin maximiser l’utilisation du savoir 
local et profane, sachant que les gens ordinaires peuvent également faire des erreurs 
comme les scientifiques. Nous devons donc avoir la possibilité d’évaluer la qualité de 
ces connaissances et disposer de méthodes appropriés pour les évaluer. 
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Denis ZMIROU 

Je voudrais revenir à l’une des nombreuses communications passionnantes de ce 
matin qui nous proposait une distinction entre le risque, la certitude, l’ignorance et 
l’ambiguïté. Elle nous parlait de ce Président d’instance, j’ai oublié laquelle, à qui l’on 
demandait ce qu’il faisait devant ce qu’il ne savait pas qu’il ne savait pas. Je me 
demandais ce que j’aurai répondu à sa place. Sans doute à peu près la même chose. 
En même temps, je me suis dit que si mon arrière-grand-père Cro-Magnon avait su 
que, 42 000 ans plus tard, à la sortie de sa grotte, on implanterait une antenne de 
téléphonie mobile, il ne serait jamais sorti de sa grotte. Cette boutade pour signaler 
qu’il me semble impossible de raisonner, en matière de gestion des risques, à partir 
d’hypothèses aussi impensables et, alors, « impossibles », sauf à rentrer dans un 
exercice de pure spéculation. En revanche, cette question-là nous interroge sur 
comment faire pour imaginer les scenarii du possible. Là, la société civile prend une 
place, et elle est importante. Elle doit en premier lieu pouvoir interroger la science 
sur les questions auxquelles on lui demandera de travailler : quelles sont les 
questions auxquelles on va demander aux différentes sciences de réfléchir et 
d’explorer en matière de danger et en matière de risques ? La société, dans le sens 
large, est en droit d’interpeler les instances scientifiques pour obtenir des réponses à 
des questions qu’elle se pose. Les scientifiques ne sont pas les seuls à poser les 
bonnes questions. Il faut aussi trouver un espace pour la société civile dans notre 
dispositif d’expertise, dans ce qu’on appelle « l’analyse du risque », au-delà de son 
évaluation. C’est là également que les sciences humaines et sociales vont jouer. C’est 
espace est mal défini à ce jour. Cela implique bien entendu une connaissance de la 
réalité des process et des pratiques. Le scientifique dans son laboratoire n’aura pas 
accès à ce niveau de connaissance alors que les différentes parties prenantes 
(associations, industriels, collectivités, etc.) disposent, ou en tout cas ont une 
intelligence de cette information. 

Il faut que nous réfléchissions aux modalités par lesquelles, dans le cadre d’une 
instance nouvelle ou à l’intérieur des dispositifs existants, nous pourrons amener les 
différents champs scientifiques interpellant les pratiques sociales afin d’explorer les 
différents scénarii de maîtrise des risques. Le Haut conseil de santé publique est 
dans cet espace d’analyse des risques. Une fois que l’on a identifié les risques, quels 
sont les scénarii possibles pour les gérer et pour les maîtriser ? Nous avons besoin 
pour cela des sciences humaines et sociales. J’appelle donc, ici, les scientifiques du 
champ des sciences humaines et sociales, dans sa diversité, à s’impliquer dans ce 
travail d’expertise. J’ai entendu parler d’un débat vif qui s’est déroulé hier, au sein 
d’un des groupes de travail, autour de l’idée que le rôle des sciences humaines et 
sociales serait de critiquer, d’analyser et de commenter, pas de s’impliquer. Je dis 
que, de la même façon qu’à un moment donné il y a 10 ou 20 ans, des scientifiques 
des sciences dites « dures » se sont impliqués dans cette activité d’expertise, non 
sans mal – en raison notamment d’un manque de reconnaissance de cette activité au 
sein de leurs institutions -, un certain nombre des collègues des sciences humaines 
et sociales devraient également s’engager dans la réflexion sur les scénarii de 
maîtrise des risques et l’étude des différents impacts qu’auraient leur mise en œuvre. 
Je préviens tout de suite que ce n’est pas valorisant. Ce n’est pas reconnu, et cela 
coûte cher dans les carrières. Mais c’est essentiel. C’est un acte citoyen. 
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Alain GEST 

Je vais rebondir sur ce que vient de dire le professeur Zmirou, et en même temps sur 
l’exposé du Directeur de l’Afsset. Il est tout à fait intéressant de constater que dans 
les débats, il y a eu une mise en cause des agences. Dans le débat qui m’intéresse 
personnellement, il y a la mise en cause d’une structure qui a été mise en œuvre, à 
la suite d’ailleurs d’un rapport précédent de l’OPECST de 2002, qui avait préconisé 
justement la création d’une fondation pour permettre d’abord de mener des 
recherches, et de faire en sorte d’apporter des réponses aux problématiques posées. 
Cette fondation a eu un péché originel, à savoir que la moitié de son financement a 
été apportée par les opérateurs. Cela a condamné d’entrée la crédibilité de cette 
fondation. Il faut donc trouver d’autres solutions, d’abord au niveau de la méthode 
de concertation. La procédure d’installation d’antenne mérite par exemple d’être 
envisagée différemment. En termes de méthode de concertation, il y a une place 
définie justement pour l’intervention des sciences sociales. Il s’agit de mettre en 
place une méthodologie qui est peut-être également susceptible de rapprocher le 
discours scientifique de l’attente de la population. Il y a en effet une forme de vision 
hermétique des choses qui rend encore plus compliquée l’acceptation du diagnostic 
scientifique. Je pense qu’il y a de ce côté-là un vrai besoin de faire appel aux 
sciences sociales pour nous aider à mettre en place un dispositif qui soit concerté et 
accepté par une très large majorité. Dans ceux qui intègrent les débats, il y en a qui 
le font avec une vue suffisamment positive pour accepter de rentrer dans un 
dispositif de cette nature. 

Deuxième remarque. Il y a nécessité de contribuer à la gestion du principe de 
précaution qui a été évoquée tout à l’heure. Le principe de précaution est maintenant 
constitutionnel. On voit bien qu’il y a une vraie difficulté quand j’examine par 
exemple l’interprétation extrêmement extensive de la cour de Versailles qui, sur un 
problème d’implantation d’antennes de téléphone, a fait un raisonnement assez 
extraordinaire, à savoir que le risque n’est pas avéré, mais l’inverse non plus. Des 
gens peuvent donc éventuellement considérer qu’ils sont en situation d’inquiétude, et 
ce phénomène doit alors être pris en compte. Il y a un cheminement qui est quand 
même extrêmement large au niveau de l’application du principe de précaution. A 
mon avis, des procédures et des apports doivent être mis en place, permettant de 
mesurer davantage ce que doit être le principe de précaution. 

Un troisième point est qu’il me semble que les sciences sociales peuvent être 
amenées à gérer l’irrationnel. Nous sommes typiquement dans certains cas dans des 
choses totalement irrationnelles. Il y a un vrai problème, sur lequel les pouvoirs 
publics ont très probablement atteint leur niveau d’incompétence, et qui demande 
une approche différente. Je suis d’accord sur le fait que la dernière chose à faire est 
d’éviter de traiter le sujet. On ne peut plus se permettre d’agir de la sorte. Nous 
sommes dans un monde où la communication est majeure. Certains sont en outre 
passés maîtres dans l’art de la communication. Ce n’est pas nécessairement ceux 
dont on croit qu’ils sont les maîtres de la communication qui ont a priori raison. C’est 
une vraie problématique. Je suis très demandeur de conseils et de propositions à ce 
sujet, pas uniquement sous l’angle de la communication, mais également sous l’angle 
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de l’approche que l’on peut avoir des problématiques aussi complexes que celles 
auxquelles nous sommes confrontés. 

Alain CICOLELLA 

La place des pouvoirs publics mériterait un vrai débat. En tant que pouvoirs publics, 
vous avez des responsabilités à prendre, ce qui n’est pas le cas, et je vais vous 
expliquer pourquoi. Au Grenelle de l’environnement, nous avons décidé à l’unanimité, 
y compris les représentants patronaux, ce qui m’avait agréablement surpris, de faire 
une loi sur la protection de l’alerte et de l’expertise, tournant autour de ce principe 
d’une haute autorité de l’alerte et de l’expertise. Par un tour de passe-passe, cela 
disparaît de la plénière et donc du Grenelle. C’est une responsabilité politique. Cela 
veut dire que les pouvoirs publics ont leurs responsabilités à prendre pour organiser 
effectivement une déontologie de l’expertise et la faire respecter. C’est de leur 
responsabilité. Quand on s’est aperçu qu’il y avait des problèmes de discrimination, 
nous avons créé la haute autorité. Personne ne s’en plaint aujourd’hui. C’est ce type 
de dispositif qu’il faut construire. 

Je voudrais revenir à la question posée sur la place des sciences humaines et 
sociales. Il y a effectivement une fonction traditionnelle qui consiste à jouer le rôle de 
miroir. Ce rôle est extrêmement important. C’est peut-être quelque part un peu 
insuffisant aujourd’hui. Il me semble que le deuxième rôle important est de 
permettre le débat sur les enjeux sociétaux. Accepter en outre les évolutions 
technologiques n’est pas d’emblée une vérité qui va de soi. Il n’y a qu’à prendre 
l’exemple de l’amiante. Cela a été mis en évidence dans le débat avec le procédé des 
frères Blandin dont l’entreprise a été coulée. Si nous avions aujourd’hui à trouver un 
liquide pour les transformateurs, choisirions-nous de prendre les PCB eu égard à 
l’impact sur tout l’écosystème ? Les exemples sont multiples. Le problème de fond 
aujourd’hui est : quelles évolutions technologiques ? Personne ne veut revenir à l’âge 
de pierre, y compris dans les cavernes, avec les risques de combustions qui sont un 
vrai problème. 

La vision de la science est que puisqu’on peut le faire, on va le faire. Ce n’est pas 
obligatoire. Le principe de précaution découle du principe de responsabilité, car la 
vision responsable consiste à contrôler l’évolution technologique. Les sociétés ont 
appris qu’il n’y a pas d’inéluctabilité. Cela a un coût. Cette idée scientiste que tout 
progrès va générer le progrès de l’humanité, que tout progrès technique est un 
progrès pour l’humanité, est fausse. On peut s’interroger sur le fait que les 
barquettes en plastique soient un progrès pour l’humanité. Le dispositif économique 
fait que l’on nous vend cela aujourd’hui comme un progrès pour la société. Les 
sociétés ont mûri. Elles ont du recul. Dire que c’est de l’irrationalité est profondément 
insultant. Il s’agit au contraire d’une exigence de démocratie, qui ne consiste pas 
simplement à élire des députés qui sont très utiles, mais qui consiste également à 
avoir son mot à dire sur l’évolution de la société, et notamment l’évolution technique. 
Voilà le vrai progrès démocratique. Il faut donc construire les outils pour cela. A ce 
niveau-là, les sciences humaines et sociales ont un rôle extrêmement important à 
jouer pour éclairer en partant sur tout ce que l’on sait, du recul que l’on a 
effectivement depuis 200 ans de sociétés modernes. C’est de cela dont nous avons 
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besoin. Nous ne sommes pas dans le domaine de l’irrationalité. Nous sommes au 
contraire dans le domaine le plus rationnel possible. 

Martin GUESPEREAU 

Je vais faire un tout petit peu de science-fiction. Nous sommes 10 ans plus tard. Les 
sciences sociales sont acceptées, et on les trouve dans tous nos documents. La 
question qui se pose alors est celle de quelles sciences humaines et sociales. J’ai 
l’impression que nous avons jusqu’ici gardé le paquet sans tellement l’ouvrir. Je vais 
être un petit peu terre à terre. A l’Afsset, nous avons d’abord besoin de faire notre 
métier : il y a par exemple des réglementations européennes sur les produits 
chimiques qui exigent de nous d’effectuer dans nos rapports une analyse socio-
économique accompagnant les mesures de restriction d’usage de certaines 
substances. Ces travaux passent par un comité spécial dédié à l’analyse socio-
économique. Il y a dans ces rapports une logique d’étude d’impact sur les 
conséquences positives et négatives, selon les différents usages, des restrictions 
envisagées, les évaluations et calculs économiques sur lesquels s’appuyer, les 
substitutions et les alternatives possibles, éventuellement les mouvements 
internationaux susceptibles d’être suscités. Les sciences socio-économiques sont 
totalement au fait de ces sujets-là pour répondre à ces questions. Il s’agit d’un point 
très précis sur lequel nous avons besoin d’avancer très vite. Nous n’avons pas à 
attendre, la France est plutôt en retard. 

Ensuite, il y a d’autres sujets. Un sujet essentiel à mon sens est la question de la 
participation. Il faudra bien un jour en faire totalement le tour. Il s’agit de savoir ce 
que l’on veut mettre exactement derrière et nous avons besoin d’une analyse des 
sciences humaines et sociales sur ce sujet particulier. J’y mets derrière des choses 
très importantes pour moi comme le respect des personnes. Je voudrais que nous 
tournions définitivement la page d’une vision de la concertation où en fait le sachant 
va expliquer aux autres, lesquels vont l’écouter patiemment et sont censés en sortir 
un peu mieux éduqués. Je caricature, mais il y a des moments où cela n’est plus 
possible.  

Il y a des moments où nous n’en sommes plus là du tout, des moments où les 
personnes ont un niveau de connaissance tel qu’elles ont de vraies questions 
scientifiques auxquelles nous avons le devoir d’apporter des réponses scientifiques. Il 
s’agit d’une question de respect des personnes. Si nous voulons avoir quelque chose 
de gouvernable, nous sommes obligés d’en passer par là. La participation est 
également l’affaire des agences d’expertises qui sont obligées aujourd’hui, dans le 
contexte actuel, de jouer cette participation. Pour nous, le premier rendez-vous est 
très clairement sur la téléphonie mobile. Nous avons besoin de donner des suites à 
ces travaux-là, d’avoir des débats scientifiques avec des personnes militantes qui 
souhaitent cette discussion, et pas uniquement ce débat à sens unique d’information 
sur ce que les autres ont pensé pour elles. Nous avons besoin que les sciences 
humaines et sociales nous aident à faire ce saut quantique, ce saut technologique 
dans notre façon de fonctionner. 
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Alain GEST 

Je souhaiterais un très rapide droit de réponse, car je suis un peu le père Fouettard 
dans cette affaire. Premièrement, j’évoquais surtout le fait de ne pas se fermer à 
l’évolution technologique. La solution est une étude d’impact systématique de tout ce 
que l’on peut imaginer, mais si on prend ce chemin, cela veut très certainement dire 
que beaucoup de choses évoquées tout à l’heure n’auraient pas été réalisées. Il y en 
a certainement pour lesquelles il aurait été effectivement souhaitable qu’elles ne 
soient pas réalisées, mais dans la masse, vous avouerez quand même qu’il y a un 
certain nombre d’évolutions qui sont apparues à l’humanité comme un progrès. 
Personnellement, je ne ferai pas partie de ceux qui considèrent que l’arrivée du 
téléphone portable ne constitue pas un progrès. Il y a en face 60 millions de 
consommateurs qui disent le contraire. Il faut également prendre cela en compte. 
C’est ce que nous devons faire en tant qu’élus, à savoir prendre en compte 
également l’avis non pas simplement de gens tout à fait respectables qui peuvent 
avoir un niveau de connaissance et qui disent des choses qu’il faut prendre en 
compte, mais également l’avis de tous les autres qui ont un avis radicalement 
différent. 

Deuxième remarque. Vous avez dit que dans le Grenelle de l’environnement, il y a 
une formule qui n’a pas été reprise alors qu’elle était consensuelle. Ce qui a été pris 
dans la loi était effectivement ce qui faisait l’objet d’un consensus. Si c’est le cas, j’en 
suis désolé. Mais je vais quand même vous rappeler que nous sommes dans une 
démocratie représentative. Cela veut dire que le choix qui est fait dans notre pays 
est que le dernier mot appartient au Parlement. Nous avons donc également le droit 
d’imaginer cela à la fin du débat. Si tout ce qui est décidé en dehors des 
parlementaires est bon, quel intérêt y a-t-il à avoir des parlementaires ? Cela pose un 
vrai problème pour les parlementaires. A ce moment-là, on met des fonctionnaires 
qui exécutent les décisions. 

Un dernier point sur l’irrationalité. Je voulais surtout dire qu’il y a un moment donné 
où il n’y a pas d’explication scientifique. Je suis même assez frappé et consterné de 
voir que l’on peut davantage intéresser les médias en annonçant une chose du type 
« le risque de cancer est avéré », en ajoutant tout de suite derrière que « rien n’est 
démontré ». Il est très grave d’écrire cela. A ce moment-là, cela me pose la question 
de savoir jusqu’où il est possible d’aller. Je suis preneur des propositions pour 
essayer d’avancer sur le sujet, parce que je vous assure que nous sommes face à 
une problématique extrêmement complexe à résoudre. 

Claude GILBERT 

Je vous remercie. Au point où nous en sommes, je dirais qu’un champ d’attente est 
défini vis-à-vis des sciences humaines et sociales. Je souhaiterais connaître la 
réaction des rapporteurs des ateliers vis-à-vis de ce cahier des charges encore un 
peu flou, mais avec, quand même, quelques options assez précises. Il peut vous 
apparaître restrictif, mais c’est à vous de le dire. 
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Danielle SALOMON 

D’abord merci au Président de nous donner la parole, parce que c’est en général la 
table ronde qui a le dernier mot. Ce qui est tout à fait étonnant concernant ce qui a 
été dit dans les attentes, c’est que nous avons au fond un état de la société. Chacun 
est porteur d’un message qui montre les différentes composantes de la société. En 
tant que sociologues, notre métier consiste non seulement à entendre, observer, 
analyser et éventuellement à restituer ces états différents de la société, qui ont du 
coup adressé des demandes vis-à-vis des sciences humaines et sociales qui m’ont 
paru colossales et incroyables. Il n’est pas question me semble-t-il que les sciences 
humaines et sociales se substituent à qui que ce soit d’autre, et fassent autre chose 
que leur propre métier. Elles ne sont qu’une composante parmi d’autres. Il est 
évident que les sciences humaines et sociales ne peuvent pas tout faire, par exemple 
parler au nom de la société, ou au nom des différents représentants de la société. 
Elles peuvent évoquer, mettre en ordre, analyser, donc avoir un effet miroir et 
d’analyse, mais certainement pas parler au nom de la société. Ce n’est pas en 
incorporant des représentants des sciences humaines et sociales dans un certain 
nombre de groupes d’experts que nous ferons l’économie d’un certain nombre 
d’autres ouvertures sous d’autres formes. 

Deuxièmement, je vais être extrêmement directe. Ce que vous dites concernant 
votre demande aux sciences humaines et sociales est très caricatural Monsieur le 
Député. C’est quelque chose que nous entendons depuis des dizaines d’années, à 
savoir les sciences humaines et sociales faisant de la communication. 

Alain GEST 

Ce n’est pas du tout ce que j’ai voulu dire. Pardonnez-moi si je me suis mal fait 
comprendre. Il s’agit contribuer à l’expression générale, et la nôtre notamment, 
parce que nous sommes confrontés à une difficulté que nous ne parvenons pas à 
résoudre. C’est une évidence. 

Danielle SALOMON 

Oui mais l’expression, c’est un métier. C’est la communication. Cette dernière peut 
éventuellement faire partie des sciences humaines et sociales.  

Mais d’une façon générale, l’analyse que peuvent apporter l’économie, la 
psychologie, la sociologie, etc., ne se réduit certainement pas à cela. Elle peut 
apporter des éléments, mais n’est pas instrumentalisable, comme cela a été et 
continu d’être demandé trop souvent aux sciences humaines et sociales. En 
entendant tout le monde, il me semble que nous avons en revanche quelque chose 
de très important à faire, à savoir participer à l’acculturation, c’est-à-dire la 
connaissance des mécanismes et des compréhensions. Je vais prendre un exemple. 
Vous avez parlé d’irrationalité d’un certain nombre de groupes sociaux. Un grand 
auteur de sociologie explique que les gens ont au fond toujours d’excellentes raisons 
de faire ce qu’ils font. Il y a différentes formes ou différentes conceptualisations de la 
rationalité. Il s’agit d’une espèce de causalité que nous sommes capables de 
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reconstituer, et qui est toujours en gros reconstituable. Il n’y a pas d’irrationalité. Il y 
a des formes de rationalité.  

Nous voyons bien en 10 ans la manière dont les choses ont profondément évolué 
déjà dans la compréhension d’un certain nombre de phénomènes. Cela veut dire 
également qu’il y a différents niveaux de travail et d’intervention des sciences 
humaines et sociales. La contrepartie est qu’il faudrait qu’il y ait une écoute et une 
réponse de la société à ce que l’on peut demander aux sciences humaines et 
sociales. Dans la longue liste très intéressante de David Gee, il y a tout un tas de 
choses qui existent depuis longtemps. Je prends juste comme exemple l’évaluation. 
C’est quelque chose qui a été travaillé et même voté depuis longtemps au Parlement. 
Il y a beaucoup de pratiques et beaucoup de bouquins. Ce n’est pas fait. Ce n’est pas 
utilisé. Il faut vraiment qu’il y ait une volonté partagée, et il est connu que la volonté 
ne s’établit pas toute seule. Quelles que soient les formes, il y a quand même des 
rapports de force. 

Olivier BORRAZ 

Trois remarques. La première est qu’il y a encore du travail à faire pour les sciences 
sociales. Nous avons très bien travaillé depuis deux jours, mais je me rends compte 
que dans les attentes exprimées par les différents intervenants, il y a encore des 
choses extrêmement complexes et confuses qui nécessitent un important travail de 
clarification. Deuxièmement, je pense que beaucoup de choses qui ont été dites sont 
des choses que nous avons l’habitude d’entendre en tant que sciences sociales : 
aidez-nous à rendre les choses acceptables ; aidez-nous à communiquer auprès du 
grand public ; aidez-nous à rendre les gens plus rationnels… Ce sont des attentes 
très classiques à l’égard des sciences sociales, contre lesquelles nous nous battons 
depuis longtemps afin de montrer qu’elles ne se résument pas à cela. 
Troisièmement, enfin, la question de fond reste pour moi la même, c’est-à-dire celle 
de la prise de risques par les institutions qui acceptent de travailler avec des sciences 
sociales. Je pense qu’il y a une prise de risque, et que c’est ce qui fait un peu peur 
parfois à ces institutions. L’Agence européenne pour l’environnement prend 
ouvertement ce risque de façon courageuse, avec des questions qui sont 
passionnantes. L’Afsset le prend, mais de façon un peu plus modérée. C’est un 
début. Je ne jette pas la pierre. L’exemple de la téléphonie mobile montre 
effectivement toutes les difficultés de cette ouverture aux sciences sociales. J’espère 
que dans 10 ans, nous aurons progressé dans ce sens.  

Pour le reste, j’ai toujours effectivement le sentiment que cette prise de risque que 
constitue le recours aux sciences sociales est quelque chose qui retient les 
institutions. J’ai été très intéressé, M. Guespereau, par votre notion de purification 
des sciences sociales. J’aimerais savoir ce que vous mettez derrière cela, parce que 
j’entends deux choses différentes, à savoir que les sciences sociales sont encore un 
peu trop critiques, politiques et radicales, et qu’il faut les purifier de ces derniers 
petits défauts ; ou les purifier dans le sens où il faut les amener à être plus claires 
dans leurs propos, leurs propositions et leurs énoncés, bref plus opérationnelles. 
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Mathieu FINTZ 

La première chose que je voudrais dire, c’est que les sciences humaines et sociales 
sont multiples. Elles ont des objets de recherches qui eux aussi sont très différents. Il 
faudrait donc d’abord déjà distinguer ce que chacune d’entre elles peut apporter. La 
première chose qui me vient à l’esprit est que l’économie a été abordée assez 
souvent aujourd’hui. Il me semble que la mobilisation de ces sciences sociales et 
humaines pourrait s’inscrire dans la vocation qui est inscrite dans la science en tant 
que telle, à savoir rendre les choses publiques. Cela a été bien documenté par les 
historiens des sciences. Je pense que l’un des résultats de la mobilisation de 
compétences scientifiques, quelles qu’elles soient, est bien de rendre publique, et 
donc de faciliter la décision collective. Je crois que c’est l’un des événements 
importants qui a été évoqué dans l’utilité de l’analyse coût-bénéfice. Il s’agit de ne 
plus mettre des éléments de décision dans l’enceinte restreinte du cabinet, mais de 
les soumettre à discussion et aux préférences des individus, pour permettre ensuite 
une discussion véritablement démocratique. Dans le cadre d’un savoir scientifique 
produit et autonome, il y a bien une vocation politique aux sciences, qu’elles soient 
humaines ou naturelles. 

Je pense ensuite que les sciences humaines et sociales peuvent accompagner 
l’épidémiologie dans la recherche et dans la description des inégalités, par exemple 
en matière d’exposition. Historiquement, on a longtemps parlé d’épidémiologie 
sociale. Il s’agit d’une tradition très ancienne. Il y a là, je crois, des possibilités 
d’interactions entre la sociologie et l’épidémiologie. 

Le troisième point qui est apparu assez clairement au cours de ces discussions est 
effectivement cette espèce d’intervalle entre un cadrage en termes de risques 
sanitaires, et puis les risques produits par la gouvernance des risques. Comment la 
société du risque produit ses propres risques ? Nous avons là je pense toute une 
réflexion à engager, qui n’est pas du tout close mais plutôt ouverte, qui engage à la 
fois les politiques, les sociologues et les philosophes. J’ai eu l’occasion de discuter 
avec Vincent Bontemps, qui est philosophe des techniques au Commissariat à 
l’énergie atomique. Il tente de dépasser cette alternative que l’on présente comme 
parfois inéluctable entre le risque sanitaire, le risque toxicologique et les risques 
sociopolitiques. Je pense qu’il y a là quelque chose à construire. Je n’ai pas de 
réponse à apporter, mais je pense que c’est une voie de réflexion importante. 

Yannick BARTHE 

Je suis très content, parce que je pense qu’il y a quand même un réel changement 
qui est en train de s’opérer au niveau des institutions en France dans leurs rapports 
aux sciences sociales. Je ne suis pas certain que l’on aurait pu entendre il y a 10 ans 
les discours qui ont été tenus cet après-midi. La vision des sciences sociales est 
quand même maintenant beaucoup moins caricaturale. Il y a une vraie demande. 
C’est à nous de nous organiser pour satisfaire à cette demande, et puis pour 
reformuler éventuellement les questions qui nous sont posées. J’ai toujours quand 
même une petite frustration. Nous avons beaucoup parlé du risque et de l’incertitude 
dans ce colloque. Nous avons finalement très peu parlé de la décision. Il y a quand 
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même un petit paradoxe. Tout le monde dit que les sciences sociales sont 
nécessaires. Tout le monde souligne l’importance de la contribution des sciences 
sociales. Lorsque l’on fait un colloque de ce genre qui dure deux jours, c’est juste au 
moment de la table ronde que les décideurs arrivent et disent qu’ils ont besoin de 
sciences sociales. J’ai envie de leur dire de venir dès le début. 

Claude GILBERT 

Derniers commentaires avant de clore cette table ronde ? 

David GEE 

Un point à propos des choix technologiques. La raison pour laquelle plusieurs 
personnes à la conférence en appellent à des innovations responsables est parce que 
l’innovation n’est déterminée ni par les démocraties, ni par les parlements. Les 
parlements n’ont pratiquement rien à dire en ce qui concerne les innovations et choix 
technologiques. Elles sont déterminées par des concentrations importantes de 
pouvoirs économiques et par les marchés. Que ce soit concernant les téléphones 
mobiles, le plomb dans les carburants, les emballages en plastique, etc., 
Naturellement cela rencontre de vrais besoins, parce que sinon cela ne fonctionnerait 
pas sur le moyen-long terme, mais il ne s’agit pas de choix délibérés et exercés de 
manière démocratique. En 1934, le médecin chef chargé de l’inspection en milieu 
professionnel au Royaume Uni a déclaré, je cite de mémoire : « Il est impossible de 
ne pas conclure que des opportunités pour la découverte et la prévention de 
l’asbestose ont été sérieusement ratées par le passé ». On aurait donc pu choisir de 
ne pas choisir l’amiante. Mais nous avons raté une occasion.  

En 1925, lorsque le plomb a été introduit expérimentalement dans l’essence, il a été 
très vite suspendu car il avait provoqué le décès de travailleurs. Les meilleurs 
spécialistes américains de santé publique ont ensuite fait valoir que son utilisation 
généralisée risquait de provoquer des dommages très sérieux dans la population, 
notamment chez les personnes vulnérables comme les femmes enceintes et les 
enfants. Les représentants de General Motors ont déclarés qu’il ne s’agissait que de 
pures spéculations et qu’une telle innovation conduirait l’industrie automobile à 
l’avant-garde du progrès. Le choix du plomb a été retenu alors qu’une option aurait 
pu être une élimination programmée (sur 10 ans par exemple) du plomb dans 
l’essence le temps de développer une alternative.  

Le résultat aurait été celui d’une technologie différente. Nous avons besoin d’un 
contrôle plus démocratique des choix technologiques.  

Alain GEST 

Je voudrais dire très brièvement que je suis très content d’être venu, car j’ai quand 
même polarisé une certaine partie de l’auditoire, sans doute parce que j’ai 
nécessairement un discours un peu différent du fait de mes responsabilités. 
Pardonnez-moi donc de m’être mal fait comprendre. Sur la communication, nous 
recherchons surtout une autre approche, parce que nous ressentons très bien la 
difficulté à laquelle nous sommes confrontés. En langage simple, cela ne fonctionne 
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pas pour le moment, sur le sujet qui nous intéresse, ainsi que sur beaucoup d’autres. 
Nous attendons donc des approches différentes. C’est à mon avis sur ce genre 
d’approches différentes que vous êtes en mesure d’apporter quelque chose. Je 
répète ce que j’ai dit tout à l’heure, à savoir que nous sommes extrêmement 
preneurs. Quand je dis nous, c’est parce que je ne pense pas être le seul autour de 
cette table à être confronté au problème. Que les scientifiques soient amenées 
aujourd’hui à rentrer dans la polémique, et que certains se lassent de rentrer dans la 
polémique, c’est vous dire jusqu’où va la difficulté du débat, et c’est vous dire la 
raison pour laquelle nous avons ressenti vraiment le besoin d’avoir une approche 
différente. C’est la raison pour laquelle je suis toujours, à l’issue de cette réunion, 
preneur de vos propositions pour alimenter le rapport que je produirai en octobre. 

André CICOLELLA 

Je pense que nous sommes à une période charnière. Il y a une nouvelle frontière 
pour les sociétés démocratiques. Je crois que c’est cela aussi la mutation globale 
dans laquelle nous nous trouvons. Dans des sociétés qui sont façonnées par les 
évolutions technologiques, il y a un champ qui s’ouvre, qui était tout à fait 
impensable il y a encore quelques décennies, et qui aujourd’hui fait partie du débat 
public, ce qui est une excellente chose. Il est tout à fait normal que le débat soit un 
peu rugueux, car ce changement est extrêmement important, et doit éclairer 
effectivement les prochaines décennies. 

Je pense qu’un autre changement majeur est également la mutation du point de vue 
de la conception de la santé. Comment se fait-il que la politique de santé soit 
toujours gouvernée par une logique qui assimile santé et soins ? C’est quand même 
extraordinaire. Nous avons en fait tous les éléments aujourd’hui pour dire qu’une 
bonne partie de l’état de santé est la conséquence de déterminants de santé. Agir 
sur ces déterminants est aussi légitime et aussi noble que d’agir pour soigner les 
gens. C’est quand même une évidence. Hippocrate le disait il y a 2 500 ans. Les 
médecins doivent se préoccuper du genre de vie des habitants, de l’air, de l’eau et 
des sols. Est-ce que nous ne pouvons pas finalement redécouvrir cette vertu-là ? 
C’est un enjeu extrêmement actuel. La loi HPST qui a été discutée au Sénat et à 
l’Assemblée a totalement évacué la prévention. C’était pourtant le moment d’avoir 
une nouvelle fondation et de nouvelles assises pour la politique de santé. Il faudra 
peut-être que vous nous éclairiez sur cette question-là. Comment se fait-il que 
l’appareil sanitaire soit toujours, sauf à la marge, aussi peu conscient de cet enjeu ? 

Martin GUESPEREAU 

Je crois que tout ce que nous avons développé est plein d’espoir. En 2003, j’ai 
travaillé sur la question du développement. La Banque Mondiale venait de publier un 
document sur les causes du sous-développement, et les solutions qu’elle préconisait. 
Elle en arrivait à une conclusion qui avait deux mots qui comptaient, et j’ai 
l’impression de les entendre dans tout ce que l’on vient de dire ici, à savoir 
responsiveness et accountability. Je vous livre ces deux mots en fin de parcours. Je 
crois que ce sont ceux que je retiens à nouveau pour cette question de la 
gouvernance de l’incertitude. 
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Claude GILBERT 

Merci beaucoup. Nous sommes à la fin de cette table ronde. Je remercie vivement 
tous les membres de cette table ronde de ces échanges. Nous voyons effectivement 
quelles sont les attentes à l’égard des sciences humaines et sociales, comment 
s’esquissent des changements dans les relations entre chercheurs et acteurs et dans 
quelles limites. Nous arrivons à la clôture de ce colloque. 

 

Clôture du colloque 

Pablo LIBREROS 
Conseiller technique,  

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable 
et de la mer 

 

Martin GUESPEREAU 

Au nom de l’Afsset et du Comité d’organisation, nous accueillons Pablo Libreros. 
Chantal Jouanno avait prévu de venir conclure ces débats. Elle a été retenue par son 
agenda, mais elle a souhaité qu’un message soit lu en son nom par son conseiller 
technique chargé des questions de santé et d’environnement. 

 

Pablo LIBREROS 

Bonsoir à tous. La ministre de l’Ecologie que je représente aujourd’hui aurait 
vivement souhaité clôturer les débats de ce colloque. Le thème de l’incertitude et de 
la possibilité de décider dans un tel cadre est un sujet auquel elle est confrontée tous 
les jours dans ses fonctions actuelles. Elle m’a chargé de vous transmettre 
aujourd’hui quelques messages. Elle tient à ce que vous ayez l’assurance qu’elle 
accorde une attention toute particulière à la question de l’apport des sciences 
sociales à la difficile question de la décision publique en situation d’incertitude, 
notamment sur les risques sanitaires environnementaux, dont elle a aujourd’hui la 
charge. Je pense qu’il convient de saluer tout l’intérêt de cette manifestation 
novatrice qui consiste à organiser une confrontation entre l’expertise scientifique en 
matière de risques sanitaires, et les sciences humaines et sociales. Ce succès résulte 
de la collaboration fructueuse entre le réseau R²S et l’Afsset. 

Vous avez évoqué au cours de vos discussions des sujets qui sont aujourd’hui le 
quotidien des ministères en charge de la santé environnementale : la téléphonie 
mobile ; les nanomatériaux ; la pollution atmosphérique et les effets à faible dose. 
Face à l’identification de ces risques, il est vrai que le réflexe des décideurs et de 
l’opinion est de se tourner vers les experts, et d’essayer de décliner un schéma qui a 
fait ses preuves, du moins le pense-t-on, à savoir : une évaluation scientifique des 
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risques ; une gestion de ces risques identifiés en faisant dans les cas les plus 
poussés une balance bénéfices-risques pour prioriser les choses ; puis une bonne 
communication classique sur les actions. 

Nous sommes aujourd’hui confrontés, et de façon croissante, à des situations 
d’incertitude. L’expertise est incapable de conclure sur le fond ou dans des délais 
compatibles avec les développements technologiques. Il est vrai que les résultats 
d’évaluation des risques des nanomatériaux dans 10 ans ne seront pas forcément un 
outil de gestion opérationnel. Face à ces questions d’incertitude qui sont 
intrinsèquement liées au développement technologique, le Gouvernement considère 
disposer aujourd’hui de deux instruments peut-être rudimentaires, qu’il essaye de 
mobiliser pour affronter ces questions. Le premier est le souhait de donner une place 
centrale à la consultation du public, et de favoriser le plus en amont possible 
l’expression des parties prenantes. C’est l’intuition fondamentale du Grenelle de 
l’environnement. Il est clair que cela ne va pas sans un certain nombre de difficultés. 
Monsieur le Député, vous avez évoqué les difficultés que pose un tel système entre 
la démocratie participative et la démocratie de représentation. Le deuxième 
instrument est la mise en œuvre du principe de précaution. C’est un deuxième point 
cardinal. Il ne s’agit pas d’une affaire aisée. La mise en œuvre du principe de 
précaution impose de tenter des formes d’organisation de la décision qui sont un peu 
nouvelles pour nous. 

On peut prendre quelques exemples auxquels nous sommes confrontés 
quotidiennement aujourd’hui. Il y a la question des nanotechnologies. Le 
Gouvernement a décidé d’engager un débat public sur la question des orientations 
générales en matière de nanotechnologies, sous l’égide de la Commission nationale 
de débat public. Sous cette forme-là, conduit par l’Etat, un tel débat est une 
première. Il prétend explorer l’ensemble des facettes du sujet, les classiques, ainsi 
que d’autres qui le sont un peu moins, en matière d’enjeux éthiques et sociaux, et en 
matière de questions de gouvernance et de régulation. C’est un premier sujet. 

Un deuxième sujet que vous avez évoqué également est la question controversée 
des antennes relais de téléphonie mobile. Madame Jouanno vient d’installer à 
14 heures un Comité opérationnel sur les questions d’expérimentation autour des 
antennes relais de téléphonie mobile. Il s’agit de conduire de façon ouverte, et avec 
l’ensemble des parties prenantes, des expérimentations sur la baisse possible des 
émissions des antennes relais. Cela suppose de se mettre d’accord, dans des 
formations extrêmement larges, sur le protocole à suivre, les méthodes, les lieux de 
mesure, et les villes à choisir. Il s’agit donc d’une expérimentation ouverte. C’est une 
nouvelle forme d’invention de quelque chose. 

Troisième type d’action que nous essayons de mettre en place. Dans la mise en 
œuvre du deuxième Plan National Santé Environnement, et suivant l’une des 
demandes du Comité opérationnel du Grenelle sur les risques émergents, nous allons 
créer probablement à l’automne un lieu de débat ouvert et permanent avec les 
parties prenantes sur les questions de risques émergents. Tout cela pour vous dire 
que l’Etat est de plus en plus attentif aux questions d’organisation et de conduite des 
processus de gestion de l’incertitude, peut-être avec des instruments frustes, mais 
c’est un début. Cette attention accrue aura un impact non seulement sur la manière 
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dont l’Etat associe en amont les parties prenantes à un certain nombre de choix, 
mais également sur la manière dont les agences d’expertise indépendantes associent 
les parties prenantes à l’élaboration de leurs avis. Face à un tel chantier, l’apport des 
réflexions croisées entre les experts en matière d’évaluation des risques et les 
chercheurs en sciences sociales est essentiel. Les suites de votre colloque nous 
seront très utiles. 


